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problèmes du pur 

BILAN 
COMMUNAUTAIRE 
1988 

Colette COVA 

REVUE DU 
MARCH~ COMMUN, n° 323, Janvier 1989 

AIVUI DU 

MARCHË 
COMMUN 

1988 a permis de« mettre la maison en ordre », selon 
la formule chère au président de la Commission euro
péenne Jacques Delors. En effet, pendant l'année écou
lée, les Douze ont réglé des contentieux du passé lors du 
sommet de Bruxelles en février, mis sur rails l'Europe de 
1993 en adoptant plusieurs directives fondamentales 
comme la libération des mouvements de capitaux la 
reconnaissance des diplômes ou l'ouverture des marchés 
publics et ils ont aussi progressé sur la voie de l'Union 
économique et monétaire. 

Le bilan de 1988 est largement positif et si les Douze 
maintiennent le rythme, l'échéance de 1993 devrait être 
respectée, encore que les décisions les plus difficiles res
tent à prendre. 1989, qui marque les débuts d'une nou
velle Commission et qui verra l'élection d'un nouveau Par
lement européen en juin, commence sous de bons auspi
ces. Du moins sur le plan interne, car au niveau des rela
tions extérieures, des difficultés sont à craindre avec les 
Etats-Unis : la session du GA n de Montréal s'est termi
née sur un échec, même si les diplomates expliquent que 
les négociations continuent. Le dossier des hormones 
aggrave également les tensions entre Bruxelles et 
Washington. 

Les discussions avec les pays du Comecon, le rappro
chement avec les pays de I' AELE et l'ouverture des négo
ciations avec les pays ACP ont été cependant des suc
cès pour la CEE en 1988. 

L'accord de Bruxelles 

Pour favoriser la réalisation du Marché unique, il fallait 
mettre la CEE à l'abri des crises budgétaires qui avaient 
lourdement hypothéqué son fonctionnement depuis plu
sieurs années : ce fut chose fait lors du sommet de Bruxel
les les 11 et 12 février où les chefs d'État ont accepté 
d'augmenter de plus de 20 % les ressources propres de 
la CEE d'ici 1992. Le p_lafond des ressources propres sera 
à cette date de 1,2 % du PNB de la CEE en crédits de 
paiement grâce à une 4e ressource, calculée sur une clé 
PNB. Cette hausse des crédits et l'accord interinstitution
nel qui met fin aux sempiternelles querelles entre les deux 
branches de l'autorité budgétaire, le Parlement et le Con
seil, a bien fonctionné puisque le budget 1989 a été adopté 
sans difficulté pour la première fois depuis bien des années 
et en décembre. En outre, l'allègement de la contribution 
britannique a été reconduit bien que l'accord soit plus pro
che des vœux de Margaret Thatcher que des objectifs ini
tiaux de la Commission européenne. 

Parallèlement, la production agricole a été limitée et de 
ce fait les dépenses du FEOGA garantie réduites, ce qui 
devrait permettre le financement de nouvelles politiques. 
L'enveloppe des crédits fixée à 27,5 milliards d'ECU en 
1988 croitra au maximum de 80 % de la croissance du 
PNB. Un système de stabilisateurs a été mis en place pour 
les différents produits. 

Enfin le Sommet a approuvé le doublement en termes 
réels des crédits destinés aux fonds structurels afin d'aider 
les régions les plus défavorisées à s'ada~ter aux exigen
ces du grand marché. Des règlements d application pour 
la réforme des Fonds ont été adoptés en décembre après 
de lonijues discussions techniques entre les experts, 
l'objectif étant de rationaliser les objectifs, de rendre ces 
instruments plus efficaces grâce notamment à une meil
leure coordination des différentes interventions. 
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Un pas vers l'Union monétaire 

Débarassée « des scories du passé », la CEE a pu se 
tourner vers l'avenir : le sommet de Hanovre en Juin a 
retrouvé la-fonction première d'un Conseil européen qui, 
selon M. Delors, doit être de donner les impulsions poli
tiques et non pas de se faire l'arbitre des htiges comme 
cela a été trop souvent le cas dans le passé. 

A Hanovre, les Douze se sont engagés« à examiner 
lors du sommet de Madrid en juin 1989 les moyens de par
venir à l'Union monétaire », sur la base du rapport que 
leur transmettra le comité Delors char~é de « proposer 
les étapes concrètes devant mener à I Union ». 

Reste à savoir si ces propositions seront ambitieuses 
et ce que sera l'Union monétaire. Le communiqué final 
de Hanovre ne fait aucune référence à la création d'une 
banque centrale européenne chargée de gérer une mon
naie commune, afin de ménager Mme Thsitcher qui y est 
hostile alors que c'est l'objectif des autres Etats membres. 

1989 sera placé sous le signe de la coopération moné
taire puisque les négociations se poursuivront au cours du 
second semestre sous présidence fran~ise mais aussi sous 
le signe de l'harmonisation des fiscalités. Ce sera la suite 
du débat de 1988 tant pour le rapprochement des taux de 
TVA que pour l'impôt sur les revenus de l'épargne. Dans 
le premier cas, les Douze poursuivront leurs discussions, 
dans le second la Commission fera des propositions, une 
décision du Conseil devant être prise au plus tard en juin 
1989 selon le souhait des Fran9&is, c'est-à-dire un an avant 
l'entrée en vigueur de la directive sur la libération des mou
vements de capitaux. Mais le dossier est encore plus com
plexe que celui de l'harmonisation de la fiscalité indirecte 
de l'aveu même de Jacques Delors. 

2 

Affrontement avec les Êtats-Unis 

En ce qui concerne les relations extérieures, la fin 1988 
a été marquée par la résurgence des vieux démons entre 
la CEE et les Êtats-Unis. Après une période d'accalmie, 
les négociations de l'Uruguay Round ont donné à Was
hington une nouvelle occasion de se déchaîner contre les 
subventions agricoles. L'administration américaine a 
réclamé à Montréal la suppression à terme des aides à 
l'agriculture alors que, conformément aux engagements 
pris à Punta del Este, la Communauté se contente d'évo
quer leur diminution. Les Européens font valoir à juste titre 
les efforts accomplis depuis 1984 pour rationaliser la pro
duction agricole mais les Américains font la sourde oreille. 
Les négociations se poursuivent à Genève pour tenter de 
régler ce différend mais l'heure n'est pas à l'optimisme. 

Autre dossier brOlant, celui des hormones. Pour pro
tester contre la directive communautaire qui interdit depuis 
le 1•r janvier 1989 la commercialisation et l'importation de 
viande traitée aux hormones, les Américains ont imposé 
des taxes sur des produits européens pour une valeur de 
100 millions de dollars, soit l'équivalent de leurs exporta
tions annuelles touchées par la nouvelle réglementation. 
Le litige ne porte donc pas vraiment sur la vale~r du com
merce affecté mais sur le principe : selon les Etats-Unis, 
la CEE ne peut interdire I utilisation de substances dont 
la nocivité n'est pas scientifiquement prouvée. Pour les 
Douze, la directive n'est pas discriminatoire puisqu'elle 
frappe les producteurs européens et étrangers et elle est 
donc conforme aux règles du GATI. Au-delà du débat, 
ce conflit est dangereux car il met une fois de plus en évi
dence la fragilité de la cohésion communautaire : au lieu 
de faire front face aux Américains, les Douze vont encore 
une fois étaler leurs divisions internes. 

REVUE DU 
MARCHÊ COMMUN, n° 323, Janvier 1989 
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Comme chaque année à même époque, on va extraire 
quelques traits saillants de ce rapport annuel (1) en insis
tant cette fois sur certaines spécificités nationales qu'il faut 
avoir constamment à l'esprit lorsqu'on prône une meil
leure coordination des politiques nationales. 

I. - Vue d'ensemble. Les succès 
de 1988, les interrogations de 1989 

La situation économique de l'Europe en 1988 et celle, 
probable, pour 1989 est étonnament contrastée : satis
faisante ou en progrès sur trois des quatre fronts macro
économiques, sans amélioration sur le quatrième : 

• l'année 1988 a vu se manifester une croissance forte 
(et assez inattendue) en ce qui concerne la production : 
le PIB a ainsi connu une hausse de 3,5 %, contrastant 
avec le chiffre de 2,9 pour 1987 ; on voit ainsi se prolon
ger une reprise qui a fait progressivement relever ce taux 
depuis le creux de 0,8 % en 1982, 

• cette reprise s'est manifestée concommittamment 
avec une décroissance de rythme d'inflation, passant pour 
l'Europe à 12 (déflateur du PIB) de 10,3 % en 1982 à 5,5 
en 1986 et 3,8 en 1988, 

• la balance extérieure courante de la Communauté est 
restée légèrement positive, à 0,3 % du PIB, 

_•_par contre, le chômage, qui était passé de 9,5 % en 
1982 à 11,9 % en 1986, reste encore à 11,3: le drame 
social de l'époque ne se résorbe pas. La phrase par laquelle 
la Commission commence son rapport annuel : « Les 
perspectives économiques de la Communauté se sont très 
nettement améliorées au cours des derniers mois » doit 
donc, malheureusement, être sérieusement nuancée. 

Pourquoi la reprise 7 Pourquoi ce contraste et pourquoi 
le maintien du chômage 7 Qu'attendre pour 1989 7 Que 
faire 7 

1. La reprise de 1988, mais le maintien du chômage 

D'après le raP,port annuel, la reprise serait dOe à tout 
un ensemble d éléments ayant joué dans le même sens 
et venant se renforcer mutuellement : 

• le dynamisme des économies de quatre pays de la 
Communauté, trois méditerranéens (Espagne, Portugal et 
Italie) et le Royaume-Uni, qui s'observe en fait depuis plu
sieurs années, se serait peu à peu diffusé à leurs parte
naires dont il a stimulé les exportations, 

• après des années de stagnation ou de faible croissance, 
les investissements ont connu une ,Wogression assez spec
taculaire, qui a tiré l'ensemble de I économie. A cette pro
gression semblent avoir contribué les divers facteurs qui 
expliquent classiquement l'investissement : une certaine 
réorientation du partage de la valeur ajoutée en faveur des 
ressources financières des entreprises (permettant donc 
de financer les investissements sans un recours jugé 
excessif à l'endettement), un taux d'utilisation très élevé 
des capacités de production existantes, ne laissant plus 

(li Rapport économique annuel 1988/1989. Préparer l'échéance de 1992. 
COM (881 591. 
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guère de mar~e d'augmentation (et incitant donc à ajou
ter des investissements de capacité aux investissements 
de productivité qui diminuaient au cours des années anté
rieures), enfin un certain climat de confiance dans la crois
sance de la demande, tant intérieure qu'extérieure, décou
lant d'un environnement international plutôt favorable et, 
au moins autant, de la conviction que l'échéance de 1993 
sera respectée et qu'il faut donc s'y préparer activement, 
par des investissements de productivité, bien sûr, mais 
aussi par un désserrement des capacités en vue de pou
voir saisir à temps toutes les occasions de conquérir de 
nouveaux marchés (2), 

• à l'amélioration de ce climat de confiance a aussi con
tribué une certaine stabilité des taux de charge intra
communautaire, rendus possibles par une meilleure con
vergence des taux d'inflation, à un niveau faible (du moins 
si on le compare à celui de la décennie 70 et du début 
des années 80) ; on a ainsi l'impression que, à quelques 
exceptions près, la Communauté arrive à maîtriser à peu 
près correctement son évolution macro-économique, et 
ceci avec des politiques économiques dotées d'une con
tinuité suffisante pour qu'on puisse penser que le phéno
mène est durable. 

Tableau 1 
L'évolution des grands agrégats économiques 

EUR12 USA ~APON 

1988 1989 1988 1989 1988 1989 

PIB 3,5 2,8 3,9 2,3 5,6 3,8 
Taux d'inflation (déflateur 

3112 3 3/4 41/4 5 1 2 consommation privée) 
Taux de chômage 11,3 10,9 5,5 5,5 2,5 2,6 
Solde des opérations 1/2 1/2 - 2 3/4 - 21/2 2 3/4 3 courantes (en % du PIB) 
Id. en G $ 24 16 - 135 - 131 79 86 

Il n'en demeure pas moins que le lancinant problème 
du chômage ne trouve guère de solution. Des travaux 
antérieurs de la Commission avaient déjà montré qu'un 
taux de croissance de 3 % du PIB serait insuffisant pour 
amorcer sérieusement une résorption du chômage. Les 
réserves de croissance de la productivité du travail -
bénéfiques dans l'optique d'une meilleure efficacité de 

l'économie européenne - continuent à être exploitées, 
et la création du marché unique devra plutôt amplifier le 
phénomène, puisque l'étude de la Commission sur le coût 
de la non-Europe annonce, certes, un gain possible de 6 
à 7 % du PIB (après deux ou trois ans), mais aussi, au 
tout début, une réduction de 500 000 emplois si on ne 
mène pas des politiques d'accompagnement adaptées: 
or celles-ci paraissent très insuffisamment engagées. De 
plus, le taux d'activité souhaitée par tranche d'â~e a ten
dance à augmenter (très inégalement par pays, d ailleurs). 
Enfin, il ne faut pas se cacher que nombre de chômeurs 
n'ont pas la qualification nécessaire pour occuper les 
emplois créés ; il y a là une source de chômage qui ne 
peut trouver sa solution dans la seule croissance écono
mique et qui devra faire l'objet de mesures relevant du 
chapitre de la formation. 

(21 Cette stimulation par l'investissement en 1988 succède à une stimula
tion par les exportations en 1984/ 1985 et par la consommation privée en 1986. 
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2. Qu'attendre pour 1989 7 

L'année 1989 va-t-elle voir se poursuivre l'accélération 
observée depuis quelques années ou l'année 1988 va-t
elle être un pic suivi d'un certain ralentissement, non cer
tes de l'activité, mais de sa croissance ? 

Pour tout un ensemble de raisons, et sur la base des 
politiques actuellement envisagées (notamment les bud
gets en cours d'adoption), le rapport penche nettement 
pour la seconde perspective (cf. tableau 1 ). 

• la progression du PIB pour l'ensemble de l'OCDE con
tinuera, mais vraisemblablement à un rythme un peu plus 
faible. L'économie américaine est plutôt en état de sur
chauffe, ce qui a conduit au début de l'été 1988 à un res
serrement de la politique monétaire. Au Japon, la 
demande intérieure a progressé très vivement au cours 
des derniers mois, mais va vraisemblablement se tasser 
un peu. Pour les PVD, la croissance d'ensemble (mas
quant de très fortes disparités) devrait rester autour de 
31/2 à 4 %. 

En fait, l'incertitude sur l'environnement international 
concerne essentiellement la façon dont vont s'atténuer 
les déséquilibres fondamentaux que sont le déficit com
mercial américain, l'excédent commercial japonais et 
l'endettement des pays en développement. Si tout le 
monde est d'accord sur la nécessité de réduire les désé
quilibres (et les communiqués officiels des grandes réu
nions internationales le confirment périodiquement), 
l'accord est moins net sur les moyens à employer pour 
cela et l'est encore moins sur le rythme pour y parvenir. 
Incertitude sur ce que sera exactement l'effort de rééqui
librage - interne et externe - de la nouvelle administra
tion américaine, incertitude sur l'amr,leur des poussées 
protectionnistes (notamment après I échec de la confé
rence ministérielle du GATT à Montréal en décembre) ... 

A ces incertitudes externes s'ajoutent un certain nom
bre d'éléments de préoccupation ou de faiblesse à l'inté
rieur de la Communauté : 

• dans l'ensemble la Communauté a retrouvé un taux 
d'inflation compatible avec un fonctionnement efficace 
de l'économie et, pour 1987-1988, plus faible qu'aux Êtats
Unis (mais Rlus élevé qu'au Japon). Mais le risque d'une 
reprise de I inflation ne semble pas négligeable ; les pres
sions inflationnistes sont notamment fortes dans les pays 
les plus en croissance, 

• l'ampleur du déficit budgétaire - et l'endettement 
public consécutif - reste nettement excessive dans divers 
pays, 

• les déséquilibres des soldes extérieurs extra
communautaires se sont aggravés, ce qui crée une situa
tion malsaine pour un 1:>on fonctionnement de la 
Communauté. 

Pour toutes ces raisons, le rapport annuel dessine pour 
1989 une évolution un peu moins brillante que celle de 
1988, avec un taux de croissance un peu plus faible (2 3/4 
contre 3 112 pour le PIB), peut-être une légère reprise de 
l'inflation, enfin une baisse très faible du chômage. 

3. Que faire dans un monde d'interdépendances 
croissantes 7 · 

La politique économique de la Communauté et de ses 
pays membres est de plus en plus obligée de tenir compte 
de l'accroissement des interdépendances. Cela joue d'une 
part de façon externe à la Communauté (notamment 
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l'influence de l'évolution économique américaine), d'autre 
part de façon interne (nécessaire renforcement de la coor
dination intra-européenne). 

L'influence internationale se fait sentir tout d'abord par 
l'évolution de la demande des pays tiers qui a été évo
quée plus haut : les fluctuations dans les rythmes de crois
sance de nos exportations devraient être compensées par 
des fluctuations en sens inverse de la demande interne. 

Elle joue également sur la possibilité et les modalités 
de mise en œuvre de la politique monétaire. Ainsi « en 
1986, la conduite des P,Olitiques monétaires dans la Com
munauté a continué d être fortement influencée par I' évo
lution monétaire internationale. 

« a) En 1987, en Europe, les politiques monétaires 
étaient gérées en vue d'éviter un sous-ajustement du dol
lar, ce qui a conduit à un financement officiel du déficit 
extérieur américain, à une réduction des taux d'intérêt et 
à une expansion rapide des agrégats monétaires. 

b) L'appréciation du dollar en 1988, en atténuant cette 
contrainte extérieure, a permis aux autorités européennes 
d'accorder plus d'importance aux objectifs intérieurs». 

« Les pressions inflationnistes d'origine interne semblent 
pour le moment bien contenues, du moins dans les pays 
participant au mécanisme de change du SME. L'expan
sion monétaire est maîtrisée, les composantes de la crois
sance globale ont été favorables à l'investissement, déga
geant la perspective d'une augmentation des capacités 
d'offre, et les coûts salariaux unitaires n'augmentent que 
légèrement. En outre, les prix des matières premières hors 
pétrole se sont stabilisés depuis l'été et les cours du pétrole 
ont chuté. En outre, le resserrement des politiques moné
taires opéré dans ces pays au cours des derniers mois a 
d'ores et déjà atténué les anticipations d'inflation. Mais les 
risques et le défi pour la politique monétaire pourraient pro
venir d'un regain d'instabilité du dollar. En pareil cas, les 
autorités monétaires devraient coordonner leurs efforts ». 

Pour les politiques budgétaires, la réduction des mar
ges de jeu provient du rapprochement des fiscalités exigé 
par la création intégrale du marché unique ; cela jouera 
pour tous les pays dans la mesure où la possibilité de modi
fier les taux de fiscalité indirecte (TVA et accises) va être, 
sinon totalement abolie, du moins fort réduite et où un 
phénomène analogue se manifestera pour la fiscalité de 
l'épargne du fait de la création de la totale liberté de cir
culation des capitaux. Mais cela joue plus particulièrement 
pour certains pays pour lesquels le nécessaire rapproche
ment des taux de TV A sera substantiel : c'est, par exem
ple, le cas de l'Irlande qui devra baisser son taux général 
{actuellement à 23 %), alors qu'elle a un fort déficit public 
(9 % du PIB en 1987, encore plus de 6 en 1988 et 1989) 
et un volume d'endettement public terriblement lourd (plus 
de 120 % du PIB). Or, « tant que la situation financière 
du secteur public présentera les disparités actuelles (avec 
des déficits et des excédents s'échelonnant entre - 13 % 
et + 1 % et une dette publique brute variant entre 15 % 
et 140 % du PIB), le marché continuera à redouter un ren
versement de la convergence vers la stabilité des prix, vers 
la stabilité des taux de change et vers une constellation 
de taux d'intérêt soutenables ». 

On entre ainsi de plus en plus dans une situation où 
l'efficacité des politiques économiques nationales et la 
maîtrise de l'évolution macro-économique exigent une 
coordination accrue de ces politiques. Exigence d'origine 
interne, du fait de la réalisation du marché intérieur (mar
chandises et capitaux) et de l'urgence d'un renforcement 
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de la cohésion économique et sociale (cf. plus loin, point Ill). 
Mais également d'origine externe, pour ne pas se laisser bal
loter exagérément par des influences extérieures et la poli
tique économique de pays tiers. « La coordination n'est pas 
seulement nécessaire pour que la Communauté fasse des 
progrès vers ses propres objectifs internes. · Elle est aussi 
nécessaire pour qu'elle puisse ~r de son poids considé
rable dans le cadre de la coopération internationale et con
tribuer ainsi aux ajustements nécessaires de l'économie mon
diale. En effet, la Communauté représente la plus grande 
zone économique du monde industrialisé non seulement 
parce qu'elle a une population supérieure à 320 millions de 
personnes, mais aussi parce qu' eHe fournit environ le quart 
de la production mondiale (contre un peu plus d'un cin
quième pour les États-Unis et un dixième pour le Japon). 
Elle participe aussi plus aux échanges mondiaux que 
n'importe quelle autre économie du monde ». Et on peut 
prolonger cette observation sur les marchés des capitaux 
et le dialogue monétaire international. 

Une intensification de la coordination des politiques 
économiques aurait enfin un effet indirect extrêmement 
bénéfique en renforçant la crédibilité et la continuité de 
ces politiques, qui renforcerait la confiance des acteurs 
économiques : ce n'est en effet que si les entreprises sont 
convaincues que le cap choisi sera inlassablement main
tenu qu'elles s'engaQeront hardiment dans les investisse
ments (matériels et immatériels) préparant l'évolution à 
moyen terme. Et, parmi les éléments essentiels de ce cap, 
figurent notamment le respect des échéances de I' Acte 
unique, l'objectif d'une inflation faible, la volonté de la 
cohésion économique et sociale, le ferme maintien d'une 
attitude commune dans les négociations internationales. 

Il. - Des situations contrastées par pays 

Le tableau 2 récapitule les valeurs des variables macro
économiques fondamentales pour les divers pays mem
bres, pour 1988 ainsi que pour une année antérieure 1982. 
On y observe à la fois une certaine convergence pour cer
taines variables, mais aussi la permanence de substantiel
les disparités, si bien que les problèmes et les marges de 
jeu ouvertes aux divers pays demeurent différentes, et 
donc aussi les problèmes et les priorités d'action. 

A. Une convergence mitigée 
La convergence est réelle sur de nombreux points, mais 

encore insuffisante sur d'autres. 
Les taux de croissance se sont en 1988 rapprochés vers 

le haut, les pays les plus dynamiques tirant les autres : 
autour du taux communautaire de 3,5 %, les chiffres 
nationaux s'étagent entre 2,2 et 4,7 pour les sept princi
paux pays, alors qu'en 1982 certains pays avaient connu 
une décroissance de leur PIB en termes réels. 

La baisse des taux d'inflation s'est accompagnée d'un 
rapprochement de ceux-ci ; comme le montre le tableau 
3, le phénomène est plus marqué à l'intérieur du SME : 

« la converQence des taux d'inflation a permis de ren
forcer la cohésion monétaire de la Communauté. Les ajus
tements des parités bilatérales au sein du SME sont deve
nus moins fréquents. Depuis janvier 1987, aucun réaligne
ment n'est intervenu. La convergence accrue a en outre 
constitué une base solide pour le renforcement du méca-
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Tableau 2 
Les principales grandeurs économiques en 1982 et 1988 pour divers pays 

A. L'année 1982 

B D E F 1 NL UK EUR 12 

PIB Croissance 1,5 - 0,6 1,2 2,5 0,2 - 1,4 1, 1 0,8 
Déflateur du PIB 7, 1 4,4 13,8 11,7 16,2 6 7,6 10,3 
FBCF/PIB 17,3 20,5 21,3 21,4 22,3 18,2 16,2 20,2 
Productivité 2,9 1, 1 2,2 2,4 0,3 1, 1 2,9 1,6 
Chômage 13 6,9 16,2 8,7 9,7 11,8 10,6 9,4 
Balance courante - 3,5 0,5 - 2,5 - 2, 1 - 1,6 3,2 1,3 0,9 
Déficit public - 10,9 - 3,3 - 5,6 - 2,8 - 11,3 - 7 - 2,5 - 5,5 
Dette publique/PIS 95 39 28 28 66 56 fj7 48 
Taux d'intérêt à long terme 13,4 9 16 15,6 20,9 10,5 12,7 14,3 

B. L'année 1988 

B D 

PIB Croissance 2,9 3,2 
Déflateur du PIB 1,6 1,8 
FBCF/PIB 17,6 19,8 
Productivité 1,7 2,7 
Chômage 11,5 8,1 
Balance courante 1,8 4 
Déficit public - 7, 1 - 2,3 
Dette publique/PIS 127 45 
Taux d'intérêt à long terme 7,9 6,3 

Tableau 3 
Convergence des taux d'inflation 

(déflateur de la consommation privée) 

80 84 86 87 88* 89* 

al Moyennes pondérées 

EUR12 13,5 7, 1 3,6 3,3 3,5 3,7 
SME 12,0 6,5 2,4 2,5 2,7 3, 1 
Non-SME 17,0 8,5 6,6 5,2 5,2 5, 1 

b)Taux d'inflation maximum et minimum à l'intérieur du SME 

Max. 
Min. 
Ecart Max/Min 

19,6 11,4 
6,0 2,0 

13,6 9,4 

6, 1 
- 0,2 

6,3 

4,8 4,9 4,6 
- 0,4 0,9 1,3 

5,2 4,0 3,3 

-
-

nisme de change avec les accords de Bâle/Nyborg. Cet 
accord a lui-même encore renforcé le SME. Elle rend {>OS
sible de nouvelles avancées dans le domaine monétaire ; 
elle rend aussi possible et désirable un élargissement du 
cercle des pays participant au mécanisme âe change ». 

Par contre, « des divergences importantes persistent 
ou se créent dans deux domaines : les déficits budgétai
res et les soldes extérieurs. Ces diverQences sont une 
source potentielle d'instabilité des relations de chan~e, 
même s1, dans le court terme, il est toujours possible d en 
compenser les effets par des interventions et surtout des 
différentiels de taux d'intérêt appropriés. Elles aggravent 
pour chaque pays le risque de conflit entre les objectifs 
internes de la politique monétaire et la discipline de change 
du SME. En outre, les divergences des soldes extérieurs 
peuvent rendre plus difficile la définition d'une position 
commune vis-à-vis des monnaies tierces, notamment du 
dollar ». Si seuls le Danemark et le Luxembourg présen
tent un excédent budgétaire, le déficit des autres pays se 
situe dans une fourchette très large, élevé en Italie, en 
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E F 1 NL UK EUR 12 

4,7 3, 1 3,9 2,2 3,8 3,5 
5,2 2,7 4,6 0,3 5,6 3,8 

21,5 19,6 20,1 20,4 18,4 19,7 
2, 1 2,5 3,4 1,3 1,9 2,4 

20 10,7 15 11,3 8,6 11,3 
0,8 0, 1 0,4 1,6 - 3, 1 0,3 
3 

48 
12 

- 1,9 - 10 - 5,2 - 0,3 - 3,8 
37 97 79 49 60 
9,2 12, 1 6,5 9,5 9,3 

Belgique, aux Pays-Bas, faible en France et surtout au 
Royaume-Uni. Or, comme le souligne fort pertinemment 
le rapport, « un niveau excessif de la dette publique en 
% du PIB comporte aussi des inconvénients graves et fait 
peser des risques sur la cohésion monétaire. a) Elle con
tribue au maintien de taux d'intérêt réels élevés préjudi
ciables à l'investissement productif et à la poursuite d'une 
croissance soutenue. b) La part de la charge incompres
sible d'intérêt dans les dépenses publiques augmente et 
diminue les marges de manœuvre pour les restructura
tions indispensables en faveur des dépenses productives 
et les allégements d'impôts. c) La crédibilité des politiques 
de stabilité risque à terme de souffrir, ce qui tend encore 
à augmenter la prime de risque ~nt sur les taux d'intérêt 
à long terme. Il est ainsi essentiel que les pays dont le défi
cit budgétaire reste excessif poursuivent des straté~ies à 
moyen terme leur permettant de retrouver des positions 
budgétaires soutenables ». 

En ce qui concerne l'évolution des soldes extérieurs, 
si la plupart des pays qui avaient au cours des dernières 
années des positions extérieures difficiles les ont amélio
rées, « une divergence importante apparaît entre les sol
des extérieurs des pays participant au mécanisme de 
change du SME et les autres; en outre, au sein même 
du SME, l'écart entre pays excédentaires et pays défici
taires s'accentue, l'excédent de l'Allemagne ne diminuant 
plus. Simultanément les déséquilibres intra
communautaires des balances commerciales se creu
sent ». Une telle situation ne doit toutefois pas être inter
prétée comme automatiquement fâcheuse : d'une part, 
l'équilibre extérieur d'un pays doit être apprécié globale
ment et non pas avec certains pays seulement - même 
s'il s'agit de plus de la moitié de ses échanges - , d'autre 
part, à l'intérieur d'une communauté hétérogène, où les 
pays ont des niveaux de développement nettement iné
gaux (le rapport des PIB par tête entre les extrêmes est 
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de 2,4), il est souhaitable qu'il y ait des mouvements de 
capitaux favorisant des investissements rééquilibrateurs. 
Comme le dit le rapport annuel : « L'existence à moyen 
terme de déséquilibres est pour partie le corollaire du pro
cessus de rattapa~e des pays les plus pauvres dont le 
besoin et la capacité d'investissement sont relativement 
plus forts. Des déficits dans ces pays sont soutenables 
à moyen terme à condition que la détérioration du solde 
courant corresponde au plan interne à un renforcement 
des investissements productifs et aille de pair avec un 
financement extérieur sain. Tel est par exemple le cas pour 
l'Espagne et le Portugal où la détérioration des opérations 
courantes est allée de pair avec une forte reprise des inves
tissements productifs financée par des importations de 
capitaux privés ». 

Enfin, en ce qui concerne le chômage, on constate des 
écarts très marqués entre pays. Même si on exclut le cas, 
exceptionnel et non significatif, du Luxembourg, il 
demeure que les taux de chômage atteignent en 1988 
20 % en Espagne et en Irlande et 15 % en Italie contre 
seulement (1) 8 en Allemagne et au Royaume-Uni. 

B. Les disparités entre les principaux pays 

Sur la base des chiffres et des commentaires du rap
port annuel, on peut synthétiser comme suit la situation 
et les priorités des principaux pays membres de la 
Communauté : 

1. La RFA est entrée dans une nouvelle phase de crois
sance économique. Dès le début de 1988, tous les indi
cateurs avancés se sont orientés nettement à la hausse. 
« Le redressement de l'activité observé en 1988 est attri
buable tant à la demande intérieure, assistée par la politi
que économique (allégements fiscaux aprliqués au début 
de l'année, programme pluriannuel spéc1a de financement 
des investissements des municipalités et politique moné
taire relativement accommodante) qu'à une augmenta
tion sensible des commandes étrangères soutenues par 
la reprise du climat des investissements dans les autres 
pays. Cette évolution s'est traduite à son tour par une forte 
expansion de l'investissement privé et des importations ». 
L'investissement - notamment de ses clients, mais aussi 
d'elle-même - a aussi joué un rôle décisif pour la reprise 
de l'économie allemande. Il ne faut toutefois pas trop 
compter sur les exportations pour soutenir durablement 
l'expansion et le dynamisme de la demande intérieure sera 
amené à jouer un rôle croissant ; à cela pourront contri
buer la réforme fiscale par son volet de réduction de la 
pression fiscale et la politique monétaire si elle continue 
à évoluer avec une certaine souplesse, comme elle l'a fait 
au cours des dernières années, sans compromettre pour 
autant sa crédibilité à moyen terme. Le rapport suggère 
entre les lignes que, du fait d'un potentiel de croissance 
considérable, une certaine volonté de l'exploiter pourrait 
être bénéfique, et ajoute que « l'Allemagne pourrait fort 
opportunément montrer la voie en matière de réduction 
des aides et de rationalisation des régulations dans la pers
pective notamment de l'achèvement du marché intérieur 
(3). 

2. La France a connu depuis quelques années un pro
cessus d'ajustement des structures productives et des 
comportements des acteurs : « Les marchés ont acquis 
une plus grande flexibilité ainsi qu'une plus grande liberté 

(3) Dans une Interview accordée le 9 septembre 1988 à l'hebdomadaire 
Wirtschaftswoche, le directeur général du FMI demandait à la RFA de relan
cer la demande, faute de quoi l'économie mondiale serait sérieusemet mena
cée en 1989. 
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(grace surtout à la déréglementation en matière de prix). 
La situation financière des entreprises s'est redressée et 
la rentabilité des investissements s'est améliorée. Une poli
tique budgétaire et monétaire axée essentiellement sur la 
stabilité de la monnaie et sur l'assainissement budgétaire 
a, par ailleurs, contribué de manière importante à la désin
flation et, surtout, à une modération sensible des antici
pations inflationnistes ». Certes les effets ne se sont fait 
sentir qu'après un certain délai, mais l'année 1988 a connu 
une nette amélioration, tant de la croissance que des 
investissements, ce qui permet à la Commission d'écrire 
que « l'économie française fait preuve de dynamisme 
accru » et que« les conditions d'une poursuite de l'expan
sion à un rythme relativement élevé en 1989 sont, dans 
l'ensemble, favorables». Toutefois, le problème du chô
mage n'est en aucune manière atténué et un renforce
ment de la croissance est nécessaire, qui passe par une 
expansion des investissements~ 

Une variable cruciale est ici le taux d'intérêt à long 
terme, dont la valeur dépend évidemment du taux d'épar
gne, mais aussi des anticipations sur les modifications du 
taux de chan~e : celles-ci ne peuvent se calmer « que si 
les marchés financiers et les agents économiques étaient 
davantage convaincus du caractère définitif et irrévoca
ble de l'engagement d'assurer la stabilité du change entre 
le deutsche mark et le franc français. Un tel renforcement 
de la confiance en la stabilité du cadre macro-économique 
ne saurait résulter de la seule politique monétaire. L'orien
tation et la mise en œuvre de la politique budgétaire, le 
fonctionnement du marché du travail et la formation des 
salaires, auront à cet égard un rôle primordial à jouer ». 
Il s'ajoute que« l'élimination des restrictions sur les mou
vements de capitaux qui résistent encore, récemment 
décidée par le Conseil, rend plus grand encore le besoin 
d'une politique budgétaire et d'une politique d'ajustement 
susceptibles d'alléger les taches de la politique 
monétaire ». 

3. Après une vingtaine d'années de déclin relatif - le 
taux de croissance du PIB ayant été de 3, 1 % contre 4,8 
pour la Communauté à 12 sur la période 1961 /1973 et de 
0,7 contre 2,0 pendant la période 1974/1981, le Royaume
Uni a amorcé une reprise très nette, avec un taux moyen 
de près de 3,5 depuis 1983 (contre 2,5 dans la Commu
nauté). Le chômage se réduit même depuis le milieu de 
1986 et les investissements des entreprises se sont forte
ment redressés ». « Ceci montre à l'évidence que les 
mesures d'ajustement structurel au Royaume-Uni ont 
porté leurs fruits ». 

Euphorie complète ? Non, dans la mesure où un taux 
élevé d'utilisation des capacités a été atteint, rendant dif
ficile l'amélioration de l'emploi et suscitant des risques de 
surchauffe, qui se traduisent déjà dans des taux d'infla
tion supérieurs à ceux de la Communauté et un fort 
accroissement du déficit extérieur.« La rigidité qui carac
térise le processus de formation des prix, avec tout ce 9,u'il 
implique pour l'inflation et la compétitivité, demeure I un 
des principaux problèmes auxquels est confrontée l'éco
nomie britannique ». 

S'interrogeant sur la meilleure utilisation de la marge 
de manœuvre disponible en matière budgétaire, le rap
port prône de« procéder avec prudence à l'application 
progressive des nouvelles réductions des taux de base de 
l'impôt sur le revenu que le gouvernement s'est engagé 
à opérer » et de maintenir « un excédent substantiel du 
budget du secteur public pendant plusieurs années pour 
éviter une expansion trop rapide de la consommation pri
vée et juguler les pressions inflationnistes ». « Une telle 
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politique budgétaire rigoureuse permettrait que la crois
sance monétaire puisse être limitée sans recourir à des 
taux d'intérêts très élevés, dont le maintien risquerait de 
nuire à l'investissement ». 

4. L'Italie connaît depuis 1984 une certaine expansion, 
gui s'est accélérée en 1988. Jusqu'à maintenant toute
fois, (( cette évolution n'a que faiblement profité à r, emploi 
en raison des efforts de rationalisation déployés par les 
entreprises pour sauvegarder la compétitivité des expor
tations et se préparer â affronter l'échéance du marché 
unique de 1992. Les facteurs démographiques ont, par 
conséquent, continué de pousser à la hausse le taux de 
chômage» et la désinflation, réelle, n'est J>éiS encore ache
vée. Quant au déficit du budget public, il demeure très 
important, si bien que le poids de la dette publique conti
nue à s'accroître et devient préoccupant. On continue à 
se trouver dans ce pays en face de multiples paradoxes 
(qui ont, à une époque, fait parler du miracle italien) : 
l'appareil productif se modernise et s'élargit, mais les équi
libres macro-économiques demeurent fragiles ou 
insatisfaisants. 

Notamment, « la dette publique, qui atteint, en 1988, 
près de 100 % du PIB, représente un facteur d'instabilité 
aussi bien en raison de son ampleur que de sa composi
tion. En effet, la durée moyenne des titres est parmi les 
plus courtes des pays de la Communauté; l'échéance de 
son renouvellement se concentre sur les deux prochaines 
années ; le service automatique de la dette atteindra cette 
année 8 % du PIB, sur un besoin de financement qui 
pourra probablement être limité à 11 % ». Et la Commis
sion va jusqu'à écrire que « le succès d'un ancrage défi
nitif à la Communauté dépend toutefois dans une très 
la_rge mesure de la politique budgétaire et de l'application 
effective du plan de stabilisation à moyen terme que le 
gouvernement a présenté fin mai au Parlement. L'effort 
de contrôle du volume de la dette publique doit cepen
dant être parallèle à l'amélioration de la qualité des servi
ces publics, qui conditionnent l'efficacité et la compétiti
vité de l'ensemble du système économique». 

5. Dans les trente dernières années, l'Espagne a connu 
une évolution assez contrastée; la période 1961/1973 a 
connu une forte croissance du PIB, au rythme annuel de 
7 % ; puis les années suivantes ont connu une guasi
sta_gnation (hausse du PIB de 1,8 % par an entre 1974 et 
1985) accompagnée d'une forte inflation (15 % par an) 
et surtout du passage du taux de chômage de 2 à 22 % . 
Enfin, depuis 1985, l'Espagne est entrée à nouveau dans 
une phase d'expansion dynamique, sans toutefois que le 
chôma9e ait sensiblement diminué et avec encore un taux 
d'inflation supérieur à la moyenne communautaire. Selon 
le rapport, « ce regain de dynamisme est attribuable dans 
une large mesure aux effets bénéfiques sur le climat éco
nomique de l'adhésion à la Communauté ». « Le 9ouver
nement espagnol s'est fixé comme objectif prioritaire 
d'insérer rapidement l'économie espagnole dans la coo
pération monétaire au sein du SME et de participer au plus 
tôt au processus de libération des mouvements de capi
taux. Il est, dès lors, particulièrement important de main
tenir l'économie espagnole sur la voie de la convergence 
avec la Communauté», de même que l'expansion des 
investissements productifs est cruciale pour assurer une 
croissance rapide créatrice d'emplois. « La poursuite du 
processus de désinflation, la maîtrise de l'évolution des 
coûts salariaux et la position concurrentielle constituent 
des éléments clefs de cette stratégie et rendent indispen
sable un ralentissement significatif de la hausse des salai
res nominaux par tête ». 
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III. - Quelques aspects d'évolution à 
long terme 

L'amélioration de la cohésion économique et sociale, 
qui figure maintenant explicitement dans I' Acte unique, 
est en fait à la fois un des objectifs fondamentaux d'une 
Communauté digne de ce nom et une condition sina qua 
non de la réalisation, à la date fixée, du marché unique. 
Cette cohésion revêt des aspects géographiques et 
sociaux. 

A. L'atténuation des écarts géographiques 

Il est intéressant de jeter un coup d' œil sur l'évolution 
des 30 dernières années, telle qu'elle figure au tableau 4. 

B 
OK 
D 
GR 
E 
F 
IRL 
1 
L 
NL 
p 
UK 
EUR 12 
EUR4 
EUR 8 
Rapport 

Tableau 4 
tvolution relative du PIB par tête 
(en pouvoir d'achat) EUR 12 = 100 

1960 1975 1980 

96 103 104 
120 111 109 
118 109 114 
39 S7 58 
59 80 74 

102 111 112 
62 63 65 
91 98 102 

137 120 117 
119 115 111 
38 51 55 

128 106 101 
100 100 100 
52 71 68 

110 106 107 
EUR 4 0.41 0,63 0,60 --
EURS 

On y observe deux évolutions très nettes : 

1988 

100 
109 
114 
53 
75 

108 
62 

103 
125 
104 
55 

107 
100 

fil 

108 
0,60 

- au cours des quinze premières années, le rapport des 
PIB par tête dans les 4 pays les moins riches et les 8 les 
plus riches a cru très fortement, passant de 0,41 à 0,63 
(le rattrapage serait un peu moins spectaculaire si on 
excluait des 8 le Royaume-Uni, dont la situation relative 
n'a cessé de se détériorer au sein des 8) ; 

- depuis 1974, la situation ne s'est plus améliorée (en 
fait, elle s'est légèrement détériorée jusqu'en 1985, pour 
se redresser légèrement depuis). 

Deux enseignements se dégagent, le premier optimiste, 
compensé par la mise en garde du second : 

• les situations ne sont pas figées et le resserrement 
des écarts peut être substantiel en des laps de temps assez 
courts, 

• ce rapprochement est loin d'être automatique et 
garanti. 

Si on extrapolait le rapprochement observé dans la pre
mière période, on pourrait espérer ramener à un niveau 
de l'ordre de 90 (par rapport à une moyenne communau
taire de 100) le PIB par tête du groupe des 4 entre 2005 
et 2010 (soit en moins d'une génération). Mais il faut agir 
pour cela. 
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Le doublement des Fonds structurels entre 1987 et 1993 
décidé par le Conseil européen de février 1988 peut être 
un stimulant (4). Le déséquilibre actuel des balances com
merciales intra-communautaires va également plutôt dans 
le bon sens, on l'a déjà signalé. Il faudra toutefois se 
demander très attentivement si la brutale libération des 
mouvements de capitaux, prévue pour le 1" juillet 1990, 
va accélérer les mouvements de capitaux dans le sens 
favorable à la cohésion économique ; cela ne paraît pas 
garanti a priori et mériterait une étude approfondie. 

B. La dimension sociale 
Trois points sont évoqués dans le rapport. 

L'un va de soi et ne suscite pas de désaccord, même 
si les actions tardent : c'est la nécessité d'un effort accru 
dans le domaine de la formation. 

Le second est beaucoup plus délicat, qui concerne le 
progrès des conditions de vie et de travail1 et la rédaction 
est, à juste titre, balancée. Poursuivre l'obJectif d'une har
monisation dans le progrès (art. 118 A du traité), mais 

(4) « Les Fonds structurels accrus et les instruments financiers pourraient 
représenter en Grèce, au Portugal et en lr1ande 4-5 % ou même plus du PIB. 
En Espagne et en Italie, Os représenteraient un pourcentage plus faible du PIB 
national mais, concentrés sur les régions les plus pauvres, ils représenteraient 
un pourcentage similaire du Pl B de ces régions ». 
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aussi veiller à « créer les conditions économiques qui sus
citeront une convergence vers le haut des standards 
sociaux. Un niveau de salaire réel moins élevé et une règle
mentation sociale moins coûteuse sont les avantages com
paratifs qui permettront aux pays moins avancés de pro
gresser plus vite » ; un équilibre délicat entre ces deux 
consignes reste à trouver (5). 

Enfin le rôle, décisif, d'un meilleur dialogue social est 
à nouveau souligné; on sait que c'est une des préoccu
pations majeures du président de la Commission qui, à 
Cologne le 23 septembre 1988, redisait encore : « 11 n'y 
a pas de progrès social sans réussite économique. Mais 
il n'y a pas non plus de prospérité économiques sans cohé
sion sociale ». 

(51 Un autre problème social serait à évoquer, c'est celui de l'extension de 
la pauvreté. Selon la Commission, si on définit la pauvreté par référence à 
un revenu par unité de consommation inférieur à la moité du revenu moyen 
dans l'~tat considéré, alors qu'il y avait au milieu des années 1970 environ 
38 mHlions de pauvres, ce chiffre serait passé à 44 en 1986 (soit 14 % de la 
population totale). Cf. COM (88) 621 du 28 novembre 1988: Rapport Intéri
maire sur l'action communautaire spécifique de lutte contre la pauvreté. 
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l'économique et le socbl 
dans le marché commun 

Cet article donne un aperçu des moyens de protection 
commerciale dont la Communauté dispose. La question 
est notamme.nt traitée : quel rôle un particulier, ressor
tissant d'un Etat membre de la CEE, peut jouer dans la 
mise en œuvre de ces mesures 7 

Ne rentrent pas dans le cadre de cet article les moyens 
relatifs à des secteurs particuliers de l'industrie comme 
par exemple le transport maritime, l'acier, ou l'agriculture. 
D'autre part font l'objet de cette étude exclusivement les 
restrictions aux importations de marchandises. Par con
séquent, cet exposé n'abordera pas les restrictions pos
sibles concernant des services internationaux - par 
exemple - fournis par des banquiers ou des assureurs. 

Avant d'examiner en détaJI les mesures de protection 
que la Communauté ou les Etats membres peuvent ren
dre à la requête d'un particulier contre les importations, 
il convient de signaler certaines des contraintes qui s'impo
sent à la Communauté en ce qui concerne le commerce 
international, et notamment, les règles prévues dans 
I' Accord général sur les tarifs et le commerce (ci-après : 
le GATT). 

I. - Les disciplines du GATT 

Tous les États membres de la CEE sont parties contrac
tantes du GA TT. Le GA TT est une notion à double sens. 
D'une part, le GATT est un accord international négocié 
après la Deuxième Guerre mondiale et accepté par acces
sion ou autrement par plus de cent pays. D'autre part, 
le GA TT est une organisation internationale qui gère cet 
accord, c'est-à-dire, qui en surveille l'exécution correcte, 
et qui constitue, en outre, le cadre de négociations 
commerciales. 

Le GATT, l'accord lui-même, ainsi qu'un nombre 
d'accords complémentaires, négociés sous ses auspices, 
ont été conçus en vue d'établir un commerce aussi libre 
que possible. Avec cet objectif en vue, les parties con
tractantes du GA TT se sont mises d'accord sur quelques 
principes de base pour supprimer autant que possible les 
entraves au libre-échange, notamment les restrictions aux 
importations. 

Le GATT, en tant qu'organisation, s'efforce de mettre 
en œuvre ces principes. Ainsi les parties contractantes du 
GA TT sont en ce moment activement engagées dans un 
nouveau cycle de négociations commerciales : l'Uruguay 
Round. Quand elles se sont rencontrées à Punta del Este, 
au cours de l'automne de 1986, les parties contractantes 
se sont mises d'accord sur une déclaration de« Stand
still » (1 ). Il s'agit d'une déclaration politique par laguelle 
les parties contractantes s'engagent à s'abstenir d'mtro
duire de nouvelles mesures de protection. 

Le particulier se demandera sans doute en quoi le GA TT 
peut le concerner. La concurrence des importations 
l'inquiète, et il voudrait bien que la Communauté euro
péenne, ou, le cas échéant, son gouvernement fasse quel
que chose, par exemple en introduisant des restrictions 
aux importations. Dans ces cas-là le GA TT revêt cepen-

( 11 Voir le texte de la Déclaration ministérielle de Punta del Este, GA TI, 
33' Supp. Instruments de Base et Documents Divers (« IBDD »I 19, 22-23 
(19871. 
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dant de l'importance pour le particulier. Ses chances de 
persuader l'administration sont beaucoup plus wandes s'il 
peut démontrer que les mesures qu'il veut qu ils recom
mandent à leurs autorités, ne sont pas en contradiction 
avec les obligations résultant du GA TT. Car s'il était ques
tion d'une infraction au GA TT, ces autorités iraient au 
devant de difficultés politiques en cas de plainte formelle 
du pays exportateur dans le GATT, susceptible de con
duire à une condamnation internationale par les pays 
membres du GA TT (2). Une infraction au GA TT comporte 
également le risque que les particuliers intéressés (expor
tateurs ou importateurs) mettront en cause juridiquement 
la mesure en question dans la Communauté ; bien que 
ce risque n'est pas très grand aussi longtemps que la Cour 
de justice diis Communautés européennes continue à 
refuser« effet direct» à toutes les normes du GATT (3). 
Par conséquent il est à conseiller, chaque fois que le par
ticulier a le choix entre plusieurs solutions de politique 
commerciale, de retenir toujours celle qui donne lieu le 
moins possible à des controverses internationales. 

Supposons que le particulier décide de suivre ce con
seil et _g_ll_'il essaye d'obtenir des mesures compatibles avec 
le GATT. A ce moment-là il doit se rendre compte que 
- dans les limites structurelles du GA TT même - Il y 
a des mesures qui sont plus sujettes à controverse que 
d'autres. Prenons un exemple : le particulier doit faire face 
à une augmentation rapide des importations du Japon. 
Au fur et à mesure ces importations lui font perdre une 
part considérable de son marché dans son propre pays 
et peut-être aussi ailleurs dans la Communauté. Son entre
prise ne peut plus produire à plein rendement et il est 
obligé de licencier un nombre de ses employés. A I' ori
gine du succès commercial immédiat du Japon sont les 
prix modiques. En effet, les Japonais vendent leurs pro
duits à un prix beaucoup plus bas que le particulier en 
question peut le faire. Dans une telle situation, le GA TT 
permet à un gouvernement de choisir entre deux voies 
d'action si ce dernier entend venir en aide à son industrie. 

Mesures antidumping/antisubvention contre 
mesures de sauvegarde 

S'il peut être établi que l'exportateur vend ses produits 
à l'exportation vers le marché communautaire à un prix 
moins élevé que celui auquel il vend ces mêmes produits 
sur son marché intérieur, en l'espèce le marché japonais, 
la Communauté a la faculté d'imposer des droits antidum-

(21 Voir, par ex., Articles XXII et XXIII GATI. Sur le règlement des diffé
rends dans le GA TI voir McGovern, International Trade Regulation, 32-44 (2" 
éd. 19861. L'attitude de la Communauté à l'égard de ce règlement est analy
sée par Bourgeois, « Les relations extérieures de la Communauté européenne 
et la règle de droit : quelques réflexions dans Du droit international au droit 
de l'int6gration - Liber Amicorum Pierre Pescatore 59, 66-74 (19871. 

(31 En bref, le manque d'« effet direct» signifie que des particuliers ne peu
vent pas faire appel aux normes du GA TI quand ils mettent en cause des 
mesures nationales ou communautaires devant le juge national et, par la pro
cédure préjudicielle de l'article 1n traité CEE, devant la Cour de justice. Reste 
à répondre à la question si les particuliers peuvent faire appel aux normes du 
GA TI quand ils mettent en cause des mesures communautaires (et non pas : 
nationalesl directement devant la Cour de justice suivant la procédure de l'arti
cle 173 traité CEE. 

Pour une analyse détaillée de la jurisprudence de GA TI de la part de la Cour 
de justice voir les contributions de Ehlermann, Ever1ing, Hilf, Maresceau, Pes
catore et Petersmann dans The European Communityand GA TT (19861 ; Bour
geois, Supra note 2, pp. 63-66 ; Bronckers, « A Legal Analysis of Protectio
nist Measures Affecting Japanese lmports into the European Community » 
dans Protectionism and the European Community, 57, pp. 105-111 (2• ed. 
1987). 
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ping (4). En outre, si l'exportateur bénéficie de subven
tions de la part de son gouvernement, particulièrement 
si ces subventions sont octroyées uniquement à l'expor
tation, les produits qu'il importe dans la Communauté 
pourraient etre soumis à des droits compensateurs pour 
éliminer les effets préjudiciables des subventions à une 
industrie de la Communauté (5). 

Il est concevable que la Communauté ait, dans ces cas
ci, en même temps la faculté d'im~oser ce qu'on appelle 
des mesures de sauvegarde (6). C est un autre nom pour 
des restrictions aux importations. Avant que la Commu
nauté puisse imposer ces mesures-ci, il y a d'autres con
ditions à remplir mais il ne faut pas démontrer que les prix 
que les exportateurs japonais pratiquent à l'exportation 
vers le marché communautaire sont inférieurs aux prix 
qu'ils demandent sur le marché japonais, ou que l'expor
tateur japonais est subventionné par son gouvernement. 
Tant mieux, parce gu'il n'est pas toujours facile d'établir 
que ces deux prix diffèrent, ou de démontrer l'existence 
des subventions susceptibles de donner lieu à des droits 
compensateurs, sans parler des difficultés qu'il peut y 
avoir d'établir celles-ci avec précision. 

La principale différence entre les mesures antidum
ping/ antisubvention et les mesures de sauvegarde vient 
de l'objectif qu'elles poursuivent. Le GATT considère le 
dumpiniJ ou les subventions, pour autant qu'ils causent 
un préJudice, comme une forme de concurrence 
« déloyale » et permet aux parties contractantes de les 
combattre. Par contre, les mesures de sauvegarde visent 
des importations qui sont considérées comme « loyales » 
(c'est-à-dire, on ne peut rien reprocher aux prix modi
ques), mais qui néanmoins causent un préjudice à l'indus
trie du pays importateur. 

Alors, si le particulier avait le choix, que voudrait-il que 
son gouvernement fasse ? 

S'il peut démontrer qu'il s'agit vraiment de dumping ou 
de subventions, il est préférable qu'il essaye d'obtenir des 
mesures antidumping/antisubvention et de ne pas s'occu
per de mesures de sauvegarde. Dans ce contexte, il est 
important de souligner que les mesures de sauvegarde, 
dans l'ensemble, sont davantage sujettes à controverse 
internationale que les mesures antidumping/antisubven
tion. Les mesures de sauvegarde portent les stigmates 
d'un protectionnisme non déguisé en essayant de restrein
dre le« commerce loyal ». Il n'est pas difficile à conce
voir que ces restrictions au « commerce loyal » sont fon
damentalement incompatibles avec la liberté du commerce 
international. Bien qu'elles puissent être légitimes, des 
mesures de sauvegarde ne sont jamais populaires. 

D'autre part, un gouvernement aura beaucoup moins 
de difficultés à faire accepter au niveau international des 
restrictions qui s'attaquent au commerce« déloyal » pro
prement dit, tout simplement parce que ces restrictions 
ne sont pas à première vue « protectionnistes ». Il est 
donc plus difficile de les attaquer comme telles. Par exem-

(41 Voir Art. VI GATI 119471; art. 1 Accord relatif à la mise en œuvre de 
l'article VI de l'Accord général, GATI, 269 supp. 1800 188 (1979). 

(51 Voir Art. VI et XVI GATI (19471; art. 1 Accord relatif à l'interprétation 
et l'application des articles VI, XVI et XXIII de l'accord général, GATI, 2& 
supp. 1800 (19791. 

(6) Voir art. XIX GATI. 
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pie, il est fort improbable qu'elles soient contraire au 
« Stand-Still » auquel la Communauté s'est engagée à 
Punta del Este. 

La différence entre commerce « loyal » et commerce 
« déloyal » est une donnée fondamentale de la politique 
commerciale. Cela concerne non seulement le choix entre 
des mesures antidumping/antisubvention d'une part et 
des mesures de sauvegarde d'autre part, mais revêt éga
lement de l'importan~e dans toutes les circoni,tances où 
le particulier souhaiterait que la CEE ou un des Etats mem
bres. impç_,se des restrictions au commerce pour protéger 
ses mtérets. 

En premier lieu donc, il est conseillé d'adopter cette 
ligne de conduite qui est la moins sujette à controverse 
internationale. En second lieu, il est à recommander au 
particulier - dans ses démarches auprès de 
l'administration - d'essayer toujours de faire valoir /'élé
ment de déloyauté dans les importations qu'il entend voir 
limiter dans la Communauté. 

Ainsi, retournant au cas hypothétique, c'est-à-dire la 
menace des exportations japonaises, si le particulier ne 
peut pas démontrer qu'il s'agit de dumping et s'il est ainsi 
obligé de suivre la voie des mesures de sauvegarde, il vaut 
néanmoins la peine de mettre en valeur tous les éléments 
de « déloyauté » à propos des importations qui portent 
atteinte à ses intérêts. Par exemple, sa demande de mesu
res de sauvegarde suscitera beaucoup plus d'intérêt poli
tique s'il peut indiquer que pour lui il est très difficile, pour 
ne pas dire impossible, d'exporter ses propres produits 
au Japon en raison de restrictions qui protègent le mar
ché intérieur de ses concurrents japonais. 

Voilà donc quelques aspects internationaux. Il convient 
également de tenir compte des aspects liés au Traité ins
tituant la Communauté économique européenne. 

II. - Qui peut offrir protection contre 
les importations dans la Communauté 
européenne ? 

S'agissant de« politique commerciale » il est important 
que le particulier sache que la Communauté est exclusi
vement compétente en la matière (7). Cela veut dire que, 
si le particulier veut que des mesures de protection, c'est
à-dire des restrictions d'importation, soient prises pour le 
protéger contre des importations, le gouvernement de son 
Etat membre n'a probablement plus la compétence d'a~ir 
indépendamment à la suite d'une telle requête. En prin
cipe, la décision est prise par la Communauté européenne 
et c'est à celle-ci que le particulier devrait s'adresser. Ceci 
dit, il ne faut quand même pas surestimer les pouvoirs de 
la Communauté. En fait, pour protéger le particulier con
tre des impqrtations qui portent atteinte aux intérêts de 
celui-ci, les Etats membres peuvent très bien jouer un rôle 
assez important. 

(7) Voir art. 113 traité CEE et l'arrêt Donckerwolcke v. Procureur de la Répu
blique (41/76), Rec. 1976, p. 1921 (motif 32). 
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Compétences autonomes des l:tats membres 

Les États membres disposent encore de différents 
moyens pour limiter les importations dans leur propre ter
ritoire. Ceci est un reflet du fait que la politique commer
ciale de la Communauté est toujours inachevée. 

Tout d'abord les États membres ont été habilités à main
tenir un certain nombre de restrictions quantitatives à 
l'égard d'importations de pays tiers. Ils disposent d'une 
certaine liberté pour augmenter ou pour diminuer les con
tingents (8). 

En second lieu, un État membre peut imposer de nou
velles restrictions comme mesure de sauvegarde tempo
raire, quand une mesure pareille peut être pri~e confor
mément à un accord commercial bilatéral de l'Etat mem
l;>re avec un pays tiers (9). La Communauté a permis aux 
Etats membres dans un nombre de cas de maintenir leurs 
accords commerciaux en vigueur avec des pays tiers (en 
soi une dérogation à l'uniformité de la politique commer
ciale communautaire), et quelques-uns de ces accords 
contiennent une clause de sauvegarde. Il s'agit notam
ment des accords conclus par le Benelux, la France, I' Alle
magne, l'Italie et le Royaume-Uni avec le Japon. 

En troisième lieu, un État membre peul tou/·ours impo
ser des restrictions pour protéger l'ordre pub ic (la santé 
publique, la sécurité, etc. mais aussi la protection de la 
propriété intellectuelle) (10). 

Un point délicat est la question si oui ou non les États 
membres peuvent introduire des mesures qui ont un effet 
équivalent à des restrictions quantitatives. Des formali
tés de douane par exemple pourraient bien ralentir l'impor
tation de produits de pays tiers, et jusqu'à présent les auto
rités communautaires ne paraissent pas s'être opposées 
avec viQueur à de telles restrictions. (Un cas exemplaire 
est celui de la restriction de la France sur l'importation de 
magnétoscopes appliquée depuis la fin de 1982. Le 
dédouanement au lieu d'être fait à la frontière, devait avoir 
lieu dans une petite ville au milieu de la France : Poitiers. 
En plus, seulement deux douaniers étaient désignés pour 
dédouaner des centaines de milliers de magnétoscopes). 
Il convient de noter que le régime commun applicable aux 
importations établit le principe que les importations dans 
la Communauté ne seront pas soumises à des restrictions 
quantitatives, mais ne mentionne pas les restrictions qui 
ont un effet équivalent à des pareilles restrictions (11). 

Compétences limitées de la Communauté 

En outre, il faut être conscient du fait que la Commu
nauté n'a jusqu'à présent exercé ses compétences en ce 
qui concerne la politique commerciale que par la mise en 
œuvre des instruments « classiques », particulièrement 
des mesures applicables à la frontière. La Communauté 
n'institue que rarement d'autres mesures pour venir en 
aide à l'industrie européenne à s'adapter à la concurrence 

(8) Art. 1 (2), troisième tiret, du Règlement n° 288/82, JO 1982, L 35/1, 
amendé par Règlement n° 1243/86, JO 1986, L 113/1. 

(9) Art. 17 (1) (b) du règl. 288/82. Notez que l'autre moyen pour une action 
indépendante par un Êtat membre, mentionné au paragraphe ( 1) (al de cet 
article, n'est plus en vigueur depuis le 31 décembre 1987. Voir art. 17 (5), 
deuxième tiret, du Règl. 288/82. 

(10) Art. 21 du Règl. 288/82, amendé par Règl. 1243/86. 

(11) Voir art. 1 (2) Règl. 288/82. 
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internationale croissante. Ainsi le budget de la Commu
nauté n'offre que des moyens limités pour prendre des 
mesures d'appui en faveur de producteurs communau
taires, qui subissent des dommages suite à la concurrence 
de l'étranger. De plus, une compétence spécifique pour 
prendre des mesures d'accompagnement en liaison avec 
des mesures de politique commerciale fait défaut à la 
Communauté. Ceci a été considéré comme une lacune 
importante (12). 

Par conséquent, les problèmes que causent des impor
tations à un particulier seront peut-être résolus plus faci
lement s'il peut persuader son gouvernement de lui accor
der des subventions, par exemple, pour rationaliser ou res
tructurer sa propre production afin d'améliorer sa posi
tion concurrentielle vis-à-vis de la concurrence extérieure. 
(Il faut bien sûr aussi être conscient du fait que, si ces 
subventions améliorent en même temps la position con
currentielle vis-à-vis des autres producteurs de la Com
munauté, il se peut qu'elles violent une autre disposition 
du traité CEE (13)). 

Bref, il est vrai que, en vertu du traité CEE, la compé
tence en matière de politique commerciale a été transfé
rée à la Communauté européenne. Cependant, avant 
d'aller présenter son cas à la Communauté européenne, 
le particulier devrait examiner si son gouvernement n'est 
pas à même de résoudre son problème plus efficacement. 
Ceci pourrait être le cas, surtout si les importations d'un 
pays tiers affectent uniquement le marché d'un particu
lier dans son propre_ pays et non le marché de ce particu
lier dans d'autres Etats membres. 

III. - La pratique de la politique 
commerciale communautaire 

Supposons qu'après mûre réflexion le particulier ait 
décidé que le problème des importations auquel il fait face 
doit être résolu au niveau de la Communauté. En général 
on peut dire que les rouages de la politique commerciale 
de la Communauté à Bruxelles opèrent comme suit. La 
plupart du temps la commission des Communautés euro
péennes prend .l'initiative. La Commission discute ses 
idées avec les Etats membres au sein d'un comité : le 
« Comité de l'art. 113 » (14). Puis la Commission peut 
soumettre des propositions au conseil des ministres qui 
fait fonction de législateur de la CEE. Le traité prévoit que 
le Conseil décide à la majorité qualifiée (15). En fait, ces 
décisions ont été souvent prises par consensus, quoique 
à la suite de I' Acte unique cela soit susceptible de changer. 

(12) Voir Bourgeois,« The Common Commercial Policy: Scope and Nature 
of the Power's » in Protectionism and the European Community 1, p. 13 (2" 
ed., 1987). 

(13) Voir art. 92 et seq. traité CEE. 

(14) Art. 113 (3) traité CEE fait référence à ce comité. 

(15) Quand les membres du Conseil votent sur cette base, les États mem· 
bres différents ont un nombre différent de votes. 76 votes en total peuvent 
être exprimés, dont 54 votes doivent être en faveur des propositions. Les États 
membres ont le nombre de votes suivant : 

la France - 10, l'Allemagne - 10, l'Italie - 10, le Royaume·Uni - 10, 
l'Espagne - 8, la Belgique - 5, la Grèce - 5, les Pays.Bas - 5, le Portugal 
- 5, le Danemark - 3, l'Irlande - 3, le Luxembourg - 2 (C'est ce qui 
s'appelle la majorité qualifiée). 
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Il s'agit d'un processus assez lourd. La Commission met 
du temps pour préparer une proposition ; puis le Conseil 
met encore plus longtemps pour prendre une décision 
(16). Si toutes les décisions concernant la politique com
merciale devaient être prises de cette façon et conformé
ment à cette procédure, peu de problèmes seraient effec
tivement résolus. 

Pour cette raison, il est important, aussi pour l'indus
trie, qu'il y a certains instruments de la politique commer
ciale« prêt à porter». Le règlement ant1dumping/antisub
vention (17) en est un parfait exemple, mais il y en a 
d'autres, qui seront évoquées ci-après. Souvent, certai
nes décisions relatives à l'application de cet instrument, 
doivent être prises dans des délais imposés par le Con
seil ; de plus, souvent également, la Commission - habi
litée à cet effet par le Conseil - prend des décisions pro
visoires. Le résultat est facile à deviner : le temps néces
saire pour aboutir à une décision est beaucoup plus court 
et - ce qui est plus important encore - souvent cette 
décision répond parfaitement aux besoins. Il va donc sans 
dire que ces instruments, c'est-à-dire ces procédures de 
la politique commerciale sont indispensables puisqu'ils 
rendent le système beaucoup plus efficace. Néanmoins, 
il faut ajouter que ceci ne vaut pas pour la politique com
merciale en général. 

Le problème auquel le particulier fait face peut ne pas 
être, ou seulement incomplètement, couvert par un règle
ment de la Communauté. Cela ne veut pas dire qu'il n'y 
a pas de solution. Cela veut dire que le particulier devra 
probablement passer par un processus assez long et com
pliqué pour obtenir une solution qui sera basée sur une 
décision ad hoc en vertu de l'article 113 du traité CEE -
la disposition principale concernant la politique 

commerciale - ou quelque autre disposition du traité 
CEE. 

Dans ce cas, il faut que le particulier élabore une stra
tégie complètement nouvelle pour pouvoir aborder ce pro
blème. Il est donc recommandé que le particulier vérifie 
si oui ou non son problème entre dans le cadre d'un règle
ment de la Communauté concernant la politique commer
ciale ; si tel n'est pas le cas, il doit considérer d'autres solu
tions que la Communauté peut adopter dans des condi
tions ad hoc. 

Ceci dit, à présent il y a trois règlements principaux : 
(i) le régime commun applicable aux importations de 
« pays à économie de marché », (ii) le règlement relatif 
à la défense contre les importations qui font l'objet d'un 
~!,;Jmpina o.u de subventiç>n de la part de pay~ tiers, et 
(111) le so1-d1sant « nouvel instrument de la poht1que com
merciale » concernant les pratiques commerciales illicites 
de pays tiers (18). Lors de l'examen de ces trois instru-

(16) En fait, ce processus est devenu encore plus compliqué, en vertu de 
I' Acte unique qui prévoit une participation plus active du Parlement européen. 
Voir article 149 (nouveau) traité CEE. 

(17) Règlement n° 2423/88, JO 1988, L 209/1, qui a remplacé récemment 
le Règlement n° 2176/84, JO 1984, L 201/1. 

(18) Un autre règlement récent concerne l'importation des produits de con· 
trefaçon, Règlement n° 3842/86, JO 1986, L 357 /1. Ce règlement a été adopté 
en décembre 1986 et offre des remèdes pour protéger l'industrie communau· 
taire contre l'importation des produits de contrefaçon. Entré en vigueur le 1•• 
janvier 1988, le règlement permet à l'industrie communautaire de demander 
l'intervention des autorités douanières de chaque État membre pour combat· 
tre l'importation dans la CEE des produits de contrefaçon des pays tiers. Cha· 
que État membre a une certaine liberté d'action pour appliquer ce règlement 
et pour désigner une autorité compétente pour traiter des requêtes de l'industrie 
pour l'importation des produits de contrefaçon. 
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ments une indication succincte sera donnée de la marge 
d'appréciation dont le Conseil et la Commission disposent 
pour l'application de ceux-ci. 

Le régime commun applicable aux importations (19) 

Sous ce régime les pays tiers, à économie de marché 
peuvent importer leurs produits industriels sans contrainte 
9uantitative dans la Communauté. (Dans beaucoup de cas 
1 importation sera encore bien sujette à un droit à l'impor
tation en vertu du tarif douanier de la Communauté (20).) 
En même temps ce règlement contient en annexe une liste 
assez longue de produits qui sont exclus de ce régime : 
les Ètats membres peuvent unilatéralement limiter la quan
tité de ces importations. A ce point la Communauté n'est 
pas encore parvenue à s'entendre soit pour libéraliser 
l'importation de ces produits soit pour les soumettre à des 
limitations qui valent pour l'ensemble de la Communauté 
(bien souvent la Communauté ne peut se mettre d'accord 
sur le fait si oui ou non l'importation de certains produits 
doit être limitée : par exemple en ce qui concerne les 
automobiles). 

Le règlement instaure également la procédure de sau
vegarde de la Communauté (21). Ainsi, comme indiqué 
ci-aessus, le GA n permet aux parties contractantes 
d'imposer des restrictions aux importations qui, même 
dans des conditions de commerce« loyal », peuvent cau
ser un préjudice à l'industrie du pays importateur. Le 
régime commun des importations prévoit comment la 
Communauté utilise cette faculté. 

Si les autorités de la Communauté sont d'avis que des 
mesures de sauvegarde sont nécessaires, elles peuvent 
sans plus limiter la quantité des importations ou - comme 
mesure intermédiaire - elles peuvent les mettre sous sur
veillance tout en les admettant toujours sans restrictions. 
La procédure qui peut provoquer une de ces deux mesu
res est le résultat des renseignements sur l'évplution des 
importations que fournissent un ou plusieurs Etats mem
bres à la Commission. 

Ceci le distingue clairement du règlement antidum
ping/ antisubvention, discuté ci-après. Conformément à 
ce dernier règlement une industrie quelconque de la Com
munauté peut s'adresser directement à la Commission et 
demander que des mesures appropriées soient prises. Il 
n'en va pas de même pour des mesures de sauvegarde. 
Ceci est peut-être le reflet du caractère plus politique de 
ces mesures : au niveau international de telles mesures 
sont plus sujettes à controverse. 

Quelle qu'en soit la raison, il est bien regrettable que 
l'industrie communautaire n'ait pas le droit de demander 
directement des mesures de sauvegarde. Cela veut dire 
que de nouveau il leur faut passer par une autre voie ~e 
persuasion politique, c'est-à-dire par les autorités natio
nales, avant que la Commission n'apprenne qu'il y a un 
problème. Et ceci, pour le moins, retarde les choses. 

C'est après, et seulement après, que la Commission ait 
décidé d'ouvrir une enquête concernant la demande de 

(19) Règl. 288/82, Supra, note 8. 

(20) Les barèmes du Tarif douanier communautaire actuellement en vigueur 
ont été publiés au JO 1987, L 256/ 1. 

(211 Art. 15 et. seq. Règl. 288/82. 

14 

mesures de sauvegarde soumise par un Ètat membre, 
qu'un particulier a la possibilité de faire valoir son point 
de vue (22). La Commission ouvre une telle enquete si 
elle ne voit pas de raisons immédiates pour imposer des 
restrictions mais si, en même temps, elle veut quand 
même examiner la possibilité de le faire. C'est ainsi que 
récemment la Commission a décidé d'ouvrir, sur la 
demande des autorités espagnoles et italiennes, une 
enguête concernant des importations en Espagne et en 
ltahe de fermetures-éclair originaires de Taiwan (23). 

La procédure est la suivante : d'abord la Commission 
examine les faits, puis elle entend les parties intéressées 
qui ont demandé à être entendues. Si le Conseil conclut, 
après une telle enquête de la Commission et sur proposi
tion de celle-ci, qu il y a vraiment un préjudice important, 
il se peut que des restrictions soient imposées. Cependant, 
il n'est pas du tout tenu de le faire. Même si le Conseil 
conclut qu'il y a un préjudice important causé à une indus
trie communautaire, il décide discrétionnairement d'impo
ser des mesures de sauvegarde (24). 

A cet égard la Commi~ion a plus ou moins le même 
pouvoir. Une fois qu'un Etat membre a demandé des 
mesures de sauvegarde, la Commission elle-même peut 
imposer des mesures, après avoir effectué, le cas échéant, 
une enquête, s'il y a un préjudice important, et si l'intérêt 
de la Communauté exige une intervention d'urgence. Ainsi 
la Commission prit la décision, à l'issue de l'enquête citée 
ci-dessus au sujet de fermetures-éclair, de soumettre 
l'importation de ces produits de Taiwan à des restrictions 
quantitatives pour la durée d'une année (25). Chaque Ètat 
membre a le droit d'interjeter appel contre une m~sure 
de la Commission auprès du Conseil. Si aucun des Etats 
membres n'exerce de droit, la décision de la Commission 
demeure valable. Si un ou plusieurs Etats membres ren
voient la décision de la Commission au Conseil, le Con
seil peut confirmer, modifier ou annuler la mesure dans 
un délai de trois mois. Si, pour une raison ou une autre, 
le Conseil n'a rien décidé dans ce délail la décision de la 
Commission cesse automatiquement a'être applicable à 
la fin de ce délai (26). 

L'existence de ces relations entre la Commission et les 
Ètats membres amène à un autre conseil : il est vrai que 
la Commission exerce beaucoup d'influence en matière 
de politique commerciale, mais le Conseil (c'est-à-dire les 
Êtats membres) a, toutefois, le dernier mot. En consé
quence, le particulier qui essaie d'obtenir des mesures de 
la politique commerciale au niveau de la Communauté, 
ne doit Jamais s'adresser uniquement à la Cqmmission. 
Il essayera d'apprendre comment les autres Etats mem
bres réagissent à sonrroblème, il cherchera l'appui et -
le cas échéant, s'i discerne quelque opposition -
essayera de gagner les représentants de ces Etats mem
bres à son point de vue. 

(22) Voir art. 6 (4) Règl. 288/82. 

(23) JO 1987, C 123/3. 

(24) Voir art. 16 Règl. 288/82. 

(25) JO 1987, L 353/11. 

(26) Voir art. 15 Règl. 288/82. Ainsi l'Allemagne a contesté récemment une 
restriction mise en œuvre par la Commission au début du mois de mars 1988 
contre l'importation de souliers en Italie venant de Taiwan et de Corée du Sud. 
JO 1988, L 54/59. Le Conseil a toutefois confirmé cette mesure de sauve
garde de la Commission. JO 1988, L 155/1. 
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Le particulier ne dispose lui-même d'aucun droit d'agir 
auprès de la Commission aux fins d'une mesure de sau
vegarde. Le 9ouvernement de l'Êtat membre est là pour 
défendre les intérêts du particulier et il incombe au parti
culier de convaincre l'administration nationale du bien
fondé de sa demande. Mais indépendamment de ceci, le 
particulier peut faire beaucoup lui-même, bien qu'en con
sultation avec son administration nationale. Après tout, 
c'est lui qui connaît les faits, c'est lui qui subit le préjudice. 

Pour conclure, il convient d'observer que les autorités 
communautaires n'ont jusqu'à présent procédé que rare
ment à des restrictions d'importation en vertu de la clause 
de sauvegarde du régime commun aux importations. Ceci 
s'explique partiellement par les difficultés surgies lors de 
l'application de la clause sauvegarde du GATT (27), qui 
se font ressentir également lors du recours à la clause de 
sauvegarde communautaire vis-à-vis des parties du GA TT. 
(A ce sujet il est significatif que la mesure récente de sau
vegarde, décrite ci-dessus, a été prise au détriment de Tai
wan, qui précisément ne fait pas partie du GA TT). Ces 
difficultés se rapportent surtout aux obligations résultant 
du GATT selon lequel, d'une part des mesures de sauve
garde ne peuvent formellement pas discriminer entre des 
produits importés en fonction du pays de provenance, et 
d'autre part le pays importateur doit offrir une compen
sation aux pays, dont les exportations sont restreintes par 
une mesure de sauvegarde. Abstraction faite de ceci, la 
clause de sauvegarde du GA TT laisse une large mesure 
d'appréciation aux pays importateurs, notamment pour 
la réponse à la question centrale si le dommage, subi par 
une industrie intérieure suite à la concurrence d'importa
tion, est tellement grave qu'une mesure de sauvegarde 
soit justifiée. Il est apparu difficile pour le GA TT de met
tre en cause après coup l'appréciation par un pays impor
tateur du préJudice que celui-ci estime avoir subi (28). 

Jusqu'à présent la Cour de justice des Communautés 
européennes ne s'est pas encore prononcée sur l'appli
cation de la clause de sauvegarde dans le régime com
mun applicable aux importations (des produits industriels). 
La Cour s'est bien prononcée sur des appels contre des 
mesures de sauvegarde prises en vertu de dispositions 
appliquées aux organisations du marché agricole, qui sont 
quasi conformes à la clause traitée ici. Dans ces recours, 
la Cour s'est déférée au jugement des autorités commu
nautaires et a maintenu les mesures en litige (29). Il ne 

(27) Voir Bronckers, Se/ective Safeguard Measures in Multilateral Trade 
Relations 1-110 (1985). Pour une conception divergente voir Petersmann, 
« Economie Legal and Politicial Functions of the Principle of Non
Discrimination », 9, World Economy, pp. 113-121 (1986). 

(28) Dans l'histoire du GA TT la justification d'une mesure de sauvegarde 
n'a été contestée qu'une fois fonnellement, au début des années 50. La plainte 
de la Tchécoslovaquie concernant une mesure de sauvegarde des États-Unis 
sur l'importation de fourrure de chapeliers fut rejetée. La majorité du comité, 
étudiant la mesure, était d'avis d'un côté, que la partie demanderesse (1) devait 
démontrer que le dommage subi par le pays importateur était insuffisant pour 
justifier une mesure de sauvegarde et, d'autre part, qu'une estimation de dom
mage contenait un élément considérablement subjectif. Voir le « Rapport sur 
la révocation par les États-Unis d'une concession tarifaire sous l'article XIX 
considérant 30 (GATT, October 1951). 

(29) Voir, p. ex., les arrêts Edeka Zentrale AG v. l'Allemagne (245/81) Rec. 
1982, p. 2745; Faust v. Commission (52/81) Rec. 1982, p. 3745. Toutefois 
il est à remarquer que récemment, dans un référé, la Cour a suspendu partiel
lement l'application d'une mesure de sauvegarde dans le secteur agricole. 
Sofrimport v. Commission (152/IISR), arrêt du 10 juin 1988, non encore publié. 
Au cas d'un arrêt sur le fond, dans une procédure qui est à présent pendant, 
alors les motifs sur lesquelles la Cour juge définitivement de la validité de la 
mesure en litige, peuvent être d'intérêt également pour l'application de la clause 
de sauvegarde dans le régime commun d'importation. 
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sera pas aisé notamment pour des requérants particuliers 
(exportateurs et importateurs) de faire contrôler quant au 
fond par la Cour une mesure de sauvegarde, entre autres 
vu la large marge d'appréciation dont le Conseil et la Com
mission disposent, non seulement au titre du GA TT mais 
également en vertu du règlement communautaire (30). 

C'est pourquoi un particulier qui obtient une mesure de 
sauvegarde communautaire semble avoir peu à craindre 
pour le moment d'un contrôle judiciaire (pour autant du 
moins que la mesure soit prise d'une façon procédurale 
correcte et ensuite, conformément à l'article 190 du traité 
CEE, motivée adéquatement). 

Le règlement antidumping/antisubvention (31) 

Ce règlement met en œuvre les normes du GA TT con
cernant des mesures antidumping et antisubvention. Ainsi 
qu'il a déjà été indiqué, des particuliers, représentant une 
industrie communautaire, peuvent en vertu de ce règle
ment porter plainte auprès de la Commission au sujet 
d'une importation à prix dumping ou subventionnée sur 
le marché de la Communauté, qui leur cause de dom
mage. Il appartient au Conseil de décider, sur proposition 
de la Commission, si oui ou non des droits antidumping 
ou antisubvention seront perçus. Au cours de son enquête 
la Commission peut toutefois déjà imposer des droits pro
visoires. Il est aussi possible que les exportateurs en ques
tion ou le pays qui accorde des subventions s'engagent 
au cours de l'enquête vis-à-vis de la Commission à sus
pendre leurs activités préjudiciables pour 1~ Marché com
mun. Si la Commission, avec l'accord des Etats membres, 
accepte un tel engagement, des droits ne sont pas 
imposés. 

Quand le Conseil ou la Commission imposent des droits 
antidumping ou antisubvention, ceux-ci sont perçus aux 
frontières extérieures de la Communauté. Autrement dit, 
ils constituent un impôt supplémentaire à l'importation, 
en sus du droit d'importation applicable en vertu du tarif 
douanier communautaire. 

Récemment le Conseil a étendu le champ d'application 
du règlement en question, à des mesures destinées à éviter 
que les droits antidumping soient contournés. Il est arrivé 
que des exportateurs de produits, frappés par des droits 
antidumping dans la Communauté, exportent ceux-ci 
ensuite vers la Communauté en pièces détachées. Celles
ci, qui elles-mêmes n'étaient pas soumises aux droits anti
dumping, étaient assemblées par la suite comme produit 
fini par une entreprise dans la Communauté, liée à l'expor
tateur. Ces produits, ainsi assemblés, échappaient à la 
mesure antidumping en vigueur, celle-ci ne visant que les 
exportations de produits finis. En vertu d'un amendement 
récent du règlement antidumping le Conseil peut, à la 
demande d'un particulier, décider de soumettre également 

(30) Voir, p. ex., l'arrêt Fediol v. Commission (191 /82), Rec. 1983, p. 2913, 
(motif 29). La Cour a considéré dans un cas concernant un refus de la Com
mission d'ouvrir une enquête sur l'importation prétendument subventionnée, 
que le contrôle judiciaire doit être approprié à la nature des pouvoirs réservés. 
Autrement dit, là où les autorités communautaires disposent d'une vaste marge 
d'appréciation, la portée du contrôle judiciaire diminue à l'avenant. 

(31) Règl. 2423/88, Supra, note 17. 
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un produit ainsi assemblé dans la Communauté à un droit 
antidumping (32). ' 

. Pour 1~ particulier, qui cherc_he à s~ protéger contre des 
1mportat1ons, le rè~lement ant1dumping/antisubvention a 
certains attraits. C est un instrument, dont il peut en quel
que sorte se servir lui-même, sans être, du moins dsms 
la phase initiale, tribvtaire d'une action de son propre Etat 
membre (quand les Etats membres doivent s'exprimer sur 
un enQage!Tient, offert par les exportateurs, ou quand le 
Conseil doit prendre une décision concernant des droits 
antidumping définitifs, il est important que le demandeur 
se concerte étroitement avec son propre gouvernement, 
et peut-être également avec d'autres Etats membres). La 
procédure est appliquée fréquemment, et aussi dès lors 
bien développée. La Commission est ainsi à même de faire 
face aisément aux particularités de chaque cas spécifique. 
Cela vaut particulièrement pour les plaintes antidumping, 
car jusqu'à présent la Commission n'a été saisie que de 
peu de plaintes antisubvention (33). 

11 est important également que le cadre international du 
GA TT laisse beaucoup de liberté à la Communauté (et aux 
autres parties contractantes) pour prendre des mesures 
antidumping et antisubvention qui lui conviennent. Ainsi 
l~s normes clu GA TT au suj~t du calcul ~e la marge dum: 
ping (et notamment au suJet de l'établissement du prix 
pratiqu_é sur le marché i~térieur et du prix à l'exportation, 
et les aJustements à appliquer pour la comparaison de ces 
prix) sont peu élaborées. D'autre part le GATT permet à 
la Communauté de se servir d'une notion lars;ie de sub
vention, si celle-ci voulait s'opposer à l'importation de pro
duits bénéficiant de mesures gouvernementales dans le 
pays exportateur ou producteur. On peut constater éga
lement que le GA TT a des difficultés à vérifier après coup 
la constatation d'un pays importateur comme la Commu
nauté, que des importations dumpin9 ou subventionnées 
causent un préjudice à une industrie intérieure (34). 

Depuis 1979 la Cour de justice européenne a dO sta
tuer sur un nombre croissant de recours dirigés contre des 
mesures antisubvention mais surtout antidumping de la 
Communauté. Bien que les recours aient porté également 

(32) Voir art. 10 Règl. 2423/88. Cette disposition a été introduite dans le 
régime antidumping par Règl. n° 1761 /fil, JO 1987, L 167 /9. Pour une analyse 
détaillée de ce problème voir Bierwagen & Hailbronner, « Input, Downstream, 
Upstream, Secondary, Diversionary and Components or Subassembly Dum
ping », 22, Journal of World Trade Law, p. 27 (1988). 

11 est à noter que la Japon a récemment porté plainte auprès du GA TT con
tre ce règlement et son application. Voir la première page du Financial Times 
du 20 juillet 1988. 

(33) Pour un exemple récent d'une procédure antisubvention introduite par 
la Commission voir JO 1988, C 147 /4 (concernant les importations de petits 
roulements à billes de Thailand). 

(34) Aucune mesure antisubvention n'était jamais mise en cause formelle
ment sous le régime original du GA TT. Seulement trois mesures antisubven
tion étaient mises en cause sous le Code GA TT sur les subventions et droits 
compensateurs, datant de 1979 (voir, Supra, note 5). Deux des trois cas se 
rapportaient à la question procédurale de la recevabilité de l'industrie intérieure 
demanderesse dans le pays importateur. Les jugements du GA TT à ce sujet 
paraissaient tellement controversables, qu'ils n'ont pas encore été acceptés. 
Voir la plainte de la CEE contre les Êtats-Unis au sujet d'importations de vin, 
GATT Doc. SCM/71 (1986); la plainte de la CEE contre le Canada concer
nant les importations de la viande bovine, GATT Doc. SCM/85 (1987). Dans 
un seul cas la notion de subventions, comme interprétée par le pays importa
teur, était en litige, et cela seulement indirectement. Toutefois cette affaire 
a été réglée à l'amiable avant que le GA TT ne s'exprime. Voir la plainte du 
Canada contre les Êtats-Unis concernant l'importation de bois de construc
tion résineux, GATT Doc. SCM/83 (1987). 
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sur des questions de fond, la Cour s'est surtout attachée 
à des questions de procédure et de motivation. Ce n'est 
que récemment que la Cour s'est exprimée sur le fond des 
mesures antisubvention. Elle a suivi les interprétations 
retenues par la Commission, et a rejeté la plainte d'une 
fédération d'industries communautaires qui avait fait valoir 
que ces interprétations de la notion « subvention » étaient 
trop restrictives (35). Des questions de fond relatives à 
des mesures antidumping ont été abordées pour la pre
mière fois de front dans une série d'arrêts de 1987 (36). 
Dans ce~ c~s aussi 1~ Cour s'est ralliée aux positions de 
la Comm1ss1on. La réticence de la Cour à prendre des posi
tions divergentes de celles de la Commission dans ces pro
cédures de la politique commerciale est à noter. Ainsi la 
Cour laisse assez de !attitude aux autorités communau
taires quant aux questions techniques, mais souvent déci
sives pour le résultat d'une enquête antidumping comme 
les choix méthodologiques faits par le Conseil et la Com
mission pour le calcul du prix du marché intérieur et du 
prix à l'exportation de l'exportateur accusé de dumping 
(37). 

l~i aussi il est à remarquer par conséquent qu'un parti
culier, ayant su provoquer notamment une mesure anti
dumping, semble, pour le moment, avoir relativement peu 
à craindre. d'l,!n contrôle judiciaire (pou·r autant que la 
mesure soit prise correctement du point de vue de la pro
cédure et ensuite, conformément à l'article 190 du traité 
CEE, motivée adéquatement). Cela pourrait changer si et 
pour.autal)t que le« Tribunal de première instance » se 
voyait_ attribuer.compét~nce également en matière anti
dumping et ant1subvent1on. Pour le moment ce tribunal 
n'aura qu'une juridiction limitée aux affaires concernant 
la concurrence, l'acier et les fonctionnaires. Le Tribunal 
de première instance aura à connaître des questions de 
fait et de droit. L'appel des jugements de celui-ci devant 
la Cour de justice sera limité à des questions de droit. 
D'après ce qu'on prévoit le tribunal soumettrait les mesu-

Il n'y a qu'une mesure antidumping qui ait jamais été contestée formelle
ment sous le régime de l'accord original. Dans cette affaire le GA TT a estimé, 
remarquablement, que le pays importateur avait déterminé injustement que 
son industrie intérieure avait subi de dommage par l'importation - dumping. 
Voir la plainte de la Finlande contre la Nouvelle-Zélande concernant les impor
tations de transformateurs électriques, GATT, 32' supp. IBDD 57 (1986). 
Aucune mesure antidumping n'a été contestée jusqu'à présent sous le régime 
du Code antidumping, datant de 1979. 

Le nombre de plaintes limité est plus significatif encore en considérant 
qu'uniquement aux Êtats-Unis et la CEE on a introduit 600 procédures anti
dumping entre 1900 et 1986. Voir Petersmann, « Grey Area Trade Policy and 
the Rule of Law •. 22, Journal of World Trade Law, 23, p. 39, n. 25 (1988). 

(35) Voir les arrêts Fediol v. Commission du 14 juillet 1988 (1fI7 /85 et 188/85), 
non encore publiés. 

(36) Voir les arrêts Roulements .ê billes Il du 7 mai 1987 (240, 255, 256, 258 
et 260/84), non encore publiés. Voir également les conclusions de l'avocat 
général Slynn du 8 mars 1988, non encore publiées, dans une série plus récente 
de recours contre des mesures antidumping dans les affaires Machines .ê écrire 
(56 et 250/85, 260/85 et 106/86, 273/85 et 107/86, 277 et 300/85, et 301/85). 

(37) Voir, p. ex., motif 21 de l'arrêt 258/84 précité. La Cour considère ceci 
comme l'appréciation de situations I économiques complexes », dans lesquel
les le juge doit procéder avec réserve. Cette réserve de la Cour a été critiquée 
par Lockett, « EEC Antidumping Law and Trade Policy After Ballbearings Il : 
Discretionary Decisions Masquerading as Legal Process », 8 Nonhwestern 
Journal of International Law & Business, p. 365 (1987). D'ailleurs pour la même 
raison la cour observait déjà de la réserve en jugeant des décisions de la Com
mission au sujet du droit de la concurrence. Voir, p. ex., Remia et al. v. Com
mission (42/84), Rec. 1985, p. 2545 (motif 34). L'arrêt Fediol, Supra, note 30 
est aussi d'importance. 
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res antidumping matériellement à un examen plus strict 
(38). 

Bref, quand les faits d'un certain cas s'y prêtent, un 
particulier, cherchant à se protéger contre des importa
tions, fera bien de faire appel au règlement CEE antidum
ping! antisubvention en déposant une plainte antisubven
tion ou plutôt une plainte antidumping. Ce rè9lement est 
pour lw l'instrument de la politique commerciale relative
ment le plus efficace. 

Le nouvel instrument de la politique commerciale 
(39) 

Enfin il y a le règlement de politique commerciale de 
la CEE que l'on appelle encore toujours le « nouvel ins
trument » de la politique commerciale, même s'il date déjà 
de septembre 1984. Ce nouvel instrument vise les prati
ques commerciales illicites de ~ouvernements étrangers 
qui causent un préjudice à une industrie communautaire. 
Ce règlement ne vise donc pas les pratiques illicites 
d'entreprises étrangères, comme le règlement 
antidumping/ antisubvention. 

Le nouvel instrument définit comme pratiques commer
ciales illicites des pratiques qui violent soit le droit inter
national (surtout les règles du GA TI), soit des règles qui 
sont généralement admises (40). Cette notion de règles 
« généralement admises», est assez ambiguë. Mais elle 
a été utilisée pour pouvoir agir_ surtout contre des pays 
qui ne sont pçis partie du GA TI (notamment des pays à 
commerce d'Etat), mais qui aux yeux de la Communauté 
auraient violé les principes du GA TI. 

Fait révélateur, les particuliers ont le droit de deman
der que la Commission ouvre une enquête sur ces prati
ques et fasse des propositions au Conseil afin que des con
tremesures soient prises si le pays tiers ne modifie pas son 
comportement de son plein gré. 

Lors de l'adoption de cet instrument, l'idée était de s'en 
servir principalement pour la protection du marché inté
rieur des industries communautaires et de permettre à ces 
industries de demander des restrictions à l'importation. 
Il ne faut toutefois pas surestimer l'importance de l'ins
trument comme moyen d'obtenir des restrictions à 
l'importation. 

Tout d'abord, pour parer à la pratique« déloyale » la 
plus répandue au niveau des importations (c'est-à-dire : 
discriminations de prix ou subventions) la Communauté 
dispose déjà du règlement antidumping/antisubvention. 
En outre, il est vrai que le règlement est rédigé d'une telle 
manière que beaucoup de temps s'écoulera avant que la 
Communauté impose vraiment des restrictions d'impor
tation à la suite d'une plainte. Il s'ensuit que quand, par 
exemple, une industrie porte plainte contre une partie con-

(38) Voir article 168 A traité CEE et l'analyse de Temple Lang, « The Impact 
of the New EEC Court of First Instance in Antitrust and Trade Law Cases » 
in 1987 Fordham Corporate Law lnstitute, chapitre 24 (1988). Comme solu
tion de compromis, le conseil des ministres a convenu, en juillet 1988, qu'une 
décision au sujet de l'attribution au Tribunal de première instance de la com
pétence en matière antidumping interviendra après un fonctionnement de deux 
ans du tribunal. 

(39) Règlement n° 2641/84, JO 1984, L 252/1. 

(40) Art. 2 (1) Règl. 2641/84. Sur le champ d'application du« nouvel ins
trument » voir Bourgeois & Laurent, « Le "nouvel instrument de politique com
merciale" : un pas en avant vers l'élimination des obstacles aux échanges inter
nationaux», 21 Revue trimestrielle du droit européen, 41, pp. 50-54 (1985). 
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tractante du GA TI pour avoir violé cet accord, la Com
munauté (après avoir examiné cette plainte de près - ce 
qui prend déjà assez de temps) entamera d'abord une pro
cédure selon les règles du GA TI pour régler le conflit, 
avant même de prendre en considération une contreme
sure (41 ). L'enquête interne, ensemble avec la procédure 
du GA TI, peut très facilement durer un an et demi jusqu'à 
deux ans. Et contrairement au règlement antidum
ping/ antisubvention ou la clause de sauvegarde, la Com
mission n'a pas le pouvoir de prendre des mesures provi
soires dans l'intervalle. 

Jusqu'à ce jour la Commission n'a entamé que deux 
enquêtes à la suite de plaintes concernant des pratiques 
commerciales illicites de pays étrangers. Le problème dans 
ces deux cas est le même : des exportations communau
taires sont exclues d'un marché étran9er. Parce que 
l'application du nouvel instrument rara1t donner lieu à 
assez bien de questions pratiques, i semble utile d'étu
dier ces cas de plus près. 

Akzo, qui est une société chimique néerlandaise, a porté 
plainte contre les Êtats-Unis d'Amérique. Elle soutient que 
les Êtats-Unis ont violé le GA TI par leur interdiction 
d'importer une nouvelle fibre super-résistante, la fibre ara
mide. Cette interdiction d'importation était le résultat 
d'une procédure administrative insolite, suivant laquelle 
il avait été décidé que les importations de la fibre produite 
par Akzo violaient un brevet du concurrent américain 
d' Akzo, à savoir Du Pont. Cette plainte a été déposée en 
décembre 1985. C'est seulement en mars 1987 que la 
Commission a terminé son enquête, a reconnu le bien
fondé des allégations d' Akzo et a décidé de porter l'affaire 
au GATI (42). Au moment de rédaction de la présente 
(été 1988) la procédure de règlement des différends du 
GA TI, afférente à la plainte en question, était à peu près 
conclue. 

Au mois de mars 1987 une deuxième plainte à été dépo
sée par les producteurs de disques et de vidéo-cassettes 
de la Communauté (représentés par la fédération IFPI : 
the International Federation of Phonogram Industries à 
Londres). Ils se plaignaient du fait que l'Indonésie refu
sait de protéger les producteurs de disques étrangers con
tre la reproduction non autorisée de supports de son enre
gistrés en Indonésie. A l'époque de la plainte tous les dis
ques d'artistes non-indonésiens et de producteurs de dis
ques étrangers vendus en Indonésie étaient des copies 
pirates. En plus, les Indonésiens exportaient ces produits 
pirates vers des pays tiers. Les producteurs commautai
res perdaient ainsi des ventes considérables non seule
ment sur le marché indonésien, mais aussi sur les mar
ché de pays tiers. La Commission a accepté la plainte et 
a entamé une enquête. Au cours de cette enquête, le gou
vernement indonésien a estimé préférable un arrangement 
à l'amiable et s'est engagé de protég~r les supports de 
son enregistrés des ressortissants des Etats membres de 
la Communauté qui protègent les supports de son enre
gistrés des ressortissants indonésiens (43). Le nouvel ins
trument, comme d'ailleurs le règlement antidumping/anti
subvention, prévoit pareils arrangements à l'amiable (44). 

(41) Voir art. 10 (2) Règl. 2641/84. 

(42) JO 1987, L 117/18. Le fond de cette affaire est analysé dans Knight, 
« Section 337 and the GA TT : A Necessary Protection or an Unfair Trade Prac
tice? » 18, Georgia Journal of International and Comparative Law, p. 47, 
(1988). 

(43) JO 1988, L 123/51. 

(44) Comparer art. 9 (2) du Règl. 2641/84 (nouvel instrument) avec art. 10 
du Règl. 2423/88 (antidumping/antisubvention). 
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Le fait que les deux actions engagées jusqu'à ce jour 
au titre du nouvel instrument portaient sur des intérêts 
à l'exportation ne signifie, toutefois, pas gue cet instru
ment ne vaut rien et ne peut pas protéger l'industrie com
munautaire contre certaines importations déloyales. Cela 
dépend vraiment du cas. L'instrument peut être un moyen 
de défense approprié si le problème résultant des impor
tations étrangères ne peut être traité au titre d'un autre 
règlement, en particulier si pour une raison ou autre le par
ticulier ne remplit pas les conditions requises pour béné
ficier de la protection offerte par le règlement antidum
ping! antisubvention ou la clause de sauvegarde (par 
exemple s'il ne peut pas démontrer qu'un préjudice est 
assez important pour que des mesures antidumping/anti
subvention ou de sauvegarde soient justifiées). 

C'est alors gue l'instrument peut être très utile (il pour 
attirer l'attention de la Commission sur le problème de 
l'industrie et (ii) pour aider celle-ci à mettre son cas au 
premier plan politique. Même si, en fin de compte, la pro
tection accordée n'est pas une restriction à l'importation 
basée sur le nouvel instrument, la plainte aura servi 
comme catalyseur pour d'autres mesures au bénéfice de 
l'industrie communautaire. 

Ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus, sous le régime du 
nouvel instrument la Communauté s'est obligée de pren
dre exclusivement des mesures conformes au GA TT et 
le droit international en général. P·our autant que cela 
entraîne une restriction de la liberté d'action de la Com
munauté, celle-ci ne se fera sentir effectivement qu'à la 
fin de la procédure, quand le Conseil est appelé à décider 
si oui ou non il prendra des contremesures contre le pays 
tiers en cause. Toutefois dans beaucoup de cas une 
plainte au titre du nouvel instrument peut avoir de l'effet 
beaucoup plus tôt, notamment en fonction de la façon 
dont la Commissoin traite la plainte. Pour le succès d'une 
plainte il peut être décisif, par exemple, que la Commis
sion soit disposée à exercer avec détermination de la pres
sion politique sur le pays attaqué pour arrêter ou réduire 
les pratiques en litige. 

La Cour de justice des Communautés européennes n'a 
jusqu'à présent pas rendu d'arrêt au sujet de l'application 
du nouvel instrument. Cependant un recours est pendant, 
mettant en cause le refus de la Commission d'examiner 
une plainte concernant des importations r.rétendûment 
subventionnées dans la Communauté (45 . L'arrêt de la 
Cour donnera vraisemblablement des précisions au sujet 
de la liberté d'appréciation dont la Communauté dispose 
d'après le droit communautaire lors de l'application de 
l'instrument. 

IV. - Observations finales 

Tout compte fait, co(Tlme il résulte de ce qui précède, 
la Communauté et les Etats membres disposent d'assez 
bien de moyens pour protéger l'industrie communautaire 
contre la concurrence d'importation. Il est à noter que les 
autorités communautaires jouissent d'une vaste marge 
d'appréciation pour leurs décisions dans la matière, quand 
elles agissent sur plainte de l'industrie contre des prati
ques loyales et même déloyales. 

Du point de vue macro-économique cette mar9e 
d'appréciation est souhaitable afin que les autorités puis
sent peser les intérêts différents, qui sont mis en jeu par 
une demande de protection contre les importations. Amsi 
une pratique commerciale (des bas prix d'importation), 
qu'un producteur communautaire qualifie de concurrence 
déloyale (dumping), peut être avantageuse pour d'autres 
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secteurs économiques dans la Communauté (les indus
tries de transformation, les consommateurs). Il en est de 
même, si non plus encore, quand un producteur demande 
une protection contre des pratiques loyales, mais qui lui 
causent un préjudice. Car si les autorités réservent un 
accueil favorable à des demandes pareilles de protection 
contre les importations, il se produit une redistribution de 
la donnée économique. Des restrictions d'importation, 
comme des mesures antidumping/antisubvention et de 
sauvegarde, ont l'effet d'une taxe. Elles relèvent les prix 
d'im~ortation en faveur de certains intérêts économiques 
- d une catégorie déterminée de producteurs - au détri
ment d'intérêts économiques - d'autres producteurs et 
des consommateurs en général. 

Toutefois on peut se demander si les autorités compé
tentes communautaires ou, le cas échéant, nationales uti
lisent effectivement la marge d'appréciation qui leur est 
laissée pour mettre ces intérêts en balance. Quelquefois 
elles donnent l'impression de mettre leur pouvoir discré
tionnaire au service des producteurs qui déposent plainte ; 
du moins leurs décisions ne font-elles pas suffisamment 
apparaître si et comment elles ont pesé les différents inté
rets en jeu. Cette impression est confirmée quand par 
exemple la Commission se refuse de faire une analyse de 
coûts et bénéfices des restrictions à l'importation, main
tenues par la Communauté, faisant la sourde oreille aux 
recommandations du GA TT et de l'OCDE à ce sujet en 
vue de rendre les effets de la politique menée transparents 
et par conséquent aptes à etre discutés (461. 

Une autre question est de savoir si lors de ses enquê
tes, dans les procédures de la politique commerciale, la 
Commission relève et analyse suffisamment les intérêts 
de secteurs économiques dans la Communauté autres que 
le secteur qui demande des mesures de protection (et s'il 
lui est accordé des ressources financières et des moyens 
en personnel suffisants à cet effet), au lieu d'attendre pas
sivement que les secteurs économiques, susceptibles 
d'être affectés par d'éventuelles mesures de protection, 
s'organisent, se font informer à temps et participent de 
façon adéquate aux enquêtes. 

Une autre question enfin est si la Cour se rend toujours 
suffisamment compte (et, sans participation à la procé
dure est en mesure de le faire) des autres intérêts que des 
mesures de politique commerciale mettent en jeu. Un 
meilleur équilibre ne serait-il pas atteint si, par exemple, 
la Cour donnait au moins un certain « effet direct » à quel
ques règles du GA TT ? 

Ces questions se posent avec d'autant plus d'acuité que 
le contrôle parlementaire de mesures de politique com
merciale, tant au niveau national qu'à celui de la Com
munauté, s'est avéré pratiquement inexistant et ne sem
ble QUère pouvoir être amélioré compte tenu de la com
plexité croissante de la structure gouvernementale com
munautaire avec délégations extrêmes de pouvoirs à 
l'administration. Toutefois un particulier, cherchant à 
obtenir des mesures restrictives à l'importation dans la 
Communauté, ne se posera pas ces questions. C'est pour
quoi cette contribution n'a pas envisagé d'y donner une 
réponse. 

(45) Voir Fediol v. Commission (70/87), annoncé dans JO 1987, C 96/8. 

(46) Ce refus d'exécuter des analyses coûts-bénéfices la Commission l'a 
exprimé sans ambages dans sa réponse à la Question parlementaire 
n° 1289/84. JO 1985, C 113/4. Toutefois les experts dans le GA TT, et l'OCDE 
ont vivement recommandé de pareilles analyses. Voir Trade Policies for a Setter 
Future (GATT 1985), et The Costs of Restricting lmports: The Automobile 
lndustry (OCDE 1987) (dans lesquels un nombre d'experts indépendants ont 
fait une telle analyse coûts-bénéfices de restrictions en vigueur sur l'importa
tion de voitures au Canada, en France, au Royaume-Uni et aux Êtats-Unis. 
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La Communauté vient de renouveler la coopération 
financière qui la lie depuis plus de dix ans aux pays du 
Maghreb et du Mashrek. Ces protocoles s'inscrivent dans 
le cadre des accords de coopération conclus entre 1975 
et 19n auxquels ils sont d'ailleurs annexés. Cinq d'entre 
eux ont été signés à Bruxelles, respectivement le 26 octo
bre 1987 avec l'Algérie, la Tunisie, l'Egypte et la Jorda
nie et le 2 décembre avec le Liban (1). Le protocole avec 
le Maroc a quant à lui été signé à Rabat le 26 mai 1988. 
Les négociations se poursuivent avec la Syrie. 

Les protocoles ont été soumis à approbation selon les 
procédures propres aux parties contractantes. Côté Com
munauté, l'article 238 du traité CEE, modifié par l'article 9 
de I' Acte unique européen, requiert une conclusion par 
le Conseil, agissant à l'unanimité « après avis conforme 
du Parlement européen », lequel doit se prononcer à la 
ma)orité absolue des membres qui le composent. En ce 
qu elle associe plus étroitement le Parlement au proces
sus de décision, cette nouvelle procédure a considérable
ment renforcé son rôle dans la définition et l'orientation 
des relations extérieures de la Communauté. Elle consti
tue sans conteste un progrès pour la démocratie (2). Du 
côté des partenaires méditerranéens, les protocoles ont 
été soumis à approbation sel9n les ~rocé.dures constitu
tionnelles propres à cha9ue Etat. L échange des instru
ments de notification de I accomplissement des procédu
res ayant eu lieu fin décembre 1987 dans le cas de la Jor
danie et fin janvier 1988 dans le cas de l'Algérie et du 
Liban, ces protocoles sont respectivement entrés en 
vigueur les 1er février et 1er mars 1988. L'entrée en vigueur 
des autres accords est échelonnée depuis lors. 

Les troisièmes protocoles renforcent la coopération 
financière mise en place par les deux premières généra
tions d'accords. De substantiels amendements ont été 
introduits, qui les distinguent à la fois de ces derniers et 
les rapprochent corrélativement des dispositions financiè
res de la convention de Lomé 111 dont ils s'inspirent à plu
sieurs égards. Les partenaires ont à la fois mis l'accent 
sur une utilisation plus rationnelle de l'aide (1) et sur une 
meilleure adéquation des financements aux besoins spé
cifiques des bénéficiaires (Il). 

I. - La volonté d'une utilisation plus 
rationnelle de l'aide communautaire 

La Communauté et les pays méditerranéens ont pro
cédé à une redéfinition des obJectifs 9énéraux de leur coo
pération. Quant aux objectifs spécifiques à chaque pays, 
qu'il appartenait précédemment au Conseil de coopéra
tion de fixer et de réviser pour tenir compte des change
ments survenus dans sa situation économique ou dans 

(1) JOCE n° L 22 du 27.1.1988. 

(2) Cette procédure a été appliquée pour la première fois le 16 septembre 
1987, en vue de la conclusion de protocoles additionnels aux accords de coo
pération entre la Communauté et respectivement l'Algérie, l'figypte, la Jor
danie, le Liban et la Tunisie. Bull. Com. 9-1987, points 2.2.15 et 2.2.16. 
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ses priorités de développement, ils relèvent désormais d'un 
« programme indicatif ». Celui-ci détermine également les 
secteurs d'activités sur lesquels les ressources commu
nautaires doivent être principalement concentrées. 

A - De nouvelles orientations pour la coopération 
financière 

Les nouveaux protocoles reflètent le souci de la Corn· 
munauté et de ses partenaires de reconsidérer leur coo
pération à la lumière des nouvelles données introduites 
par l'adhésion de l'Es_pagne et du Portugal. Ils s'inspirent 
de la déclaration du Conseil du 30 mars 1985 (3) où celui
ci avait, sur la base d'une communication de la Commis
sion, exposé les grandes lignes de la politique de la Com
munauté élargie dans le bassin méditerranéen. Il avait tout 
d'abord confirmé l'importance des liens de coopération 
et d'association qui unissent la CEE aux pays du Bassin 
et exprimé le souci de les renforcer. Il avait ensuite rap
pelé que l'objectif de l'approche globale souhaitée par la 
Communauté est de contribuer au progrès économique 
des pays méditerranéens ainsi qu'au développement har
monieux et équilibré de leurs relations avec elle, notam
ment dans le domaine commercial. A cet égard, le Con
seil avait souli13né la volonté de la Communauté de cher
cher des solutions mutuellement satisfaisantes qui tien
nent compte des inquiétudes de ces pays quant aux con
séguences éventuelles de l'élargissement sur leurs expor
tations traditionnelles. Il avait également déclaré son inten
tion de prendre des initiatives cfestinées à soutenir le déve
loppement de leur secteur agricole en vue de les aider à 
parvenir à terme à un stade d'auto-suffisance alimentaire 
et à une diversification de leur production. 

Ces orientations ont été reprises aux termes des proto
coles sous la forme de trois objectifs prioritaires qui leur 
sont communs. En P.remier lieu et conformément à la 
volonté du Conseil, 1 aide communautaire est destinée à 
soutenir le développement ainsi que la diversification de 
la production et des exportations agricoles de chaque pays 
dans le double souci de réduire sa dépendance alimen
taire et d'assurer une plus grande complémentarité entre 
les différentes régions de la Méditerranée. Elle doit éga
lement contribuer, dans l'intérêt mutuel des partenaires, 
au renforcement de leurs liens économiques par un déve
loppement des coopérations dans les domaines de l'indus
trie, de la formation et de la recherche, de la technolo
gie, du commerce et des autres services. Dans cette opti
que, les « joint ventures » entre entreprises des États 
membres et des pays tiers concernés sont tout particu
lièrement éligibles à un financement communautaire. 
L'aide de la Communauté doit enfin favoriser la coopéra
tion régionale et multilatérale du fait de l'interdépendance 
des différentes économies du Bassin méditerranéen. Dans 
ce contexte, la région n'est pas une subdivision territo
riale de l'État. La coopération régionale qu'entendent pro
mouvoir les nouveaux protocoles se caractérise par l'éta
blissement et le renforcement de liens entre les pays médi
terranéens. Sans engendrer nécessairement l'inst1tutiona
lisation de« régions », elle consiste en la constitution de 
solidarités d'or<fre essentiellement économique, organi
sées avec souplesse au gré des communautés d'intérêts. 
Les protocoles laissent les États libres de déterminer eux
mêmes les domaines où une telle coopération leur sem
ble la plus appropriée. Il peut par exemple s'agir de l'exploi
tation des ressources naturelles, de l'amélioration des 

(3) Bull. Com. 3-1985, point 2.2.19. 
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transports et communications et de la lutte contre la déser
tification, secteurs où des actions communes ou concer
tées peuvent s'avérer essentielles pour les pays concer
nés, tant au plan de leur développement qualitatif qu'en 
termes d'économie de coûts. Le financement communau
taire de tels projets ou programmes peut être octroyé aux 
promoteurs1 Etat ou entreprises, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'organismes de développement nationaux 
ou ré~ionaux existants ou à créer. Il va de soi que la con
tribution de la Communauté est à imputer proportionnel
lement sur les montants prévus au titre des différents pro
tocoles financiers, en fonction de la participation respec
tive des pays concernés au projet régional. 

Motivés par le même souci d'une utilisation optimale 
des ressources communautaires disponibles, les partenai
res ont souhaité en programmer l'octroi. 

B - Une programmation de l'aide communautaire 

Ce n'est pas tant la programmation elle-même qui cons
titue une nouveauté que le fait qu'elle soit désormais pré
vue par les protocoles eux-mêmes et se présente sous une 
forme plus structurée. Précédemment, une « liste indica
tive de projets » était établie pour chaque pays sur la base 
des orientations définies par les Conseils de coopération 
respectifs. Il n'en était cependant fait aucune mention aux 
termes des accords. C'est afin de rationaliser la mise en 
œuvre de l'aide communautaire allouée à chaque pays que 
la nouvelle Qénération de protocoles a introduit à l'image 
des conventions de Lomé la formule du « programme indi
catif », s'inspirant ainsi de l'expérience acquise dans les 
pays ACP. 

La programmation répond au souci d'attribuer l'aide sur 
une base plus prévisible et plus régulière. Ainsi et avant 
même l'entrée en vigueur des différents protocoles, des 
missions composées de représentants de la Commission 
et de la BEI se rendent dans chaque P.ays méditerranéen 
afin d'y arrêter le programme ind1çat1f. La Communauté 
et les autorités compétentes de l'Etat procèdent ensem
ble, dans le cadre d'un comité de programmation, à un 
examen des objectifs prioritaires retenus au plan natio
nal. C'est sur la base des objectifs et priorités ainsi défi
nis, et qui seront inscrits dans le programme, que sont 
déterminés le ou les secteurs sur lesquels l'aide commu
nautaire devra être concentrée. Toute importante qu'elle 
apparaisse en termes absolus, l'aide ne contribue que pour 
une faible part à l'effort global de développement entre
pris par les pays méditerranéens. Il importe en consé
quence d'en optimiser l'efficacité en concentrant son 
octroi autant que faire se P.eut et en tenant compte des 
contributions éventuelles d autres bailleurs de fonds inter
venant sur le plan bilatéral ou multilatéral. Tel est l'un des 
principaux soucis des nouveaux protocoles. A l'issue de 
cette étape, il reste à convenir des mesures et actions 
nationales et régionales susceptibles de contribuer au 
mieux à la réalisation des objectifs sectoriels ainsi fixés. 
A cet égard, il est à noter que tous les modes de finance
ment prévus par les protocoles ne sont pas programma
bles au même titre. A la différence de la Commission qui 
gère les aides non remboursables, la BEI est conduite à 
une certaine réserve en raison même de sa qualité de ban
que et de la nature des ressources qu'elle met en œuvre. 
Cette prudence est justifiée par la difficulté, voire l'impos
sibilité, d'envisager à plusieurs années d'échéance et avec 
suffisamment de certitude l'octroi de prêts dont le prin
cipe et les conditions dépendent de chaque espèce et 
nécessitent une instruction détaillée. Ceci est particuliè
rement le cas des prêts sur ressources propres dont l'octroi 
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dépend non seulement de la viabilité du projet et de la 
situation économique et financière de l'intéressé, mais est 
de plus conditionné par la situation des marchés des capi
taux sur lesquels la Banque se procure ses fonds. Une 
hausse soudaine des taux d'intérêt peut ainsi amener un 
emprunteur potentiel à renoncer à un prêt ordinaire pour 
un autre mode de financement. En tout état de cause, 
la BEI entend garder sa liberté d'appréciation quant à 
l'opportunité d'accorder le moment venu le financement 
qu elle juge approrrié. Si la Banque exprime sa volonté 
de contribuer à te projet ou action, elle prend toutefois 
soin de préciser aux termes mêmes de chaque programme 
que l'octroi et les modalités de son financement restent 
sujets aux résultats d'une instruction détaillée. 

le programme est indicatif en ce sens qu'il constitue 
le cadre de référence pour la mise en œuvre de l'aide com
munautaire accordée à chaque pays méditerranéen. Il fixe 
en effet les objectifs spécifiques de la coopération finan
cière et technique, les secteurs prioritaires d'intervention 
ainsi que les projets et programmes d'actions envisagés, 
pour autant qu'ils aient pu être clairement identifiés à ce 
stade. 

le programme demeure néanmoins un acte souple. Il 
est susceptible d'être révisé d'un commun accord des par
ties contractantes pour tenir compte de tout changement 
survenu dans la situation économique du pays concerné 
ou dans les obj~ctifs et priorités fixés par son plan de déve
loppement. L Etat bénéficiaire peut ainsi demander lui
même une réorientation de l'aide en cours d'exécution. 
En tout état de cause, la Communauté et les autorités 
compétentes de l'Êtat procèdent, « au moins une fois » 
pendant la période d'application du protocole et au plus 
tard avant la fin de la troisième année après son entrée 
en vigueur, à une appréciation de la mise en œuvre du 
programme. 

la souplesse du programme, c'est-à-dire le fait qu'il soit 
susceptible de moficiations ou d'adaptations, ne saurait 
en rien relever les parties de leur obligation de s'y confor
mer dans son état actuel. Chaque programme constitue 
une obligation de moyens. A défaut de s'engager à par
venir à un résultat déterminé, dont la réalisation est encore 
incertaine en raison des nombreux aléas économiques qui 
peuvent venir perturber la mise en œuvre harmonieuse 
de la coopération financière, les parties sont néanmoins 
tenues de prendre toutes mesures pour assurer son exé
cution optimale. 

II. - La recherche d'une meilleure 
adéquation des moyens de financement 
aux besoins des bénéficiaires 

l'aide mise par la Communauté à la disposition des pays 
méditerranéens a été substantiellement accrue par rap
port aux seconds protocoles. Sur le plan qualitatif, les par
tenaires ont procédé à une révision des modes de finan
cement jusqu'ici mis en œuvre. 

A - Une sensible augmentation de l'aide 
communautaire 

Dans ses directives de négociation du 31 mars 1987, 
le Conseil a fixé à 1 618 millions d'ECU la contribution 
communautaire globale au titre des troisièmes protoco-
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les financiers avec les pays du Maghreb, du Mashrek et 
Israël pour la période 1986-1991. Ce montant comporte 
615 millions d'ECU de ressources budgétaires et 
1 003 millions de prêts sur ressources fropres de la BEI. 
11 représente une augmentation de 60 ~ par rapport aux 
protocoles de la seconde génération, auijmentation qui, 
compte tenu de l'inflation, reste néanmoins significative 
de la volonté de la Communauté de renforcer la coopéra
tion qui l'unit à ses partenaires méditerranéens (4). 

le tableau 1 retrace par pays l'évolution de l'aide com
munautaire au fil des protocoles. Par simplification, tous 
les montants y sont exprimés en millions d'ECU. 

le tableau 2 fournit un état détaillé par pays et type de 
ressources de l'augmentation de l'aide communautaire par 
rapport aux seconds protocoles financiers. 

B - Une révision des modes de financement 

De substantielles modifications ont été apportées par 
les nouveaux protocoles à la définition des modes de 
financement communautaires. Précédemment, l'aide 
financière était accordée sous la forme de subventions, 
de prêts sur ressources propres bonifiés et de prêts à con
ditions spéciales. la situation est désonnais différente. les 
aides non remboursables subsistent. Elles sont financées 
sur ressources budgétaires et octroyées par la Commis
sion. Peu de changements sont à noter en ce qui con
cerne les prêts sur ressources propres, accordés par la BEI 
selon les modalités, conditions et procédures fixées par 
ses statuts et les protocoles eux-memes. Dans la mesure 
où, conformément à l'article 130 du traité CEE, la Ban
que exerce ses activités « sans poursuivre de but lucra
tif», les taux de ses prêts suivent étroitement les taux aux
quels elle se procure ses fonds sur les marchés des capi
taux. En pratique, la Banque accorde généralement ses 
financements en un assortiment-type ou - variable de 
monnaies. Le taux final est fixé par son Conseil d'admi
nistration sur la base d'un calcul relativement complexe. 
Il est égal à la moyenne des taux fixés pour les différen
tes monnaies versées (généralement 4 à 5), pondérée 
selon leur importance respective dans l'assortiment et 
compte tenu le cas échéant des durées différentes dont 
elles sont affectées. Au-delà de sa flexibilité, la formule 
des assortiments est d'autant plus intéressante qu'elle 
limite les risques de change assumés par l'emprunteur. 
Les prêts sur ressources propres accordées à la Tunisie, 
à l'Egypte et à la Jordanie sont assortis de bonifications 
d'intérêt, à l'exception de ceux destinés au financement 
du secteur pétrolier dont la rentabilité ne justifie pas de 
telles facilités. Ces bonifications ont été fixées à 2 % (5) 
et sont imputées sur le montant d'aides non remboursa
bles prévues au titre des protocoles. l'Algérie et le Maroc, 
qui en bénéficiaient jusque-là, ont préféré utiliser les sub
ventions qui leur sont allouées à d'autres fins. la durée 
des prêts sur ressources propres est déterminée en fonc
tion des caractéristiques économiques et financières de 
chaque projet et bien entendu des conditions qui préva
lent sur les marchés des capitaux. Elle est généralement 
de l'ordre de 10 à 15 ans pour les projets productifs et de 
20 ans pour le financement d'infrastructures. De plus, la 
Banque accorde à ses emprunteurs un différé d'amortis-

(41 Bull. Com. 3-1987, point 2.2.14. 

(51 A noter que le taux de bonification était fixé à 3 % aux termes des 
seconds protocoles avec l'~gypte et la Tunisie. 
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Tableau n° 1 

Financements sur ressources budgétaires de la Communauté 

Prêts sur Bonifications Opérations sur Prêts à Aides non Total Total par 
ressources propres BEI d'intérêt capitaux à risques conditions spéciales remboursables ressources budgétaires !Protocole 

Algérie 
1 •• protocole financier 70 2% 19 25 44 114 
2" protocole financier 107 2% 16 28 44 151 
3" protocole financier 183 4 52 56 239 

Maroc . 
1 •• protocole financier 56 2% 58 16 74 130 
2" protocole financier 90 2% 42 67 109 199 
3• protocole financier 151 11 162 173 324 

Tunisie 
1 •• protocole financier 41 2% 39 15 54 95 
2" protocole financier 78 3% 24 37 61 139 
3" protocole financier 131 2% 6 'if1 93 224 

Égypte 
1 •• protocole financier 93 2% 14 63 77 170 
2" protocole financier 150 3% 50 76 126 276 · 
3• protocole financier 249 2% 11 189 200 449 

Liban 
1 •• protocole financier 20 2% 2 8 10 30 
2" protocole financier 34 5 11 16 50 
3• protocole financier 53 1 19 20 73 

Jordanie 
1 •• protocole financier 18 2% 4 18 22 40 
2" protocole financier 37 2% 7 19 26 63 
3" protocole financier 63 2% 2 35 37 100 

Tableau n° 2 : Troisièmes protocoles financiers 

Fonds budgétaires Prêts BEI Total 

Pays bénéficiaire Montant Taux d'augmentation Montant Taux d'augmentation Montant Taux d'augmentation 

Algérie 56 27 183 
Maroc 173 58,7 151 
Tunisie 93 52,45 131 
Égypte 200 56,7 249 
Jordanie 37 42,3 63 
Liban 20 25 53 

sement qu'elle détermine en fonction des caractéristiques 
du projet, de la durée de réalisation de l'investissement 
et du temps nécessaire à sa mise en route. 

La nouveauté la plus significative de cette troisième 
génération de protocoles consiste dans la disparition des 
prêts à conditions spéciales et l'introduction des opéra
tions sur capitaux à risques comme mode de financement 
à part entière. Des contributions à la formation de capi
taux à risques avaient certes été ~révues aux termes des 
premiers et seconds protocoles. En pratique cependant, 
cette possibilité avait été peu exploitée, puisque seuls deux 
financements de ce genre avaient été octroyés, l'un à 
l'Office pour le développement industriel du Maroc et 
l'autre à la Development lndustrial Bank d'Egypte (6) pour 
leur permettre de prendre des participations dans des peti
tes et moyennes entreprises. Ces concours étaient alors 
à imJ?uter sur le montant réservé aux prêts à conditions 
spéciales. Toutefois,_ les conditions et modalités d'octroi 
des deux modes de nnancement demeuraient fondamen-

(6) V. respectivement 
- prêt 214, Rapport annuel BEI 1980, p. 63 
- prêt 334, Rapport annuel BEI 1984, p. 77. 
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71 239 58 
67,77 324 62,81 
67,9 224 61,15 
66 449 62,68 
70,27 100 58,73 
55,8 74 46 

talement différentes. Tandis que les modalités des prêts 
à conditions spéciales étaient fixées de manière uniforme 
pour toute intervention (durée de quarante ans, différé 
d'amortissement de dix ans, taux d'intérêt de 1 %), les 
conditions et modalités des opérations sur capitaux à ris
ques étaient au contraire« établies cas par cas ». Le prêt 
à la Development lndustrial Bank d'Egypte pgrte ainsi un 
taux d'intérêt de 2 % pour une durée de 25 ans. 

La consécration des capitaux à risques comme mode 
de financement à part entière témoigne précisément de 
la volonté des partenaires de mettre en œuvre des P.ossi
bilités de financement à conditions souples afin d assu
rer une meilleure adéquation des concours communau
taires aux besoins spécifiques des bénéficiaires. Il est hélas 
à regretter que ce pas soit encore timide, voire hésitant. 
Les 4 millions d'ECU alloués à l'Algérie ne représentent 
ainsi que 1,67 % du montant global de l'aide communau
taire prévue au titre de son protocole. Ayec 11 millions, 
le rapport est de 2,44 % dans le cas de l'Egypte. Compa
rativement, les capitaux à risques ne représentaient que 
2,80 % du montant global de la coopération financière 
lorsqu'ils ont été introduits par la convention de Lomé 1. 
Leur proportion a atteint 7,05 % sous Lomé Ill et il est 
à prévoir qu'elle augmente aux termes de la prochaine 
Convention. Bien que la situation économique et finan-
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cière des pays ACP soit plus préoccupante que celle des 
pays méditerranéens et nécessite en conséquence des 
financements à des conditions particulièrement favora
bles, il n'est pas interdit de penser que les capitaux à ris
ques susciteront également un attrait croissant auprès des 
promoteurs méditerranéens. 

Les concours sur capitaux à risques, financés sur res
sources budgétaires et gérés par la BEI sur mandat de la 
Communauté, peuvent revêtir la forme de prêts, subor
donnés ou conditionnels, et de prises de participation. 

Les prêts subordonnés se caractérisent par le fait que 
leur remboursement, voire le paiement de leurs intérêts, 
« n'interviennent qu'après le règlement des autres créan
ces bancaires », accordées aux conditions du marché et 
considérées à cet égard comme prioritaires. 

Le remboursement des prêts conditionnels dépend 
quant à lui du succès du projet financé. Il est « fonction 
de la réalisation de conditions déterminées au moment de 
l'octroi », conditions fixées aux termes du contrat con
clu entre la Banque et le bénéficiaire. En d'autres mots, 
les modalités de remboursement, la durée et le taux du 
prêt sont établis à titre conditionnel. Ils peuvent être modi
fiés si le projet n'a pas surmonté les nsci.ues inhérents à 
la période de démarrage ou n'a pas atteint la rentabilité 
escomJ?tée. En raison àe l'extrême flexibilité de la formule, 
et particulièrement du fait qu'il autorise une adéquation 
optimale du financement au cas de chaque espèce, le prêt 
conditionnel est de loin le mode de financement le plus 
utilisé à ce jour dans le cadre ACP. Il en sera probable
ment de même dans les pays méditerranéens. C'est d'ail
leurs cette forme qu'avaient prises les deux opérations sur 
capitaux à risques accordées au titre des précédents pro
tocoles financiers. C'est encore sous cette forme qu'a été 
octroyé le premier financement de la BEI au titre des troi
sièmes protocoles (7). 

Il est à regretter que ces derniers n'aient pas prévu de 
disposition comparable à l'article 199 (3) b de la conven
tion de Lomé Ill. Il s'agit de la possibilité donnée à la Ban
que d'accorder un prêt conditionnel à une entreprise d'un 
Etat membre de la Communauté pour lui permettre de réa
liser un investissement productif sur le territoire d'un Êtat 
ACP. Cette disposition est à resituer dans le cadre de 
l'effort entrepris par la Communauté pour promouvoir les 
investissements privés d'origine communautaire dans les 
Êtats ACP. A défaut d'une telle disposition, les protoco
les méditerranéens ont néanmoins précisé que les capi
taux à risques étaient« en particulier » destinés aux entre
prises des pays tiers« auxquelles s'associent des person
nes physiques ou morales ressortissantes d'un Êtat mem
bre de la Communauté». De moindre portée que l'arti
cle 199 (3) b de Lomé Ill, cette disposition procède tou
tefois du même souci de promotion des investissements 
européens dans le bassin méditerranéen. Elle n'est pas 
limitée aux seuls prêts conditionnels. 

La Banque peut enfin acquérir au nom de la Commu
nauté des participations dans le capital d'entreprises des 
pays méditerranéens (8). De telles opérations sont desti-

(71 Communiqué de presse BEI n° 12/88 du 15.6.1988 (Tunisie). 

(81 La Banque peut aussi octroyer des prêts conditionnels à l'l:tat ou à des 
ilntreprises afin de leur permettre de prendre elles-mêmes de telles 
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nées à renforcer l'assise financière des bénéficiaires et, 
par là-même leur capacité d'emprunt. Conformément aux 
protocoles, toute participation doit être minoritaire. Il n'est 
pas de l'essence de cette formule de financement de per
mettre un contrôle communautaire de l'entreprise concer
née, mais seulement de lui donner, en temps opportun, 
l'impulsion nécessaire à conforter sa situation financière. 
L'expérience acquise dans les Êtats ACP, où la Banque 
a essentiellement procédé à des souscriptions d'actions, 
mais aussi d'obligations convertibles, va sans conteste 
dans ce sens. Il est en effet significatif qu'elle ne détienne 
que 2,5 % du capital de la société financière de dévelop
pement du Zaïre, dont elle a cependant acquis des parts 
à plusieurs reprises. Certes, la participation de la BEI au 
capital d'un établissement lui confère le droit de siéger 
à ses instances de direction. En pratique toutefois, la Ban
que a pour principe de ne pas intervenir activement dans 
ses affaires courantes, même si elle reste néanmoins atten
tive à sa gestion. Dans la logique de la coopération finan
cière qui entend favoriser le développement autonome et 
auto-entretenu des pays méditerranéens, toute participa
tion ne peut être que temporaire. Elle n'est maintenue 
qu'autant qu'elle est jugée opportune pour le bénéficiaire, 
c'est-à-dire tant que les risques inhérents à l'opération 
financée, démarrage de l'entreprise ou soutien d'un inves
tissement spécifique, ne sont pas maîtrisés. A la différence 
de la convention de Lomé Ill, les protocoles méditerra
néens ne précisent pas que la cession doit être effectuée 
« de préférence » en faveur de ressortissants ou d'insti
tutions des pays bénéficiaires. La pratique s'inspirera 
cependant de ce principe, puisqu'il appartient logiquement 
à ceux-ci de prendre le relais de la Communauté pour 
assurer eux-mêmes leur propre développement. 

* 
* * 

Commencée avant même leur entrée en vigueur pour 
ce qui est de la programmation, la mise en œuvre des nou
veaux protocoles s'effectue conformément aux modali
tés et procédures prévues par le Règlement 3973/86, 
arrêté par le Conseil le 22 décembre 1986 (9). Il constitue 
le pendant de I' « accord interne relatif au financement et 
à la gestion des aides de la Communauté », adopté par 
les représentants des gouvernements des Êtats membres 
réunis au sein du Conseil pour la mise en œuvre de la coo
pération financière avec les pays ACP (10). Sans porter 
atteinte aux particularités propres à chaque pays médi
terranéen, ce règlement répond au souci du Conseil d'éta
blir des règles d'application communes à tous les proto
coles financiers. Il a notamment institué deux Comités 
(« article 6 »et« article 9 »), composés de représentants 
des gouvernements des Êtats membres et chargés de don
ner un avis sur les projets qui leur sont respectivement 
soumis par la Commission et la Banque. 

Il est à prévoir que ce règlement soit révisé pour tenir 
compte des modifications intervenues aux termes des 
nouveaux protocoles, notamment l'introduction de la pro
grammation et la disparition des prêts à conditions spé
ciales. Ses dispositions étant toutefois globalement appli-

(9) JOCE n° L 370 du 30.12.1986, p. 5. 

(10) JOCE n° L 86 du 31.3.1986, p. 210. 
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cables en l'état, la Commission et la BEI ont à juste rai
son commencé la mise en œuvre des troisièmes proto
coles sans attendre que le Conseil prenne de nouvelles 
mesures à cet effet. 

La coopération financière entre la Communauté éco
nomique européenne et les pays du Maghreb et du Mash
rek fonctionne donc depuis plus de dix ans. Son renou
vellement périodique a permis aux partenaires de procé
der aux ajustements qui leur sont aP-J>arus nécessaires. 
Sans que soit remise en cause la spécificité du cadre médi
terranéen, cette coopération a bénéficié de l'expérience 
acquise par la Communauté dans les Êtats ACP. De la 
sorte, les modalités et procédures aujourd'hui en vigueur 
de part et d'autre sont à maints égards comparables. C'est 
avec le souci d'une efficacité toujours accrue de l'aide 
accordée que la Communauté et les pays méditerranéens 
doivent poursuivre sans relâche leurs efforts d'analyse et 
de réflexion. Il est à cet égard un problème gui mérite une 
attention particulière : celui de la continuité de la coo~é
ration financière. Les faits parlent d'eux-mêmes. Ce n est 
que le 26 octobre 1987 qu'ont été signés les premiers pro
tocoles de la troisième génération. leur entrée en vigueur 
n'est intervenue qu'en février 1988 pour la Jordanie et en 
mars dans le cas de l'Algérie et du Liban, alors que les 
précédents accords, dont ils étaient censés prendre le 
relais, avaient expiré le 31 octobre 1986. Les délais sont 
encore supérieurs en ce qui concerne les autres pays. Il 
n'y avait certes aucune obligation pour les parties con
cernées de conclure de nouveaux protocoles avant l'expi
ration des précédents. Ceux-ci prévoyaient seulement 
qu'un an avant leur expiration, les parties contractantes 
examineraient « les dispositions qui pourraient être pré
vues ..• pour une éventuelle nouvelle période ». Les négo
ciations de la troisième génération ont certes été particu
lièrement difficiles. Il ne suffisait pas de confirmer les liens 
existants ; il fallait « repenser » la coopération en fonc
tion des nouvelles données d'une Communauté élargie à 
l'Espaane et au Portugal. D'aucuns argumenteront que 
la continuité de la coopération financière est en tout état 
de cause assurée par des mesures transitoires qui permet-
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tent à la Communauté d'en~aQer les ressources non 
encore utilisées à la date d'exp1rat1on des protocoles. Pré
cisément, ces mesures ne sont que des remèdes peu satis
faisants qui sont rendus inévitables du fait des retards pris 
dans la négociation et l'approbation des accords. 
Fâcheuse conséquence, la durée effective d'application 
de ces derniers est réduite à trois ans et demi, voire moins 
dans certains cas1 alors même que la coopération finan
cière est supposee fonctionner sur une base quinquen
nale. L'engagement de la totalité des montants prévus en 
devient alors impossible. De surcroît, les négociations pour 
le renouvellement des accords s'ouvrent sans qu'il soit 
possible d'effectuer un bilan global d'une coopération qui 
n'a encore connu ~u'une brève exécution. A fortiori est
il difficile d'évaluer I impact des mécanismes nouvellement 
introduits, analyse qui s'avère cependant indispensable 
en vue de leur reconduction éventuelle. Les opérations 
sur capitaux à risques auront ainsi été expérimentées pen
dant moins de trois ans lorsque commenceront les négo
ciations de la quatrième génération de protocoles 
méditerranéens. 

La coopération financière serait-elle emprisonnée dans 
un cercle vicieux dont elle ne pourrait s'échapper 7 Cer
tes non. Afin de remédier aux inconvénients de la situa
tion présente, il serait d'abord et avant tout souhaitable 
que les parties contractantes fassent preuve d'une cer
taine diligence tant durant la phase de négociations que 
dans l'accomplissement des procédures d'approbation des 
protocoles. De surcroît, il pourrait être envisagé d'éten
dre à huit ou dix ans la durée d'application de ceux-ci. 
Une telle mesure, qui contribuerait à une plus grande sta
bilité de la coopération et favoriserait ainsi sa continuité, 
exigerait une prévision à moyen terme de l'aide disponi
ble. Dans un souci de flexibilité, chaque accord pourrait 
toutefois instituer des mécanismes et procédures suscep
tibles d'être déclenchés par les parties contractantes ou 
les institutions compétentes au cas où l'évolution du con
texte international ou la situation des partenaires respec
tifs imposeraient d'éventuelles adaptations des montants 
financiers initialement prévus. 

~ 
1 
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L'utilisation de l'ECU par les agents privés a constitué 
l'un des développements marquants sur la scène finan
cière internationale, dans la ~remière moitié des années 
quatre-vingts. Les progrès n ont cependant pas été uni
formes dans les différents usages de la monnaie euro
péenne. L'utilisation de l'ECU comme actif de placement 
et support d'endettement à moyen et long terme est la 
plus connue: depuis 1981, se sont développés les 
emprunts euro-obligataires, puis les euro-crédits syndiqués 
libellés en ECU. Le désir de diversification des agents prê
teurs et emprunteurs, la possibilité de bénéficier de con
ditions de taux intéressantes et d'un risque de change atté
nué, expliquent la croissance des opérations financières 
en ECU. Le marché bancaire de l'ECU second domaine 
où se manifeste l'usage privé de l'ECU, est celui qui a 
connu la croissance la plus spectaculaire, si l'on se réfère 
aux chiffres publiés par la Bangue des Règlements Inter
nationaux. Plusieurs centaines de banques sont 
aujourd'hui concernées par les opérations en ECU, même 
s'il n'y en a que vingt ou trente qui puissent traiter toutes 
les opérations pour cfes montants et des échéances variés. 

L'usage commercial de l'ECU en troisième lieu, est celui 
qui est resté le plus en retrait. Un tel usage se manifeste 
en fait dans deux emplois distincts et complémentaires : 
le financement en ECU à court terme du commerce exté
rieur (par des procédures de types« avance en devises»), 
et l'usage de l'ECU comme monnaie de règlement d'opé
rations cf e commerce extérieur. De ces deux usages com
merciaux de l'ECU, le second est le moins répandu. C'est, 
comme on le montrera plus loin, le seul qui puisse faire 
faire à la monnaie européenne une avancée significative. 
Tant gue l'ECU reste un actif de placement et d'endette
ment mternationalUil est plus une technique d'indexation 
~u'une monnaie. n saut qualitatif est franchi lorsque 
1 ECU circule entre agents économiques du secteur non 
bancaire, lorsque des recettes en ECU sont utilisées pour 
effectuer des paiements en ECU. L'hypothèse retenue ici 
est que l'utilisation de l'ECU dans la facturation commer
ciale est, plus que tout usage, susceptible d'impulser la 
circulation de l'ECU et donc d'en promouvoir la fonction 
monétaire. 

Ce recours à l'ECU dans les facturations reste cepen
dant embryonnaire. Les entreprises connaissent mal les 
opportunités que l'ECU peut offrir ou lorsqu'elles les con
naissent, se heurtent à de nombreux obstacles. 

Selon l'enquête réalisée par l'lstituto Bancario San 
Paolo di T orino auprès de 204 entreprises des 10 pays de 
la CEE, cet usage n'a été le fait que de 9 % d'entre elles 
en 1984 (1), 

Une enquête plus récente, conduite auprès de 33 gran
des entreprises ou groul)es industriels figurant parmi les 
« leaders » de l'exportation française, faisait apparaître, 
en 1986, que 13 % d'entre elles utilisaient l'ECU pour la 
facturation de leurs exportations, et 12 % pour la factu
ration de leurs importations (2). 

111 Voir ECU Newsletter, janvier 1986. 

(2) J. PEYRARD, « Les monnaies de facturation », Le Moniteur du com
merce international, V octobre 1986. 
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Ces proportions ne se retrouvent pas, loin s'en faut, à 
l'échelle de l'économie toute entière, comme en témoi
gnent les statistiques des Douanes françaises. 

Part de l'ECU dans les facturations des Importations 
et des exportations françaises 

(en % du total) 

Importations Exportations 

1984 
- 1" trimestre 0,02 
- 2• trimestre 0,02 
- 3• trimestre 0,03 
- 4• trimestre 0,04 

1985 
- 1 •• trimestre 0,09 
- 2• trimestre 1,5 
- 3• trimestre 0,07 
- 4• trimestre 1,0 

1986 
- 1 •• trimestre 1,5 
- 2• trimestre 1,4 
- 3• trimestre 1,0 
- 4• trimestre 0,6 

1987 
- 1•• trimestre 0,6 
- 2• trimestre 0,5 
- 3• trimestre 0,4 
- 4• trimestre 0,5 

Source : Ministère de l'~conomie et des Finances. 
Direction générale des douanes et des droits indirects. 
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Plus développée du côté des importations que du côté 
des exportations, la facturation en ECU n'excède pas, au 
mieux, 1,5 % du total. C'est, côté importations, à peu 
près autant que le yen et moins que le franc suisse ou le 
florin. Les montants en jeu du côté des exportations sont 
beaucoup plus faibles; il est vrai que la part de l'usage 
des devises dans la facturation des exportations est glo
balement moins importante que du côté des importations, 
mais, même rapportée aux seules facturations des expor
tations en devises, la part de l'ECU n'excède pas 1 % 
(1987). 

La faiblesse des montants en jeu ne doit pas masquer 
l'importance des questions que soulève la facturation en 
ECU. Ces questions sont de deux ordres. La facturation 
en ECU représente d'abord un enjeu pour les utilisateurs, 
c'est-à-dire les entreprises. Celles-ci ont à leur disposition 
un nouveau support pour libeller leurs dettes ou leurs 
créances commerciales. Quel intérêt peuvent-elles y trou
ver, quels obstacles pratiques les empêchent, le cas 
échéant, de traduire dans leur comportement les avanta
ges de l'ECU 7 A l'échelle macro-économique, la factu
ration en ECU représente également un enjeu. La progres
sion de l'ECU dans les règlements privés met en lumière 
la question, aussi vieille que l'Europe communautaire, de 
la monnaie unique : on peut se demander dans quelle 
mesure le développement d'un réseau de paiements en 
ECU fait avancer la cause de l'intégration monétaire en 
Europe. C'est à ces deux types de questions que le pré
sent article souhaite apporter quelques réponses. 

.. .. .. 
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I. - La facturation en ECU: 
avantages et limites pour les entreprises 

Il importe tout d'abord de s'entendre sur les termes 
employés. La progression de l'usage privé de l'ECU est 
souvent évaluée au regard des trois fonctions que l'on 
reconnaît habituellement à la monnaie : unité de compte, 
instrument de règlement, réserve de valeur. Dans cet arti
cle consacré à l'usage commercial de l'ECU, la discussion 
se limite aux deux premiers termes. Ces concepts doivent 
d'abord être précisés. 

La monnaie de compte (ou monnaie du contrat) est la 
monnaie qui exprime le montant de la dette, et qui déter
mine donc le niveau de l'obligation du débiteur. Pour les 
contrats commerciaux, la monnaie du contrat est égale
ment appelée monnaie de facturation (invoice currency). 

La monnaie de paiement (ou monnaie de règlement) 
est celle que le débiteur utilise pour exécuter son obliga
tion (settlement currency). 

La monnaie de compte peut (dans certains cas) être 
indexée sur une monnaie de référence, qui en corrige les 
fluctuations : par exemple, dette de 1 000 f: (monnaie de 
compte) payable en francs français (monnaie de règle
ment), le montant de 1 000 f: devant être redéfini en cas 
de modification de la valeur de la livre par rapport au dol
lar (monnaie de référence). 

La monnaie de référence n'a pas d'objet lorsque la mon
naie de compte semble suffisamment stable pour ne pas 
être reliée à une autre unité monétaire dans le contrat. 
Les qualités intrinsèques de stabilité de l'ECU font que 
l'indexation de la monnaie européenne sur une monnaie 
de référence est moins nécessaire que pour toute autre 
monnaie. Au contraire, ces mêmes qualités font que l'ECU 
peut jouer le rôle de monnaie de référence pour d'autres 
monnaies (voir exemple ci-dessous). 

Avec l'ECU, on rencontre dans une transaction com
merciale (achat/vente de biens et services) ou financière 
(achat/vente de titres) les cas suivants : 

Monnaie de compte Monnaie de règlement 

a) ECU autre monnaie 
b) autre monnaie ECU 
cl ECU ECU 

Le cas a) - l'ECU est unité de compte, mais n'est pas 
monnaie de règlement - renvoie aux pratiques les plus 
anciennes et les plus connues. Les prémisses en ont été 
jetées avec l'Unité de Compte Européenne (UCE) bien 
avant l'instauration du SME. 

Le cas b) - celui où l'ECU est utilisé comme monnaie 
de règlement, sans être la monnaie dans laquelle le con
trat est exprimé - peut être illustré par un exemple : celui 
du contrat de 10 ans signé au début 1985 entre Gaz de 
France et Gasunie (Pays-Bas) pour la fourniture de 
méthane. Ce contrat, outre le fait d'être l'un des plus gros 
contrats commerciaux jamais signés mettant en jeu l'ECU, 
présente la caractéristique essentielle que l'ECU doit y ser
vir de monnaie de règlement sans être utilisé pour expri
mer le montant du contrat . 
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Le prix du gaz reste en effet indexé sur le dollar (3). Ce 
contrat réalise une sorte de compromis entre la volonté 
des partenaires de promouvoir l'ECU dans leurs relations 
bilatérales, et le souci de maintenir une référence au dol
lar, qui reste la monnaie par excellence des échanges éner
gétiques mondiaux. Cette donnée propre au marché mon
dial de l'énergie permet de comprendre le statut particu
lier qui est donné à l'ECU, qui sert de monnaie de règle
ment sans être monnaie de facturation. 

Le cas c) est évidemment ici le plus significatif. Il ren
voie à la question cruciale qui est de savoir quand l'ECU 
cesse d'être seulement une unité de compte, pour deve
nir une monnaie de règlement. 

Les informations manquent ici pour savoir si, avec 
l'ECU, la pratique des affaires conduit à régler en ECU ce 
qui est facturé en ECU. On sait que, toutes devises con
fondues, il peut exister pour le commerce extérieur fran
çais quelques écarts entre les monnaies de facturation 
(statistiques des Douanes) et les monnaies de paiement 
(statistiques de la Banque de France). Toutefois, le rap
prochement de ces deux séries indique également que ces 
écarts sont en général faibles. On considèrera qu'il en est 
ainsi sur le cas particulier de l'unité monétaire européenne, 
en assimilant, dans ce qui suit, facturation en ECU et 
règlement en ECU. 

La facturation en ECU apparaît, en première analyse, 
comme triplement avantageuse : 

- elle fait profiter les partenaires des avantages de sta
bilité de l'ECU ; 

- elle permet de simplifier, grâce notamment au carac
tère de monnaie composite de l'ECU, la gestion de la 
trésorerie-devises ; 

- elle est une devise permettant de neutraliser, en les 
partage~nt entre les pa~enaires, les effets du change dans 
les relations commerciales. 

1. La stabilité est l'avanta_ge le ()_lus directement percep
tible lié à l'utilisation de l'ECU. Exprimée en ECU plutôt 
qu'en toute autre devise, la valeur d'une dette ou d'une 
créance connaît, en général, des variations moindres par 
rapport à la monnaie nationale. Il en est ainsi pour deux 
raisons: 

- une raison technique. L'ECU est un panier de devi
ses. Son cours dans une monnaie quelconque est obtenu 
en additionnant les produits des montants fixes des devi
ses qui le composent par le cours de change de chacune 
de ces devises dans la monnaie par rapport à laquelle on 
veut évaluer l'ECU. 

L'effet de « moyenne » conduit à des amplitudes de 
variations en général plus faibles que celles des monnaies 
composantes. 

- une raison politique : les monnaies de l'ECU sont, 
sauf l'exeption du Sterling et de la Drachme, liées par 
l'accord de change du SME. Chacune de ces monnaies 
est maintenue grâce à des interventions appropriées des 
banques centrales, à l'intérieur de marges de fluctuation 
(2,25 % de part et d'autre des taux bilatéraux). La stabi
lité recherchée pour chacune de ses composantes favo
rise la stabilité âe l'ECU lui-même. 

13) Voir ECU Newsletter, avril 1985, pp. 'ZJ-'ZB. 
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L'argument de la stabilité de l'ECU ne doit pas, toute
fois, être surestimé : 

- les réajustements périodiques (changement des taux 
bilétaraux : dévaluation ou réévaluation) modifient les rap
ports d'échange entre une ou plusieurs des monnaies 
composantes et l'ECU ; 

- la non-participation de la livre sterling à l'accord de 
change - alors que la monnaie britannique est l'une des 
composantes de l'ECU - est un second facteur limitatif 
important à la stabilité de l'ECU. La livre est susceptible 
de connaître des variations plus fortes que celles des 
autres monnaies composantes parce que celles-ci n'indui
sent aucune intervention directement correctrice de la part 
des banques centrales. Toute dérive de la monnaie bri
tannique se répercute sur la stabilité de l'ECU. 

Sous ces réserves, le recours à l'ECU dans la factura
tion est un facteur d'atténuation du risque de change. Si 
l'on prend le franc français comme référence, la moyenne 
des variations annuelles (de mars 1979 à décembre 1985) 
atteint + 14,2 % pour le dollar, + 13,6 % pour le yen, 
+ 4,9 % pour le mark et + 2,7 % pour l'ECU. L'obser
vation des écarts par rapport à ces données tendanciel
les montre que l'ECU est la devise la moins volatile. Pour 
le dollar, qui s'est apprécié en moyenne de 14,2 % par 
an par rapport au franc français, les écarts ont atteint en 
moyenne 12,8 % de part et d'autre de cette tendance. 
Ils se sont élevés à 8,2 % pour la livre sterling, à 8, 7 % 
pour le franc suisse, et à 5,7 % pour le mark. L'écart le 
plus faible est obtenu par l'ECU (3,3 %) (4). 

On peut mettre en relief le bon degré de prévisibilité du 
cours de l'ECU en observant l'écart entre le cours à terme 
de cette monnaie pour une date donnée et le cours au 
comptant effectivement observé ce jour-là. L'écart entre 
les deux cours (représentant l'erreur de prévision du mar
ché) est plus faible pour l'ECU que pour les autres gran
des monnaies. De 1980 à 1985, il a varié pour les cota
tions à trois mois, entre - 1,7 % et+ 1,3 %, alors que 
la fourchette était sur le dollar de - 3,2 % à + 8,8 % (5). 

Plusieurs avantages découlent de la stabilité de l'ECU. 
En premier lieu, l'ECU permet de tenir les prix en devi
ses (6). li limite les révisions de prix fondées sur les fluc
tuations de change, ce qui est un avantage appréciable 
lorsque la durée de validité de l'offre joue, dans le démar
chage ou la négociation, un rôle important : barêmes, 
catalogues, appels d'offres internationaux, etc. 

L'utilisation de l'ECU offre, en second lieu, une sécu
rité pour des entreprises recourant de façon épisodique 
au marché des changes. La moindre variabilité des écarts 
9uotidiens avec la monnaie nationale, lorsqu'il s'agit de 
1 ECU plutôt que d'une autre devise, est un facteur de 
minimisation des risques pour des entreprises qui n'ont 
pas les moyens de suivre de près les marchés, ni de déci
der quels sont les meilleures périodes pour acheter ou ven
dre des devises. 

(4) Voir Banque nationale de Paris« L'ECU », une devise pour l'entreprise », 
Cahier n° 10, juillet 1986. 

(5) C. Bienstock, note DGED, ~tudes économiques, 1986, cité par E. Che
vassus, Facturation et financement des khanges agro-alimentaires - le rôle 
da /'ECU prrd, INRA, décembre 1986. 

(6) P. Guimbretière, « Facturation des échanges en ECU », Eur/lpsrgns, 
n° 2, 1986. 
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Le risque de change, atténué lorsque l'ECU est utilisé 
dans la facturation de préférence à une autre devise, ne 
peut être complètement supprimé. Chaque monnaie com
posante voit son cours vaner par rapport à l'ECU à l'inté
rieur des marges de fluctuation autorisées par l'accord de 
change européen ; surtout, les réajustements de parité au 
sein du SME introduisent un élément de risque qui peut 
être important, comme dans l'exemple de la dévaluation 
unilatéralè de la lire de 8 % en juillet 1985. La facturation 
en ECU ne constitue donc pas, en tant que telle, un ins
trument de couverture du nsque de change. Le risque de 
change lié à l'usage de l'ECU reste un risque qui doit être 
géré. 

2. La simplification introduite par la facturation en ECU 
est double: 

- simplification de la trésorerie-devises ; 
- simplification des systèmes de prix. 

L'usage de l'ECU permet aux entreprises de simplifier 
leurs opérations de change et de trésorerie. L'avantage 
est patent lorsque l'entreprise doit gérer des flux pluri
dev1ses. Illustrons ceci sur deux exemples : 

- soit une entreprise libellant ses contrats d'exporta
tion dans plusieurs devises ; le remplacement de celles
ci par l'ECU réduit à une seule le nombre de ses positions
devises. Il s'ensuit une simplification dans la gestion admi
nistrative de ces positions, en particulier dans la gestion 
de leur couverture à terme. Dans cette hypothèse, les con
trats de couverture à terme ne concerneront qu'une devise 
- l'ECU - au lieu de plusieurs, d'où la mise en œuvre 
d'avantages d'échelle, et une réduction des coOts 
financiers. 

Ces avantages sont ceux que l'on reconnaît à l'usage 
d'une monnaie véhiculaire unique. Il est toujours plus sim
ple d'utiliser une seule devise de facturation. Il faut donc 
chercher ailleurs la supériorité de la monnaie européenne, 
en ce cas précis, sur toute autre monnaie - et notam
ment, le dollar. 

L'ECU se démarque, en premier lieu, des devises tier
ces en raison de sa stabilité et de sa neutralité. En second 
lieu, le caractère pluridevises de l'ECU est un élément de 
simplification évident lorsqu'il se substitue à des flux de 
devises dont la composition est proche de la sienne. Son 
usage semble naturel pour des entreprises ayant des fac
turations régulières dans plusieurs devises européennes, 
comme le montre le second exemple. 

- soit une entreprise exportatrice dont les coOts des 
matières importées sont exprimés en différentes devises, 
présentes dans la composition de l'ECU. Si cette entre
prise opte pour la facturation de ses exportations en ECU 
(en remplacement de sa propre monnaie, ou de toute 
autre devise), elle réalise une auto-couverture de son ris
que de change d'autant meilleure que la structure par devi
ses de ses importations est voisine de celle de l'ECU. 

La simplification du système de prix peut être illustrée 
de deux manières : 

- exemple de la société offrant ses produits dans plu
sieurs pays, et souhaitant porter à la connaissance de ses 
clients potentiels, par l'intermédiaire d'un catalogue par 
exemple, un prix uniforme. Un prix unique en ECU est 
une solution susceptible d'être mieux reçue par une clien
tèle d'acheteurs de plusieurs pays, qu'un prix exprimé 
dans l'une ou l'autre des monnaies nationales et auquel 
devrait adhérer la totalité des acheteurs. 
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- exemple de la facturation intra-groupe. 

L'usage de l'ECU dans la facturation intra-groupe est 
souvent évoqué, à juste titre, pour illustrer certains des 
avantages les plus nets de l'ECU. D'après l'enquête, déjà 
citée, menée par l'lstituto San Paolo, la moitié des socié
tés interrogées déclarant utiliser l'ECU pour la facturation 
l'ont fait dans le cadre de relations intra-groupe. Cette pro
portion importante s'explique de deux manières: 

• tout d'abord - et d'après cette même enquête -, 
la principale difficulté dans la décision de facturer en ECU 
est formée des réticences du partenaire à l'échange (même 
si ces réticences résultent plus d'un manque d'informa
tion que d'une analyse objective). Elles sont un frein réel 
au développement de l'usage commercial de l'ECU. Or, 
par construction, ce problème ne se pose pas dans le 
cadre des relations mtra-groupe (par exemple entre 
sociétés-sœurs situées dans des pays différents, et dont 
l'une est le fournisseur de l'autre). La recherche d'une ges
tion optimale des flux financiers à l'échelle du groupe 
induit, au niveau des relations commerciales bilatérales 
entre les différents établissements, des choix de factura
tion q_ui servent précisément cet optimum collectif. Il est 
très significatif de constater que, lorsque les réticences 
du partenaire sont, comme ici, levées, l'ECU s'installe 
facilement; 

• en second lieu, la facturation intra-groupe en ECU 
permet d'harmoniser les prix de cession entre les filiales 
situées en différents pays. En plus de l'avantage, cité plus 
haut, de la simplification pour chaque filiale de la gestion 
des positions ae change, le recours à l'ECU facilite les 
comparaisons des résultats et performances des différen
tes unités, en neutralisant le facteur change. 

L'exemple connu de Saint-Gobain doit être rappelé. 
Pour autan!< il n'est pas unique. A l'origine, chaque usine 
du groupe ;:,aint-Gobain facture les autres dans sa mon
naie nationale. En 1980, le groupe réfléchit à une devise 
composite, épousant fidèlement la structure tendancielle 
des flux en devises du groupe. Cette unité s'avérant être 
très proche de l'ECU, le groupe opte pour celui-ci comme 
unité de compte, les règlements continuant de s'effec
tuer en monnaie nationale. Une étape est franchie en 1983, 
lorsqu'il est décidé que l'ECU servira également de moïen 
de paiement. Chaque filiale dispose à cet effet d un 
compte en ECU dans une banque belge, et règle les sol
des à date fixe. L'étape suivant devant être celle de l'uti
lisation de l'ECU dans les budgets prévisionnels. 

L'intérêt de l'ECU comme monnaie intra-groupe est 
confirmé par l'existence d'autres cas intéressants. Le 
groupe Lesieur utilise depuis 1982, l'ECU dans la factu
ration avec sa filiale belge. Le groupe Péchiney utilise, 
pour un encours annuel d'environ 200 millions d'ECUS, 
la monnaie européenne pour les échanges entre les usi
nes en France et celles des pays voisins. Depuis octobre 
1985, les principales sociétés de production en Europe du 
groupe Black & Decker (maison-mère aux États-Unis) 
facturent et règlent leurs échanges en ECU. Le groupe 
Synthélabo (4e groupe pharmaceutique français) fixe ses 
pnx de cession et effectue des règlements en ECU vers 
ses filiales en Belgique, en Italie et au Luxembourg. Le 
groupe Lagier (holding contrôlant cinq sociétés italien
nes et une société en Suisse dans le secteur textile) uti
lise l'ECU dans ses transactions avec sa filiale suisse. Le 
groupe alimentaire italien Ferrero réfléchit, à l'initiative 
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du responsable financier de sa filiale française, à un 
schéma de facturation en ECU entre ses unités situées 
en France, en Belgique et en Italie (7). 

On doit ajouter que l'acclimatation de l'ECU au sein des 
relations à l'intérieur des groupes prédispose ceux-ci à 
chercher, dans leurs relations externes, à travailler avec 
la monnaie européenne : Saint-Gobain propose à ses 
clients des prix en ECU ; Lesieur exporte en Italie des hui
les raffinées qui sont payées en ECU ; Synthélabo, pour 
sa part, a pu faire accepter à l'un de ses fournisseurs alle
mands l'ECU comme monnaie de paiement, lors du renou
vellement d'un contrat pluriannel. 

3. A la différence des autres devises, l'ECU présente cette 
caractéristique d'être toujours, quels que soient les par
tenaires à l'échanger, une devise tierce. Par rapport à la 
situation la plus fréquente dans laquelle la monnaie utili
sée est celle de l'un ou l'autre des partenaires, la factura
tion en ECU conduit les deux partenaires à être en risgue 
de chanae. Même si le risque de change est, avec l'ECU, 
substantiellement réduit, le fait qu'il soit désormais pré
sent des deux côtés peut être vu comme un inconvénient. 
Mais à l'inverse, le fait qu'en tant que devise tierce l'ECU 
ne soit la monnaie d'aucun des deux partenaires présente 
des avanta.i:1es qui vont être présentés avec l'argument de 
la neutralité de l'ECU. 

En tant que devise tierce, l'ECU ne peut être suspecté 
de favoriser, de manière unilatérale, l'acheteur ou le ven
deur, comme on peut ~arfois le penser lorsque c'est la 
monnaie de l'un ou de I autre qui est utilisée. L'ECU peut 
être considéré comme une monnaie de compromis, utile 
lorsque l'hypothèse retenue initialement pour la monnaie 
de facturation suscite pour l'une des parties des réticen
ces trop marquées. Par sa neutralité, l'ECU doit donc favo
riser des relations commerciales basées sur la confiance 
et la coopération. 

Un second avantage découle de la neutralité de l'ECU : 
les aléas monétaires sont partagés et chaque partenaire 
supporte, en ce qui le concerne, les avantages ou les 
inconvénients de sa propre monnaie. Ainsi par exemple, 
un importateur français facturé en ECU plutôt qu'en 
Deutsche Mark ne subira pas les variations de prix pro
venant du fait que, sur le marché des changes, les opé
rateurs se portent sur la monnaie allemande et délaissent 
le dollar ou le franc suisse. Pour cet agent, l'ECU est une 
solution qui évacue une incertitude qui, en tout état de 
cause, est extérieure aux rapports commerciaux avec son 
partenaire allemand. 

Enfin, comme le relève P. Guimbretière, un dernier élé
ment de neutralité de l'ECU « trouve son origine dans la 
constatation que c~t instrument monétaire, résultat de 
l'action de tous les Etats membres en matière monétaire, 
n'est ~s contrôlé par un Institut d'émission, mais par 
dix» (8). 

L'argument de la neutralité de l'ECU trouve sa meilleure 
illustration à travers la question du partage du risque de 
change. Cette question peut être ainsi posée : prenons 
le cas d'une transaction commerciale entre un exporta
teur et un importateur, au départ libellée dans la monnaie 
de l'un ou l'autre des partenaires, ou encore dans une 

{71 Sources: divers numéros d'ECU News/etter; MOC/, 24 février 1986; 
contacts personnels 

{8) Article cité. 
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monnaie tierce (par exemple en dollars). Est-il avantageux 
de remplacer la monnaie initiale par l'ECU 7 La métllode 
envisagée pour chiffrer cet avantage consiste à supposer 
que, en toute hypothèse, les risques de change sont cou
verts sur les marchés à terme de devises. Ceci conduit 
à des situations avantageuses, pour les exportateurs 
lorsqu'ils facturent dans une monnaie forte par rapport 
à la leur (en report) et pour les importateurs lorsqu'ils sont 
facturés dans une monnaie faible par rapport à la leur (en 
déport). Les modes de calcul des cours à terme des devi
ses établissent qu'ils dépendent pour chaque partenaire, 
de l'écart entre les taux d'intérêt de sa propre monnaie 
et de la monnaie choisie pour la facturation. Lorsque l'on 
introduit la facturation en ECU dans ce cadre de raison
nement, on s'aperçoit que si le total des avantages (ou 
des coûts) initiaux pour les deux échangistes n'a pas varié, 
sa répartition en revanche a été modifiée. Pour gue le par
tage soit mieux équilibré, il faut que le taux d'intérêt de 
l'ECU soit situé dans l'intervalle des taux des monnaies 
de chaque partenaire. Et il faut souligner que cette situa
tion est fréquente, P,Uisque en raison de sa nature de 
« monnaie panier » 1 ECU a un taux d'intérêt qui occupe 
une position moyenne dans la hiérarchie des taux des 
monnaies composantes. Un cas typiquement avantageux 
est celui des exportations allemandes vers la France : que 
la monnaie de facturation soit le mark ou le franc conduit 
à une situation désavantageuse pour l'un ou l'autre des 
partenaires, puisque la monnaie allemande cote généra
lement un report vis-à-vis du franc. Avec l'ECU, chacun 
supporte un coût qui est moindre : un partage plus équi
table est potentiellement de nature à lever cfes obstacles 
à l'échange (9). 

Au terme de l'analyse citée en référence, il apparaît que, 
sans être systématiquement plus avantageux que les 
hypothèses initiales de facturation, le recours à l'ECU 
génère - potentiellement - des avantages dans des 
situations relativement nombreuses. Si dans les faits, les 
facturations en ECU restent en retrait, c'est ~ue des obs
tacles existent, l'un des plus importants à I échelle des 
entreprises étant, d'après les enquêtes effectuées, de sur
monter les réticences du partenaire à l'échange. Mais, 
comme on va le voir, l'insuffisance globale de la circula
tion de l'ECU est généralement un frein au choix de cette 
monnaie dans la facturation. 

* 
* * 

II. - La facturation en ECU dans la 
perspective de l'intégration monétaire 
eu.ropéenne 

Il s'aait désormais d'élarQir le champ de réflexion aux 
implications macro-économiques des comportements de 

(91 Sur l'ensemble de la démarche, et l'observation entre juin 1985 et juin 
1988 (relations France-Allemagne ; France-Grande-Bretagne ; France-Italie), 
le lecteur intéressé pouna se reporter à P .-B. Ruffini, « Développement et limi
tes de l'ECU privé 1, Revue d'1foonomie financiilre, à paraître, 1989. 

29 



facturation en ECU qui viennent d'être repérés et analy
sés. Ces comportements restent à l'heure actuelle 
embryonnaires, même si l'on peut penser que leur poten
tiel de croissance est subtant1el. La question ~ue l'on se 
pose est de savoir si, et dans quelle mesure, 1 extension 
de la facturation en ECU a des effets positifs sur la cons
truction européenne et notamment, sur le plan de l'inté
gration monétaire. On peut intuitivement penser que, plus 
l'ECU est utilisé dans les contrats commerciaux, plus sa 
circulation se développe, concurremment à celle des 
autres monnaies. Il y a lieu de préciser d'abord cette pre
mière idée. On examinera ensuite, à la lumière de cette 
discussion, la question de l'unification monétaire de 
l'Europe. 

1. De la facturation en ECU à la circulation de l'ECU 

Utilisé dans la facturation commerciale - et donc, 
comme on le suppose dans cet article, dans les 
rèQlements - l'ECU n'est pas, pour autant, une monnaie 
qui circule entre les débiteurs et les créanciers finals. Pour 
bien le comprendre, il est essentiel de souligner, en pre
mier lieu, que toute opération libellée en ECU ne conduit 
pas nécessairement les opérateurs commerciaux à l'ouver
ture de comptes en ECU dans les banques. 

Soit l'exemple d'un industriel français qui signe avec 
un fournisseur belge un contrat pour la fourniture d'une 
presse, et pour un montant de 10 000 ECU. Le contrat 
est signé le 1" aoOt et le règlement doit se faire en ECU 
le 11r novembre. Aucun des partenaires n'est titulaire d'un 
compte en ECU. Le schéma simplifié (on néglige les com
missions bancaires, les délais de transferts ... ) est le 
suivant: 

Banque à Paris 

Conversion des FF 
en ECU, 

cours du 1/11. 

î 
Débit du compte 

en francs 
français (FF) 

du client. 

Banque à Bruxelles 

Conversion des ECU 
Transfert d'ECU en FB, 

cours au 1/ 11. 

l 
Crédit du compte 

en francs 
belges (FB) 

du fournisseur. 

Dans cette hypothèse, aucun des P.artenaires commer
ciaux n'est en contact direct avec I ECU, et pourtant la 
circulation des ECU est bien réelle. Seulement, elle est 
limitée à la sphère bancaire, par le jeu des comptes de 
correspondants des deux banques. 

Cette situation n'est pas très différente pour les agents 
non bancaires, de celle où l'ECU ne jouerait dans le con
trat qu'un rôle d'unité de comJ?te. Supposons par exem
ple que le contrat précédent stipule que le règlement doit 
s'effectuer en francs belges, avec une clause d'indexa
tion sur l'ECU : le fournisseur souhaite obtenir le 
1•r novembre un règlement en francs belges qui soit 
l'exacte contrevaleur à cette date de 10 000 ECU. 

Au moment de donner l'ordre de payer, l'importateur 
doit calculer le montant en francs belges de sa dette en 
ECU, puis demander à sa banque de virer à son fournis
seur ladite somme en francs belges. 

30 

Banque à Paris Banque à Bruxelles 

Conversion des FF Transfert des FB 
en FB, 

cours du 1/11. 

î 
Débit du compte 

en FF 

î 
Calcul du montant 

de la dette Crédit du compte 
tm FB cours ECU/FE en FB du fournisseur 

du 1/11. 

Pour les banques, la différence par rapport à la situa
tion précédente est importante : aucun transfert d'ECU 
n'a heu, ces ECU n'ont pas à être trouvés ou, le cas 
échéant, composés par la banque payeuse. Pour l'impor
tateur et le fournisseur, en revanche, il n'y a que peu de 
différence avec la situation précédente. 

Le raisonnement, appliqué à l'exem,P.le d'une transac
tion commerciale, aurait pu l'être aussi bien à celui d'une 
transaction financière : la souscription par un résident 
belge de titres obligataires en ECU, de même que l'encais
sement périodique des coupons en ECU, ne nécessitent 
pas l'ouverture d'un compte en ECU. 

Lorsque, cette fois-ci, l'importateur et l'exportateur 
détiennent des comptes en ECU auprès de leurs banques 
respectives, le schéma se transforme ainsi : 

Banque à Paris 

t 
Débit du compte 

en ECU 
du client. 

Transfert d'ECU 

Banque à Bruxelles 

! 
Crédit du compte 

en ECU 
du fournisseur. 

La présentation de ces mécanismes appelle quelques 
commentaires : 

- ces mécanismes sont valables pour tous les règle
ments en devises. L'ECU ne fait pas exception à la règle 
selon laquelle on peut recevoir ou effectuer des paiements 
dans une devise sans pour autant disposer d'un compte 
dans celle-ci ; 

- il faut supposer qu'il n'existe aucun obstacle à 
l'ouverture de comptes en ECU par les résidents; la règle
mentation, en France, mais également en Allemagne, ne 
s'oppose plus aujourd'hui à la création de tels comptes ; 

- l'existence de comptes en ECU aussi bien du côté 
de l'exportateur que du côté de l'importateur permet de 
simplifier l'exécution des règlements. Chaque agent peut 
se hbérer de sa dette, ou encaisser sa créance, sans opé
ration de change ; 
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- enfin, l'existence de comptes en ECU détenus par 
les agents non bancaires, favorise l'extension de l'usage 
de l'ECU ; ces comptes peuvent fonctionner dans les deux 
sens, et enregistrer des écritures de débit et de crédit. 
L'exportateur clont le compte est crédité en ECU peut très 
bien ne pas en demander la conversion dans sa monnaie, 
et les affecter ultérieurement à un paiement en ECU. Ceci 
peut l'inciter à rechercher des fournisseurs en ECU, 
comme l'importateur facturé en ECU peut pour sa part 
rechercher des recettes en ECU. Ce point est absolument 
essentiel : la circulation de l'ECU ne peut progresser qu'à 
la condition qu'il y ait de plus en plus de comptes d'agents 
non bancaires ouverts auprès des banques. Il n'existe 
aucune information précise sur la progression du nom
bre de comptes à vue en ECU dans le système bancaire. 
On peut néanmoins approcher la question de la circula
tion de l'ECU à travers les statistiques de la Banque des 
Règlements Internationaux. 

Structure du marché bancaire de l'ECU 
(encours en milliards de dollars, 

corrigés de l'évolution des changes) 

Avoirs Positions sur Positions sur Total Général 
1gents non bancaires agents bancaires 

1983 3,9 8,0 11,9 
1984 7,9 20,3 28,2 
1986 12,3 41,9 54,2 
1986 16,9 55,8 72,7 
1987 26,2 79,9 106,1 

Engagements 
1983 1, 1 8,9 10,0 
1984 2,0 20,3 22,3 
1986 6.4 41,7 48,1 
1986 6,7 55,9 62,6 
1987 8,8 00,9 89,7 

Ces chiffres illustrent tout d'abord la faiblesse des 
dépôts non bancaires : ceux-ci représentent, bon an mal 
an, environ 10 % des engagements bancaires i:,lobaux. 
Les montants indiqués donnent la limite supérieure de 
l'importance de la circulation monétaire en ECU ; il fau
drait, pour plus de précisions, connaître la part des dépôts 
à vue transférables. Les engagements envers les agents 
non bancaires sont par ailleurs systématiquement plus fai
bles que les avoirs correspondants des banques sur les 
agents non bancaires : le rapport est, grosso modo, de 
1 à 3. Ce déséquilibre est moins prononcé, mais se 
retrouve dans le total général. Il illustre ce qui est l'une 
des difficultés essentielles du marché bancaire de l'ECU : 
son manque structurel de liquidité. La réalité est que les 
banques ont plus de difficultés à susciter des dépôts en 
ECU qu'à distribuer des crédits en ECU. Faute de dépôts 
suffisants, les bilans bancaires s'équilibrent par la fabri
cation d'ECU, à partir des monnaies composantes. 

Les obstacles qui freinent les progrès de la circulation 
de l'ECU sont multiples. Il y a tous ceux, déjà évoqués, 
qui préviennent l'utilisation plus fréquente du libellé 
« ECU » dans les transactions commerciales et aussi finan
cières - condition nécessaire, mais non suffisante 
comme on l'a vu, à la circulation réelle de l'ECU : man
que d'information sur les avantages effectifs de l'ECU réti
cences du partenaire, poids des habitudes, etc. Mais il 
y a également les obstacles qui préviennent l'ouverture 
de comptes en ECU, et l'usage fréquent de ceux-ci pour 
e~ectuer et encaisser des règlements en ECU : carac-
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tère épisodique de ces règlements, coûts de transactions 
élevés - notamment, niveau des commissions 
bancaires - associés à de tels règlements, et ceci en rai
son de la faiblesse globale des montants en jeux. 

Il est pourtant concevable que ces obstacles, passé un 
certain seuil, puissent se changer en leur contraire. Il est 
clair que, pour toute entreprise, utiliser l'ECU est d'autant 
plus justifié que les autres entreprises sont plus nombreu
ses à le faire : un agent économique hésitera d'autant 
moins à ouvrir un compte en ECU qu'il sait pouvoir utili
ser les ECU qu'il encaisse pour régler ses fournisseurs, 
sans avoir besoin de les convertir. Plus le réseau des paie
ments en ECU se développe, d'autre part, et plus les ren
dements d'échelle s'accroissent et les coûts de transac
tion s'amenuisent. Il y a lieu de voir dans l'extension du 
réseau des paiements en ECU un processus cumulatif. 

L'organisation bancaire enfin, doit se montrer capable 
de gérer efficacement le réseau des paiements en ECU, 
c'est-à-dire en particulier les règlements interbancaires qui 
en résultent. 

Un pas considérable a été franchi en ce sens avec l'ins
tauration, en octobre 1986, d'une chambre de compen
sation interbancaire en ECU, fonctionnant sous l'autorité 
de la Banque des Règlements Internationaux (10). Cette 
instance grace à laquelle les banques parviennent à gérer 
collectivement les règlements qu'elles ont à effectuer et 
à recevoir en ECU, mais sans bien sûr que puisse interve
nir un« prêteur en dernier ressort », porte en elle-même 
la promesse d'une extenion significative de la circulation 
de l'ECU. Elle rend de ce fait plus aiguë l'interrogation sur 
l'unité monétaire de l'Europe. 

2. La circulation de l'ECU et l'unification monétaire 
de l'Europe 

L'intégration monétaire de l'Europe peut-elle progres
ser à la faveur d'une extension de la circulation de l'ECU 7 
Cette question peut être introduite à partir d'une interro
gation sur le processus d'intégration par la monnaie. De 
façon schématique, deux conceptions s'affrontent en la 
matière (11) : 

- une première vision voit dont l'instauration d'une 
monnaie commune le « couronnement » du processus 
d'intégration économique. Cette approche, qui est celle 
de la Bundesbank1 considère qu'il importe de réaliser une 
çonvergence aussi étroite que possible des économies des 
Etats membres au sein de la Communauté européenne. 
Ceci suppose des efforts constants pour harmoniser les 
politiques économiques nationales, et l)rincipalement les 
politiques monétaires et budgétaires. Ce n'est que lors-

(101 Voir M. Lelan, c La compensation des opérations en ECU 1, commu
nication au Congrès de l'association internationale des économistes de lan
gue française, juin 1988, publié dans la Revue du MarcM commun, décem
bre 1988. 

(111 Pour une présentation d'ensemble des divergences de vues sur les 
moyens de renforcer l'intégration monétaire en Europe, le lecteur peut se repor
ter aux anicies suivants de K. O. Pôhl et R. Triffin, publiés à l'origine en lan
gue allemande : 

- « Le point de vue du président de la Deutsche Bundesbank sur le SME 
et ses perspectives de développement 1, Problèmes t!conomiques, 31 juillet 
1985 · 

- ~ Pour un renforcement du SME : une réponse du professeur Triffin aux 
réticences allemandes 1, Problèmes t!conomlques, 6 novembre 1985. 
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que les performances macro-économiques se seront sen
siblement et durablement rapprochées que l'on pourra 
songer à la monnaie unique. Ainsi présenté, ce point de 
vue appelle deux remarques : 

• il traduit1 tout d'abord, une inversion des priorités par 
rapport aux intentions qui prévalaient lors de la mise en 
place du SME. Celui-ci devait, dans sa seconde phase, 
voir l'installation d'une institution exerçant en partie les 
pouvoirs d'une banque centrale. Dans cette conception 
originelle{ l'ECU était un principe de coordination pour les 
États (12,. La mise en place de la monnaie commune se 
voyait attribuer un rôle moteur dans la poursuite de l'inté-
9ration économique, rôle qui lui est dénié dans la thèse 
ici discutée. Pour celle-ci, l'ECU n'a pas véritablement de 
raison d'être dans le processus d'intégration ; 

• ceci permet de comprendre, et c'est la deuxième 
remarque, pourquoi cette problématique de la monnaie 
« couronnement du processus d'intégration » récuse tota
lement l'idée de l'ECU « monnaie parallèle » : il n'y a donc 
aucune raison d'encourager le développement de l'ECU 
privé; 

- dans la seconde conception, qui milite elle, en faveur 
de l'ECU, monnaie parallèle, il est pris acte des difficul
tés d'ordre politique qui ont fait repousser sine die l'entrée 
du SME dans sa seconde phase. Ce qui est recherché, 
c'est la mise en mouvement progressive des paiements 
en ECU, non pas en substitution des paiements domesti
ques - ce qui heurterait de front les souverainetés moné
taires nationales - , mais en concurrence avec les paie
ments internationaux. A cet endroit, le thème de la fac
turation en ECU se retrouve. Car celle-ci, lorsqu'elle 
engendre des paiements en ECU, réalise la promotion 
d'une monnaie circulant parallèlement aux devises clas
siques. Et, comme on l'a dit, au-delà d'un certain seuil, 
qui n'est pas atteint aujourd'hui, la croissance des paie
ments en ECU devient un phénomène auto-entretenu. En 
même temps, les comportements des agents évoluent 
dans un sens favorable à l'intégration européenne : 
« L'essentiel est gu'une communauté d'agents économi
ques à la dimension de la Communauté s'habitue à cal-

culer, contracter et régler en ECU. Alors les entreprises 
en viendront naturellement à considérer le Marché com
mun comme un marché intérieur » (13). Mais à terme, évi
demment, la hausse de la part de l'ECU dans la circula
tion monétaire, fût-elle celle des euro-devises et non des 
règlements domestiques, ne peut rester sans influence sur 
les conditions de la création et du contrôle des monnaies 
nationales par les banques cèntrales. Une solution élé
gante, permettant la poursuite de la croissance des règle
ments en ECU en augmentant la liquidité du marché, tout 
en évitant d'officialiser l'ECU et donc en maintenant les 
souverainetés monétaires nationales, est celle de la con
nexion des deux circuits de l'ECU officiel et de l'ECU 
privé (14). 

Qu'il existe de tels projets, en plus de la réalité que cons
titue désormais la compension institutionnalisée de l'ECU, 
montre que la progression « parallèle » de l'unité euro
péenne est possible. Mais cette progression porte égale
ment en elle-même ses propres limites. Elle rend certai
nement plus proches les décisions politiques qui feraient 
de l'ECU une monnaie à part entière, mais elle ne peut 
s'y substituer. L'ECU dispose sans aucun doute dune 
marge de progression dans son usage ·privé, aussi bien 
commercial que financier. Mais l'ECU ne peut se dispen
ser d'un soutien public et ceci parce que, fondamentale
ment, sa nature est double : il est une unité monétaire 
parmi d'autres, qu'il peut concurrencer dans les choix des 
agents privés, tout en ne remplissant pas, à la différence 
des principales devises, l'ensemble des fonctions attri
buées à la monnaie. Mais il est également, par sa nais
sance et par sa composition, l'unité monétaire qui porte 
en elle le projet européen. 

C'est en ce sens que, à l'image des marchés, tous les 
États européens seront conduits tôt au tard à reconnaître 
l'ECU, même si à l'heure actuelle, des divergences net
tes subsistent sur les moyens d'y parvenir. Par l'impor
tance et l'urgence des questions qu'il pose, l'usage privé 
de l'ECU, et particulièrement dans les règlements com
merciaux, apparaît donc comme un véritable enjeu pour 
l'Europe. 

(13) Voir M. Aglietta, op. cit., p. 134. 

(12) Voir sur ce point, M. A_glietta, « Faire de l'ECU une monnaie parallèle• (14) Voir R. S. Masera, « An lncreasing Role for the ECU : A Character 
in /'ECU et la Vieille Dame, Economica, Paris, 1986. in Search of a Script», Essays in International Finance, juin 1987. 
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La décision du président Botha de gracier les six con
damnés à mort de Shaperville et de libérer Mandela ... pour 
le mettre en résidence surveillée justifie a posteriori la con
damnation de l'apartheid et surtout le recours à des sanc
tions, notamment par la Communauté et ses Êtats 
membres. 

La condamnation de l'apartheid en Afrique du Sud (1 ), 
même trop souvent formelle, n'en a pas moins été sans 
appel tant de la part des Êtats membres de la Commu
nauté européenne, s'exJ)rimant au titre de la Coopération 
politique européenne (CPE), que de la part de la Commu
nauté elle-même, notamment dans le cadre de ses rela
tions préférentielles avec les Êtats ACP signataires de la 
convention de Lomé (2). 

L'examen de la pratique diplomatique révèle également 
la mise en œuvre de sanctions au double niveau des Êtats 
membres et de la Communauté. Tantôt restrictives des 
relations avec l'Afrique du Sud, tantôt positives et favo
rables aux victimes de l'apartheid, celles-ci se sont avé
rées trop souvent timides et trop rarement efficaces pour 
que ne se fasse pas sentir le besoin de sanctions plus con
traignantes mettant harmonieusement en relation la Com
munauté et ses Êtats membres au service conjugué de 
la paix et du respect des erincipes démocratiques et des 
Droits de l'homme dont ris se réclament officiellement. 

1. La condamnation de l'apartheid par les Êtats 
membres 

Il appartenait d'abord aux Êtats membres de s'exprimer 
dans le cadre de l'harmonisation de leurs politiques étran
gère, qui échappe à la compétence de la Communauté. 
Les Etats membres l'ont fait de façon progressive et de 
manière de plus en plus explicite dans les instances de 
la CPE et au sein d'instances internationales. 

a) ... dans les instances de /a CPE 

L'apartheid a été fréquemment à l'ordre du jour des 
séances du Conseil européen ou de la Conférence des 
ministres des Affaires étrangères (CMAE) et a suscité des 
condamnations de plus en plus fermes à partir de 1976. 
Appréhendée initialement en liaison avec d'autres problè
mes concernant l'Afrique australe, tels celui de 
l'An(Jola (3) et celui de la Rhodésie (4), ou en écho à 
l'action de l'OUA (5), l'apartheid a peu à peu focalisé 
l'attention à titre principalt compte tenu de la dégrada
tion de la situation en Afrique du Sud (6) mar9uée par 
des violentes émeutes et l'instauration de l'état d urgence 
en 1985 (7). 

(1) Sur les grandes lois de l'apartheid, voir : J. Sevry, « Afrique du Sud, 
l'apartheid en crise » - La Documentation française, mai 1987, p. 13. 

(2) Voir à ce sujet : 
Jean Tancerel : « La Communauté européenne et ses l:tats membres 

face au problème de l'apartheid, mémoire DEA 1. Centre de documentation 
et de recherches européennes, Rennes 1987. 

Corinne Covillers : « Y a-t-H une politique extérieure des Communautés 
européennes 7 , PUF Paris 1987, notamment pp. 63 et s. 

(3) CMAE 23 février 1976, Bull. CE 2/1976, point 2502. 

(4) Cons. Europ. Luxembourg, avril 1976, Bull. CE 4(1976, point 2508. 

(5) CMAE Bull. CE 4/19n, point 224. 

(6) CMAE Bull. CE 9/1984, point 241. 

(7) CMAE Su//. CE 4/1985, point 241. 
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Les ministres des Affaires étrangères, le 25 avril 1985, 
sont ainsi parvenus à la conclusion que : « Seule l'aboli
tion des pratiques discriminatoires et du système de l'apar
theid, ainsi que la reconnaissance des droits politiques et 
civils de la poP.ulation noire sont de nature à assurer une 
évolution pacifique de la société sud-africaine » (8). Sur
tout, ils ont refusé de se laisser impressionner par des 
mesures en trompe-l'œil et ont déclaré, le 10 septembre 
1985, que l'objectif était « l'abolition pure et simple de 
l'apartheid, et pas seulement celle de certaines de ses 
composantes ... Il ne peut en effet y avoir un bon et un 
mauvais apartheid. Tous les citoyens d'Afrique du Sud 
doivent bénéficier de droits égaux ... , la protection des 
minorités doit être assurée » (9). Cette déclaration est 
d'autant plus importante que, pour la première fois, elle 
est assortie de sanctions : certaines, restrictives, le plus 
souvent à la charge des États membres, d'autres, positi
ves, à la charge de la Communauté et en faveur d'orga
nisations africaines non violentes. Le Conseil européen a 
pris de façon plus solennelle le relais des ministres des 
Affaires étrangères, et, lors de sa session des 26 et 27 juin 
1986 à La Haye, s'est déclaré« vivement préoccupé par 
la dégradation rapide de la situation et de la montée de 
la violence ». Il a notamment précisé que« le rétablisse
ment de l'état d'urgence et l'arrestation arbitraire de mil
liers de sud-africains ne peuvent que retarder l'amorce 
d'un dialogue national véritable sur l'Afrique du Sud, qui 
est absolument nécessaire si l'on veut parvenir à une solu
tion pacifique des problèmes du pays» (10). Les 
Douze (11) conclurent opportunément à la nécessité d'un 
programme d'aide aux victimes de l'apartheid, mais, de 
façon plus malencontreuse, confièrent à la « Troïka », 
notamment à son président Sir Geoffroy Howe, secrétaire 
au Foreign Office, la conduite d'une mission de paix de 
nature à créer les conditions indispensables à un dialo
gue avec les populations noires. Cette initiative fut con
sidérée par la plupart des leaders sud africains comme une 
mesure destinée à éluder l'adoption de sanctions écono
miques (12), en raison notamment de l'opposition de 
madame Thatcher ; elle fut pareillement rejetée par les 
autorités de Prétoria comme une ingérence dans leurs 
affaires intérieures. Comme pour compenser leur échec, 
les Douze, réunis près de Londres le 16 septembre 1986, 
adoptèrent un nouveau train de sanctions dont ils deman
dèrent la concrétisation tant aux institutions communau
taires compétentes qu'aux autorités nationales. Depuis, 
plus sensibles au poids de l'o~inion publique, notamment 
aux pressions des ONG et à I aiguillon du Parlement euro
péen élu au suffrage universel, et inquiets de « la polari
sation accrue des attitudes en Afrique du Sud », les minis
tres des Affaires étrangères ont réaffirmé que « l'objectif 
de la politique des Douze envers l'Afrique du Sud demeu
rait l'abolition totale de l'apartheid, et son remplacement 
par un système de gouvernement réellement démocrati-

(81 Ibidem, cette déclaration fait aussi écho aux résolutions du Conseil de 
sécurité considérant l'instauration d'un « régime raciste illégal » en Rhodésie 
du Sud comme une « menace pour la paix ». 

(91 Bull. CE 9/1985, point 2.5.1. 

(10) Bull. CE 6/1986, points 1.1.1. et suivants. 

(111 L'Espagne et le Portugal se sont joints aux dix l:tats membres, avant 
même leur admission effective. 

(12) Europolitique n° 1243 du 29 juillet 1986. 

(13) Bull. CE 5/1987, point 241. 
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que et non racial » (13). De fa~çon réaliste, le Conseil euro
péen de Hanovre des 27 et 28 juin 1988, a fait savoir que 
la promulQation d'un projet de loi de nature à priver des 
organisatoms antiaparthe1d du soutien financier de l'étran
ger « pèserait encore plus lourd sur les relations entre les 
Douze et l'Afrique du Sud » ; plus encore, onze États 
membres ont fait fi des réserves britanniques et ont laissé 
entendre qu'ils seraient prêts à mettre en œuvre un plan 
commun de sanctions dans l'hypothèse d'une exécution 
des condamnés à mort de Shaperville (14). Ainsi, les sanc
tions pourraient-elles à l'avenir être à la mesure des dis
criminations raciales et trouver leur terme dans l'institu
tion d'élections démocratiques en Afrique du Sud. 

Comme on peut le constater, lajustification et l'expli
cation de la condamnation par les États membres ne sont 
pas sans relation avec le régime des sanctions. La con
damnation de l'apartheid au sein des instances interna
tionales auxquelles participent les États membres n'est pas 
elle-même sans influencer le régime des sanctions. 

b) ... au sein des instances internationales 

La condamnation de l'apartheid par les instances inter
nationales accompagne en parallèle la coopération politi
que européenne et, souvent, lui donne corps. La condam
nation de l'apartheid8ar l'ONU et les institutions spécia
lisées (OIT- UNESC ... ), renforcée.à partir de 1967 par 
la création d'un Centre pour l'apartheid, a mobilisé les 
États membres, mais avec un succès variable. 

Le Conseil de sécurité a multiplié les condamnations de 
l'apartheid, sous toutes ses formes, et a rendu obligatoire 
l'embargo sur les armes en direction de l'Afrique du Sud 
sur la base du chapitre VII de la Charte, en 19n, sans 
pourtant pouvoir étendre les sanctions au-delà, du fait du 
double veto de la France et de la Grande-Bretagne, de 
connivence avec les USA. Le Conseil de sécurité n'a eu 
alors d'autre solution que d'adopter une résolution recom
mandant des sanctions économiques volontaires le 29 juil
let 1985 (15). 

Cependant, les deux États membres permanents du 
Conseil de sécurité n'ont pas toujours agi de concert. La 
France, toujours en juillet 1985, a pris l'initiative d'une 
résolution réclamant la levée de l'urgence, tandis que la 
Grande-Bretagne s'est abstenue, empruntant le sillage des 
États-Unis. Il est vrai que les positions adoptées par la 
France et la Grande-Breta9ne au Conseil de sécurité, lors 
de la discussion de la politique de l'apartheid peuvent être 
consjdérées comme relevant de la compétence propre de 
ces Etats, en tant que membres permanents du Conseil 
de sécurité, et, en conséquence, ne faire l'objet d'aucune 
consultation politique européenne. 

A priori, ce n'est pas le cas au sein de l'assemblée géné
rale. En effet, à maintes reprises, les États membres de 
la CEE ont profité des sessions de l'assemblée générale 
pour définir ensemble des « positions communes » vis
à-vis de l'apartheid. On citera quelques-unes des interven
tions les plus marquantes des présidents en exercice du 
Conseil des Communautés européennes ou de la Confé
rence des ministres des Affaires étrangères. Ainsi, M. Van 
der Stoël, ministre néerlandais des Affaires étrangères, 

(14) Europolitique, 22 juin 1988, n° 1415. 

( 151 Le Conseil de sécurité a alors recommandé la suspension de tout nou
vel investissement, la suppression des crédits à l'exportation avec garantie 
publique et l'interdiction de tout nouveau contrat nucléaire. 
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après .avoir dénoncé les bantoustans et plaidé en faveur 
d un Etat multiracial, affirma la détermination des États 
me~bres : « Aussi longtemps qu'il sera appliqué, (l'apar
theid) sera combattu par tous ceux qui y voient la néga
tion des droits fondamentaux de l'être humain. Les États 
!11e~bres a~rment fermement e.t sans équivoque que la 
Justice et la liberté pour tous doivent devenir la règle en 
Afrique du Sùd » (novembre 1976) (16). Parlant au même 
titre, un an plus tard, M. Simonet, alors ministre belge 
des Affaires étrëlngères, se félicita de la fréquence de votes 
communs des Etats membres et de nombreuses explica
tions de vote communs et considéra l'apartheid au nom 
des Neuf comme « une insulte à la dignité de l'homme 
et une forme de racisme institutionnalisé qui prive la majo
rité de la population du plein exercice de ses droits civils 
et politiques ». Toujours au nom des Neuf, il refusa de 
reconnaitre « la prétendue indépendance du Transkei » 
et refusa de « donner quelque crédit que ce soit au simu
lacre d'indéJ)endance que l'Afrique du Sud s'apprête à 
accorder au Bophsthasmana » (novembre 19n) (17). Le 
26 septembre 1978, M. Genscher, ministre allemand des 
Affaires étrangères, plaida au nom des Neuf en faveur de 
l'indépendance de la Namibie et de la cessation de son 
occupation illégale par l'Afrique du Sud, et considéra « le 
système de discrimination sociale contraire à toutes les 
convictions de l'Europe des Neuf» (18). On appréciera 
enfin les propos perspicaces de Lord Carrington, minis
tre britannique des Affaires étrangères, parlant au nom 
des Dix : « Pratiquement, tous les espoirs de changement 
valable ont été déçus au cours des dernières années. A 
défaut d'un passage rapide à une forme de gouvernement 
fondée sur le consentement, et d'un abandon du système 
de l'apartheid que nous abhorrons tous, la tendance en 
Afrique du Sud ne pourra être qu'une accélération du con
flit et une aggravation de la violence. Les Dix lancent donc 
un appel ur9ent à ceux qui, en Afrique du Sud, peuvent 
encore avoir une action décisive en faisant face à cette 
réalité et en ayant l'imagination, l'audace et l'autorité 
nécessaires pour parvenir à une solution politique (19). 

N'est-ce pas étonnant que d'entendre le représentant 
du Royaume-Uni, et surtout le ministre des Affaires étran
gères de madame Thatcher, préconiser une action aussi 
positive des Dix I On est volontiers tenté de prêter une 
dynamique à la Communauté elle-même, qui n'est pas 
é~alement sans surprendre, compte tenu de son champ 
d action essentiellement économique. 

2. La condamnation par la Communauté 

Pour surprenante qu'elle soit au regard du traité de 
Rome, la condamnation de l'apartheid par la Communauté 
elle-même n'en est pas moins logique. On peut dire en 
effet que la Communauté obéit à une double logique : une 
logiqûe démocratique nourrie rar l'élection du Parlement 
européen au suffrage universe direct, et une logique afri
caine, enracinée dans la coopération en vue du dévelop
pement économique et social des États ACP. 

(161 Bull. CE 9/19n, point 3.2.3. 

(171 Bull. CE 11/19n, point 3.2.6. 

(181 Bull. CE 9/1978, point 3.3.1. 

(191 Bull. CE 9-1/1981, point 2.2.6. 
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Le Parlement européen est l'héritier des traditions par
lementaires démocratiques nationales et son élection au 
suffrage universel en a fait le défenseur naturel des Droits 
de l'homme et des libertés démocratiques. 

Cette lé~itimité démocratique l'a conduit à soutenir tou
tes les initiatives prises au titre de la CPE, telle, fOt-ce de 
fa_çon critique, l'institution d'un Code de conduite de la 
CPE pour les entreprises de la Communauté ayant des filia
les, des succursales ou des représentations en Afrique du 
Sud (20) et à condamner « sans réserve la politique 
d:apa_!theid sous toutes ses formes ... qui constitue une 
v1olat1on permanente extrêmement grave des Droits de 
l'homme » (21 ). Il s'est dit« choqué par les violences per
pétrées contre les citoyens noirs sud-africains dont le seul 
crime était de revendiquer des droits civils », et a réclamé 
des sanctions de toutes natures dès avril 1985 (22). 

Il a durci peu à peu sa position et s'est fait l'ardent 
défenseur de tous les prisonniers et condamnés au mépris 
des Droits de l'homme, et a revendigué de façon insis
tante « l'instauration d'un régime maJoritaire sur la base 
d'élections libres et loyales au suffrage universel », et sur
tout, de façon originale, s'est fait le champion de« sanc
tions contraignantes et globales » dans le cadre d'actions 
concertées (23). Enfin, sans renoncer aux condamnations 
les plus sévères contre la politique d'apartheid (24) et les 
« conséquences pernicieuses qui en découlent», il 
n'hésite plus à présent à s'immiscer de« plein droit » dans 
l'application dès mesures adoptées, voire à dénoncer la 
carence de certains États membres (25). Il est vrai que, 
aux termes de l'Acte unique (art. 30 § 4), il peut désor
mais revendiquer « une association étroite » à la CPE et 
ses vues doivent être« dOment prises en considération ». 
Si cette attitude du Parlement européen n'était systéma
tique, on pourrait croire que sa fréquentation des repré
sentants des ACP au sein de l'assemblée consultative pari
taire instituée par les conventions de Lomé a eu une 
influence décisive. 

b) La logique africaine 

Les deux premières conventions de Lomé se conten
taient d'une référence aux principes de la Charte des 
Nations Unies et témoignaient ainsi de l'attachement des 
parties contractantes « aux libertés fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe, de religion ». Les 
Etats ~CP étaief!t plus soucieux des droits économiques 
et sociaux, tandis que la CEE et ses Etats membres exi-

(201 - JOCE n° C 127 /56 du 21 mal 1979, JOCE n° C 127 /'ol du 25 'mai 
1979. 

- M. Lagorce : Rapport sur la forme, le statut, le contexte et l'appli
cation du Code de conduite en Afrique du Sud, Doc. P.E. n° 70/79. 

- Scott-Hopkins : Rapport fait au nom de la Commission politique en 
Afrique australe, Doc. PE 4 oct. 1982, Doc. 16'ol /82. 

(211 JOCE n° C 6842 du 14 mars 1983, p. 42. 

(221 JOCE n° C 122 du 20 mai 1985, p. 115 et s. Le Parlement européen 
demande notamment de mettre fin aux Investissements en Afrique du Sud 
et aux prêts bancaires à garantie d'l:tat en faveur des exportations à destina
tion de ce pays. 

(231 JOCEn° C281/128, 19octobre 1988. JOCEn° C 122/130, 9 mai 1987. 

(241 JOCE n° C 94/118, 11 avril 1988. JOCE n° C 122/129, 14 avril 1988. 

(251 JOCE n° C 318/152, 30 novembre 1987. 
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geaient le respect des droits fondamentaux par leurs P.ar
tenaires (26). Avec Lomé Ill un çompromis ~rmit de faire 
face à la revendication par les Etat ACP dune condam
nation sans équivoque de l'apartheid. Il fut convenu que 
l'être humain serait au cœur de la coopération CEE-ACP 
et qu'il serait désormais l'acteur et le bénéficiaire du déve
loppement (27). Dans cet esprit, les parties contractan
tes affirmèrent leur ambition de « créer ensemble, dans 
la perspective d'un ordre international plus juste et plus 
équilibré, un modèle de relations entre pays développés 
et pays en développement et (d')œuvrer ensemble pour 
affirmer au plan international les principes qui font leur 
coopération » (art. 1"). A ce titre, elles annexèrent une 
déclaration commune (ad. art. 4) dans laquelle elles affir
ment « leur profond attachement à la dignité 
humaine ... », et leur volonté de favoriser« la jouissance 
pleine et effective par les individus et les peuples de leurs 
droits économiques, sociaux et culturels ... ». Sur cette 
double base, qui symbolise les divergences de leurs cou
rants de pensée et leurs valeurs de référence, « les par
ties contractantes réaffirment à cet égard leur obligation 
et leur engagement existant en droit international pour 
combattre, en vue de leur élimination, toutes les formes 
de discrimination fondées sur l'ethnie, l'origine, la race, 
la nationalité, la couleur, le sexe, le langage, la religion 
ou toute autre situation. Elles proclament leur détermi
nation de tout mettre en œuvre efficacement pour l'éra
dication de l'apartheid qui constitue une violation des 
Droits de l'homme et un affront à la dignité humaine ». 
La déclaration est éminement politi~ue, notamment dans 
la mesure où elle vise un pays qui n est pas signataire de 
la convention de Lomé, mais elle est inséparable de la poli
tique communautaire du « développement économique 
et social » que symbolise cette Convention. 

Au-delà de cette constatation précise, on peut d'ailleurs 
penser qu'il est vain de vouloir dissocier la CPE et l'acti
vité communautaire. La condamnation de l'apartheid, a 
priori de la seule compétence des États membres, a été 
très vite partagée et consolidée par la Communauté en 
tant que telle. Peut-il en être autrement des sanctions 7 

3. De la condamnation aux sanctions 

Une fois exprimée la volonté politique commune des 
États membres quant à l'opportunité et à l'étendue des 
sanctions, une logique apparente pourrait laisser à sup
poser que la mise en œuvre de sanctions relève de la seule 
compétence des États membres qui en ont pris l'initiative 1 
Pourtant, à bien considérer les traités communautaires, 
('instrumentalisation de la CPE ne ~eut être que de carac
tère communautaire, dès lors qu elle met en cause une 
compétence communautaire, que ce soit en particulier 
dans le cadre de la politique commerciale (art. 113 CEE) 
dans le cadre de sa politique du développement 
(art. 238 CEE) ou encore en exécution du budijet de la 
Communauté. Cependant, si par nécessité politique, les 
Etats membres entendent eux-mêmes mettre en œuvre 
des sanctions économiques ou s'obstinent à ne pas agir 
ceµx-ci n'échappent pas pour autant à leurs obli9ations 
d'Etats membres sous le contrôle de la Commission dès 

1261 Sur les positions des parties aux deux premières conventions : voir le 
numéro spécial du Parlement européen (série information) : Assemblé con
sultative de la Convention de Lomé CEE-ACP, réunion annuelle (19n). 

127) Voir notamment les commentaires d'Edgard Pisani, négociateur de 
Lomé 1~ et d~ Peter Barry, président en exercice du Consen, Le courrier CEE
A<:_P, n 89 (Janvle~-février 1986, pp. 7 et 15). Voir également Bull. CE 10/1983, 
points 1.2.1 et suivants. 
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lors que les mesures réglementaires nationales, voire 
l'absence de mesures, sont susceptibles de mettre en 
cause le fonctionnement du Marché commun, a fortiori 
du marché intérieur, et le développement des politiques 
communautaires. Inversement, dans l'hypothèse de sanc
tions mises en œuvre par la Communauté sous forme de 
dispositions réglementaires, ou par la Commission elle
même dans l'exercice de ses compétences budgétaires, 
c'est bien la Communauté qui se trouve en conflit avec 
l'État tiers, et c'est elle en conséquence, qui se trouve con
duite à prendre à son tour les initiatives appropriées de 
caractère politique. 

La formalisation de la CPE dans le cadre de I' Acte uni
gue sous le signe des principes démocratiques et des 
Droits de l'homme (préambule) autorise à penser avec le 
Parlement qu'une approche finalisée, dans le respect des 
compétences communautaires et nationales, permet 
désormais de lier légitimement coopération r,olit1gue et 
politiques communautaires afin de permettre I édict1on de 
sanctions globales et contraignantes pour mettre fin à 
l'apartheid en Afrique du Sud. Une telle approche appa
raitra d'autant plus opportune que, pour être efficaces, 
les sanctions doivent faire l'objet d'une application uni
forme. Or, la Communauté est la seule à même de garantir 
une application uniforme et a fortiori simultanée de sanc
tions économiques, face à la diversité des engagijments 
des États membres en Afrique du Sud (28). Cependant, 
l'action communautaire aura d'autant plus de chances 
d'être couronnée de succès qu'elle se doublera d'une 
action concertée avec les pays tiers concernés, qu'ils 
soient actifs, comme les grandes puissances économi
ques, ou victimes, comme les Etats ACP d'Afrique 
australe. 

Sur ces bases, et compte tenu des leçons tirées de l'exa
men de la pratique, il est possible d'avancer trois propo
sitions que nous expliciterons tour à tour : 

• les sanctions des États membres agissant au titre de 
la coopératior:i politique sont indissocial:iles des politiques 
communautaires concernées ; 

• les sanctions de la Communauté agissant dans le 
cadre de politiques communautaires sont indissociables 
de la coopération politique ; 

• des sanctions globales et contraignantes de la Com
munauté et des États membres, avec fappui d'une action 
internationale concertée, s'imposent pour donner corps 
à la coopération politique. 

I. - Les sanctions des États membres 
indissociables des politiques 
communautaires 

Les sanctions des États membres agissant collective
ment en vertu d'une décision politique préalable sont elles
mêmes concrétisées hors traité dans un cadre national. 

(28) Voir à ce sujet le très intéressant rapport de madame Barbara Simons 
sur la mise en œuvre par les l:tats membres de la Communauté des mesures 
restrictives visant les échanges commerciaux avec la république d'Afrique du 
Sud, P.E. Doc 2A-151-87 et corrigendum 2, et le rapport pour avis de madame 
Rika M.R. de Backer-van Ocken. 

Le rapport met en évidence le degré d'engagement des l:tats membres 
la variété des mesures nationales adoptées par les 1:tats, la faible incidenc~ 
des sanctions sur le commerce extérieur de la Communauté. 
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Ou bien elles prennent l'appellation de « mesures res
trictives » et la forme de dispositions réglementaires natio
nales. Elles sont alors mises en œuvre directement et 
exclusivement par les Êtats membres. Tel est le cas des 
« mesures restrictives» adopté~s en vertu d'une décision 
commune obligatoire pour les Etats membres en date du 
10 septembre 1985. 

Ou bien elles s'analysent en de simples orientations de 
la collectivité des Êtats membres à l'adresse des entrepri
ses et sont seulement soumises au contrôle formel et a 
posteriori des Êtats membres. Tel est le cas du Code de 
conduite des entreprises communautaires ayant des filia
les, des succursales ou des représentations en Afrique du 
Sud, adopté en revanche sans forme contraignante en 
septembre 19n. 

Dans l'un et l'autre cas, l'examen de la pratique con
duit toutefois à penser que la communautansation de ces 
sanctions représenterait un gage d'application uniforme 
à la mesure de la violation des Droits de l'homme et des 
droits économiques et sociaux dont la Communauté se 
montre préoccupée, notamment dans ses relations avec 
les Êtats ACP. 

Néanmoins, dans l'attente d'une solution aussi radicale, 
le maintien de mesures restrictives nationales laisse tou
jours à désirer quant à leur application, et il est permis 
de penser que leur efficacité serait mieux garantie par un 
contrôle communautaire à la mesure de leur incidence sur 
les politiques communautaires concernées. 

La concrétisation des sanctions dans le cadre national 
devrait donc logiquement céder le pas à leur communau
tarisation, que celle-ci soit complète ou qu'elle se réduise 
à un contrôle des Êtats membres. 

A. La concrétisation des sanctions dans le cadre 
national 

L'analyse des sanctions dans le cadre national met en 
lumière un rôle particulièrement discret des Êtats mem
bres dans l'hypothèse du Code de conduite des entrepri
ses« communautaires » en relation av~ l'Afrique du Sud, 
et, au contraire, un rôle dominant des Etats membres dans 
l'hypothèse des « mesures restrictives ». La nature et 
l'application des deux sanctions sont très révélatrices à 
cet égard. 

1. Le Code de conduite des entreprises communau
taires en Afrique du Sud 

Le Code de conduite fait-il partie des sanctions contre 
l'apartheid 7 Quelle en est la véritable nature 7 Quelles sont 
ses garanties d'application 7 Son application dans le cadre 
de la CPE n'est-elle pas un leurre dont la prise en compte 
par les institutions communautaires ferait souhaiter la 
communautarisation du Code 7 

a) La nature du Code 

On peut s'interdire de classer le « Code de conduite des 
entreprises de la CEE ayant des filiales, des succursales 
ou des représentations en Afrique du Sud » dans la typo
logie des sanctions des Êtats membres de la Commu
nauté. Reprenant une qualification des « Principes » de 
Léon Sullivan à l'adresse des entreprises américaines en 
Afrique du Sud qui ont d'ailleurs inspiré le Code européen, 
on pourrait dire qu'il s'agit seulement d'un« engagement 
constructif » de nature à assouplir les positions des diri
geants sud-africains (29). 
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Ce serait néanmoins se méprendre sur l'esprit qui a,pré
valu lors de l'adoption de ce Code par l'ensemble des Etats 
membres dans le cadre de la coopération politique, le 20 
septembre 19n (30), et plus encore, lors de sa révision 
en novembre 1985 (31). « L'adoption» du Code, son 
« renforcement » et sa « publicité » ont même été pré
sentés comme faisant partie du paquet de mesures adop
tées à l'encontre de I Afrique du Sud le 10 septembre 
1985 (32). 

Les thèmes qui font l'objet du Code de conduite témoi
gnent d'une volonté de contribuer à l'abolition de l'apar
theid. Les thèmes majeurs sont : les relations au sein de 
l'entreprise ( notamment la création de syndicats), la main
d' œuvre migrante (trop souvent utilisée comme instru
ment de la politique d'apartheid), les salaires, les structu
res salariales et la promotion des travailleurs africains noirs, 
les prestations additionnelles au salaire, la déségrégation 
sur les lieux de travail. « Égalité », « liberté », « forma
tion », et « promotion » sont ainsi les maîtres mots du 
Code, et certaines orientations proposées, notamment cel
les relatives au développement des syndicats et à la pro
motion des noirs, vont à l'encontre des lois sud-africaines. 
Quant au fond, le Code relève donc bien d'une politique 
de confrontation avec l'Afrique du Sud, afin de faire chan
ger un état de droit ( ... ou de non-droit). 

La pression est cependant très mesurée. Si l'Afrique 
du Sud est bien visée, ce sont les entreprises de la Com
munauté qui sont les destinataires du Code. 

Or, en dépit de son appellation le« Code de conduite » 
ne présente aucun caractère obfigatoire. L'emploi systé
matique du conditionnel(« les entreprises devraient .... ») 
dénote bien qu'il s'agit d'orientations ou de conseils{;our 
les entreP.rises placées devant« leurs responsabilit s », 
sans qu'il s'agisse de recommandations pour les tats 
membres. Ceux-ci n'interviennent qu'a posteriori après 
une éventuelle application. 

b) L'application du Code 

L'application du Code appartient aux entreprises solli
citées à çet effet sous le contrôle très formel et a poste
riori des Etats membres. Les entreprises sont en effet invi
tées à publier chaque année un rapport annuel détaillé sur 
les progrès réalisés. Les rapports permettent un contrôle 
a posteriori des Etats memllres à propos de chacun des 
thèmes du Code, notamment à propos de l'emploi des 
travailleurs noirs. Ils doivent permettre aux Êtats mem
bres réunis au titre de la CPE d'envisager une action col
lective, et, à chacun des gouvernements nationaux en par
ticulier, d'envisager des mesures nationales. En pratique, 
les entreprises fournissent un rapport et, à partir des infor
mations fournies de bonne foi, des rapQOrts nationaux 
sont élaborés et éventuellement publiés (33) pour se fon-

(291 Mac Far1ane, conseiller du président Reagan, Le Monde, 1985, p. 3. 

(301 Bull. CE 9/19n, pp. 52 et suivantes. 

(311 Bull. CE 11/1985, point 3.4.1. 

(321 Voir le communiqué de presse de la réunion ministérielle du 19 novem
bre 1985 à Bruxelles, Bull. CE 9/1985, point 2.5.1. 

(331 Tel est le cas aux Pays-Bas, en RFA et au Royaume-Uni ; v. BIT - Rap
port spécial du directeur général sur l'application de la déclaration concernant 
la politique d'apartheid (19851 p. 24. 
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dre dans un rapport unique ou « analyse récapitulative ». 
On regrettera alors que les Êtats membres pris individuel
lement et surtout collectivement n'aient pas jugé oppor
tun de prendre appui sur ces rapports pour forger un ins
trument efficace de lutte contre l'apartheid et arrêter des 
mesures coercitives nationales contre les entreprises éven
tuellement défaillantes. Mais, pas plus qu'aux entreprises, 
rien n'est imposé aux Êtats membres. 

Tout repose sur la bonne volonté des entreprises et sur 
celle des Etats pour les inciter à suivre les recommanda
tions du Code (34). On comprend que le Parlement euro
péen ait souhaité une communautarisation du Code pour 
que les Êtats membres soient invités, et mieux encore obli
gés, de prendre des sanctions de caractère juridique et 
financier à l'encontre des entreprises communautaires 
dont les filiales, les succursales ou représentations refu
sent de collaborer à la mise en pratique du Code. Sans 
une telle évolution, il risque de demeurer « une tentative 
insuffisante et vaine de créer des ilôts artificiels d'égalité 
dans un océan de ségrégation » (35). 

L'appel direct aux Êtats membres pourrait laisser augu
rer une application moins aléatoire. Et pourtant I Les 
mesures « restrictives » à la charge des Etats membres 
ne sont pas sans susciter bien des réserves. 

2. « Les mesures restrictives » des Êtats membres 

Les mesures restrictives à la charge directe et exclu
sive des Êtats membres ont pour l'essentiel été décidées 
collectivement le 10 septembre 1985. L'analyse de leur 
nature et l'examen de leur application appellent également 
à leur dépassement et à un encadrement communautaire 
dès lors qu'elles ont une incidence sur une politique 
communautaire. 

a) La nature des « mesures restrictives » 
Décidées dans le cadre de la CPE, certaines mesures 

s'inscrivent parfaitement dans ce domaine et ont un carac
tère éminement politique. Ainsi en est-il, par exemple, du 
rappel des attachés militaires en Afrique du Sud et du 
refus d'accréditation des attachés militaires, ou du rejet 
de toute coopération militaire. De même, peut-on consi
dérer de la compétence exclusive des Êtats membres, fut
ce à un degré moindre : les mesures en vue de découra
ger les accords culturels et scientifiques, excepté dans les 
cas où ils sont de nature à contribuer à éliminer l'apar
theid ou n'ont pas pour conséquence de le soutenir, et 
le gel des contacts officiels et des accords internationaux 
dans le domaine du sport et de la sécurité. 

Décidées dans le même cadre, certaines mesures appa
raissent tout autant politiques en raison de leur sujet ou 
de leur portée, mais l'activité économique qu'elles sous
tendent devrait conduire à les situer en relation avec une 

(34) Les c analyses récapitulatives • font état d'améliorations, mals les con
clusions doivent être relatMsées au regard du nombre d'entreprises ayant 
répondu. Si, par exemple, on peut admettre qu'il existe environ 120 entrepri
ses françaises en Afrique du Sud, douze seulement ont répondu en faisant 
état de « résultats positifs ». Mais, faut-il extrapoler pour les cent autres ou 
plus, ou faut-il convenir qu'elles se sont réfugiées dans un silence coupable 
(Les Échos, 6 décembre 1985). 

(35) J.-C. Barbier et O. Desouches : Sanctionner /'apartheid, Ed. La Décou
verte, Paris, 19n, pp.net 78. 

(36) V. Bull. CE 9-1/1985. 
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politique communautaire. Ainsi, l'embargo sur les expor
tations ou importations d'armes et de matériel militaire, 
en dépit de leur objet très « sensible » doit-il juridiquement 
être analysé au regard de la politique commerciale de la 
CEE. 

De même, l'embargo sur les exportations de pétrole à 
destination de l'Afrique du Sud, en dépit de sa portée poli
tique, compte tenu de la vulnérabilité de l'Afrique du Sud 
à ce propos, doit relever de la politique commerciale exté
rieure commune envisagée dans un rapport hiérarchique 
de primauté par rapport à la politique communautaire de 
l'énergie. De façon sans doute morns évidente, l'interdic
tion d'investissements en Afrique du Sud, se situe mal
gré tout au carrefour de plusieurs politiques communau
taires, que ce soit la politi9ue du développement, la poli
tique commerciale, la politique sociale ou la politique éco
nomique de la Communauté. 

Néanmoins, que leur caractéristique dominante soit 
politique ou au contraire économique, qu'elles se situent 
à l'évidence dans la sphère de la CPE ou qu'elles soient 
à l'intersection de la CPE et d'une activité communautaire, 
toutes les mesures évoquées par les Êtats membres réu
nis au titre de la CPE ont reçu leur accord et ceux-ci « ont 
décidé d'hal'IT\oniser leurs attitudes ». -Or, il faut bien cons
tater que les Etats membres ont décidé d'agir systémati
quement de façon unilatérale, voire parallèle, alors que, 
pour les activités de nature économique ou plus écono
mique que politique, ils auraient pu et même dO agir dans 
un cadre communautaire, après adoption par le Conseil 
d'un acte juridiquement obligatoire. C'est en effet cette 
dernière solution qui a présidé à l'édiction de mesures res
trictives décidées en septembre 1986 et concernant les 
importations de pièces d'or ou de produits sidérurgi
ques (37). Une meilleure application pouvait pourtant en 
être l'enjeu. 

b) L'application des mesures restrictives 

A en croire les ministres des Affaires étrangères inter
rogés à ce propos par voie de question écrite, les mesu
res restrictives décidées en 1985 (et 1986) ont été« inté
gralement mises en œuvre » (38). 

Ou bien, ces mesures restrictives arrêtées dans le cadre 
de la CPE ont pris effet immédiatement du fait de l'exis
tence préalable dans les Douze Êtats membres d'une 
réglementation particulière. Tel a été le cas pour l'embargo 
sur les importations ou exportations d'armes et d'équi
pements paramilitaires, notamment d'équipements sen
sibles destinés à la police et aux forces armées d'Afrique 
du Sud, et pour l'interdiction d'une nouvelle coopération 
dans le domaine nucléaire. 

Ou bien les mesures sont entrées en vigueur dès I' adop
tion de la réglementation nécessaire. Tel a été Je cas pour 
l'interdiction des exportations de pétrole, les Etats ayant 
agi par voie de législation, pour des actes administratifs 
ou par des « directives » officielles. 

(37) V. Infra. 

(38) Réponse 24 septembre 1987 à la question f/38/frl de Peter Price (E.D.
G.B.), JOCE n° C 'B57/'J3. 

(39) Cette affirmation est discutée par le Parlement européen, voir la réso
lution du 30 octobre 1987. JOCE n° C 3/8-51, 30 novembre 1987. 
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Dans tous les cas, il appartient aux QOUvernements 
nationaux de faire appliquer les dispositions nationales 
d'exécution et de sanctionner éventuellement leur viola
tion en favorisant l'accès des tribunaux en cas d'infraction. 

Mais cela peut-il suffire 7 Les Êtats ne sont-ils pas accu
sés d'appliquer les mesures lentement et partiellement 7 

L'application uniforme des politi9ues communes de la 
Communauté ne ri~uè-t-elle pas d être compromise par 
des disparités d'un Êtat membre à l'autre 7 Comme à pro
pos de l'application du Code de conduite, la« crédibilité 
politique de l'Europe » (40) est en cause. La question 
d'une communautarisation des sanctions édictées dans 
un cadre national peut être posée à bon escient, alors 
même qu'elle peut recevoir des réponses distinctes qu'il 
s'agisse du « Code » ou des« mesures restrictives ». 

B. Vers une communautarisation des sanctions des 
l:tats membres 

Ce sont, paradoxalement, du moins en apparence, les 
sanctions les moins contraignantes qui appellent le remède 
le plus radical. La communautarisation du Code de con
duite apparaît la plus opportune. En effet, a.priori, la ques
tion du seul contrôle communautaire des Etats membres 
ne se pose pas, puisque ceux-ci n'ont qu'un rôle pure
ment formel dans l'examen des rapports d'entreprises et 
un rôle procédural dans leur transmission à la Commis
sion. En revanche, pour le moment, et dans l'attente d'une 
communautarisat1on des mesures restrictives de caractère 
national, dans le cadre d'une refonte générale du régime 
des sanctions, c'est seulement le problème du contrôle 
communautaire de ces mesures qui se trouve posé. 

1. Vers la communautarisation du Code 

L'évocation du Code en vue de son adaptation et de 
son renforcement au milieu d'autres mesures dont I' exé
cution est parfois confiée à la Commission elle-même (41) 
montre bien que le Code est indissociable d'un dispositif 
d'ensemble dont on entrevoit volontiers la 
communautarisation. 

Dès 1979, dans son rapport adopté par le Parlement 
européen, M. Gorse, proposait de « rechercher active
ment quelles mesures pourraient être prises au niveau 
communautaire pour contraindre les entreprises de la CEE 

· à respecter les règles du Code » et préconisait de la part 
des gouvernements des sanctions de caractère juridique 
et financier à l'encontre des entreprises contrevenant au 
Code. 

La convention de Lomé IV pourrait être l'occasion de 
mettre à la charge des Êtats une obligation de contrôle 
des entreprises, en accord avec les Êtats ACP. Une telle 
obligation prendrait place dans le cadre de la politique 
communautaire du développement, compte tenu de 
l'enjeu régional pour les Êtats ACP d'Afrique Australe et 
compte tenu des finalités économiques et sociales de la 
Convention ainsi que de la place centrale qu'elle fait à 
l'homme africain dans son environnement culturel. Il pour
rait en résulter une mise en œuvre et un contrôle accru 
à l'échelle des institutions mixtes de l'association, sans 

(401 Résolution du PE, JOCE n° C 3/8-52, 30 novembre 1987. 

(411 Voir Infra : les mesures positives. 
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compter une éventuelle intervention de la Commission, 
gardienne du traité (art. 169), ainsi que des accords qui 
lient les Êtats membres (art. 2.28). Mais, à notre sens, une 
obligation de ce type devrait alors viser également les 
entreprises communautaires ayant des filiales, succursa
les ou des représentations dans un Êtat ACP. 

On peut estimer de façon plus vraisemblable que le 
Code pourrait faire l'objet de nouvelles adaptations après 
avoir été évoqué dans le cadre d'instances internationa
les. Les Êtats membres pourraient être en effet invités à 
une« action commune» dans le cadre d'organisations 
économiques au sens de l'article 116 du traité CEE, telles 
la CNUCED ou l'OIT ... ou plus encore l'OCDE. 

La Commission pourrait être fondée à faire des propo
sitions au Conseil en ce sens afin de trouver un consen
sus avec les principaux partenaires concernés (USA -
Japon - pays nordiques ... ) avec l'appui extérieur des Êtats 
ACP. 

Cette dernière éventualité apparaîtra peut-être plus vrai
semblable à ceux qui ont en mémoire la manière dont les 
Êtats de l'OCDE ont pu trouver un consensus en manière 
d'assurance-crédit exigible ensuite pour les Êtats mem
bres de la CEE. La comparaison a cependant ses limites, 
car la Communauté ne saurait se fonder sur l'article 113 
du traité CEE pour la néQOCiation d'un consensus à pro
pos d'un Code de conduite, car la portée en dépasse lar
gement la politique commerciale. Il ne pourrait s'agir que 
d'une action commune des Êtats membres de la CEE en 
concertation avec les autres Etats de l'OCDE. Les Êtats 
membres refuseraient~ils une action commune qu'ils pour
raient être passibles d'un contrôle communautaire dont 
nous proposons la systématisation à propos des « mesu
res restrictives ». 

2. Vers la communautarisation des mesures 
restrictives è la charge des l:tats membres 

Apparemment, un tel contrôle n'est pas à l'ordre du 
jour I Répondant à une question écrite indiscrète de 
madame Johana-Maij-Weggen (PPENL) qui laissait enten
dre que six pays européens auraient livré des armes à 
l'Afrique du Sud, au mépris de l'embargo, la Commission 
répondit par la voix de M: de Clercq : « L'embargo sur 
la livraison d'armes, confirmé le 11 septembre 1985 par 
la réunion ministérielle de la coopération politique euro
péenne, ne relève pas de la compétence de la Commu
nauté ... » et, (conséquence 7) « la Commission ne dis
pose pas de moyens pour contrôler l'application de cet 
embargo (42). 

La réponse peut cependant être interprétée comme un 
refus à peine voilé d'accepter la décision prise au titre de 
la CPE. La Commission peut laisser entendre qu'une 
infraction à un embargo ayant le même objet mais avec 
un autre fondement juridique (un acte pris dans le cadre 
de la politique commerciale sur la base de l'article 113 
CEE) ne la laisserait pas inactive. 

Mais la Commission n'a-t-elle pas l'obligation d'être plus 
audacieuse ainsi que le souhaitent de nombreux parlemen
taires (43). Plusieurs arguments peuvent en effet être 
avançés devant cette rétention de compétence de la part 
des Etats. 

1421 JOCE n° C 295/26 du 5.11.1987. 

1431 Voir par exemple la question écrite n° ~/frl contresignée par des par
lementaires aussi bien communistes (FI, socialistes (B., N.L.I que de démo
crates européens (G.8.1, JOCE n° 306/11 du 16.11.1987. 
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Les Êtats membres ont d'abord un devoir de solidarité 
croissante à la mesure de leur ambition officielle d'une 
« union sans cesse plus étroite de leurs peuples» (Préam
bule CEE) et d'un« destin (désormais) partagé » (Préam
bule CECA). C'est dans cette perspective dynamique et 
politique qu'ils doivent mettre en œuvre les politiques 
communautaires, notamment la politique commerciale, 
aussi liée soit-elle à la politique étrangère. Un manque
ment à la solidarité la plus conforme à l'esprit des traités 
est de nature à affecter « les bases essentielles de l'ordre 
juridique communautaire ». C'est sur la base d'une inter
prétation téléologique que doivent être réglés les conflits 
âe compétence entre Commission et Etats membres. Une 
interprétation stricte en fonction du principe d'attribution 
expresse ratione materiae rend inopérante les instruments 
et les procédures convenus pour mettre en œuvre les 
objectifs du traité et les politiques qu'il institue. La mis
sion de la Commission est de veiller à ce que« l'effet utile 
du traité ne soit pas grandement diminué et sa finalité gra
vement compromise » (45). Aussi légitimes que soient les 
mesures nationales adoptées en fonction d'une décision 
de la CPE, elles ne doivent donc pas affecter ni compro
mettre la politique commerciale de la Communauté. La 
compétence de la Communauté ne peut être subordon
née à la conviction des Êtats membres, pas plus d'ailleurs 
qu'à celle des institutions communautaires quant au but 
poursuivi (politique commerciale ou politique étrangère), 
elle « doit se fonder sur des éléments objectifs suscepti
bles de contrôle juridictionnel » (46). Les mesures énu
mérées de façon exhaustive pour l'article 113 paragra
phe 1, guel que soit le but poursuivi par les auteurs, relè
vent obJectivement de la politique commerciale, même si 
elles sont utilisées par les Êtats membres au service de 
la CPE. A cet égard, par exemple, l'embargo sur les arme
ments à destination de l'Afrique du Sud fait en soit partie 
intégrante de la « politique d'exportation » et l'affecte lors 
de son application, même s'il a été légitimement décidé 
dans son principe au stade de la CPE. 

En l'absence d'acte communautaire sur la base de l'arti
cle 113 du traité CEE, la Commission a donc l'obligation 
de veiller à la conformité des mesures nationales adop
tées en vertu de la CPE, avec la « politique d'exportation » 
caractérisée par des « principes uniformes ». 

La reconnaissance par la Cour de justice du parallélisme 
de contenu entre la politique commerciale extérieure com
mune et la politique commerciale des Etats (47) doit d'ail
leurs V(lincre les dernières réticences de la Commission. 
Si les Etats membres appréhendent leurs exportations, 
quel qu'en soit l'objet, avec les instruments de la politi
que commerciale, la Communauté est en droit d'adopter 
une attitude comparable et donc la Commission de con
trôler les agissements des Êtats membres. 

L'obligation gu' ont les Êtats membres, en vertu de I' arti
cle 5 du traité CEE, de« faciliter l'accomplissement de sa 
mission » et de« (s'abstenir) de toutes mesures suscep
tibles de mettre en péril la réalisation des buts du traité » 

(44) Voir en ce sens, CJCE Commission/Royaume-Uni, aff. 128/78, 7 février 
1979, Rec. p. 419. 

(45) CJCE aff. 30/59, De Gezomenlyke Steenkolenmynen in Llmburg 
c/Haute Autorité de la CECA, 23 février 1961, Rec. 1961, p. 9. 

(46) CJCE aff. 45/86, Commission c/Conseil, 26 mars 1987, point 11. 

(47) CJCE Avis 1/75, 11 novembre 1975, Rec. p. 1355 et CJCE Commis
sion c/Conseil, aff. 45/86, 26 mars 1987, point 16. 
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constitue un motif suffisant pour constater les manque
ments à une politique commerciale commune, alors même 
qu'ils seraient par ailleurs commis en méconnaissance 
d'une décision prise au titre de la CPE. 

La situation de la Commission est évidemment toute 
autre dans l'hypothèse de sanctions mises en œuvre par 
la Communauté elle-même, même si celles-ci sont à leur 
tour indissociables de la CPE. 

II. - Les sanctions de la Communauté 
indissociables de la CPE 

« En l'état actuel du droit communautaire », la décision 
de principe de prendre des sanctions, a fortiori contre un 
Etat qui n'est pas lié juridiquement à la Communauté, 
appartient collectivement aux Êtats membres agissant au 
titre de la CPE. Cependant, la concrétisation ou !'instru
mentalisation de ces sanctions appartient ou devrait appar
tenir à la Communauté, dès lors que celle-ci est en droit 
d'affirmer sa compétence. La communautarisation des 
sanctions s'étend alors n§lturellement à leur exécution. En 
cas d'exécution par les Etats membres, ceux-ci se trou
vent lé~itimement soumis au contrôle de la Communauté. 
C'est I analyse que l'on peut faire de certaines mesures 
restrictives et surtout des mesures positives décidées par 
la Communauté en application d'une décision de coopé
ration politique. 

Cependant, la Communauté ne peut espérer se confi
ner dans un rôle d'exécution tant technique d'une déci
sion politique préalable. La mise en œuvre de ses propres 
décisions suscite un débat politique en ~on sein et sur
tout la met directement en conflit avec l'Etat auquel sont 
destinées les sanctions. La Communauté fait alors irrup
tion dans la CPE au point qu'il devient difficile (1e la carac
tériser comme étant exclusivement d'essence 
intergouvernementale 

A. La concrétisation des sanctions par la 
Communauté 

La Communauté a adopté deux types de sanctions en 
son nom propre. Il s'agit d'une part, de mesures restricti
ves, d'autre part, de mesures positives à l'égard des vic
times de l'apartheid dont elle doit elle-mime assurer 
l'exécution. 

1. Les « mesures restrictives » directement 
imputables à la Communauté 

Ces mesures trouvent leur origine dans la décision poli
tique des Douze d'harmoniser leurs attitudes après les 
conférences des ministres des Affaires étrangères de sep
tembre 1986. Tandis que certaines mesures prévues au 
titre de la CPE ont été concrétisées avec plus ou moins 
de succès par les Êtats membres (v. Supra 1.8.), deux 
mesures restrictives ont été arrêtées par la Communauté 
elle-même. 

La ~remière vise l'interdiction de l'importation de piè
ces d or (les krugerrands sud-africains). Elle a fait l'objet 
d'un règlement du Conseil, le règlement 3302/86 adopté 
le 27 octobre 1986 (48). Grâce à l'application uniforme 

(48) Réponse à la question écrite n° 669/'ifl, JOCEn° C 295/34, 5 novem
bre 1987. 
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dont ce règlement a fait l'objet dans chacun des États 
membres, fimportation des krui;Jerrands a pratiquement 
cessé et le succès de l'interdiction communautaire con
duit aujourd'hui le Parlement à solliciter une extension de 
la mesure aux lingots d'or (49). 

La seconde mesure restrictive vise l'interdiction de 
l'importation de minerai de fer et de produits sidérurgi
ques. Elle a été organisée et mise en œuvre selon <fes 
modalités uniformes, en vertu d'une décision des repré
sentants des gouvernements des États membres de la 
CECA, le 27 septembre 1986 (50). La diminution sensible 
des importations constitue un précédent qui incite le Par
lement à réclamer une décision portant embargo total sur 
les importations de charbon dont l'Afrique du Sud est le 
second fournisseur de la Communauté (51). 

Dans les deux situations évoquées, la Commission doit 
être considérée comme la garante d'une bonne exécution 
des dispositions communautaires ; elle doit veiller tout par
ticulièrement à ce que les règles d'origine ou de destina
tion ne soient pas détournées. Le Parfement ne s'est pas 
privé de le lui dire. Il n'est pas interdit de penser que l'inté
rêt qu'il porte volontiers aux « mesures positives » ait con
tribué à aviver son contrôle et ses exigences. 

2. Les« mesures positives », du ressort exclusif de 
la Communauté 

Il s'agit de différents programmes de la Communauté 
prévoyant une aide aux organisations antiapartheid non 
violentes, une aide à la Communauté non blanche en 
matière d'éducation, une intensification des contacts, une 
aide à la SADDC (52) et aux pays de la Ligne de front, 
notamment la Namibie, le Mozambique et l'Angola. 

Sur cette base, la Commision a arrêté un programme 
spécial au titre de l'article 953 du Budget (53). 

Le programme spécial en faveur des victimes de l'apar
theid est mis en œuvre au moyen de quatre canaux. Il 
s'agit d'organisations non violentes. Deux Églises : le Con
seil sud-africain des églises et la Conférence des évêques 
catholiques d'Afrique australe. En accord avec ces Egli
ses, une troisième organisation a été retenue afin d'élar
gir l'accès à l'aide de ra Communauté; il s'agit d'une fon
dation laïque, un centre de liaison des mouvements antia
partheid, le Kagisio-Trust. Enfin, les syndicats ont eux
mêmes été associés afin de mieux prendre en compte les 
besoins des syndicalistes et des personnes à leur charge 
victimes de l'apartheid. C'est ~race à ces quatre parte
naires que le programme spécial est porté à la connais
sance des bénéficiaires potentiels. 
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Aucun projet de nature à soutenir les activités d' organi
sations politiques ne peut prétendre à une aide financière 
de la Communauté au titre de ce programme. Le pro
gramme vise en effet à aider les personnes désavantagées 
par les lois de l'apartheid, en Afrique du Sud, grace à des 
projets dans le domaine humanitaire et social et grace à 
des mesures d'aide dans les domaines du conseil juridi
que, de l'enseignement et de la formation (54). 

Les projets retenus demeurent confidentiels afin de ne 
pas nuire à leurs bénéficiaires. La Commission se contente 
de fournir des statistiques globales sur la différenciation 
de l'origine des projets en fonction des partenaires et sur 
leur montant total. 

Les projets sont mis en œuvre avec le concours des 
ONG européennes présentées sur place, et sous la res
ponsabilité d'une ONG partenaire en Europe, dans le cas 
des Églises et du Kasigo-Trust, et de celle d'une fédéra
tion syndicale partenaire en Europe, dans le cas des syndi
cats sud-africains. C'est par l'intermédiaire de ces corres
pondants européens que la Commission reçoit l'essentiel 
de ses informations sur l'état d'avancement des projets. 

La Communauté a successivement inscrit à son bud
get : 10 millions d'ECU en 1986, 20 millions d'ECU en 1987 
et 25 millions d'ECU en 1988 (55). 

- Les victimes de l'apartheid sont au premier chef en 
Afrique d1,1 Sud, mais elles ne sont pas les seules. Ce sont 
aussi les Etats noirs d'Afrique australe qui peuvent patir 
à la fois des agissements de l'Afrique du Sud, et de la poli
tique antiapartheid. Or, il s'agit tous d'États ACP liés à 
la CEE par la convention de Lomé Ill et regroupés sur une 
base régionale au sein de la SDDC. La Communauté a 
décidé de leur venir en aide de façon particulière. Le 
niveau des engagements par rapport aux ressources 
allouées dans le & FED a été porté à son plus haut niveau. 
La contribution totale a été portée à 1 500 millions d'ECU 
(interventions de la BEI et aide alimentaire d'urgence com
prises). Les transports ont été au premier rang des préoc
cupations de la Commission afin de diminuer la dépen
dance à l'égard de l'Afrique du Sud (56). 

C'est bien là la preuve que le problème de l'apartheid 
ne peut être isolé et traité séparément. Il ne peut être traité 
formellement et timidement par les États membres sans 
mobiliser la Communauté et ses partenaires les plus enga
gés. Or, une telle intervention déclenche des réactions en 
chaîne et contribue à tendre la situation politique. Plus 
que jamais, il est difficile de prétendre que la coopération 
politique est exclusivement de nature intergouvernementale. 

Les critères d'évaluation des projets adressés par les B. L'irruption de la Communauté dans la CPE 
partenaires autorisés sont établis d un commun accord. 

(49) JOCE n° C 318/156, 30 novembre 1987. 

(50) JOCE n° C 295/34, 5 novembre 1987, Ibidem. 

(51) JOCE n° C 318/154, 30 novembre 1987. 

(521 Il s'agit de la Conférence pour la coordination du développement de 
l'Afrique australe créée en 1980 en vue de réduire la dépendance économique 
de ses l:tats membres à l'égard de l'Afrique du Sud (Angola, Bostwana, Leso
tho, Mozambique, Malawi, Swaziland, Tanzanie, Zambie, Zimbabwe). 

(531 Voir la réponse de la Commission à plusieurs questions écrites, JOCE 
n° C 23/28, 28 janvier 1988. 
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L'analyse des sanctions de la Communauté conduit à 
prévoir un double engrenage politique : un engrenai;Je 
général pour la Communauté, un en~renage particulier 
pour la Commission, qui rend chaque Jour le premier plus 
vraisemblable. 

(541 Voir réponse de la Commission à la question écrite n° 1793/87, JOCE 
n° C 160/14, 20 juin 1988. 

(561 V. Europolitique, 21 octobre 1987, et 1°' juin 1988. 

(561 V. Europo/itiqus, 3 février 1988. 
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1. Un engrenage politique pour la Communauté 

La communautarisation de certaines sanctions et le suc
cès de leur application ne peuvent que susciter de nou
velles substitutions de la Communauté à ses Etats mem
bres et provoquer UJl durcissement général de la Com
munauté et de ses Etats membres. 

La comparaison est trop flatteuse en faveur des mesu
res restrictives communautaires (57) pour que le Parle
ment européen, obéissant à la dynamique qui lui est pro
pre, ne revendique des sanctions plus efficaces et de plus 
en plus dures, au point qu'il devienne difficile au Conseil 
européen ou à la Conférence des ministres des Affaires 
étrangères de ne pas aller en ce sens. A moins d'un revi
rement complet du régime de Prétoria, une réaction des 
États membres mise en œuvre par la Communauté appa
raît inévitable. Elle sera de plus en plus exi9ée par I opi
nion publique, à l'initiative des ONG (58), orientée par les 
États ACP (59), orchestrée par le Parlement et mesura
ble en fonction de la violence des revendications et de la 
répression en Afrique du Sud. Le rôle propre joué par la 
Commission dans la mise en œuvre du programme spé
cial n'est que la préfiguration de ce qui attend la Com
munauté. L'engrenage provoqué par la Commission est 
exemplaire à cet égard. 

2. Un engrenage politique pour la Commission 

Les partenaires attitrés de la Commission dans le cadre 
de son programme spécial sont devenus passibles d'une 
interdiction, comme la plupart des or{lanisations antiapar
theid (dix-huit), sur la base d'un proJet de loi en date du 
24 février 1988. Si le projet de loi n'était pas retiré et était 
donc adopté, les concours financiers de la Commission 
seraient compromis. 

La Commission a donc immédiatement protesté con
tre une telle interdiction visant aussi bien le Front démo
cratique uni que les activités publiques du Congrès des 
fédérations syndicales sud-africaines (COSATU) (60). La 
protestation a même été transmise à l'ambassadeur sud
africain à Bruxelles par le vice-président de la Commis
sion, M. Natali, et le commissaire responsable, 
M. de Clercq, avant même que l'ambassadeur de RFA à 
Prétoria n'ait lui-même protesté au nom des Douze (61). 
De façon révélatrice, les représel)tants les plus autorisés 
des organisations antiapartheid (Eglises et Kaguso Trust) 
ont effectué des demandes en vue du retrait du projet de 
loi, non seulement auprès des États membres, et notam
ment du président en exercice du Conseil européen, le 
chancelier Kohl, mais aussi près de la Commission (62). 

Sur cette toile de fond, et dans cet en9renage, la Com
mission a alors multiplié les condamnations de caractère 
politique et les interventions humanitaires aux répercus
sions politiques évidentes. On citera : la demande de grâce 
en faveur de six jeunes de Shaperville condamnés à mort, 
reconnus coupables de complicité dans l'assassinat d'un 

1571 V. Europolitique, 14 novembre 1987. 

(581 V. Europo/itiqus, 5 décembre 1987. 

1591 V. Europo/itique, 5 novembre 1987, n° 1354. 

(601 V. Europo/itique, 9 mars 1988, n° 1387. 

(611 V. Europolitique, 9 mars 1988, n° 1387. 

1621 V. Europolitique, 14 novembre 1987, n° 1357. 
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conseiller de cette ville (63). On citera également la pro
testation vigoureuse à l'annonce d'une attaque à la péri
phérie de Gaborone, capitale du Bostwana, par les for
ces de sécurité sud-africaines, le 29 mars. La Commis
sion a condamné cette a9ression comme une « violation 
flagrante de la souveraineté d'un pays voisin pacifi
que (64). La Commission était-elle d'autant plus libre qu'il 
s'agissait d'un pays ACP signataire de la convention de 
Lomé ou entendait-elle prendre toute sa place dans le 
débat politique et ne pas en laisser la primeur aux acteurs 
privilégiés de la CPE 7 L'un n'exclut pas l'autre. 

La Commission peut se sentir d'autant plus fondée à 
intervenir que le Parlement la prie d'agir en ce sens sivec 
insistance au même titre que le Conseil et tous les Etats 
membres (65), et, en toute hypothèse, la désigne comme 
destinataire de ses résolutions (66). Le Parlement est en 
effet bien conscient que « cet état de choses menace la 
poursuite du programme spécial de la Commission en 
faveur des victimes de l'apartheid » et que les nouvelles 
dispositions législatives sud-africaines annoncées le 29 
février 1988 prennent place dans ce contexte (67). 

Un tel soutien n'est pas pour surpr~ndre puisque le Par
lement européen préconise une apJ)roche nouvelle en 
faveur de sanctions globales et contraignantes de la Com
munauté et de ses Etats membres au service de la coo
pération politique. L' Acte unique européen semble en 
avoir donné la justification. 

III. - Vers des sanctions globales et 
contraignantes de la Communauté et de 
ses États membres au service de la 
coopération politique 

Le préalable et le primat d'une décision politique de prin
cipe sur l'opportunité et l'étendue de sanctions contre 
I' Afri~ue du Sud ne sauraient être contesté. Il appartient 
aux États membres réunis dans le cadre de la coopéra
tion politique européenne de prendre une telle décision, 
la Commission étant désormais « pleinement associée » 
et le Parlement bénéficiant lui-même d'une« étroite asso
ciation », conformément à I' Acte unique européen. 

Cependant, l'adoption et l'application de sanctions doi
vent désormais être envisagées dans une toute autre pers
pective depuis l'entrée en vigueur de l'Acte unique 
européen. 

(631 V. Europolitique, 1°' avril 1988, n 1394. 

(641 - Résolution du PE, 17 septembre 1987 sur l'Afrique du Sud, JOCE 
n° C 281 /28, du 19.10.1987. 

- Résolution du PE, 14 avril 1988, sur la condamnation à mort des 
« six de Sharperville », JOCE n° C 122/130, 9 mai 1988. 

1661 Résolution du PE sur l'assassinat de personnes au Bostwana et la repré
sentante de l'ANC à Paris, JOCE n° C 122/129, 9 mai 1988. 

(661 Résolution du PE du 10 mars 1988 sur l'Afrique du Sud, JOCE 
n° C 94/ 118, du 11 avril 1988. 

1671 Jean Raux : « Espace européen et libre circulation », in Louis Reboud 
(sous la direction de). « L'achèvement du marché intérieur européen », Tra
vaux de la CEDECEI, Economica, 1987, pp. 59 à n. 
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Certes, les activités communautaires et la CPE demeu
rent bien distinctes. L' Acte unique a formalisé et, dans 
une certaine mesure, institutionnalisé la CPE, mais elle ne 
l'a pas communautarisée. La meilleure preuve : les« Êtats 
membres » au sens du traité CEE s'effacent au profit des 
« parties contractantes », dès qu'il s'agit de coopération 
politique au sens de I' Acte unique. Il ne saurait être ques
tion de leur reprocher un quelconque manquement à leurs 
obligations au seul regard des disposition,s relatives à la 
coopération politique ; en revanche, les Etats membres 
ne sauraient commettre un manquement aux Traités com
munautaires et se délier de leurs obligations contractées 
dans le cadre des politiques communautaires, sous cou
vert de coopération politique. Quelle que soit d'ailleurs la 
frontière entre Communauté et CPE, les « parties contrac
tantes » se sont elles-mêmes engagées dans la voie de 
la définition et du développement progressif de principes 
et d'objectifs communs (art. 30 paragraphe 2), dans la 
perspective de l'Union européenne (Préambule), dans le 
respect des principes démocratiques et des droits de 
l'Homme (Préambule) et avec le souci de rechercher une 
cohérence entre politiques extérieures de la Communauté 
européenne et i:,olitiques convenues au titre de la CPE (art. 
30 paragraphe 5), enfin, avec une volonté de développer 
un dialogue politique avec les pays tiers et avec les grou
pements régionaux (art. 30 paragraphe 8). 

Les conditions d'une nouv~lle approche de l'apartheid 
par la Communauté et ses Etats membres se trouvent 
donc réunies. 

Une interprétation téléologique des dispositions perti
nentes du Traité de Rome et de I' Acte unique qui le com
plète ou le modifie, au regard de leurs nouveaux objec
tifs fondamentaux, autorise en effet à jeter des ponts entre 
politiques communautaires et CPE et à leur donner toute 
l'ampleur et l'efficacité que permettent et exigent des rela
tions préférentielles avec un groupement comme celui des 
ACP, ainsi que le dialogue politique avec des Êtats qui 
occupent une position clé dans la solution définitive de 
l'apartheid. 

Le moment semble propice aux sanctions globales et 
contraignantes que réclame avec énergie le Parlement 
européen. Leur succès répose néanmoins sur une action 
concertée de caractère international. 

A. Des sanctions globales et contraignantes 

Le Parlement européen part d'un double constat. D'une 
part, les Êtats membres n'ont toujours pas arrêté les rèQles 
nationales contraignantes nécessaires à la concrétisation 
de leurs décisions collectives de principe et il ne faut plus 
escompter que ces décisions de principe pourront être 
effectivement mises en œuvre; l'attitude très réservée de 
la Grande-Bretagne à cet égard contraste avec celle du 
Danemark qui a pour sa part décrété un embar~o com
mercial total. D'autre part, les mesures adoptées n ont pas 
permis d'amener le gouvernement sud-africain à renon
cer à sa politique d'apartheid en dépit de l'audience qui 
a pu être la leur; elles ne touchent d'ailleurs que 3,5 % 
du total des importations communautaires. Le Parlement 
européen estime en conséquence qu'il importe d'agir 
autrement et avec plus d'efficacité. 

Le Parlemflnt européen ne met pas en cause la com
pétence des Etats pour prendre une décision politique de 
principe, mais, au vu de la pratique et des compétences 
de la Communauté dans le domaine des relations écono
miques extérieures, notamment en matière commerciale, 
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il appartient à la Communauté de prendre les mesures de 
transposition à l'aide des instruments appropriés. 

A cet égard, le Parlement européen ne manque pas de 
constater que « l'application au niveau national de res
trictions économiques est de nature à saper l'autorité de 
la Communauté dans le domaine de la politique du com
merce extérieur et à perturber le fonctionnement du mar
ché intérieur ». Il ne saurait en effet y avoir de marché 
intérieur, sans politique commerciale uniforme au sens de 
l'article 113 du traité CEE, sans quoi les Etats membres 
demanderont à bénéficier de mesures de sauvegarde sur 
la base de l'article 115 du traité CEE (68). Il ne saurait pas 
plus y avoir de politique commerciale uniforme si les Etats 
membres conservent la liberté d'adopter des sanctions 
sous forme de mesures économiques disparates. 

Le recours à des dispositions réglementaires de carac
tère communautaire ne peut d'ailleurs que favoriser le con
trôle permanent de la Commission et la saisine éventuelle 
de la Cour de justice dont on sait l'attachement aux 
méthodes dynamiques d'intervention fondées sur les 
objectifs fondamentaux et les finalités du système com
munautaire. Il est permis de penser que la Cour considé
rerait que le manquement d un Êtat membre à une dis
position communautaire portant sanction économique 
constitue la violation d'une disposition fondée à bon droit 
sur une disposition pertinente du traité (art. 113) et dont 
l'effet utile serait compromis si elle pouvait être contour
née sous prétexte que la mesure en cause relèverait uni
quement de la CPE ou que l'absence de mesure ne pour
rait être appréciée qu'au regard de la CPE. Ce serait igno
rer la nécessaire « cohérence » qui doit exister entre les 
politiques extérieures de la Communauté et les politiques 
convenues au titre de la CPE, dans la perspective dyna
mique d'une union européenne placée sous le signe des 
principes démocratiques et du respect des Droits de 
l'homme. 

Sur cette base, on ne peut alors que souscrire à l'idée 
de« sanctions globales contraignantes ». Les Êtats mem
bres doivent s'effacer au profit de la Communauté et ne 
conserver pour eux-mêmes que la mise en œuvre des 
mesures restrictives d'ordre politique, telles le rappel des 
attachés militaires ou, demain, le rappel des ambassa
deurs. En revanche, la Communauté, à l'avenir, doit seule 
avoir la responsabilité des sanctions économi9ues, qu'il 
s'agisse de « mesures restrictives » ou qu'il s agisse de 
« mesures positives», aussi bien le Code de conduite que 
les programmes spéciaux d'aide de toute nature. Les sanc
tions « forment un tout » et seule une approche globale 
permettra de procéder à un contrôle permanent et effi
cace. La création auprès de la Commission d'un groupe 
d'experts à l'échelon communautaire, composé de repré
sentants des administrations compétentes des Êtats mem
bres, pourrait représenter un facteur d'une plus grande 
efficacité, notamment dans la mesure où ce groupe pour
rait veiller à ce que les entreprises en infraction par rap
port aux mesures restrictives nationales puissent faire 
l'objet de poursuites transfrontalières. 

Cependant, la Commission, appuyée par le Parlement, 
ne peut avoir de chances raisonnables de voir ses propo
sitions acceptées par le Conseil que si elle prend soin de 
les présenter avec mesure. Elles doivent être adaptées à 
la gravité de la crise, et elle\ doivent apparaître avec un 
term~, de façon à ce que les Etats membres et, à leur suite 
les Êtats tiers, sachent jusqu'où ils s'engagent. 

(681 Jean Guegan, Les méthodes de la cour de justice des CE, thèse Ren· 
nes, CORE, 1979. 
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Les sanctions, à notre sens, doivent être graduées et 
varier en int~nsité avec la gravité de la situation appré
ciée par les Etats membres réunis au titre de la coopéra
tion politique. La Communauté devrait prévoir plusieurs 
niveaux de gravité dans la crise et arrêter préalablement 
à titre dissuasif des types variés de sanctions. Le principe 
de proportionnalité, en quelque sorte, présiderait à la mise 
en œuvre de ces sanctions. Leur déc1enchement automa
tique après constatation de la situation constituerait une 
arme dissuasive. Sans qu'elle ait été effectivement appli
quée, c'est en quelque sorte l'idée qui a inspiré onze Etats 
membres, la Grande-Bretagne refusant, lorsqu'ils se sont 
déclarés prêts à mettre en application un plan commun 
de sanctions contre l'Afrique du Sud si les six condam
nés à mort de Shaperville étaient exécutés. Les mesures 
proposées par la présidence allemande en vue du Con
seil européen de Hanovre, les 27 et 28 juin 1988, étant 
les suivantes : rapeel des ambassadeurs des Douze à Pré
toria, réduction bilatérale du personnel diplomatique et 
limitation des droits d'atterrissage de la South African 
Airways (69). 

Les sanctions doivent être liées à un terme qui ne peut 
être que l'instauration d'« élections libres et loyales au suf
frage universel ouvert à tous les habitants adultes » d' Afri
que du Sud. Nul Êtat démocratique, membre d'une Com
munauté placée sous le signe du principe démocratique, 
ne peut refuser d'avoir une telle ambition et ne peut refu
ser de mobiliser les Êtats tiers autour de cette idée à la 
fois simple et noble. Entrer dans d'autres considérations 
est sans doute vouer l'entreprise à l'échec et prendre part 
à des querelles ou à des affrontements nationaux auxquels 
ni la Communauté, ni ses Etat membres ne peuvent ap~or
ter une solution. Sans doute est-ce aller trop loin que d exi
ger une telle élection dans une Afrique du Sud non frag
mentée. La partition n'est peut-être pas à exclure (70). 
En revanche, à partir de cette proposition, la concerta
tion avec les pays tiers ou d'autres groupements régio
naux devient non seulement possible mais aussi 
nécessaire. 

B. Une action concertée de caractère international 

Un programme de sanctions n'a de chance d'être mis 
en œuvre par ses auteurs que si ceux-ci ont la conviction 
que d'autres pays ne profiteront pas de leur retrait pour 
prendre leur place. Il importe donc qu'ils aient des assu
rances et, autant que faire se peut, qu'ils parviennent à 
entraîner les pays tiers les plus concernés dans leur sillage. 

La Communauté et ses Êtats membres doivent recher
cher le maximum de garanties et agir notamment avec 
les organisations internationales compétentes pour édic
ter elles-mêmes des sanctions avec les groupements 
d'Êtats les plus influents à ce propos et avec les principa
les puissances économiques concernées en raison de leurs 
échanges commerciaux et de leurs investissements. 

Une relation avec l'ONU doit être d'autant plus privilé
giée qu'elle est compétente pour décider elle-même de 
sanctions avec force obligatoire pour les Êtats membres. 
Ceux-ci doivent donc appliquer les sanctions décidées par 
l'ONU (ainsi ont-ils approuvé l'embargo sur les livraisons 
d'armes décidées par les Nations-Unies). Ils doivent dans 
leur propre intérêt en favoriser l'application par les autres 
pays membres et ils doivent eux-mêmes s'efforcer de faire 
des propositions appropriées en matière de sanctions 
grâce à des déclarations communes et des votes conver
gents. C'est d'autre part l'ONU qui a l'une des clés de 
nature à permettre l'accession de la Namibie à une indé
pendance authentique, solution d'autant plus urgente que 
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ce pays est occupé illé~alement par l'Afrique du Sud et 
est lui-même soumis à I apartheid, sans compter qu'il est 
souvent un moyen d'(exploiter) les détournements de tra
fic dans l'hypothèse d~ sanctions contre l'Afrique du Sud. 
Dans l'immédiat, les Etats membres devraient se confor
mer aux décisions des Nations-Unies et renoncer proares
sivement à des importations en provenance de la Namibie. 

Une relation étroite avec le Commonwealth est d'autant 
plus importante que le Royaume-Uni y assure le leader
ship historique, économique et politique. En dépit de preu
ves contraires par le passé, le Royaume-Uni peut finir par 
être sensible aux pressions de ses amis. Il en sera notam
ment ainsi si la sauvegarde de ses investissements en Afri
que du Sud doit elle-même être compensée par la perte 
d'investissements dans d'autre pays du Commonwealth, 
la Communauté a donc tout à gagner à obtenir le con
cours du Commonwealth si elle veut faire l'unanimité de 
ses Êtats membres et mettre fin à l'attentisme du 
Royaume-Uni et à la réserve de son Premier ministre. 

Le concours de la Conférence des non-alignés, de 
l'OUA, et plus particulièrement des ACP doit être égale
ment recherché. Ces organisations ou groupements sont 
en effet à même d'exercer une pression convergente, et 
sur les Êtats membres, et sur les pays partenaires com
merciaux de l'Afrique du Sud. 

S'agissant de ces derniers, c'est à juste titre que le Par
lement a proposé de rechercher une coordination avec le 
Japon et les USA. L'OCDE pourrait en être le cadre le 
plus approprié, compte tenu également de l'intérêt que 
cette organisation économique porte aux problèmes du 
développement. 

La manière dpnt la Communauté a trouvé un « consen
sus » avec les Etats membres de l'OCDE, en ce gui con
cerne les crédits à l'exportation et l'assurance crédit, pour
rait constituer un précédent afin d'obliger les Êtats mem
bres, dès lors que les mesures contrai9nantes envisagées 
seraient elles-mêmes relatives à la politique commerciale 
extérieure au sens de l'article 113 CEE. S'agissant d'autres 
mesures, la Communauté pourrait toujours envisager une 
action commune des Êtats membres, sur la base de l'arti
cle 116 CEE, par exemple en ce qui concerne le Code de 
conduite. 

L'idée que les sanctions devraient en toute hypothèse 
être au moins équivalentes à celles des USA apparaîtra 
d'autant plus opportune que certains Etats membres sont 
plutôt enclins à prendre le sillage des USA et que ces der
niers pourraient fort bien effectuer un virage spectacu
laire à ce propos, ainsi que le laisse présa~er la victoire 
des démocrates au Congrès en dépit de I élection d'un 
président républicain. 

Au vu de ces propositions émanant le plus souvent du 
Parlement, on acceptera de considérer que c'est à bon 
droit que cette institution est maintenant « étroitement 
associée » à la CPE et qu'en conséquence ses vues doi
vent être « dûment prises en considération ». 

L'article 30 paragraphe 4 de I' Acte unique européen 
restera-t-il lettre morte 1 

(691 V. Europolitique, 22 juin 1988, n° 1415. 
Ces mesures font d'ailleurs pour partie écho à celles préconisées dans 

le cadre d'un programme minimal de sanctions, par les organisations non vio
lentes en visite à Bonn (Europolitique, 1•• juin 1988, n° 14091. 

(701 JOCE n° C 281/128 du 19 octobre 19871. 
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L'article 7 de la proposition de Deuxième Directive du 
Conseil visant à la coordination des dispositions lé~islati
ves, réglementaires et administratives concernant I accès 
à l'activité des établissements de crédits et son exercice 
(ci-après la« proposition de Deuxième Directive Bancaire 
ou la « Deuxième Directive Bancaire » selon le contexte) 
présentée au Conseil des ministres, le 23 février 1988 par 
la Commission des Communautés Européennes (la 
« Commission»), stipule que la Communauté Économi
que Européenne(« CEE ») n'autorisera les établissements 
de crédit non-CEE (les « banques étrangères ») à établir 
des filiales au sein de la CEE après 1992 que si les États 
d'origine des banques impétrantes, qu'il s'agisse de la 
Corée, du Brésil du Japon, de la Suisse ou des États
Unis, autorisent eux-mêmes les établissements de crédit 
de tous les pays de la CEE (les« banques européennes ») 
à s'installer chez eux sur une base réciproque (1 ). La déci
sion quant à l'existence ou non de la réciprocité est lais
sée à l'appréciation de la Commission et non à celle indi
viduelle des États membres. Avant d'entrer en viijueur, 
la proposition de Deuxième Directive Bancaire doit être 
approuvée par le Conseil des ministres de la CEE, suivant 
une procédure de vote à la majorité qualifiée (2). 

Cette politique de réciprocité est associée à certaines 
réformes majeures des marchés bancaires de la CEE envi
sagées par la proposition. Dès 1992, toute banque exer
çant ses activités au sein de la CEE pourra, à partir d'un 
agrément unique, établir des succursales dans n'importe 
quel État membre de la CEE et offrir des services interna
tionaux à partir de son État membre d'origine. La régle
mentation applicable dans l'État membre d'origine de la 
banque implantée dans la CEE régira toutes les questions 
tenant à la sécurité et la stabilité financière de celle-ci, en 
conformité avec les standards minima défil)is par la 
Commission; cette même réglementation de l'Etat mem
bre d'origine déterminera également quels services la ban
que concernée peut offir sur ledit État membre et à tra
vers toute la Communauté (3). Il s'agit là d'une innova
tion importante destinée à forcer la déréglementation des 
~ctivités bancaires dans les États membres. En effet les 
Etats membres d'accueil se verront contraints, pour des 
raisons pratiques, de permettre à leurs banques d'offrir 
les mêmes services que ceux autorisés dans les autres 
États membres ; il est clair que s'il en allait autrement, un 
État membre d'accueil « A » risquerait de se retrouver 
dans une situation inconfortable dans la mesure où il ne 
permettrait pas aux banques établies chez lui d'offrir sur 
son propre territoire des services que des banques origi
naires d'un autre Etat membre « B » pourraient offrir sur 
ce même territoire. La Commission estime qu'une ban
que étrangère possédant une banque européenne, ne 
devrait pouvoir se prévaloir du système d'agrément uni
que que si son pays d'origine offre une réciprocité de trai
tement aux banques de l'ensemble des pays de la CEE. 

(1) COM (87) 715 final, JOCE n° C. 84, 31/3/1988, p. 4. 

(2) Traité établissant la Communauté ~conomique Européenne (1957) (le 
« traité de Rome 1), amendé par l'Acte Unique Européen(« AUE 1), JOCE, 
n° L. 169, 2!J/6/1987, arts. 100, 148. 

(3) Voir G. Zavvos, c Towards a European Banklng Act ,, 25 Common Mar
ket L. Review 263, 268-270 (1988). Ces services doivent toutefois figurer sur 
une liste annexée à la Directive. 
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L'interdiction de principe pour une banque étrangère 
de s'établir dans la CEE par le biais d'une filiale s'appli
querait pour l'entrée dans n'importe quel État membre de 
la CEE et ce, que la banque étrangère impétrante recher
che ou non à bénéficier du système d'agrément unique 
offert aux banques européennes. En termes concrets, ceci 
signifie qu'une banque suisse ne pourrait pas établir une 
filiale en Grande-Bretagne même si elle renonçait à utili
ser la nationalité de ladite filiale pour s'établir ensuite dans 
d'autres États membres de la CEE à partir de sa base bri
tannique. En bref, le prix à payer par la Suisse pour avoir 
le droit d'exercer ses activités dans la CEE par l'intermé
diaire d'une filiale établie dans l'un des États membres de 
la CEE, par exemple la Grande-Bretagne, cons~terait pour 
la Suisse à autoriser les banques de tous les Etats mem
bres de la CEE à s'implanter en Suisse. Cette approche 
résulte de l'idée clé que vis-à-vis des pays tiers, la CEE 
est un marché unique. 

Succursale ou filiale 

Il faut noter que l'exi9ence par la CEE de la réciprocité 
de traitement ne s'appliquerait pas aux succursales (par 
opposition aux filiales) des banques étrangères. Celles-ci, 
en effet, ne pourraient ni être utilisées comme bases de 
développement dans le reste de la CEE, ni être utilisées 
pour offrir des services internationaux. Contrairement aux 
filiales, les succursales seraient soumises aux lois et régle
mentations des Etats membres d'accueil. Ainsi, une ban
que américaine qui souhaiterait établir une succursale en 
Grande-Bretagne ne serait pas soumise à l'obligation de 
réciprocité de traitement. La création d'une succursale 
constituerait donc une option envisageable pour une ban
que désirant agir dans un ou quelques-uns des États mem
bres de la CEE. 

La Grande-Bretagne se serait Ol)posée à la mise en 
œuvre de ce principe de la réciprocité de traitement, au 
motif que cela serait susceptible de réduire les investis
sements bancaires étrangers dans la Cité de Londres. La 
Grande-Breta~ne craint en effet qu'une banque étrangère 
donnée ne soit pas autorisée à investir à Londres dès lors 
que la Commission aurait déterminé que le pays d'origine 
de l'investisseur a refusé d'a4toriser certaines banq_ues 
aRpartenant à quelque autre Etat membre de la CEE, à 
s installer dans le pays de l'investisseur sur une base réci
proque. Une telle crainte semble exagérée. En effet, la 
plupart des banques étrangères ont installé des succur
sales et non des filiales en Grande-Bretagne (4). Le fait 
d'exercer ses activités par l'intermédiaire d'une succur
sale plutôt gue d'une filiale, peut présenter certains avan
tages. Ainsi, c'est tout le capital de la banque qui est pris 
en compte pour le calcul du ratio d'endettement, lequel 
sert de base P.Our la détermination de l'augmentation pos
sible de l'actif ainsi que pour le calcul du plafond des cré-

(4) A la fin de 1987, l'ensemble des succursales des banques américaines 
établies en Grande-Bretagne possédaient des actifs d'une valeur de 108 mil
liards de dollars US alors que les filiales des banques américaines ne repré
sentaient qu'un total d'actifs d'une valeur de 40 milliards de dollars US (Fade
rai Reserve Board Statistics). 
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dits qui peuvent être consentis à un seul client (5). Dès 
lors qu'il n'est pas envisagé de soumettre au contrôle de 
la réciprocité de traitement les investissements réalisés par 
le biais de succursales, l'exiQence par la CEE du principe 
de réciprocité pourrait n'avoir qu'un faible impact sur les 
investissements étrangers en Grande-Bretagne (6). 

Ceci ne signifie pas pour autant que les banques étran
gères ne préféreront pas, après 1992, opérer à l'échelle 
communautaire au moyen de succursales d'une filiale éta
blie dans la CEE (« stratégie bancaire européenne ») plu
tôt 9~e par l'intermédiaire de succursales de la banque 
de I Etat d'origine (« stratéQie bancaire du pays d'ori
gine »). La première stratégie peut présenter plusieurs 
avantages par rapport à la seconde. 

En premier lieu, il peut résulter de l'application de la stra
tégie bancaire du pays d'origine que les activités des suc
cursales soient sujettes à des réglementations plus contrai
gnantes que celles applicables aux succursales de ban
ques concurrentes utilisant la stratégie bancaire euro
péenne. En effet, les succursales de banques étrangères 
seront totalement soumises aux réglementations locales, 
tandis que les succursales de banques européennes seront 
soumises aux réglementations d~ leur État membre d'ori
gine ; qui plus est, alors que les Etat.s membres de la CEE 
entreront dans un processus de déréglementation visant 
à ce que leurs filiales nationales n'aient pas à faire face 
à un handicap concurrentiel par rapport aux succursales 
de banques européennes établies dans un autre pays de 
la CEE, il est loin d'être évident que les succursales des 
banques étrangères bénéficieront d'une telle déréglemen
tation encore une fois destinée exclusivement aux filiales 
nationales. 

En second lieu, les contraintes provenant de l'obliga
tion de respecter les lois de plusie4rs États augmentent 
au même rythme que le nombre d'Etats dans lesquels la 
bangue étrangère souhaite exercer ses activités par l'inter
médiaire de succursales. Alors que la stratégie bancaire 
européenne oblige au respect de la réglementation d'un 
seul Etat membre (celui dans lequel la banque s'est implan
tée), la stratégie bancaire du pays d'origine oblige au res
pect des lois de chacun des pays où une succursale s'est 
installée. 

(5) La Grande-Bretagne, s'agissant des succursales de banques étrangè
res, n'impose aucune exigence particulière quant à l'importance des fonds 
propres desdites succursales. S'agissant par contre des filiales, elle limite le 
ratio d'endettement et plafonne les crédits qui peuvent être accordés en tenant 
compte du capital desdites filiales R. Pecchioli, « Prudential Supervision in 
Banking », Organisation pour la Coopération et le Développement Économi
que 128-129, 238 (19871. 

(6) La Grande-Bretagne peut difficilement s'opposer au principe même du 
test de réciprocité. Le Financial Services Act 1986 ss 183, 185, 30 « Halsbury's 
Statutes of England and Wa/es » 14" édition, 1987), pp. 418-423, donne au 
gouvernement britannique le pouvoir d'empêcher une banque étrangère nou
velle ou dllj/J implant/le, d'exercer ses activités en Grande-Bretagne si le pays 
d'origine de ladite banque étrangère ne permet pas aux banques anglaises 
d'exercer sur son territoire des activités bancaire dans les conditions aussi favo
rables (« on terms as favourable »I que celles offertes par la Grande-Bretagne 
aux banques étrangères du pays concerné. 

Les banques japonaises ont exprimé la crainte que leurs réglementations 
nationales exigeant qu'elles agissent par l'intermédiaire de filiales plutôt que 
de succursales lorsqu'elles s'engagent à l'étranger dans des activités touchant 
aux valeurs mobilières, elles ne puissent de ce fait éviter l'application à leur 
encontre de l'obligation de réciprocité de traitement préw par la Deuxième 
Directive Bancaire. Yasuhiko lkeuchi, Managing Director, Dai-lchi Kangyo 
Bank, Ltd., « A Japanese Banker's View on a Unified E.C. Market after 1992 », 
American Banker (3 juin 1988). 

REVUE DU 
MARCH~ COMMUN, n° 323, Janvier 1989 



Finalement, les succursales d'une banque étrangère 
peuvent êtres soumises à des impératifs spécifiques des
tinés à pallier les exigences normalement Jipplicables aux 
fonds propres des banques dans chaque Etat membre où 
lesdites succursales exercent leur activité. Les succursa
les de banques européennes n'auront pas ce souci, les 
seuls impératifs concernant les fonds propres qui pour
raient leur être imposés étant ceux en vigueur dans l'État 
membre d'origine ; on sait que ces impératifs devront se 
conformer aux obligations minimales imposées par la 
Deuxième Directive Bancaire (7). Cela rend la stratégie 
bancaire du pays d'origine plus coûteuse et moins flexi
ble. La stratégie bancaire européenne nécessite des fonds 
propres moins importants et permet aux ressources affec
tées au pr9jet d'être aisément distribuées et redistribuées 
entre les Etats membres de la CEE. 

La CEE n'a pas, pour le moment, arrêté de position défi
nitive quant à la signification exacte de sa proposition sur 
la réciprocité de traitement. Trois questions doivent être 
posées. Premièrement, cette exigence de réciprocité de 
traitement s'appliquera-t-elle aux l:janques étrangères exis
tantes déjà établies dans la CEE ? Deuxièmement, 
comment déterminer l'État d'origine d'une banque entrant 
dans la CEE ? Troisièmement, que signifie réciprocité de 
traitement ? 

La conservation par les banques déjà 
présentes dans la Communauté de leurs 
droits acquis 

Il semble de plus en plus établi que l'exigence de réci
procité de traitement ne s'appliquera pas aux banques 
possédées par des étran~ers et déjà présentes au sein de 
la CEE. Au cours de I année 1988, M. de Clercq, le 
Commissaire char9é des Affaires Extérieures, déclarait que 
l'obligation de réciprocité pourrait s'appliquer aux banques 
étrangères des pays tiers (8) présentes dans la Commu
nauté. Cependant, le 19 octobre, peut-être en rép<:>nse aux 
critiques émises v~rbalement par l'américain M. McPher
son, secrétaire d'Etat adjoint au Trésor (Deputy Secre
tary of the Treasury) (9), sur la question de la réciprocité 
en général, la Commission publiait un communiqué de 
presse indiquant que les banques déjà présentes conser-

(7) Proposition de Deuxième Directive Bancaire, arts. 3, 5. 

18) Rnancial Times (14 juillet 1988), Sec. I, p. 4. 

(9) M. McPherson, c Europe ln 1992 : The Outlook for Banklng and Flnan
clal Services », Allocution faite devant la Banker's Association for Foreign 
Trade 18 septembre 1988) publiée ln 7 Banking Expansion Reporter 9-11 117 
octobre 1988) (ci-après c McPherson li). Le Gouverneur Haller a également 
pris position contre l'obligation de réciprocité au motif qu'elle conduirait au 
protectionnisme. Remarques de R. H. Haller, Cato lnstitute Conference on 
Goveming Banking's Future : Markets versus Regulation 12 novembre 19881. 
Le Japon a également fait part publiquement de ses craintes à propos de l' obli
gation de réciprocité. Rnancla/ Times 14 novembre 19881 Sec. I, p. 7 (remar
ques de M. Date, ambassadeur du Japon auprès de la CEE). 

(101 La Commission déclarait : « TI ne peut être question de priver les filia
les de sociétés étrangères, déjà établies dans la Communauté, de leurs droits 
acquis li, European Community News 120 octobre 19881 p. 6 Ici-après le 
« Communiqué li), 

REVUE DU 
MARCHt: COMMUN, n° 323, Janvier 1989 

MARCHË 
COMMUN 

veraient leurs droits acquis (10). Cette position a été reprise 
par M. Clarotti, chef de la Division Banque et Établisse
ments Financiers, Direction Générale XV de la Commis
sion, chargé notamment de formuler la politique bancaire 
de la Communauté (11). 

Il s'agit d'une question d'importance. Si la politique de 
réciprocité ne s'applique pas aux banques déjà présen
tes, elle restera largement inefficace. De nombreuses ban
ques des pays industrialisés les plus importants sont déjà 
installées en Europe, ou s'y installeront rapidement avant 
1992, date à laquelle la politique de réciprocité commen
cera à être mise en œuvre. Les Japonais en particulier se 
sont montrés très actifs en ouvrant des filiales bancaires 
partout dans la CEE (12). Des investisseurs peuvent en 
effet souhaiter se constituer un portefeuille de banques 
à revendre après 1992 à de nouveaux impétrants ne dési
rant pas être soumis au test de réciprocité. 

On pourrait imaginer de freiner cette « course » visant 
à pouvoir bénéficier des droits acquis en arrêtant d'ores 
et déjà comme date limite pour pouvoir prétendre au béné
fice des droits acquis, une date quelconque se situant 
avant l'entrée en vigueur de la Deuxième Directive Ban
caire, par exemple 1990. Une telle approche est celle systé
matiquement adoptée par la législation bancaire améri
caine en matière de conservation des droits acquis. Par 
exemple, le Competitive Equality Bankin~ Act de 1987 (13) 
a comblé l'une des failles du Bank Holding Company Act 
(14) (le « non-bank bank loophole ») laquelle avait per
mis à des entreprises commerciales telles que Amencan 
Express et Chrysler d'acquérir des banques. La date 
d'entrée en vigueur de cette loi était fixée au 10 août 1987, 
cependant que la date limite pour la conservation des 
droits acquis était arrêtée au 5 mars 1987, soit une date 
antérieure à l'adoption de la loi. 

Ainsi en retenant une date limite antérieure à 1992, la 
CEE pourrait par là même indiquer aux banques étrangè
res réalisant des acquisitions ou établissant de nouvelles 
filiales entre 1990 et 1992 qu'elles pourraient quand même 
se voir soumises au contrôle de la réciprocité de traite
ment si la Deuxième Directive Bancaire entrait elle-même 
en vi9ueur en 1992. Une telle décision pourrait être réali
s~~ s1mplemen~ par V(?ie d:une modification de la propo
s1t1on de Deuxième D1rect1ve Bancaire, encore que ceci 
puisse s'avérer difficile à un moment où la question même 
de la réciprocité fait encore l'objet de débats passionnés 
devant le Conseil des ministres (15). Si une telle décision 
était adoptée, les banques étrangères se verraient placées 
dans une position inconfortable au cas où il serait finale
ment décidé, après 1992, que leur pays d'origine ne sa-

(111 D. Buchan, « EC deeply divided over banklng reclprocity li, Financia/ 
Times (8 novembre 1988), European News, p. 3. 

1121 Reuters, 24 octobre 1988, mentionne spécifiquement Sumitomo Bank, 
Fuji Bank and Mitsubishi Bank. 

1131 Public Law 100-86 110 aoOt 1987). 

(14112 u.s.c. 1841. 

1151 D. Buchan, « EC deeply divided over banking reciprocity », Rnancial 
Times 18 novembre 19881, European News, p. 3, La France est l'avocat le plus 
fervent de l'obligation de réciprocité de traitement ; la Grande-Bretagne, 
demeure son opposant le plus sérieux. La Commision aurait demandé aux pays 
de la CEE de commencer à appliquer immédiatement les contrôles sur la réci
procité de traitement, Rnancial Times 16 juin 19861, Sec. 1, p. 44, mals cette 
demande n'a pas de force juridique, et ne sera évidemment pas suivie par les 
pays s'opposant à l'idée même de réciprocité. De plus, il semble difficile de 
demander aux ~tats membres d'appliquer un contrOle de la réciprocité alors 
que cette notion n'a pas encore été elle-même définie. 
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tisfaisait pas au test de réciprocité. Une telle situation 
pourrait les amener à mettre un terme à tout plan d' expan
sion, une solution qui ne serait pas plus bénéfique pour 
lesdites banques que pour la CEE. D'un autre côté, ces 
mêmes banques pourraient continuer de créer des suc
cursales au sein de la CEE sans la moindre crainte d'être 
exposées au contrôle de la réciprocité. 

M. Clarotti a indiqué que seules les personnes qui 
étaient propriétaires des banques avant 1992 bénéficie
raient des droits acquis, et non les banques elles-mêmes 
(16). De ce fait, si par exemple le Crédit Suisse ou la 
Continental Illinois achetaient une banque établie dans la 
CEE filiale de la First National of Chicago (FNC), ils seraient 
en tant que nouveaux acquéreurs contraints de se 
conformer au test de réciprocité, la Commission de la CEE 
déterminant si la Suisse ou les Êtats-Unis respectivement, 
satisfont au test de réciprocité de traitement. Une telle 
application limite à l'évidence le concept de droits acquis. 
On pourrait cependant concevoir un moyen d'éviter cet 
obstacle si, en l'occurrence, FNC structurait sa prise de 
participation dans la banque européenne en introduisant 
une société holding intermédiaire (SHI). FNC vendrait 
alors SHI et non la banque à l'acheteur. Du fait que la 
banque n'aurait pas changé de mains, la Commission 
pourrait hésiter à soumettre l'opération d'acquisition au 
test de réciprocité. Une telle réticence de la Commission 
pourrait résulter de ce que la Commission estime n'avoir 
qu'une juridiction limitée sur les parents au deuxième ou 
troisième degré de sociétés européennes. 

Un autre problème important lié à la conservation des 
droits acquis consiste à savoir si des sociétés déjà établies 
dans la CEE et possédées par des étrangers, par exemple 
des compagnies d'assurance ou des sociétés d'investis
sements, seront soumises au test de réciprocité dès lors 
qu'elles essaieront d'étendre leurs activités au secteur ban
caire. De telles sociétés pourraient obtenir après 1992 
l'agrément nécessaire leur permettant d'exercer une acti
vité bancaire alors qu'elles étaient incontestablement 
implantées dans la Communauté avant 1992. 

Toutes raisons de politique générale mises à part, on 
sait que les dispositions du Traité de Rome sur le droit 
d'établissement, en particulier celles de l'article 58, sont 
également susceptibles de créer des obstacles à l'appli
cation du test de réciprocité aux sociétés déjà établies dans 
la CEE. L'article 58 dispose que« les sociétés constituées 
en conformité de la législation d'un Êtat membre et ayant 
leur siège statutaire, reur administration centrale ou leur 
principal établissement à l'intérieur de la Communauté 
sont assimilées, pour l'application des dispositions du pré
sent chapitre, aux personnes physiques ressortissant des 
Êtats membres( ... ) ». Cette disposition a été interprétée 
comme interdisant à la Commission de traiter différem
ment les sociétés établies dans la CEE selon qu'elles se 
trouvent être possédées par des résidents de pays tiers 
ou par des résidents de la "CEE (17). Si une telle interpré
tation est correcte, une décision de la Commission qui 
imposerait un contrôle de la réciprocité à des sociétés éta
blies dans la CEE et possédées par des étrangers, pour
rait être attaquée avec succès devant la Cour Européenne 
de Justice. Même si, comme on le rapporte, le Service 

(16) Remarques formulées lors du Second Wor1d ECU Symposium, Semi
nar on Europe and the Future for Financial Services, Anvers, Belgique, 5 
novembre 1988. L'auteur coprésidait le séminaire avec le professeur Jean 
Stoufflet de l'université de Clermont-Ferrand, France. 
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Juridique de la Commission a émis un avis selon lequel 
l'article 58 ne devrait pas s'appliquer pour juger de la capa
cité d'une société européenne à offrir des services non 
prévus lors de l'entrée en vigueur du Traité, la Commis
sion ne s'est apparemment pas, du moins pour le moment, 
rangée à cet avis. 

Comme indiqué précédemment, une exemption du test 
de réciprocité pour les banques déjà établies dans la CEE 
crée une incitation importante pour les banques à s'éta
blir dans la CEE avant la date hmite pour bénéficier des 
droits acquis. La plupart des banques des pays dévelop
pés devraient être capables de profiter de cette exemp
tion. Dans ces conditions, il est probable que l'impact de 
la réglementation envisa~ée se fera davantage sentir sur 
les banques des pays qui ne seront pas en mesure d'éta
blir une banque dans la CEE avant la date limite pour béné
ficier des droits acquis, à savoir les banques des pays en 
voie de développement. De nombreux pays en voie de 
développement ont très fortement protégé leurs marchés 
bancaires afin d'éviter toute domination étrangère. Est-il 
raisonnable de la part de la CEE d'exiger, par exemple du 
Mexique, que les banques de chacun des pays de la CEE 
soient autorisées à s'établir au Mexique comme condition 
préalable à l'établissement d'une banque mexicaine quel
conque dans l'un des Êtats membres de la CEE (18) 7 
Outre les craintes spécifiques au Mexique causées par 
l'existence de cette restriction, il est clair que de façon 
plus générale celle-ci causerait une véritable discrimina
tion entre pays développés dont les banques seraient 
acceptées au nom des droits acquis et pays en voie de 
développement dont les banques impétrantes seraient 
écartées. Ce problème pourra peut-être être résolu par 
l'octroi d'exemptions; la Commission a indiqué son sou
hait d'agir en ce sens (19). Mais quels pays en voie de 
développement seront exemptés 7 La Corée le sera-t-elle 
au même titre que le Mexique 7 Quels critères seront uti
lisés pour la prrse de telles décisions 7 

(17) « As things stand in Community law (Article 58 of the EEC Treaty), 
third country banks which establish subsidiaries in any Community country 
are considered Community companies as of the moment of their incorpora
tion and can therefore enjoy the right of establishment and the free provision 
of services within ils territory ». G. Zawos, supra note 3, p. 'lffl. Selon F. Bur
rows, Free Movement in European Community Law 183 (1987) « provided a 
company is formed in accordance with the law of one member state, and pro
vided it has its registered office, or ils central administration, or its principal 
place of business somewhere within the Community, it should, if nationality 
is relevant at all, be counted as a Community national. .. ,. 

(181 Le Mexique interdit à toute banque étrangère d'exercer son activité ban
caire au Mexique - à l'exception de la Citlbank qui était présente avant l'entrée 
en vigueur de la réglementation. L'article 28 de la Constitution mexicaine, 
amendée en 1983, Diario Official de ta Federaciôn du 3 février 1983, réserve 
les activités bancaires au gouvernement - ce qui signifie qu'il ne peut y avoir 
de banque privée au Mexique. De plus, l'article 7 de la Loi Bancaire, Ley Regle
mentaria del Servicio Publico de Banca y Credito (1984), ne permet aux ban
ques étrangères d'opérer que par l'intermédiaire de bureaux de représen
tation, à qui il est interdit de consentir des prêts ou d'accepter des dépôts. 
Certaines banques mexicaines, par exemple Banamex, exercent déjà des acti
vités au sein de la CEE autrement que par l'intermédiaire de filiales. 

(19) La Commission a déclaré que la réciprocité« ne signifie pas que tous 
les partenaires de la Communauté doivent faire les même concessions ni que 
la Commission exigera des concessions de tous ses partenaires. Ainsi la 
Commission n'imposera pas aux pays en voie de développement des conces
sions au-delà de leurs moyens ». Communiqué (op. cit. note 10} p. 4. 
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La détermination du pays d'origine 

La deuxième 9.uestion importante, celle de la détermi
nation du pays ~ origin~ de l'imp~trant, soulève des pro
blèmes substantiels. Il n est pas évident, en effet de savoir 
quel est le pays d'origine d'une banque, ou de sa société 
holding, lorsque ladite banque est établie dans plusieurs 
pays. [es banques véritablement multinationales ont plu
sieurs pays d'origine plutôt qu'un seul. Si l'on retient uni
quement le lieu d'immatriculation de la banque impé
trante, l'obligation de réciprocité devient sans effet. Ainsi 
supposons que les banques ayant la Suisse comme pays 
d'origine ne puissent s'établir au motif d'une absence de 
réciprocité de traitement, mais que ~ar contre les banques 
axant l~s États-Unis çommE! pa_ys d origine puissent, elles, 
s établir. La stratégie serait simple. Une banque suisse 
pénétrerait la CEE par l'intermédiaire de sa filiale améri
caine; c'est ce qu'aux États-Unis on appelle faire du 
saute-mouton (en anglais « leapfrogging »). 

Les États-Unis jouissent d'une vaste expérience de ce 
type de problème. Depuis 1956, I' Amendement Douglas 
~u Bank Holding Company Act, un texte fédéral, a auto
risé chaque État fédéré d'accueil à déterminer si les ban
ques des autres Etats fédérés pouvaient établir des filia
les sur son territoire (20). Cette loi a été interprétée par 
les tribunaux comme permettant à l'État d'accueil d'auto
riser les banques originaires de certains autres États à 
s'établir sur son territoire et de refuser Ufl tel établisse
ment à des banques originaires d'un autre Etat (21). Ainsi 
six États de la Nouvelle-Angleterre (région correspondant 
à une partie de la côte est des États-Onis), dont le Mas
sachusetts et Rhode Island, se sont entendus après 1982 
pour autoriser réciproquement l'entrée sur leur territoire 
de banques établies dans d'autres Etats de la Nouvelle
:6,ngleterre. Ceci ~i.gnifie, par exemple, que les banques 
implantées dans I Etat de Rhode Island peuvent s'établir 
dans l'Etat dl! Massachusetts et que récipro9uement les 
banques de l'Etat du Massachusetts peuvent s établir dans 
l'État de Rhode Island, mais que par contre les banques 
situées en dehors de la Nouvelle-Angleterre, comme~ar 
exemple les banques de l'État de New York ou de I' tat 
de Californie sont interdites d'établissement dans I' tat 
du Massachusetts ou dans l'État de Rhode Island. De tels 
accords régionaux ont été imités dans d'autres régions 
des Etats-Unis (22). 

(201 12 U.S.C. ~842 (~) dis~se : « no application (to acquire a bankl shall 
be approved ... ~luch. wdl permit a~y bank holding company or any subsidiary 
~ereof to acqu1re: d1r~ or lnd1rectly, ... any additional bank located out
s1de of the State in wh1ch the operations of such bank holding company's 
banki~g subsidiaries were principally conducted on July 1, 1966, or the date 
on wh1ch such company became a bank holding company whichever is later 
unless the acquisition of such shares or assets of a State 'bank by an out-of'. 
State bank hol~ing company is specifically authorized by the statute laws of 
the State in W!1•ch such bank is located ..• (T)he State in which the operations 
?fa ~nk holding co~ny's subsidiaries are principally conducted is that State 
1n wh1ch total depostts of all such banking subsidiaries are largest ». 

1211 Northeast Bancorp, Inc. v. Board of Govemors of the Federal Reserve 
System, 4n u.s. 159 119861. 

1221 lnterstate banking L.aws, 7 Bsnking Expansion Reporter 16-20 (avril 
19881. 
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A la suite de ces premiers accords certains États ont 
décidé de poursuivre l'ouverture. L'État de Rhode Island 
p~r exemple, a décidé d'autoriser, à compter du 1er jan: 
v1er 1988, les banques de tout autre État des États-Unis 
à s'établir sur son territoire, à condition que ledit Etat 
a~ure la réciprocité de traitement (23). La législation de 
l'Etat de New York autorise déjà les banques âe l'État de 
Rhode Island, ou les banques d'autres Etats des États
Unis, à s'établir sur son territoire sur une base de récipro
cité (24). Ainsi, une banque de l'État de New York p11ut
elle établir une filiale dans l'État de Rhode Island. L'Etat 
du Massa_chusetts se trouve alors. confronté au problème 
évoq1;1~ c1-d,essus du « leapfroggmg ». Peut-il empêcher 
une f1hale dune banque de New York établie dans l'État 
de Rhode Island de s'établir dans l'Etat du Massachu
setts 7 De nombreux États se sont trouvés confrontés à 
une telle question. La solution consiste à déterminer l'État 
d'origine de la banque impétrante, non pas à partir de son 
Etat d;irT)rT)atricula~ion, mais plutôt en retenant comme 
É~at d ,on9me celui sur lequel est établi le centre d'acti
V!té principal de l'ensemble des filiales de la société hol
ding ; ce centre d'activité principal est réputé être celui 
situé dans l'État où se trouve le montant de dépôts reçus 
le plus important (25). 

Ainsi, si une banque de l'État de Rhode Island possé
dée par Citicorp essayait de s'installer dans l'État du Mas
sachusetts, ce dernier État passerait en revue toutes les 
b~nqu~s de la Citicqrp, sur une base consolidée, et déter
mmera1t dans quel Etat les banques de Citicorp disposent 
du plus gros montant de dépôts. Ce serait l'Etat de New 
York, et la banc;:iue de l'État de Rhode Island, ayant pour 
Etat d'origine l'Etat de New York, se verrait refuser le droit 
de s'établir dans l'État du M1;1ssachusetts. Une approche 
similaire à celle retenue aux Etats-Unis par les États fédé
rés pourrait à l'évidence être retenue par des pays souve
rains; ainsi, l'État d'origine de la filiale améncame d'une 
banque suisse serait la Suisse, si le montant des dépôts 
suisses de la société mère suisse est supérieur au mon
tant des dépôts américains de la filiale américaine (26). 
On pourrait recommander à la Commission de garder à 
l'esprit une telle approche dont les modalités de mise en 
œuvre peuvent être facilement imaginées. 

(231 Rhode Island, Gen. L.aws para. 19-30-6 (Supp. 19871. 

(241 N. Y. Banking Law para. 142-b, 2 N. Y. Consolidsted Lsws Services 73 
(Supp. 19871. 

1251 Cette solution suit l'approche retenue par I' Amendement Douglas sus
visé pour déterminer l'l:tat d'établissement d'une société holding de banques 
afin que les l:tats d'accueil puissent se décider sur le point de savoir si une 
société holding peut acquérir des banques sur leur territoire. L'l:tat de New 
York a suivi cette même approche ; l'l:tat du Massachusetts est encore plus 
strict en ce que sa législation interdit à toute société holding de banques dont 
le centre d'activité principal se situe en dehors des cinq autres l:tats de la 
Nouvelle-Angleterre, ou à toute société holding de banques possédant une 
filiale établie en dehors de ces l:tats, de posséder ou d'acquérir une banque 
dans le Massachusetts. 167A Mass. Gen. Lsws para. 2 (Supp. 19871. 

(261 Un c leapfrogging • européen pourrait sans doute se développer dans 
le cadre de la CEE. Supposons que la Grande-Bretagne autorise la prestation 
d'un service qui est interdit en Grèce. Une banque grecque pourrait essayer 
d'offrir ce service en Grèce en établissant une filiale en Grande-Bretagne et 
en ouvrant une succursale de ladite filiale en Grèce. Sidney Key, c Financial 
lntegration in the European Community 1, International Finance Discussion 
Paper, Board of Govemors of the Faderai Reserve System (à paraitre, ci-après 
« Key »I. Cette pratique pourrait être appelée le « round-trip leapfrogging » 
(saute-mouton aller-retour). 
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On peut toutefois noter que même en adoptant une telle 
méthode, l'identification de l'Etat d'origine sera plus déli
cate à mettre en œuvre s'agissant d'établissements ren
dant des services non bancaires (27). La CEE a mis sur 
pied un projet de Directive sur les services dans le sec
teur des valeurs mobilières, lequel contient également une 
clause sur la réciprocité de traitement (28). Il sera sans 
aucun doute plus difficile de déterminer l'État d'origine 
d'un établissement financier ayant des activités non ban
caires au sens strict du terme du fait que le critère très 
pratique de la mesure des dépôts n'est pas utilisable. 

Qu'est-ce que la réciprocité ? 

La signification du principe de l'obligation de récipro
cité de traitement, quel que soit l'État auquel le principe 
est appliqué, soulève des guestions encore plus délica
tes. D un point de vue juridique, cette notion de récipro
cité peut faire référence au traitement des activités, des 
implantations géographiques ou des acquisitions. D'un 
point de vue économique, cette notion peut faire référence 
à la part de marché. 

Les activités autorisées 

Les pays diffèrent quant aux types d'activités (lu'il est 
permis aux banques d'exercer. Les États-Unis (29) et le 
Japon (30) interdisent aux banques d'offrir des services 
financiers autres que bancaires tels que des services se 
ra~portant à l'assurance ou aux valeurs mobilières. 
D autres pays, comme la Suisse, ont des systèmes de type 
universel permettant aux banques de s'engager dans 
n'importe quelle activité (31 ). Il y a là, de façon générale, 
une première différenciation. Lorsque, cependant, l'on 
s'engage plus avant dans les détails, alors chaque pays 

(271 La Deuxième Directive Bancaire doit s'appliquer aux« établissements 
de crédit», Art. 2111. La définition d'un« établissement de crédit• est don
née dans la Première Directive de Coordination Bancaire, 77 /700 EEC, J.O.C.E. 
n° L. 322, 17/12/1977, Art. 1141. Cette définition sera incorporée dans la 
Deuxième Directive Bancaire par voie de référence, dans I' Art. 1. L' Art. 1141 
de la Première Directive définit « l'établissement de crédit • comme « une 
entreprise dont l'activité consiste à recevoir du public des dépôts ou d'autres 
fonds remboursables et à octroyer des crécfrts pour son propre compte ». Cette 
définition ne résout pas le traitement des établissements financiers qui ne 
recueillent pas à titre habituel des dépôts ou des fonds remboursables en pro
venance du public mais consentent tout de même des prêts. 

(281 La proposition a été adoptée par la Commission le 14 décembre 1988 ; 
elle n'a pas été publiée à ce jour ; voir en particulier l'article 6. 

1291 Le Glass-Steagall Act, 12 U.S.C. para. m, 378, et le Bank Holding 
Company Act, 12 U.S.C. para. 1841 et suivants, se combinent pour limiter 
les services financiers qui peuvent être offerts par les banques ou les sociétés 
holding de banque. 

1301 Depuis la fin des années 40, le système bancaire et financier du Japon 
a été départementalisé. L'article 66 du Securities and Exchange Act, calqué 
sur le Glass-Steagall Act américain, sépare les banques commerciales des ban
ques d'investissement, et les lois anti-monopole limitent les investissements 
bancaires et non bancaires dans d'autres sociétés. Instituts of lntemational 
Bankers, « Global Sutvsy of Psrmissible Activities for Banking Organizations 
in Major Financlal Canters Outsids the U.S. • 41 119881 (ci-après« Global 
Survsy »I. 

1311 Id. p. 54. 
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laisse transparaître sa spécificité voire son unicité. Des 
pays à système bancaire universel, comme la RFA (32) 
peuvent admettre une participation des banques à des 
activités de type commercial à condition que lesdites acti
vités ne dépassent pas un certain pourcentage des fonds 
propres de la banque concernée cependant que d'autres 
pays bénéficiant pourtant du même type de système, 
comme la Suisse, ne prévoient pas de telles limites. Par 
ailleurs les pays imposant un pourcentage maximum peu
vent fixer celui-ci à des niveaux différents : la France 
impose une autorisation préalable pour les investissements 
représentant plus de 10 % des fonds propres de la ban
que concernée, alors que les Pays-Bas exigent une auto
risation seulement si l'investissement excède 5 % des 
fonds propres de la banque (33). 

La CEE ne trouvera jamais une adéquation parfaite entre 
les lois bancaires de chaque État membre et les lois des 
pays tiers - la réciprocité à l'identique (en anglais« mir
ror image reciprocity ») est irréaliste (34). Vraisemblable
ment l'absence d'une telle réciprocité ne sera pas utilisée 
comme prétexte pour empêcher l'entrée de banques 
étrangères. Ce que la CEE peut au mieux exiger, s'agis
sant des activités susceptibles d'être exercées par les ban
ques européennes sur le territoire des pays tiers, est le 
traitement national (en anglais « national treatment ») 
- c'est-à-dire que les pays tiers permettent aux banques 
européennes d'exercer les mêmes activités que les ban
ques nationales. La CEE n'a pas encore fait connaître 
quelle sera sa position sur ce point. M. Clarotti en indi
quant qu'il ne pouvait être question de demander aux 
Etats-Unis de se transformer en pays à système universel 
pour obtenir la réciprocité de traitement de la part de la 
CEE, n'a cependant pas manqué d'ajouter que l'obten
tion du traitement national n'était pas suffisant (35). Ce 
que souhaite exactement la Commission reste encore à 
préciser. 

Le Trésor américain s'est montré critique à l'égard de 
toute exigence de réciprocité ; cependant nous pensons 
qu'il se satisferait d'une approche faisant appel au concept 
de traitement national réciproque len anglais « recipro
cal national treatment ») (36). Les États-Unis ont depuis 
longtemps autorisé les banques étrangères à exercer aux 
États-Unis les mêmes activités que les banques nationa
les américaines. Les banques étran9ères ont même plus 
de latitude que les banques américaines pour exercer des 
activités non-bancaires par l'intermédiaire de leurs socié-

1321 Id. p. 21. 

1331 Id. pp. 15, 52. 

1341 Voir Key, op. cit. note 26, pour une analyse de la différence entre 
« mirror-irnage reciprocity • et« reciprocal national treatrnent ». Key analyse 
également un troisième concept lié à la réciprocité, le « better than national 
treatment ». Tel serait le cas si la CEE insistait pour que les banques euro
péennes établies aux l':tats-Unis puissent offrir des services se rapportant aux 
valeurs mobilières alors même que ceci irait à l'encontre du traitement natio
nal (les banques américaines ne pouvant rendre de tels services). 

1351 Allocution au Second Wor1d ECU Symposium, précitée note 16. 

1361 McPherson, op. cit. note 9. Le Trésor américain préférerait se déba
rasser complètement du concept de réciprocité, demandant à ses inter1ocu
teurs d'appliquer le traitement national aux banques étrangères sans prendre 
en compte la réciprocité de traitement. Certains ont qualifié cette position de 
traitement national unilatéral. Il semble, cependant, que le Trésor américain 
n'ait jamais pris position de façon publique et officielle sur le sujet. 
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tés holding (37). Il est assez ironique que le lnstituto per 
la Recostruzione lndustriale (« IRI »), possédé par le gou
vernement italien, et qui détient à son tour 60 % de la 
Banca Commerciale ltaliana (« BCI »), se soit élevé contre 
certaines restrictions que le Federal Reserve Board cher
cha à imposer aux activités commerciales de l'IRI aux 
États-Unis, au moment même où BCI tentait d'acquérir 
Irving Bank (38). En effet ces restrictions étaient beau
coup moins strictes que celles imposées aux sociétés hol
ding américaines détenant des banques nationales. 

On ne peut clore l'étude de cet aspect« activités auto
risées » à l'intérieur même du dossier de la réciprocité sans 
mentionner que certans banquiers américains et japonais 
voient des aspects positifs dans l'exigence européenne de 
la réciprocité de traitement (39). Il en est ainsi pour la sim
ple raison qu'ils considèrent le test de réciprocité de la CEE 
comme une source possible de pression susceptible de 
favoriser la déréglementation de leurs propres marchés 
nationaux. Alors que la CEE peut, afin de déterminer quel
les sont les activités bancaires qui peuvent être exercées 
au sein de la CEE, choisir comme étalon l'État membre 
le moins restrictif (par exemple le Luxembourg), il est peu 
probable que les pays tiers acceptent sans discuter de s' ali
gner sur un pays comme le Luxembourg pour déterminer 
quelles seront les activités autorisées pour les banques 
dans leur propre pays (40). 

137)12 U.S.C. paras. 1841 (h) (2), 1843 (c) (9) autorise les sociétés holding 
étrangères de banques à exercer des activités non bancaires aux États-Unis 
lesquelles sont interdites aux banques américaines par 12 U.S.C. para. 1843 
(c) (8). Voir également Regulation K of the Board of Governors of the Faderai 
Reserve System, 12 C.F.R. para. 211.23. 

(38) Lettre du 19 aoOt 1988 de William H. Wiles, Secretary of the Faderai 
Reserve Board, au cabinet d'avocats Willkie, Farr and Gallagher, publiée in 
7 Banking Expansion Reporter 3 (5 septembre 1988). 

(39) Sur le point de vue américain, voir : D. Weatherstone, président de 
J. -P. Morgan and Co., allocution devant la chambre de Commerce américano
suisse, à Zurich, le 20 juin 1988, publiée in Amerlcan Banker (24 juin 1988). 
(1 Happily for those of us who think change in our market is long overdue, 
the integration of European financial markets may also directly increase the 
pressure for reform in the U.S .... and other non member states ... through 
demands for reclprocity 1). Plus récemment Mr. Weatherstone et d'autres ban
quiers Internationaux ont appelé de leurs vœux l'application du concept de 
1 traitement national », mettant en garde contre un I concept de réciprocité 
qui conduirait à des résultats de caractère protectionniste ». Lettre adressée 
par le Comité Consultatif sur les marchés financiers internationaux (Interna
tional Capital Markets advisory Commltte of the Faderai Reserve Bank of New 
York à Mr. E. Gerald Corrlgan, presldent of the Faderai Reserve Bank of New 
Y orle (28 novembre 1988). Une étude récente réalisée auprès de banques japo
naises indique que 50 % d'entre elles pensent que l'obligation de réciprocité 
formulée par la CEE augmentera la pression pour la mise en place d'un système 
bancaire de type universel au Japon. Nikon Kelzai Shlmbun (5 novembre 1988). 

(40) Si la CEE insistait pour que les pays tiers autorisent les implantations 
de banques européennes à offrir dans ces pays les même services qu'une ban
que est autorisée à fournir dans la CEE, elle devrait logiquement accepter 
l'inverse, à savoir que toute banque d'un pays tiers soit autorisée à offrir, par 
l'intermédiaire d'une succursale établie dans la CEE, tout service qu'une ban
que est autorisée à fournir dans le pays tiers concerné. Ce serait l'application 
généralisée du principe dit du pays d'origine. Or il est clair que la proposition 
de Deuxième Directive Bancaire ne permet pas ceci : les activités permises 
aux succursales directes de banques étrangères dans la CEE sont soumises 
au contrOJe du pays d'accueil. Key, op. cit. note 26. Enfin, s'agissant des États· 
Unis, on ne voit pas très bien comment on pourrait appliquer le principe du 
contrôle par le pays d'origine dans la mesure où précisément les États-Unis 
déterminent les activités qui sont permises aux succursales étrangères en partie 
sur la base de ce qui est permis dans l'État d'accueil. Dans un tel contexte, 
le problème de la détermination des activités autorisées pour les succursales 
se trouve enfermé dans un cercle vicieux, Id .. 
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. L'imp!antation géographique pos_e ég~lement des ques
tions épineuses au regard de la réc1proc1té de traitement. 
Ainsi aux États-Unis, aux termes de !'International Ban
kina Act de 1978, toutes les banques étrangères doivent 
choisir un des États des États-Unis comme Etat d' orifline 
(41). Le choix étant fait, il ne peut être changé qu une 
seule fois (42). Après 1978, les banques étrangères n'ont 
été autorisées à s'installer dans d'autres Etats que l'État 
d'origine que dans la mesure où les lois étatiques (par 
opposition aux lois fédérales) de l'Êtat d'accueil leur per
mettaient de le faire. Ainsi, la législation de l'État du Mas
sachusetts qui interdit aux banques new-yorkaises de 
s'établir sur son territoire peut imposer la même interdic
tion aux banq_ues étranQères ayant choisi l'État de New 
York comme Etat d'origine. Il serait même ppssible - la 
question n'a pas encore été résolue - que l'Etat du Mas
sachusetts puisse interdire l'accès à toute banque étran
gère quel que soit son État d'origine (43). L'effet de la 
réglementation américaine exposée ci-dessus est de limi
ter du point de vue géographique les implantations per
mettant aux banques étrangères d'exercer leurs activités. 

Au regard de la proposition de Deuxième Directive Ban
caire, une banque de l'État du Massachusetts, une fois 
établie dans la CEE, sera libre d'exercer ses activités dans 
n'importe quel État membre de la CEE. Peut-on déduire 
cependant de ce qui précède que les Êtats-Unis ou plutôt 
les banques américaines établies dans l'État du Massa
chusetts se verraient refuser l'entrée dans la CEE au motif 
d'une absence de réciprocité due à une approche quant 
à l'implantation géographique plus restrictive que celle pré
valant dans la CEE 7 

(41) 12 U.S.C. para. 3102. 

(42) 12 U.S.C. para 211.221c). 

(43) L'lntemational Banking Act (1 IBA ») donne aux États d'accueil l'auto
rité requise pour empêcher toute implantation de succursale ou d'agence d'une 
banque étrangère ayant un État d'origine d'rfférent de l'État d'accueil, 12 U.S.C. 
para. 3103 (a), en ce et y compris les banques étrangères, qui bénéficieraient 
d'un agrément(« charter 1) pour l'exercice de la profession bancaire directe
ment accordé par le gouvernement fédéral. IBA semble permettre à l'État 
d'accueil de pratiquer une discrimination à l'égard des banques étrangères par 
rapport aux banques locales : ainsi l'État du Massachusetts pourrait autoriser 
Cibbank à implanter une succursale sur son territoire et refuser une telle Implan
tation à Natwest dont l'État d'origine est l'État de New York. L'amendement 
Douglas qui donne à un État d'accueil le même pouvoir d'exclusion à l'endroit 
de filiales de banques tant nationales qu'étrangères ayant un État d'origine 
autre que l'État d'accueil, 12 U.S.C. para. 1842 (d), peut de la sorte égale
ment favoriser une discrimination du même type : ainsi l'État du Massachu
setts pourrait autoriser Citicorp et pas NatWest à acquérir une banque du Mas
sachusetts. Un État des États-Unis pourrait également empêcher une banque 
étrangère d'acquérir une banque implantée sur son territoire lorsque cette ban
que étrangère s'établit pour la première fois aux États-Unis. Une banque étran
gère peut, au mieux, espérer que le gouvernement fédéral accorde un agré
ment pour l'exercice de la profession bancaire à une agence ou succursale 
dans un État qui permet à une banque étrangère de s'établir. En accordant 
un tel agrément, le gouvernement fédéral n'est pas fié par la législation d'États 
fédérés qui surbordonneraient le droit d'établissement chez eux de banques 
de pays étrangers à la réciprocité du droit d'établissement dans ces pays étran
gers de leurs propres banques. Voir I Conference of State Bank Supervisors 
v. Conover », 715 F. 2d 604 (D.C. Cir. 1983). 
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Les acquisitions 

Le troisième aspect de la réciprocité de traitement con
cerne les acquisitions et plus précisément, la faculté pour 
les banques européennes d'effectuer des acquisitions dans 
des pays tiers et la faculté pour les banques des pays tiers 
de réaliser des acquisitions dans les États membres de la 
CEE. La proposition de Deuxième Directive Bancaire traite 
de la question de l'agrément à donner aux banques des 
Etats membres de la CEE en vue de leur permettre de 
s'étendre dans la CEE par le biais de succursales plutôt 
que par celui de filiales. Par contre, la proposition ne trs1ite 
à aucun moment de la faculté pour les banques d'un Etat 
membre d'acquérir des banques dans d'autres États mem
bres (44). 

L'absence de toute remarque à propos des acquisitions 
est une omission surprenante. Toutes considérations spé
ciales tenant à la sécurité nationale mises à part, l'idée 
même de Marché commun devrait interdire à un État 
membre d'empêcher les acquisitions d'institutions natio
nales par les ressortissants d'un autre État membre (45). 
On peut supposer qu'une telle omission reflète le fait que 
plusieurs pays importants de la CEE ne permettraient pas 
le rachat de leurs plus grosses banques par des banques 
étrangères que ces dernières soient ou non établies dans 
la CEE. Ainsi la France a-t-elle limité le pourcentage du 

(441 L'article 17 ne traite que de l'expansion par le biais de succursales. 

(451 Cette idée se trouve incorporée dans les articles 52 et 58 du traité de 
Rome. 

(461 La loi n° 86-912 du 6 aoOt 1986 pose des limites à la privatisation de 
certaines sociétés françaises, dont Paribas, énumérées en annexe à la Loi 
n° 86-783 du 2 juillet 1986. L'article 10 limite la détention de parts par des 
non-résidents à 20 %. Le ministre de l'j.conomie et des Finances peut même 
réduire la participation étrangère à moins de 20 % lorsqu'il le juge nécessaire 
dans l'intérêt national. D. Borde et S. Toffler, « Privatizations in France ,, 
tntemationat Business Lawyer 156, 156, 159-160 (avril 1988). 

De plus, aux termes de l'article 2 du Décret n° 87-08 du 22 juillet 1987, toute 
prise de participation dans un établissement de crédit supérieure à 10 % doit 
être soumise à l'autorisation du Comités des j.tablissements de Crédit. Enfin, 
les investisseurs étrangers qui ne sont pas membres de la CEE doivent tou
jours solliciter l'autorisation préalable du Trésor relative aux investissements 
directs réalisés en France s'ils détiennent plus de 20 % de la société française 
acquise. Décret n° 67-78 du 27 janvier 1967. 

(471 Leigh Pemberton, « Ownership and control of U.K. banks ,, 27 Bank 
of Et,gland Quarterly Bulletin 525 (19871. Le Gouverneur de la Bank of England, 
L. Pemberton, indique « it is of the highest importance that there should be 
a strong and continuing British presence in the banking system of the United 
Kingdom. lt runs counter to common sense to argue that the openness of 
the London market must be carried to the point where contron of the core 
of our financial system - the payment mechanisrns, the supply of credit -
rnay pass into the hands of institutions whose business airns and national inte
rest lies elsewhere ». Id. p. 526. Le gouvernement britannique a cependant 
pris en considération des offres émanant d'étrangers dans le cadre de son plan 
de cession de la Girobank, la filiale bancaire de la British Post Office qui se 
classe par sa taille au sixième rang des banques britanniques. Financial nmes 
(8 juin 19881. 

(481 D'après les statistiques réunies par le département de recherches de 
San Paolo (Financial nmes du 17 novembre 19871 : parmi les 10 plus grandes 
banques italiennes 5 ont un statut public privilégié, (avec un capital détenu 
directement ou indirectement par l'Etat), dont la plus grande, la Banca Nazio
nale del Lavoro. L'lnstituto perla Ricostruzione lndustriale, une société publi
que d'investissement, possède un intérêt majoritaire dans trois autres, dont 
la seconde et la troisième plus grandes par la taille à savoir la Banca Commer
ciale ltaliana et le Banco di Roma. Robert Morris Associates, « A Guide to 
the spreading and ana/ysis of ltalian bank statements », 7-8 (19781. 
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capital que les non-résidents peuvent posséder dans les 
banques récemment privatisées (46). La Grande-Bretagne 
a indiqué qu'elle ne permettrait pas l'acquisition de ses 
banques de compensation les plus importantes (47). L'Ita
lie empêche, de façon particulièrement efficace, toute 
acquisition par des étrangers, en perpétuant la détention 
publique des banques italiennes les plus importantes (48). 
M. Antoine Jeancourt-Gagliani, président de la Banque 
lndosuez indiquait récemment que les autorités de tutelle 
des 5 États membres les plus importants de la CEE s' oppo
seraient à toute acquisition internationale, même au sein 
de la CEE (49). 

Du point de vue des Éts1ts-Unis, de telles restrictions 
sont discriminatoires. Les Etats-Unis ont adopté une poli
tique témoignant d'un grand esprit d'ouverture s'agissant 
de l'acquisition par des étrangers de banques américai
nes, et ce même lorsqu'il s'agissait de banques très impor
tantes. Il y a déjà plusieurs années, la banque European 
American achetait la banque Franklin, et depuis on a pu 
assister à de nombreuses autres acquisitions importantes 
(50). Le Federal Reserve Board ne se serait pas interposé 
dans l'acquisition de Irving par BCI si IRI avait accepté 
de satisfaire aux restrictions américaines sur les activités 
commerciales des banques. Aussi, la position de la CEE 
peut-elle apparaître quelque peu sectaire en ce qu'elle se 
montre très attachée au respect par les pays tiers de la 
réciprocité de traitement s'agissant des activités ou ser
vices qu'il est possible d'exercer ou d'offrir ou s'agissant 
de la question de l'implantaion géographique, alors même 
que les Etats membres savent se montrer très protection
nistes lorsqu'il s'agit d'autoriser des acquisitions. A l'exa
men, une telle comparaison pourrait cependant se révé
ler partiellement trompeuse. 

(491 Remarques émises lors de la Financial Times Conference on Europe 
1992, Financial nmes, Section 1, p. 24 (22 novembre 19881. L'acquisition de 
banques, comme d'ailleurs l'acquisition de n'importe quel autre type de socié
tés, à l'intérieur de la CEE pourrait être affectée par l'adoption des proposi
tions de la Commission sur la réglementation des concentrations visant à don
ner à la Commission le pouvoir de se prononcer sur les concentrations d'une 
certaine taille. Aux termes desdites propositions la Commission pourrait blo
quer certaines opérations de concentration. Il serait même envisagé que la 
Commission puisse donner son approbation expresse li la mise en œuvre de 
concentrations nonobstant la réglementation contraire d'un j.tat membre 
donné dès lors qu'une telle réglemention nationale serait réputée par la 
Commission contraire au traité de Rome. Proposai for Council Regulation on 
the control of concentration between undertakings, Arts 2(21 and 8(31, Corn 
(881 734 final, Revlsed Version (19 décembre 19881. Ainsi la Commission 
pourrait-elle approuver une fusion transnationale entre banques importantes 
nonobstant les objections de l'j.tat membre (par exemple le Royaume-Uni ou 
la République Fédérale) de la banque achetée. On peut tout de même se 
demander si la Commission pourrait faire usage d'un tel pouvoir pour approu
ver une fusion qui par ailleurs violerait la réglementation d'un j.tat membre 
donné (par exemple la France) concernant le pourcentage maximum de parti
cipation au capital d'une banque qui peut être détenu par une seule personne ; 
si un tel pouvoir n'était pas reconnu à la Commission, ceci jusitifierait peut
être, la crainte des britanniques que la Commission puisse imposer des absorp
tions de sociétés anglaises alors qu'elle se heurterait à la législation nationale 
d'autres j.tats membres pour l'absorption de sociétés ressortissantes desdits 
j.tats et dans tous les cas expliquerait en partie leur réticence à approuver les 
propositions de la Commission. Voir Reuters, 28 novembre 1988, faisant état 
des craintes du Premier ministre anglais, Madame Thatcher, en comparant 
la situation anglaise à celle d'autres j.tats membres disposant d'une législa
tion imposant un plafond au pourcentage du capital d'une société qui peut 
être détenu par une seule personne. 

(501 J. Houpt, « International Trends for U.S. Banking Markets», Federal 
Reserve Staff Study n° 156 (mai 1988). 
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Premièrement, s'il est vrai que les États-Unis ont auto
risé des acquisitions importantes, il convient tout de même 
de noter que la plus grande d'entre elles, celle de Marine 
Midland par la Hong Kong and Shanghai' Bank, représente 
une part très faible du marché bancaire américain. A la 
date du 30 juin 1988, Marine Midland était la 22• plus 
grosse société holding de banqu1:1s américaines avec des 
actifs se montant à 26,9 milliards de dollars US ; elle se 
situait légèrement avant Irving Bankcorp (celle-là même 
que BCI voulait racheter) et représentait approximative
ment 1,3 % du total des actifs détenus par les 100 plus 
grandes sociétés holding de banques aux États-Unis. 

Précisément parmi les 100 plus grandes sociétés hol
ding de banques, 7 sont contrôlées par des banques étran
gères. Ces holdings de banques détiennent 64,8 milliards 
de dollars US d'actifs, représentant environ 3, 1 % du total 
des actifs détenus par les 100 plus grandes sociétés hol
ding de banques. Vu sous cet angle, on peut affirmer il 
n'y a jamais eu à ce jour aux États-Unis d'acquisition véri
tablement im~ortante (51). Un tel état de fait s'explique 
mieux si on I appréhende comme étant la traduction de 
l'atomisation très grande du marché bancaire américain 
défini en fonction du total des actifs détenus par les ban
ques américaines. A la date du 30 tuin 1988, la plus wande 
société holding de banques, Cit1corp, ne détenait que 
6,9 % du total des actifs bancaires américains tels 
qu'enregistrés dans les livres des banques implantées aux 
Etats-Unis (52). Le fait gue le marché bancaire américain 
soit si atomisé peut expliquer d'ailleurs pourquoi les États
Unis sont généralement moins inquiets en matières 
d'acquisitions étran_gères (53) que certains États membres 
de la CEE, tels la Grande-Bretagne ou la RFA, dont les 
marchés sont plus concentrés. 

Deuxièmement, plusieurs grandes banques européen
nes de taille mondiale, telles que la Dresdner Bank ou la 
Deutsche Bank, ne sont pas en. pratique en mesure 
d'acquérir des banques aux États-Unis car elles se ver
raient alors contraintes de renoncer aux activités qu'elles 
ont dans ce p,ays en matière de valeurs mobilières (54). 
Alors que les Etats-Unis peuvent raisonnablement consi
dérer qu'il s'agit là d'une application simple du principe 
de traitement national, du fait que les sociétés américai
nes holding 'de banques n'ont pas le droit de combiner 
des activités bancaires et des activités sur valeurs mobi
lières, vu d'Europe il s'agit là d'une limitation à la faculté 
d'acquérir des banques. 

Si la réciprocité de traitement devient le test, alors il 
importe que toutes ses composantes soient prises en 

(511 Ces calculs ont été réalisés à partir de données actualisées au 30 juin 
1988 contenues dans l'American Bankers Survey of the Top 100 U,S. Bank 
Holding Companies (27 septembre 1988). Les filiales des banques étrangères 
possédaient à cette date 4, 1 % du total des actifs tels qu'enregistrés dans 
les rivres des banques implantées aux l:tats-Unls (en anglais • total assets on 
the books of banking offices in the United States •l (Federal Reserve Board 
Statistics). Les plus grandes sociétés holding de banques contrôlées par des 
étrangers sont (1) Marine Midland Banks, Inc., Buffalo, N.Y avec 26,9 mil
liards de dollars US d'actifs, contrôlée par la Hong Kong and Shanghai Bank ; 
(2) Harris Bankcorp, Inc. avec 11.4 milliards de dollars US d'actifs, contrôlée 
par la Bank of Montréal ; (3) Union Bankcorp of Los Angeles avec 9,4 mil
liards de dollars US d'actifs, contrôlée par la Bank of Tokyo ; (4) First Mary
land Bancorp avec 6, 1 milliards de dollars US d'actifs, contrôlée par Allied 
Irish ; (5) European Amerlcan Bancorp avec 6 milliards de dollars US d'actifs, 
contrôlée par un consortium ; et (6) NatWest Bancorp, Jersey (anciennement 
First Jersey) avec 5 milliards de dollars US d'actifs, contrôlée par National 
Westminster Bank. 

(52) Données extraites de l'Amerlcan Banker's Survey of Top 100 U.S. Bank 
Holding Companles (27 septembre 19881 et des Federal Reserve Board 
Statistics. 

REVUE DU 
MARCH~ COMMUN, n° 323, Janvier 1989 

J1avu• ou 

MARCHË 
COMMUN 

compte. Chaque cas doit être traité de façon spécifique. 
Certains pays peuvent de façon générale, se montrer 
moins généreux que la CEE à propos de chacun et de tous 
les aspects de l'exercice de la pratique bancaire sur leur 
territoire. D'autres pays peuvent également ne pas satis
faire au critère du traitement national, traitant leurs ban
ques nationales plus favorablement que les banques étran
gères implantées chez eux. La vérité est que la récipro
cité de traitement est un concept complexe qui doit être 
apP,liqué avec souplesse. Cela ne signifie pas pour autant 
qu il est vide de tout contenu. 

Il est quelq_ue peu piquant de constater (lue le gouver
nement des Etats-Unis a, vis-à-vis de la CEE, adopté la 
position que c'est le traitement national et non le traite
ment réciproque qui devrait être retenu de façon exclu
sive comme test dans le domaine bancaire, et ce alors 
même que la réciprocité de traitement est le critère le plus 
couramment utilisé aux États-Unis au plaa interne,_pour 
déterminer si les banques originaires d'un Etat des Etats
Unis peuvent s'établir dans un autre État de l'Union. De 
plus, au plan externe, la politique officielle des Êtats-Unis 
vis-à-vis des pays tiers va au-delà de la simple recherche 
du bénéfice du traitement national. Le récent United Sta
tes Trade Bill en appelle au « fair trade » dans les servi
ces financiers (55). Le Conwès a donné mission au Pré
sident, lorsque ceci peut s avérer avantageux pour les 
États-Unis, de conduire des négociations avec les gou
vernements des pays qui représentent des centres finan
ciers importants afin de s'assurer que les institutions ban
caires américaines ont accès aux marchés étrangers et y 
bénéficient du traitement national (« have access to 
foreign markets and receive national treatment »). Le gou
vernement doit également s'efforcer d'aboutir à ce que 
les sociétés américaines de services financiers bénéficient 
dans ces pays du droit de prester des services financiers 
raisonnablement comparables à ceux prestés par les éta
blissements financiers nationaux(« achieving reasonable 
comparability in the types of financial services permissi
ble for financial services companies »). 

(531 S. Weiss (alors Director of the Strategic Analysls Division of the Office 
of the Comptroller of the Currency), A Crltical Evaluation of Reclprocity in 
Foreign Bank Acquisitions, 15 J. International Law and Economies 371, 375-m 
(19811, explique que si les pays étrangers sont plus sévères que les l:tats-Unis 
pour autoriser les acquisitions de banques, c'est parce que les marchés étran
gers sont plus concentrés que le marché américain. D'un autre côté, une 
comparaison plus adéquate pourrait être faite entre chaque l:tat des 1:tats
Unis pris individuellement et chaque l:tat membre de la CEE. Ainsi, les l:tats 
de Californie et de New York présentent tous deux un marché bancaire relati
vement concentré. En juin 1988 les cinq banques les plus importantes de cha
cun de ces deux 1:tats contrôlaient respectivement 66 % et 54 % du total des 
actifs (tels qu'enregistrés dans les livres des banques implantées aux l:tats
Unls) de l'ensemble des banques de ces 1:tats (Federal Reserve Board Statis
ticsl. A la fin de l'année 1987, les filiales des banques étrangères contrôlaient 
11,9 % et 8,8 % du total des actifs (tels qu' enregistrés dans les livres des ban
ques Implantées aux 1:tats-Unls) détenus par l'ensemble des banques de ces 
deux 1:tats ; finalement il apparaissait que l'ensemble des Implantations des 
banques étrangères (agences, succursales et filiales à l'exclusion toutefois des 
structures particulières réservées aux seules activités Internationales (« Edge » 
ou « Agreement Corporations •I contrôlaient respectivement 34, 1 % et 
52,5 % des actifs (tels qu'enregistrés dans les livres des banques implantées 
aux l:tats-Unls) de l'ensemble des banques de ces deux 1:tats (Federal Rer
serve Board Statisticsl. De ce point de vue, les l:tats des l:tats-Unls pris indi
viduellement apparaissent ouverts à des acquisitions très importantes de la 
part de banques étrangères (Fedaral Reserve Board Statistics, end of 1987). 

(541 Aux termes de l'lntemational Banking Act de 1978, 12 U.S.C. para. 
3101 et suivants, les banques étrangères exerçant leurs activités par le seul 
intermédiaire de succursales et d'agences ont le droit de conserver les partici
pations qu'elles détenaient dans des sociétés américaines, même si la possi
bilité d'avoir de telles participations est interdite pour le futur. 12 U.S.C. para. 
3106 (al, (cl. Ces banques étrangères perdraient ces droits acquis si elles rache
taient des banques aux l:tats-Unls. 12 U.S.C. para. 3106 (c) (2) (Supp. 1988). 
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Les parts de marché 

La réciprocité de traitement peut également être envi
sagée sous l'angle des parts de marcfié. Il convient dans 
ce cas de comparer la part de marché des banques de la 
CEE dans un pays étranger donné - soit l'ensemble des 
banques de la CEE soit les banques d'un État membre 
donné - avec la part de marché des banques du pays 
étranger dans la CEE. C'est ainsi que M. de Clercq a com
paré la part de 10 % de dépôts européens détenue par 
des banques japonaises avec la part de 0,35 % des dépôts 
japonais détenue par les banques européennes (561. 

L'exemple canadien présente à cet égard un intérêt par
ticulier. Le Canada impose des limites aux parts de mar
ché que peuvent détenir les banques dites « Schedule B 
banks », c'est-à-dire celles possédées par des étrangers. 
La part de marché détenue collectivement par ces ban
ques ne doit pas dépasser 16 % du total des actifs cana
diens (en anglais « domestic assets »l détenus par 
l'ensemble des banques du Canada (57). Ainsi, le Canada 
réserve-t-il la part du lion du marché bancaire canadien 

(55) Omnibus Trade and Competitiveness Act de 1988, P.L. 1Cl0-418, 100th 
Cong. 2nd Sess. 123 aoOt 1988), para. 3603. Le paragraphe 3502 lb) du même 
Act adopte le principe du traitement national réciproque s'agissant de dési
gner les chefs de file dans le cadre d'opérations mettant en jeu des obliga
tions ou d'autres instruments financiers représentatifs d'une dette gouverne
mentale ; à cette fin I' Act exige du Board of Govemors of the Federal Reserve 
Board et de la Federal Reserve Bank of New York qu'ils subordonnent la nomi
nation de banques étrangères comme chefs de file dans le cadre de telles opé
rations à la vérification que des sociétés américaines sont placées dans la même 
situation de concurrence (s'agissant de l'émission du placement, dans le pays 
de ces banques étrangères, d'instruments financiers représentant une dette 
gouvernementale) que les banques nationales du pays étranger concerné. 

(56) New York Times, Late City Final Ed'ition (23 octobre 1988), Sec. 3, p. 1, 
col. 2. 

(57) Global Su,vey, (op. cit. note 30) p. 10-11. Canadian Bank Act para. 
302(7). 

158) Conversation téléphonique avec Mme Suzanne Labarge, Deputy Supe
rintendent of Financial Institution (22 novembre 1988). Une telle répartition 
était eff~tuée en exigeant de chaque banque étrangère qu'elle postule pour 
un « capital réputé accordé I I« deemed authorized capital 1) qui, multiplié 
par un ratio d'endettement donné, permettait de déterminer le total d'actifs 
dont pouvait disposer ladite banque étrangère. Au 31 octobre 1987, les ban
ques étrangères dites « Schedule B banks I en ce et y compris les banques 
américaines, contrôlaient approximativement 11,7 % du total des actifs ban
caires canadiens. Global Survey (op. cit. note 30) p. 11. 

(59) Art. 1~03(2) du Canada-United States Free-Trade Agreement, publié 
in 27 lnternat,onal Legs/ Materia/s, 281, 381-382 (1988) (ci-après le« FTA 1). 
Ces dispositions seront intégrées dans les lois nationales canadiennes par le 
Bill C-130, Second Session, Thirty-third Parliament, 35-36-37 Elisabeth Il, 
1986-87-BB, Clause 52, amendant para. 302(7) du Bank Act (ci-après le« Bill 
C-130 1). Les restrictions sont également écartées en faveur des résidents amé
ricains détenteurs d'actions de banques canadiennes, par l'art. 1703 (1) du 
Free Trade Agreement, FTA p. 381-382; cette dernière disposition sera incor
porée au droit canadien par le Bill C-130, Clause 50, ajoutant un para. 109.1 
au Bank Act. Cela ne signifie pas pour autant que les investisseurs américains 
banques ou autres, puissent prendre le contrôle de ces banques du fait qu'il 
existe toujours une règle générale limitant à 10 % toute participation dans les 
banques canadiennes. Bank Act para·. 110(3). 

(60) Bill C-130 (op. cit. note 59) Clause 52, amendant le Bank Act para. 
302(7). En 1988, le total du capital réputé autorisé pour les banques étrangè
res (à l'exclusion des banques américaines) dites « Schedule B banks I repré
sentait 10,7 % des actifs bancaires canadiens, alors que la part du marché 
bancaire canadien effectivement détenue par ces banques était de 8,4 % . Let
tre à l'auteur de la part de Mme Suzanne Labarge, Deputy Superintendent 
of Financial Institutions, Canada (1•• décembre 1988). Ces chiffres donnent 
à entendre que les banques étrangères non américaines disposeront encore 
d'une marge confortable de croissance même en tenant compte de la réduc
tion du plafond. 
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aux banques canadiennes. On note qu'il s'agit là d'une 
limite qui porte sur le quantum de la part du marché plu
tôt que sur le type d'activités autorisées. Jusqu'au prin
temps 1988, cette P.art de 16 % du marché canadien était 
répartie entre les différentes banques étrangères en fonc
tion de l'intérêt pour le Canada de l'activité exercée par 
ces banques ; on tenait compte par exemple de l'impor
tance des prêts effectués en faveur de certains secteurs 
prioritaires tels que le marché des entreprises de taille 
moyenne (58). Les États-Unis ont réussi, dans leur récent 
accord de libre-échange avec le Canada, à faire sauter ces 
barrières pour ce qui est des banques américaines (59). 

Le Canada ne permettra cependant pas aux banques 
non américaines de profiter du fait 9ue la part de marché 
des banques américaines cessera d être prise en compte 
pour le calcul du plafond de 16 % précité. Bien au con
traire, le Canada se _propose de réduire ledit plafond de 
16 % à 12 % (60). D'un autre côté, il est probable que 
la part de marché des banques européennes au Canada 
s01t supérieure à la part de marché des banques canadien
nes dans la CEE (611. Mais il est aussi probable qu'à l'égard 
de tel ou tel État membre donné, par exemple l'Espagne, 

(61) En juillet 1988, les« Schedule B banks I possédées par des ressortis
sants CEE détenaient approximativement 3,64 % du total des actifs possédés 
par l'ensemble des banques du Canada. Office of the Superintendent of Finan
cial Institutions, Supp/ement to Canada Gazette, Part. 1 (24 septembre 1988). 
Dans le total des actifs il faut bien entendu inclure certains « actifs internatio
naux 1, tels que des créances détenues sur des résidents étrangers ainsi que 
des créances détenues par des « Schedule A banks I sur des résidents na
tionaux et enregistrées dans les livres des implantations étrangères desdites 
banques. Les « Schedule B banks I n'ont quant à elles pas d'implantations 
étrangères. Si l'on décidait de ne pas prendre en compte les« actifs interna
tionaux 1, la part de marché des banques CEE pourrait augmenter un peu mais 
demeurerait en deçà des 5 %. On note qu'il n'existe pas de statistiques com
parables qui permettraient d'apprécier la part de marché des banques cana
diennes dans la CEE. 

Toute tentative qui viserait, sur le fondement de statistiques publiques, à 
apprécier de la même façon la part de marché détenue par les banques des 
l:tats-Unis dans la CEE devrait être prise en compte avec beaucoup de scepti
cisme. Au 31 décembre 1987, les banques des l:tats-Unis (succursales et filia
les) détenaient environ 200 milliards de dollars US d'actifs dans la CEE dont 
70 % d'entre eux localisés en Grande-Bretagne. Key, supra note 26. Selon 
les statistiques du FMI établies à la fin de l'année 1987 et concernant les« ban
ques de dépôts» dans la CEE (N.B. les chiffres concernant la France sont 
arrêtés au second trimestre et ceux concernant la Grèce sont arrêtés au troi
sième trimestre), ces 200 milliards de dollars US représentaient environ 4,2 % 
de tous les actifs détenus par les banques CEE et 1,4 % des mêmes actifs 
une fois exclues les banques anglaises. Les chiffres représentant les actifs des 
banques à la fin de l'année 1987 étant bien sOr exprimés en monnaie locale 
ont dO, pour les besoins de la présente étude, être convertis en dollars US 
au taux de change prévalant à la fin de cette même année 1987. XLI, Interna
tional Financial Statistics n° 12 (December 1988) (Country tables of EEC coun
tries). A l'évidence il convient de prendre ces pourcentages avec les réserves 
d'usage. Pour commencer, chacun des l:tats membres définit de façon diffé
rente ce qu'il faut entendre par « banque de dépôt 1 : par exemple, le 
Royaume-Uni en donne une définition très restrictive (ce qui évidemment a 
pour effet de sous-estimer les actifs détenus par ses banques) par rapport aux 
autres grands pays de la CEE (N.B. les informations fournies par l'OCDE et 
la Banque des Règlements Internationaux quant aux actifs bancaires d'un pays 
de dépôt sont malheureusement d'un intérêt limité). De plus, le concept d'actifs 
détenus par les « banques de dépôt I utilisé comme dénominateur peut être 
fort différent du concept d'actifs détenus par les filiales et succursales de ban
ques américaines (ce dernier concept étant fondé sur les données de la Fede
ral Reserve) utilisé comme numérateur. A notre connaissance au moins, il 
n'existe à ce jour aucune base de données fiable qui pourrait être utilisée pour 
déterminer la part du marché CEE détenue par les banques des 1:tats-Unis ou 
d'autres pays étrangers. 

A la fin de l'année 1987, les banques CEE aux l:tats-Unis toutes implanta
tions confondues (agences, succursales et filiales), détenaient des actifs pour 
une valeur d'environ 150 milliards de dollars US, les banques anglaises, ita
liennes, françaises et allemandes étant les mieux placées. Ces 150 milliards 
de dollars US représentaient 4,8 % du total des actifs tels qu'enregistrés dans 
les livres des banques implantées aux l:tats-Unis. Key, supra note 26. 
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la part du marché national détenue par le Canada soit 
supérieure à sa réciproque. 

La comparaison des parts de marché constitue un cri
tère de référence douteux pour la mesure de la récipro
cité de traitement. Des problèmes techniques sérieux se 
présentent dès lors que I on entend mesurer de façon pré
cise les parts de marché (62). Plus fondamentalement, les 
parts de marché comparatives ne permettent que d'appré
cier l'efficacité relative des différentes banques étrangè
res du point de vue des opérations bancaires internatio
nales, les particularités locales des marchés nationaux, ou 
les éléments spécifiques au cadre juridique de chaque pays 
tels qu' examinés ci-dessus. 

D'un point de vue économique, il n'y a pas d'inconvé
nient à ce qu'un pays particulier possède un avantage 
comparatif de part de marché sur les marchés bancaires 
étrangers. Certains pays peuvent touir d'un avantage 
concurrentiel dans le secteur bancaire, comme d'autres 
peuvent en avoir un dans le secteur des semi-conducteurs, 
de la sidérurgie ou de l'armement. 

Certains marchés, en particulier s'agissant des dépôts, 
peuvent se montrer nationalistes en toute rationalité -
les déposants peuvent tout simplement ne pas avoir 
confiance dans la solvabilité des banques étrangères, ou 
dans celle des banques centrales qui se tiennent derrière 
elles. 

Il existe également un risque politique à déposer des 
fonds dans une banque étrangère. Si le pays d'origine de 
la banque étrangère connaît une querelle politique sérieuse 
avec le pays d'accueil, les fonds déposés peuvent se trou
ver gelés ~ar ordre de l'État d'origine de la banque étran
gère. Ceci représente, pour les banques américaines, un 
problème très sérieux et qui n'est pas uniquement aca
démique lorsque l'on se souvient des gels d'actifs réali
sés à l'encontre de l'Iran, de la Libye et du Panama au 
cours des dix dernières années (63). 

Ces considérations suggèrent que la réciprocité de trai
tement ne devrait pas être déterminée en fonction de la 
seule comparaison des earts de marché. Il convient cepen
dant de reconnaître l'utilité des données relatives aux parts 
de marché pour mettre en v~leur les disparités pO!,JV~"!t 
exister entre deux pays au niveau de la structure Juridi
que du système bancaire. Peut-être est-ce que M. de 
Clerq avait à l'esprit lorsqu'il présentait l'exemple japonais. 

(621 Voir étude de Houpt, (op. cit. note 501 p. 30-33. 

(631 Alors que la décision rendue par la Oueen's Bench Division dans l'affaire 
Libyan Arab Foreign Bank v. Bankers Trust Co. 1198811 Lloyds 259, relative 
au gel des avoirs libyens dans les succursales britanniques de banques améri
caines, suggère que les tribunaux de certains pays d'accueil - dans le cas 
d'espèce la Grande-Bretagne - ne permettront pas aux l:tats d'origine 
d'ordonner le gel des fonds déposés dans les banques établies sur leur terri
toire, il n'en reste pas moins que même dans un tel contexte les dépositaires 
devront entreprendre des procès onéreux pour faire valoir leurs droits et déblo
quer leurs fonds. En l'occurrence le gouvemement britannique était apparem
ment peu désireux d'introduire une législation ad hoc qui aurait permis de 
s'opposer à l'ordre de gel décrété par les l:tats-Unis. 

Dans certains pays cependant, les dépositaires trouveront peut-être plus 
avantageux, du point de we du risque politique, de déposer leurs fonds auprès 
de banques étrangères que de les déposer auprès de banques nationales. Ceci 
peut-être le cas lorsque des dépositaires peuvent légitimement craindre de voir 
leurs avoirs expropriés par leur propre gouvernement. De tels dépositaires peu
vent, en déposant leurs fonds auprès de banques étrangères, espérer qu'en 
cas d'expropriation ils pourraient remonter aux sociétés mères desdites ban
ques pour recouvrer leurs dépôts. Voir I Wells Fargo Asia Ltd. v. Citibank, 
N.A. •. 852 F. 2d 657 (2nd Cir. 19881. 
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Il est peu probable que les États-Unis, comme d'ailleurs 
d'autres grands pays, acceptent sans broncher une obli
gation de réciprocité de traitement qui leur interdirait 
l'entfée dans la CEE. Au contraire, on peut s'attendre à 
des représailles. Ainsi le Proxmire Financial Moderniza
tion Act de 1988 (64), qui aurait permis l'abandon de 
quelques-unes des restrictions apportéQs par le Glass
Steagall Act au régime des banques aux Etats-Unis et qui 
a été voté de façon écrasante par le Sénat, n'a pas acquis 
force de loi du fait de l'opposition manifestée par la Cham
bre des Représentants. 

Perdue dans le projet de loi (« bill »), sans lien vérita
ble avec son principal objectif, figurait une disposition sur 
le traitement national qui, si ladite proposition était adop
tée, lierait l'application du traitement national aux ban
ques étrangères à l'application réciproque du traitement 
national aux banques américaines établies à l'étrsinger 
(65). Cette disposition donnerait au président des Etats
Unis le pouvoir de déterminer qu'un pays étranger 
n'accorde pas aux banques américaines et aux sociétés 
américaines holding de banques les mêmes avantages 
concurrentiels que ceux accordés par ledit pays à ses ban
ques nationales et à ses sociétés nationales holding de 
banques (« does not accord to United States banks and 
bank holding companies the same competitive opportu
nities as it accords to domestic banks and bank holding 
companies »). Dans une telle hypothèse, toute demande 
d'autorisation d'implantation dune banque étrangère de 
ce pays formulée auprès de l'autorité bancaire fédérale 
appropriée(« federal banking agency »), devrait être reje
tée. En clair, ceci signifierait que toutes nouvell(}s filiales, 
succursales et agences fédérales, succursales d'Etat béné
ficiant d'une assurance couvrant les dépôts(« state insu
red branches ») de même que toutes succursales interé
tatiques de banques déjà existantes, seraient interdites, 
dans la mesure où ces formes d'implantation ou d'expan
sion nécessitent l'approbation du gouvernement fédéral. 
Seules les nouvelles succursales d'Etat ne bénéficiant pas 
d'une assurance couvrant les dépôts (« new state unin
sured branches ») étant dispensées d'une autorisation du 
gouvernement fédéral ne souffriraient pas de la disposi
tion susvisée. Enfin, une telle disposition, si elle était appli
quée, imposerait également de sévères contraintes au 
développement des activités exercées par des banques 
déjà établies venues de ce même pays, puisque l'exercice 
d'activités nouvelles impose souvent l'obtention d'une 
autorisation du gouvernement fédéral. 

En bref, la mise en œuvre d'une disposition comme celle 
que nous venons d'examiner pourrait constituer une 
réponse, sous une forme que l'on peut raisonnablement 
anticiper de la part des États-Unis, à la disposition prise 
par la CEE sur le problème de la réciprocité. 

Il est possible que la CEE décide de ne jamais mettre 
en pratique son exigence de réciprocité de traitement. Des 
négociations ont commencé dans le cadre du GA TT afin 

(641 S. 1886, 100th Cong., 2d Sess. (tel que voté par le Sénat américain 
le 30 mars 19881. 

(651 Id. Section 909. 
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de satisfaire au principe selon lequel les services finan
ciers doivent pouvoir être offerts sur les marchés natio
naux par des concurrents étrangers. La Commission peut 
vouloir faire preuve de force dans ces négociations, en 
espérant en fin de compte résoudre la question de la réci
procité de traitement dans un cadre multilatéral. A notre 
avis, cela constituerait une approche plus raisonnable . 

Dans le cadre de l'Uruguay Round, lors des négocia
tions qui se sont déroulées à Montréal en décembre 1988 
à propos du commerce et des services (lesquels incluaient 
bien entendu les services financiers) la position défendue 
par les Etats-Unis, à savoir l'application du principe de trai
tement national s'est heurtée de front à la réciprocité de 
traitement défendue par la CEE. Une tentative de conci
liation a consisté à s'accorder sur une formule prévoyant 
un « accès effectif au marché » (66). Une telle formule 
pourrait déboucher sur quelque chose de plus contrai
gnant que le principe de traitement national et de moins 
contraignant que celui de la réciprocité de traitement ; 
cette formule pourrait également conduire les États-Unis 
à donner aux banques étrangères un accès plus aisé aux 
marchés tant géographiques que des produits ; elle pour
rait enfin amener le Japon à libéraliser les contrôles sur 
les taux d'intérêts. Le bénéficie de telles mesures ne man
querait pas, bien entendu, de profiter également aux ban
ques nationales. En fait « l'accès effectif au marché » 
pourrait se traduire par un accès au marché qui se situe
rait en decà de celui dont pourraient bénéficier les ban
ques européennes à l'intérieur de la CEE après l'échéance 

(661 Le communiqué des ministres du Groupe de Négociations sur les Ser
vices, Min-6. Doc (8 décembre 19881 prévoit notamment une « libéralisation 
progressive , comme principe à retenir pour les négociations futures. Ce prin
cipe vise à atteindre « a higher levai of liberalization taking due account of 
the level of development of indMdual signatories. To this end the adverse 
affects of all laws, regulations and administrative guidelines should be redu
ced as pan of the process to provide effective market access, including natio
nal treatment ,. 
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de 1992 et qui ne répondrait donc pas au principe de réci
procité à l'identique. 

Quoi qu'il en soit, force est d'admettre que la formule 
« d'accès effectif au marché » pose des difficultés d' appli
cation considérables. Il s'agit en effet de mettre en œuvre 
un critère qui ne peut se rattacher à aucune législation 
d'un pays particulier et de ce fait ne peut s'intégrer que 
dans le cadre d'une harmonisation internationale minimale 
des législations nationales touchant à l'accès au marché. 
Même si récemment, on a_ pu, avec la réalisation de 
l'accord de Baie de juillet 1988, constater un certain suc
cès dans les efforts entrepris pour harmoniser au niveau 
international les règles concernant les fonds propres des 
banques (67), on ne peut oublier que cet accord a été pris 
par le groupe des 10 gouverneurs de banques centrales 
lequel est un groupe composé de membres moins nom
breux (encore que plus experts et représentant des pays 
aux économies plus semblables) que ne le sont les mem
bres participant aux négociations du GA TT. Oui plus est, 
l'harmonisation des législations bancaires affectant l'accès 
au marché couvre un domaine plus vaste et soulève à 
l'intérieur de chaque pays des problèmes de concurrence 
voire même d'ordre P,Olitique plus importants que ce n'est 
le cas s'agissant de I harmonisation des règles concernant 
les fonds propres des banques. 

En conclusion, nous pensons que pour conserver une 
chance de succès aux négociations ouvertes dans le cadre 
du GATT, il convient de limiter au maximum les sujets 
à harmoniser et en tout état de cause d'éviter une har
monisation trop poussée dans le détail. Peut-être la CEE 
aura-t-elle déià appris cette leçon-là : l'expérience pour
rait lui être utile. Quoi qu'il en soit, le chemin à parcourir 
est encore long et semé d'embOches. 

(671 International Convergence of Capital Measurement and Capital Stan
dards (Committe on Banking Regulation and Supervisory Practices of the Bank 
of International Settlements, July 19881. 
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I. - Nominations 

Commission des Communautés européennes 

IIIVUI DU 

MARCHË 
COMMUN 

Le 8 décembre 1988 les représentants des gouvernements des Êtats 
membres ont arrêté la décision portant nomination des membres de 
la Commission des Communautés europ6ennes, pour la période du 
6 janvier 1989 au 5 janvier 1993 inclus : 

M. Frans H.-J. Andriessen 
M. Martin Bangemann 
M. Léon Brittan 
M. Antonio Cardoso E Cunha 
M. Henning Christophersen 
M. Jacques Delors 
M. Jean Dondelinger' 
M. Ray Macsharry 
M. Manuel Marin Gonzalez 
M. Abel Matutes Juan 
M. Bruce Millan 
M. Filippo Maria Pandolfi 
Mme Vasso Papandréou 
M. Carlo Ripa di Meana 
M. Peter Schmidhuber 
Mme Christiane Scrivener 
M. Karel Van Miert. 

Les représentants des gouvernements des Êtats membres ont arrêté 
également la décision portant nomination de M. Jacques Delors 
comme Président de la Commission des Communautés européen
nes pour la période du 6 janvier 1989 au 5 janvier 1991 inclus. 

Secrétariat général du Conseil 

Le 28 novembre 1988, le Conseil a nommé M. Anastassios Vikas 
fonctionnaire titulaire des Communautés européennes au grade A 1 
avec effet au l" janvier 1989. 

Comité économique et social 

Lors de sa session des 21 /22 novembre 1988, le Conseil a nommé; 
sur proposition du gouvernement irlandais, M. John Freeman, mem
bre du Comité économique et social, en remplacement de M. Henry 
Curlis, membre décédé, pour la durée restant à courir du mandat 
de celui-ci, soit jusqu'au 20 septembre 1990. 

Nominations diverses 

Lors de sa session du 8 décembre 1988, le Conseil a arrêté la déci
sion portant nomination des membres titulaires et suppléants du 
Comité consultatif pour la formation professionnelle. 

Le Conseil a également arrêté la décision portant nomination des 
membres titulaires et suppléants du Comité consultatif pour la Sécu
rité sociale des travailleurs migrants. 

Le Conseil a, par ailleurs, nommé les remplaçants de plusieurs 
membres titulaires démissionnaires du Comité du Fonds social euro
p6en ainsi que d'un membre titulaire et d'un membre suppléant du 
Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène et la protection de la 
santé sur le lieu du travail. 

Lors de sa session du 13 décembre 1988, le Conseil a nommé un 
remplaçant d'un membre suppléant pour chacun des comités con
sultatifs suivants : 

- pour la formation des médecins 
- pour la formation des pharmaciens 
- pour la formation dans le domaine de l'architecture. 
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II. - Activités communautaires 

CONCLUSIONS DE LA PRÊSIDENCE SUR LE CONSEIL 
EUROPÊEN TENU A RHODES LES 2/3 DÊCEMBRE 1988 

Le Conseil européen a examiné les perspectives du développement 
futur de la Communauté européenne ainsi que la place de celle-ci 
dans le monde sur la base de l'expérience acquise jusqu'ici dans le 
cadre de l'explication de l'Acte unique européen. Il a en particulier 
examiné les progrès réalisés sur la voie de la mise en place du mar
ché unique et du développement des politiques d'accompagnement 
destinées à renforcer la cohésion économique et sociale en tenant 
compte des réajustements bénéfiques qui ont lieu dans le monde, 
notamment dans le cadre des relations Est-Ouest. Le Conseil euro
péen a pris acte avec une grande satisfaction de ce que les déci
sions adoptées pour« réussir I' Acte unique », dont la mise en œuvre 
a commencé, ont déjà contribué à créer tes conditions propices à 
un développement sans heurt, stable et dynamique de la Commu
nauté dans la perspective de 1992. 

A la veille des élections européennes de juin 1989, le Conseil euro
péen souligne le rôle indispensable du Parlement européen dans le 
processus d'unification européenne. Il se félicite de la contribution 
constructive du Parlement à la réalisation des objectifs de I' Acte uni
que qui constitue un facteur positif pour la coopération entre les ins
titutions à l'avenir. 

1. RÊALISATION DE L'ACTE UNIQUE : BILAN 

Mise en place du grand marché 

Le Conseil européen a pris connaissance du rapport présenté par 
la Commission en vertu de l'article 8 B de I' Acte unique. Le Conseil 
européen constate avec satisfaction qu'à mi-chemin de l'échéance 
de décembre 1992 la moitié du programme législatif nécessaire à la 
mise en place du grand marché est déjà pratiquement réalisé. Ceci 
confirme, s'il en était besoin, le caractère irréversible du mouvement 
vers l'Europe sans frontières internes conformément aux dispositions 
de l'article 8 A du Traité et témoigne de la volonté des instances com
munautaires d'aboutir dans les délais. Le Conseil européen constate 
que le processus d'achèvement du marché intérieur a déjà insufflé 
un nouveau dynamisme à l'économie européenne en contribuant à 
l'ajustement économique et au relèvement du taux de croissance. 

Le Conseil européen rappelle que la réalisation du grand marché 
forme un tout et que le maintien d'une approche globale est une 
des conditions du succès. Il importe en conséquence de progresser 
de manière équilibrée et coordonnée dans tous les domaines (libre 
circulation des biens, des services et des capitaux, libre circulation 
des personnes) et de veiller à ce que l'harmonisation ou les rappro
chements appropriés interviennent là où cela est nécessaire. 

Le rythme de travail doit être renforcé à l'avenir, car si l'on tient 
compte des délais nécessaires à la transposition du droit commu
nautaire dans les législations nationales, le Conseil dispose, en fait, 
seulement de deux ans pour respecter l'objectif 1992. 

Le Conseil européen s'attend à ce que le Conseil achève rapide
ment l'adoption des textes complétant le marché intérieur dans les 
domaines prioritaires identifiés par le Conseil européen en juin der
nier : marchés publics, banques et services financiers, le rapproche
ment des normes techniques et la propriété intellectuelle. En même 
temps, le Conseil européen invite de façon pressante le Conseil à 
intensifier son effort dans tous les domaines où les progrès ne sont 
pas aussi rapides. Ceci vaut notamment pour les transports et l'éner
gie, les contrôles phytosanitaires et vétérinaires ainsi que la libre cir
culation des personnes. Le Conseil européen est conscient que, dans 
ce dernier domaine, la réalisation des objectifs communautaires, et 
en particulier l'espace sans frontières internes, est liée aux progrès 
de la coopération intergouvernementale dans la lutte contre le ter-
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rorisme, la criminalité internationale, la drogue et les trafics de toute 
nature. Cette coopération sera renforcée pour aboutir rapidement 
à des résultats concrets qui permettront à la Communauté de pren
dre, de son côté, les mesures nécessaires pour que l'Europe devien
nent une réalité tangible aux yeux des citoyens. A cette fin chaque 
Êtat membre désignera un responsable de la coordination nécessaire. 

S'agissant du rapprochement des fiscalités, conformément à l'arti
cle 99 du traité, le Conseil européen souhaite que les contacts pris 
à l'initiative de la Commission avec les gouvernements et ses pro
positions permettront de rapprocher les points de vue et il demande 
au Conseil d'accélérer ses travaux afin que des mesures d'ordre fis
cal, dans la mesure où elles sont nécessaires à l'établissement et au 
fonctionnement du marché intérieur, puissent être prises selon le 
calendrier prévu. 

Dimension sociale 

Le Conseil européen estime que les progrès dans la mise en œuvre 
des dispositions de I' Acte unique européen relatives à la réalisation 
du marché intérieur doivent aller de pair avec les progrès dans la mise 
en œuvre des dispositions relatives à la politique sociale (en particu
lier les articles 118 A et 118 BI et avec le renforcement de la cohé
sion économique et sociale. 

La présidence a attiré l'attention du Conseil européen sur le mémo
randum qu'elle a diffusé à ce sujet avant le début de la Présidence. 

La réalisation du marché unique ne peut être regardée comme une 
fin en soi, mais elle poursuit un objectif plus vaste qui consiste à 
assurer un maximum de bien-être pour tous, conformément à la tra
dition de progrès social inscrite dans l'histoire de l'Europe. 

Cette tradition de progrès social doit être une garantie que tous 
les citoyens, quelle que soit leur profession, seront en mesure de 
bénéficier effectivement des avantages directs attendus du marché 
unique comme facteur de croissance économique, et comme le 
moyen le plus efficace dans la lutte contre le chômage. 

Le Conseil européen constate que I' Acte unique européen et les 
orientations qui en découlent ont d'ores et déjà reçu un début 
d'application. 

Le Conseil européen se félicite des progrès accomplis sur la 
directive-cadre concernant la santé et la sécurité sur les lieux de tra
vail et il engage le Conseil à achever rapidement la mise en place 
de cet important volet de l'action sociale de la Communauté. 

Le Conseil européen rappelle l'intérêt croissant que revêt la pour
suite, de manière systématique, d'un dialogue constructif entre les 
partenaires sociaux au niveau communautaire, conformément à l'arti
cle 118 B du traité. Ce dialogue devrait avoir pour but la participa
tion active des partenaires sociaux dans la réalisation du grand 
marché. 

La Commission a été invitée par le conseil européen de Hanovre 
à faire une étude comparative des législations des Êtats membres 
sur les conditions de travail. Le Conseil européen prend note que 
cette étude, qui devrait permettre d'identifier l'acquis commun dans 
ce domaine, est en cours. 

En ce qui concerne l'application des droits sociaux le conseil euro
péen attend les propositions que la Commission jugera utiles de sou
mettre en s'inspirant de la charte sociale du Conseil de l'Europe. 

Le Conseil européen souligne que l'action communautaire doit con
tribuer à la mise en valeur des ressources humaines disponibles et 
à la préparation des mutations et des ajustements techniques futurs. 
La réforme des systèmes de formation, y compris la formation pro
fessionnelle permanente jouera un rôle déterminant dans la réalisa
tion de ces objectifs. 

Le Conseil européen demande au Conseil d'examiner les propo-
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sitions de sorte que les décisions essentielles qui devront orienter 
l'action des Êtats membres, dans le domaine social en relation avec 
le grand marché puissent être prises dans le courant de l'année 1989. 

Politiques d'accompagnement 

Le Conseil européen rappelle que bon nombre de politiques ou 
d'actions de la Communauté concourent à la réalisation du marché 
intérieur ou lui sont liées d'une façon ou d'une autre. Il invite donc 
le Conseil à veiller à ce que les progrès nécessaires soient accomplis 
dans différents secteurs prévus par I' Acte unique (politiques struc
turelles, recherche et technologie, coopération en matière de politi
que économique et monétaire) de telle sorte que toutes les condi
tions soient réunies, le moment venu, pour que l'Europe puisse reti
rer tous les avantages potentiels du grand marché. 

En ce qui concerne les politiques structurelles, le Conseil européen 
constate avec satisfaction que l'ensemble des textes législatifs rela
tifs à la réforme des Fonds (FEDER, Fonds social, FEOGA Orienta
tion) seront adoptés avant la fin de cette année, ce qui permettra 
de les rendre opérationnels dès 1989. 

Le Conseil européen invite la Commission à compléter son analyse 
des conséquences macro-économiques du marché intérieur en ce 
qui concerne les incidences régionales. 

En ce qui concerne la politique économique et monétaire, le Con
seil européen est conscient qu'elle a un impact à la fois direct et indi
rect sur l'achèvement du marché intérieur. Dans ce contexte, il atta
che une importance toute particulière aux travaux entrepris, à sa 
demande, par le comité Delors sur les étapes concrètes devant mener 
à l'Union économique et monétaire et aux conclusions qu'il convien
dra d'en tirer lors du prochain conseil européen à Madrid. 

Environnement 

Le Conseil européen constate que les efforts se poursuivent acti
vement à différents niveaux et dans différentes enceintes pour appor
ter des réponses aux préoccupations grandissantes au sujet des mena
ces qui pèsent sur l'environnement; il se félicite, à cet égard, des 
décisions importantes prises par le récent Conseil« Environnement». 

Il considère que la protection de l'environnement est vitale pour 
la Communauté comme pour le reste du monde et il engage la Com
munauté et les Êtats membres à prendre toutes les initiatives et tou
tes les mesures nécessaires, y compris sur le plan international, selon 
les grandes lignes de la déclaration reprise en Annexe/. Le Conseil 
européen souligne l'importance particulière de la coopération dans 
ce domaine avec les autres pays en Europe aussi bien les pays de 
I' AELE que les pays en Europe de l'Est. 

Infrastructures de transports 

Le Conseil européen estime que la réalisation de grandes infras
tructures de transport constitue un des moyens d'accélérer l'unifi
cation de l'espace économique européen. 

Il a pris connaissance avec intérêt des idées présentées par la Com
mission sur ce sujet. Il demande au Conseil de réfléchir avec la Com
mission sur les possibilités dans ce domaine. Entre temps il demande 
au Conseil d'adopter avant la fin de l'année des actions dans le limite 
des crédits prévus à cet effet au budget. 

lies 

Le Conseil européen reconnaît que les problèmes socio
économiques particuliers que connaissent certaines régions insulai
res de la Communauté. Il invite par conséquent la Commission à exa
miner ces problèmes et à présenter le cas échéant, les propositions 
qu'elle jugera utiles, dans le cadre des possibilités financières offer
tes par les politiques existantes de la Communauté telles qu'elles ont 
été décidées. 
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Le Conseil européen a rappelé qu'il est de la plus haute impor
tance d'intensifier les efforts, y compris par la coopération, pour ren
forcer la capacité audiovisuelle de l'Europe, qu'il s'agisse de la libre 
circulation des programmes, de la promotion du système européen 
de télévision haute définition ou d'une politique d'encouragement 
à la créativité, à la production et à la diffusion qui permettra de refléter 
la richesse dans la d'iversité de la culture européenne. Le Conseil euro
péen estime important que les efforts faits par la Communauté soient 
déployés en conformité avec la Convention du conseil de l'Europe. 

Le Conseil européen demande au Conseil d'accélérer ses travaux 
sur la directive« télévision sans frontières », en notant que la Com
mission adaptera sa proposition à la lumière de la Convention du Con
seil de l'Europe. 

Le Conseil européen a accueilli avec grand intérêt la communica
tion du gouvernement français reprise en Annexe Il et a approuvé 
la convocation au printemps prochain d'une réunion qui rassemblera 
toutes les parties prenantes du secteur de l'audiovisuel dans la Com
munauté, mais aussi hors de la Communauté et qui, en s'inspirant 
de l'expérience d'Eureka aura pour objet d'encourager l'émergence 
d'un véritable marché audiovisuel européen. 

Ces propositions contribueront à renforcer substantiellement l'iden
tité culturelle européenne et feront l'objet de réflexions au niveau 
de la Communauté et en coopération avec les autres pays en Europe. 

2. RÔLE INTERNATIONAL DE LA COMMUNAUTÊ 
EUROPÊENNE 

Le Conseil européen a adopté la déclaration suivante sur le rôle 
international de la Communauté européenne : 

1. Réaffirmant son engagement à réaliser des progrès concrets vers 
l'Union européenne, sur la base de I' Acte unique européen, 

- détenniné à renforcer et à développer le rôle de la Communauté 
européenne et de ses Êtats membres sur la scène politique et éco
nomique internationale, en coopération avec tous les autres Êtats 
et organisations appropriées, 

- et conscient que l'achèvement du marché intérieur en 1992, 
qui insuffle déjà un nouveau dynamisme à la vie économique de la 
Communauté, influera de la même manière sur le rôle politique et 
économique de la Communauté dans le monde, 

- le Conseil européen réaffirme que le Marché unique profitera 
aux Êtats membres de la Communauté comme aux Êtats qui n'en 
font pas partie en assurant une croissance économique continue. 
Le marché intérieur ne se fermera pas sur lui-même. L'Europe de 
1992 sera un partenaire et non pas une« Europe forteresse ». Le 
marché intérieur sera un facteur décisif contribuant à une plus grande 
libéralisation du commerce international sur la base des principes du 
GA TT visant à des accords réciproques et mutuellement avantageux. 
Dans le cadre du GA TT, la Communauté continuera à participer acti
vement à l'Uruguay Round, déterminée comme elle est à renforcer 
le système des échanges commerciaux multilatéraux. Elle continuera 
également à poursuivre, avec les Êtats-Unis, le Japon et les autres 
partenaires de l'OCDE, des politiques destinées à encourager une 
croissance soutenue et non inflationniste de l'économie mondiale. 

2. La Communauté et ses Êtats membres continueront à travail
ler en étroite coopération avec les Êtats-Unis pour maintenir et appro
fondir des relations transatlantiques solides et étendues. Des rela
tions politiques et économiques plus étroites avec le Japon et les 
autres pays industrialisés seront également développées. En parti
culier, la Communauté souhaite renforcer et développer les relations 
avec les pays de l'AELE et toutes les autres nations européennes 
qui partagent les mêmes idéaux et objectifs. Des rapports de coo
pération et de dialogue, ouverts et constructifs, seront poursuivis 
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activement avec tous les autres pays ou groupes régionaux du Moyen
Orient et de la Méditerranée, d'Afrique, des Caraibes, du Pacifique, 
d'Asie et d'Amérique latine, avec un accent spécial sur la coopéra
tion interrégionale. 

3. Le Conseil européen souligne la nécessité d'améliorer les con
ditions sociales et économiques dans les pays les moins développés 
et d'encourager des adaptations structurelles tant par le biais des 
échanges commerciaux que par l'octroi d'aides. Il reconnaît l'impor
tance d'une politique suivie, visant à affronter les problèmes des pays 
gravement endettés, sur la base du cas-par-cas. Il espère que les 
négociations pour le renouvellement de la Convention entre la Com
munauté européenne et ses 66 partenaires d'Afrique, des Caraïbes 
et du Pacifique se conclueront avec succès dans l'année qui vient. 

4. La Communauté européenne et ses Êtats membres sont réso
lus à jouer un rôle actif dans le maintien de la paix et de la sécurité 
internationale et dans la solution des conflits régionaux conformé
ment à la charte des Nations Unies. L'Europe ne peut que manifes
ter activement sa solidarité avec le puissant mouvement en faveur 
de la démocratie et réitérer son plein soutien aux principes de la décla
ration universelle des droits de l'Homme. Les Douze s'attacheront 
à renforcer l'efficacité des Nations Unies et à contribuer activement 
au rôle qu'elles jouent en matière de maintien de la paix. 

6. Dans le cadre de l'amélioration des relations Est-Ouest, le Conseil 
européen se félicite du fait que les pays européens membres du CAEM 
soient disposés à développer leurs relations avec la Communauté 
européenne et réaffirme sa volonté de développer avec eux des rap
ports économiques et de coopération, prenant en considération la 
situation spécifique de chaque pays afin de tirer partie des possibili
tés qui s'offrent, de manière mutuellement avantageuse. 

Le Conseil européen réaffirme sa détermination à agir avec un 
espoir renouvelé, pour surmonter la division de notre continent et 
pour promouvoir les valeurs et les principes occidentaux que les Êtats 
membres ont en commun. 

A cet effet, nous nous efforcerons d'obtenir: 

- le strict respect des dispositions de l'acte final d'Helsinki ainsi 
que de nouveaux progrès dans le processus de la CSCE, y compris 
une conclusion satisfaisante et rapide de la Conférence de suivi de 
Vienne; 

- l'établissement d'un équilibre sOr et stable des forces conven
tionnelles en Europe à un niveau plus bas, le renforcement de la con
fiance mutuelle et de la transparence militaire, et l'interdiction com
plète et vérifiable des armes chimiques ; 

- la promotion des droits de l'Homme et des libertés fondamen
tales, la libre circulation des hommes et des idées, l'instauration de 
sociétés plus ouvertes ; la promotion des échanges humains et cul
turels entre l'Est et l'Ouest ; 

- le développement du dialogue politique avec nos voisins de l'Est. 

6. La Communauté européenne et les Douze sont résolus à appli
quer pleinement les dispositions de I' Acte unique européen afin de 
renforcer leur solidarité, améliorer la coordination des aspects poli
tiques et économiques de la sécurité, et assurer la cohérence entre 
les politiques extérieures de la Communauté européenne et les poli
tiques agréées au sein de la Coopération politique européenne. Ils 
veilleront à l'adoption rapide de positions communes et à la mise 
en œuvre·d'actions conjointes. 

7. Le Conseil européen invite tous les pays à s'engager avec la 
Communauté européenne en tant que partenaire mondial, dans un 
effort historique pour laisser à la prochaine génération un continent 
et un monde plus sors, plus justes et plus libres. 
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Coopération politique européenne 

1. RELATIONS EST-OUEST 

Dans le cadre des rapports Est-Ouest, le Conseil européen a eu 
une discussion approfondie sur l'ensemble des relations avec l'Union 
soviétique et les pays de l'Europe de l'Est, sur la base de plusieurs 
contributions concernant les domaines politiques et économiques. 
Les ministres des Affaires étrangères ont été chargés d'assurer le 
nécessaire suivi de cet examen. 

Le Conseil européen a approuvé un paragraphe sur les rapports 
Est-Ouest à inclure dans le texte d'une déclaration sur le rôle inter
national de la Communauté européenne et de ses Êtats membres, 
qu'il a décidé de rendre publique à l'issue de la réunion de Rhodes. 

2. MOYEN-ORIENT 

Conflit israé/o-arabe 

Le Conseil européen a eu une discussion approfondie sur la situa
tion au Moyen-Orient. Il a confirmé les positions exprimées par les 
ministres des Affaires étrangères dans leur déclaration du 21 novem
bre, ainsi que dans la déclaration du 30 novembre dernier. 

Liban 

Le Conseil européen a réaffirmé l'importance qu'il attache à l'élec
tion d'un président de la république du Liban. 

Il apporte son soutien aux efforts actuellement déployés par les 
Libanais en vue de parvenir à un consensus qui constitue la condi
tion pour le maintien de la souveraineté, l'indépendance et l'intégrité 
territoriale du Liban. 

Le Conseil européen considère qu'il est essentiel que la Commu
nauté internationale continue à manifester un intérêt actif pour le 
Liban et pour l'élection du président. 

Il exprime l'avis que les Nations Unies peuvent en particulier, si 
cela s'avère utile, apporter leur contribution au bon déroulement de 
l'élection présidentielle. 

3. CHYPRE 

Le Conseil européen a eu une discussion sur le problème de Chypre. 
Il a constaté le fait que la division tragique de l'île reste inchangée 
et a réaffirmé les déclarations précédentes des Douze, qui appuient 
sans aucune réserve l'indépendance, la souveraineté, l'intégrité ter
ritoriale et l'unité de Chypre. 

Tout en exprimant sa satisfaction quant à la reprise du dialogue 
entre les deux Communautés, le Conseil européen a exprimé le sou
hait que ce dialogue progresse et conduise rapidement à une solu
tion du problème, sur la base des principes sus-mentionnés et des 
résolutions pertinentes des Nations Unies. 

ANNEXE 1 

DÉCLARATION SUR L'ENVIRONNEMENT 

1. Le monde d'aujourd'hui doit faire face à des problèmes d'envi
ronnement d'une ampleur croissante. Pour assurer une croissance 
soutenue et une meilleure qualité de vie, il est urgent de trouver des 
solutions à des problèmes d'intérêt général tels que l'appauvrisse
ment de la couche d'ozone, la hausse de la température de l'atmos
phère terrestre (l'effet de« serre »), les menaces qui pèsent sur l'envi
ronnement naturel, le problème des ressources en eau, l'érosion des 
sols, la sécurité dans la gestion des produits chimiques et des déchets 
toxiques, la pollution atmosphérique, en particulier par les « pluies 
acides», et les problèmes des zones urbaines. Une action efficace 
nécessitera, dans de nombreux cas, une recherche et des connais
sances scientifiques améliorées. 
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2. Les objectifs fixés en matière de protection de l'environnement 

pour la Communauté ont été définis récemment par I' Acte unique 
européen. Des progrès ont été réalisés en ce qui concerne la réduc
tion de la pollution et la gestion avisée des ressources naturelles. 
A elles seules, cependant, ces actions ne suffisent pas. Il est essen
tiel, à l'intérieur de la Communauté d'intensifier les efforts visant à 
protéger directement l'environnement et aussi d'assurer que cette 
protection fasse partie intégrante de toutes les autres politiques. L'un 
des premiers objectifs de toutes les politiques communautaires doit 
être un développement à des conditions acceptables. 

3. L'achèvement du marché unique prévu pour 1992 et la crois
sance économique qui l'accompagnera constituent à la fois un défi 
et une chance à saisir. L'avenir industriel et la compétitivité de rEurope 
sur le plan international dépendront en partie de l'application du 
niveau élevé de protection de l'environnement prévu dans le traité. 
Il faut accorder une attention toute particulière aux mers et aux 
régions côtières des l:tats membres qui revêtent une importance pri
mordiale d'un point de vue économique et écologique, principale
ment la région méditerranéenne, la mer du Nord et la mer d'Irlande. 
La Communauté doit redoubler d'efforts pour protéger ces ressour
ces vitales. 

4. Dans un contexte international plus large, la Communauté et 
les 1:tats membres sont détenninés à jouer un rôle prépondérant dans 
l'action requise pour protéger l'environnement dans le monde et con
tinueront à rechercher des solutions efficaces à l'échelle internatio
nale, s'agissant en particulier de problèmes d'intérêt mondial tels que 
l'appauvrissement de la couche d'ozone, l'effet de serre et les mena
ces croissantes qui pèsent sur l'environnement naturel, de manière 
à améliorer la qualité de vie de tous les peuples de la terre. 

ANNEXE Il 

EUREKA AUDIOVISUEL - HUIT PROPOSITIONS POUR 
RHODES 

Pour faire connaîrre, expérimenter et développer la télévision haute 
définition. 

1. La nonne européenne et le système européen de télévision haute 
définition, dont la démonstration à Brighton le 23 septembre 1988 
a été un succès, fondent l'avenir de l'industrie audiovisuelle euro
péenne. La Communauté doit donc œuvrer efficacement et résolu
ment pour en assurer la promotion en direction des autres l:tats mem
bres européens, notamment ceux de l'Europe orientale. 

2. Dans cet esprit, il convient d'encourager et d'appuyer l'initia
tive de la Commission de créer un Groupement européen d'intérêt 
économique (GEIE) dont le rôle est notamment, la mise en œuvre 
de moyens techniques destinés à pennettre la démonstration et la 
promotion de la norme européenne. 

Une démonstration sera faite devant le prochain Conseil européen 
de Madrid en juin 1989 et à l'occasion du Sommet des sept pays 
industrialisés en juillet 1989. 

3. Des événements exceptionnels, culturels ou sportifs (les Jeux 
olympiques de 1992, par exemple), seront filmés avec des équipe
ments utilisant la norme européenne en composante numérique. Ils 
seront aussi l'occasion d'une démonstration en haute définition. 

VERS UN ESPACE EUROPl:EN DE L'AUDIOVISUEL 

4. Afin de concrétiser l'initiative européenne d'Eureka Audiovisuel, 
des assises seront organisées au printemps prochain avec les 1:tats 
intéresés et les professionnels concernés (diffuseurs et producteurs, 
publics et privés, créateurs, publicitaires ... ). Ces« Assises de /'Audio
visuel européen » s'adressent d'abord à la Communauté, à ses 1:tats 
membres et à la Commission, mais seraient aussi ouvertes aux autres 
pays européens, y compris ceux d'Europe de l'Est, selon des moda
lités à définir, et dans le même esprit qui a présidé au lancement en 
1985 d'Eureka technologique. 
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La France est prête à accueillir et à organiser ces assises. 

6. Dans cette perspective, les 1:tats intéressés et la Commission 
désigneront très rapidement un responsable Eureka Audiovisuel. Les 
représentants ainsi désignés auront pour mission de procéder aux 
consultations nécessaires avec les professionnels et d'affinner l'ambi
tion d'Eureka Audiovisuel : susciter l'émergence d'un véritable marché 
européen de l'audiovisuel et favoriser le développement des politi
ques d'achat et de production de programmes des chaînes de télé
vision publiques et privées. 

6. Le soutien des initiatives publiques et privées requerra la mobi
lisation de ressources adaptées. La France est, pour sa part, prête 
à mettre en place un financement spécifique substantiel. 

7. Les initiatives de la Commission (plan Médial doivent être pour
suivies et encouragées. La France souhaite qu'elles soient étendues 
à la production et l'échange de documentaires, d'émissions de télé
vision scolaires et universitaires, de magazines d'information. 

8. Le tournage d'une grande œuvre européenne sera entrepris en 
1989. 

PRODUITS DE LA P~CHE. PRIX POUR 1989 

Lors de sa session du 28 novembre 1988, le Conseil est arrivé à 
un accord, à la majorité qualifiée, sur les règlements fixant pour 1989 
les prix d'orientation des produits de la pêche énumérés à l'annexe 1 
points A, D et E et à l'annexe Il du règlement n° 3796/81 ainsi que 
le prix à la production pour le thon, destiné à l'industrie de la conserve. 

Pour les différentes espèces les variations de prix par rapport aux 
prix de 1988 sont les suivantes : 

A. Prix d'orientation - produits frais 

1. Harengs 
- du 1.1 au 31.7 et du 1.10 au 1.12.89 
- du 1.8 au 30.9.89 

2. Sardines 
a) Atlantique 
b) Méditerranée 

3. Aiguillats 
4. Roussettes 
5. Rascasses 
6. Cabillauds 
7. Lieus noirs 
8. Eglefins 
9. Merlans 

10. Lingues 
11. Maquereaux (scomber scombrus) 
12. Maquereaux espagnols (scomber japonicus) 
13. Anchois 
14. Plies - du 1.1 au 30.4.89 

- du 1.5 au 31.12.89 
15. Merlus 
16. Cardines 
17. Castagnoles 
18. Baudroies 

- avec tête 
- sans tête 

19. Crevettes 
20. Crabes tourteaux 
21. Langoustines 

- entières 
- queues 

B. Prix d'orientation pour les produits congelés 

1. Sardines 

- 2% 
- 11 % 

- 1 % 
- 1% 
- 1% 
- 1 % 
+ 1 % 

0% 
- 1 % 
+ 1 % 

0% 
0% 

+ 1 % 
0% 
0% 
0% 

+ 1 % 
+ 1% 

0% 

+ 1 % 
0% 
0% 
0% 

0% 
- 5% 

0% 
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2. Dorades 
3. Calmars (loligo) 
4. Calmars (Ommastrephesl 
5. Calmars (lllex) 
6. Seiches 
7. Poulpes 

C. Prix à la production 

Thon (Albacorel 

GRANDES INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

+ 2 % 
+ 2% 
- 12 % 
- 16 % 

0% 
0% 

- 2% 

Lors de sa session des 24/25 novembre 1988, le Conseil a adopté 
formellement une directive relative à la limitation des émissions de 
polluants dans l'atmosphère en provenance des grandes installations 
de combustion. 

Cette directive prévoit notamment : 

- des réductions des émissions globales de S02 en provenance 
des installations existantes en 3 phases : 1993, 1998 et 2003. Ces 
réductions ont été modulées pour chaque Ètat membre de façon à 
refléter la nécessité d'une répartition équilibrée de l'effort demandé 
tenant compte de la situation spécifique de chaque Ètat membre ; 

- des réductions des émissions globales de NOx en provenance 
des installations existantes en 2 phases. Ces réductions ont été éta
blies selon une approche similaire que celle retenue pour le S02 ; 

- des valeurs limites d'émissions communautaires pour les nou
velles installations pour le 502, les NOx et les poussières, étant 
entendu que : 

- des dispositions spécifiques ont été retenues pour certains types 
de combustibles ou d'installations, c'est-à-dire : combustible solide 
à haute teneur en soufre, lignite, installations de pointe, raffineries ; 

- une dérogation a été accordée à l'Espagne en ce qui concerne 
le combustible solide, afin de tenir compte de sa situation énergéti
que spécifique. 

POLLUTION PROVOQUÈE PAR L'INDUSTRIE DU DIOXYDE 
DE TITANE 

Lors de sa session des 24/25 novembre 1988, le Conseil a dégagé 
un accord de principe sur une proposition de directive flXélnt les moda
lités d'harmonisation des programmes de réduction, en vue de sa 
suppression, de la pollution provoquée par les déchets provenant 
de l'industrie du dioxyde de titane. 

Cette directive prévoit principalement : 

- l'interdiction de l'immersion de tous les déchets couverts par 
la directive à compter du 31 décembre 1989 ; 

- l'interdiction (A partir du 31 décembre 1989} du rejet dans les 
eaux de déchets les plus dangereux, notamment les déchets solides 
et fortement acides provenant d'établissements industriels anciens ; 

- la réduction du rejet des déchets moins dangereux (notamment 
les déchets faiblement acides et les déchets neutralisés) selon un 
calendrier établi qui s'étend de 1989 à 1992 - les réductions sont 
établies en termes de kilos de déchets par tonne de dioxyde de titane 
produit. La directive prévoit également la possibilité de recourir, dans 
certaines conditions, aux « objectifs de qualité ». Les objectifs de 
qualité à appliquer devront néanmoins être établis de telle sorte que 
leurs effets sur la protection de l'environnement et sur la lutte con
tre les distorsions de concurrence, soient équivalents à ceux des 
valeurs limites ; 
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- la réduction du rejet dans l'atmosphére de poussières, SOx, 
S02, ou chlore, selon un calendrier établi. 

ÈMISSIONS POLLUANTES GAZEUSES DES AUTOMOBILES 
DE PETITE CYLINDRÈE (en dessous de 1,4 litre) 

Lors de sa session des 24/25 novembre 1988, le Conseil a dégagé 
une position commune concernant une directive relative aux mesu
res à prendre contre la pollution de l'air par les gaz provenant des 
moteurs équipant les véhicules à moteur d'une cylindrée de moins 
de 1,4 litre. Ce texte, dont l'adoption formelle interviendra dans les 
plus brefs délais, sera transmis au Parlement européen dans le cadre 
de la procédure de coopération. 

Cette position commune confirme l'accord de principe atteint lors 
de la session des 28/29 juin 1988 ; elle reprend les valeurs limites 
et les dates proposées par la Commission pour la réduction des émis
sions, ainsi que la formule de compromis concernant les incitations 
fiscales. 

Ces réductions sont de 58 % pour les hydrocarbures et les oxy
des d'azote, et de l'ordre de 48 % pour le monoxyde de carbone 
par rapport à la situation réglementaire actuelle, à savoir : 

- monoxyde de carbone : 
- homologation : 30 grammes/ essai 
- conformité de la production : 36 grammes/essai 

- masse combinée d'hydrocarbures et d'oxydes d'azote : 
- homologation: 8 grammes/essai 
- conformité de la production : 10 grammes/essai. 

Ces réductions sont applicables à partir de 1992 aux nouveaux 
modèles et à partir de 1993 à toutes les nouvelles voitures mises en 
circulation. 

A la fin de 1991 au plus tard, le Conseil examinera, sur la base 
d'une proposition de la Commission, une nouvelle réduction des 
niveaux d'émission pour les polluants gazeux. 

ÈDUCATION A LA SANTÈ 

Le 23 novembre 1988, le Conseil et les ministre de l'Êducation réunis 
au sein du Conseil ont adopté la résolution reprise ci-après : 

LE CONSEIL ET LES MINISTRES DE L'ÈDUCATION, RÈUNIS AU 
SEIN DU CONSEIL, 

vu les traités instituant les Communautés européennes ; 

vu la résolution du Conseil et des ministres de l'Èducation réunis 
au sein du Conseil du 9 février 1976 comportant un programme 
d'action dans le domaine de l'éducation ; 

vu les conclusions du Conseil européen (Londres, 5-6 décembre 
19861 sur la lutte contre le cancer et sur le SIDA, la résolution du 
Conseil et des ministres de la Santé réunis au sein du Conseil con
cernant l'abus d'alcool (29 mai 19861 et leurs conclusions sur la lutte 
contre le cancer et le SIDA (31 mai 19881 ; 

vu la résolution du Conseil et des ministres de l'Êducation réunis 
au sein du Conseil concernant l'éducation du consommateur dans 
l'enseignement primaire et secondaire (9 juin 1986) ; 

soulignant que certaines habitudes alimentaires, l'utilisation incon
trôlée de certaines substances chimiques et de certains médicaments, 
l'utilisation de drogues, l'habitude de fumer, la pollution de l'envi
ronnement, etc., non seulement exercent une influence néfaste sur 
notre santé, mais peuvent à long terme menacer notre existence 
même; 
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préoccupés par l'augmentation de la consommation de drogues, 
y compris l'alcool et le tabac, ainsi que par l'incidence élevée des 
maladies cardiovasculaires, du cancer et du SIDA; 

conscients des problèmes connexes de sécurité et de prévention 
des accidents ; 

constatant que, si beaucoup de problèmes de santé sont créés 
par des facteurs sociaux et économiques sur lesquels l'individu n'a 
que peu ou pas de contrôle direct, certaines maladies du vingtième 
siècle sont liées au mode de vie et au comportement de chaque indi
vidu et peuvent dans une large mesure être évitées ; 

soulignant que l'éducation à la santé s'inscrit en premier lieu dans 
le cadre familial mais que l'école, qui regroupe les jeunes, c'est-à
dire le groupe d'âge auquel il est le plus facile d'inculquer un com
portement sain, a un important rôle de soutien à jouer ; 

considérant que l'école, à tous les niveaux, devrait remplir ce rôle, 
conjointement avec les services de santé et d'autres services spé
cialisés et en consultation avec les parents, en mettant en œuvre 
des programmes d'éducation à la santé; 

reconnaissant l'activité qui prend progressivement forme au niveau 
européen dans le domaine de l'éducation scolaire à la santé sous 
l'impulsion des initiatives prises par les diverses institutions européen
nes et par les différents Etats membres ; constatant qu'un nombre 
d'activités de la Communauté ont déjà été entreprises et se félici
tant des actions communes actuellement engagées par la Commis
sion des Communautés européennes, le bureau européen de l'OMS, 
le Conseil de l'Europe et l'Union européenne pour l'éducation à la 
santé; 

soulignant que, si l'éducation à la santé continue de relever avant 
tout de la responsabilité des 1:tats membres, les nombreuses initia
tives positives prises dans chacun d'entre eux gagneraient à être com
plétées, au niveau communautaire, par un échange d'expériences 
et de connaissances relatives à l'éducation scolaire à la santé; 

ADOPTENT LA Rl:SOLUTION SUIVANTE: 

1. PRINCIPES Gl:Nl:RAUX 

L'éducation à la santé a été définie en termes généraux comme 
un processus reposant sur des principes scientifiques qui utilise des 
possibilités d'apprentissage programmées permettant aux individus 
seuls ou en groupe, de prendre en connaissance de cause des déci
sions sur des questions liées à la santé et de réagir à de telles 
décisions. 

C'est un processus pédagogique compréhensif dont la reponsa
bilité incombe aux familles, à l'ensemble des enseignants et à la col
lectivité sociale. 

Dans les écoles : 

- la vie scolaire quotidienne devrait d'une manière générale encou
rager une manière favorable à la santé d'enseigner, d'apprendre, de 
former des relations humaines, d'acquérir des habitudes alimentai
res, etc. ; 

- l'ensemble des matières enseignées devrait contribuer de 
manière implicite à l'acquisition de comportements et de connais
sances favorables à la santé ; 

- dans certaines branches l'éducation à la santé devrait consti
tuer une partie spécifique du programme officiel. 
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Dans les limites de leurs politiques et de leurs structures particu
lières en matière d'éducation, les 1:tats membres s'efforceront : 

a) de développer et renforcer les mesures pluridisciplinaires d'édu
cation à la santé à tous les niveaux et dans les différents secteurs 
de l'enseignement scolaire; 

b) de faire en sorte que les programmes en vigueur prennent en 
compte et renforcent à long terme les aspects relatifs à l'éducation 
à la santé, et rendent plus aisée la participation de représentants des 
parents ainsi que ceux du secteur de l'éducation, de la santé et 
d'autres secteurs connexes; 

cl de prendre des mesures appropriées afin de coordonner entre 
l'école, la famillè, les organismes et services de santé et la collecti
vité les mesures favorables à la santé, de façon que les enfants puis
sent appréhender l'éducation à la santé comme un élément de leur 
vie qui est aussi concret et non pas seulement théorique ; 

dl de développer la formation initiale et continue des enseignants 
en matière d'éducation à la santé, et ce afin que : 

- les enseignants de toutes les disciplines soient sensibilisées au 
rôle qu'ils peuvent jouer pour développer l'éducation à la santé; 

- les enseignants dont les disciplines ont un lien nettement mar
qué avec la santé reçoivent une formation spécialisée adéquate ; 

- les responsables de la gestion des écoles soient sensibilisées 
au besoin de promouvoir dans la pratique dans les écoles les princi
pes de l'éducation à la santé; 

el de mettre à la disposition des intéressés du matériel pédagogi
que imprimé et audio-visuel approprié en vue des activités mention
nées ci-dessus ; à cet égard, il faudrait exploiter le plus largement 
possible le matériel qui a déjà fait ses preuves dans les différents 1:tats 
membres; 

f) d'élaborer ou étayer les mesures mentionnées dans les points 
a) à el là ou cela s'avère nécessaire, grâce à des programmes com
portant des recherches ou des projets pilotes ; ces programmes pour
raient être conçus dans l'optique d'un échange d'informations et 
d'expériences avec d'autres 1:tats membres. 

B. Au niveau de la Communauté européenne 

Afin de soutenir les activités des l:tats membres, la Commission, 
assistée par le groupe de travail mentionné ci-dessous, est invitée à : 

a) encourager et soutenir les échanges d'informations en organi
sant des rencontres et des séminaires sur l'éducation à la santé ; des 
séminaires spéciaux destinés aux enseignants des l:tats membres 
seraient l'occasion d'échanger des expériences et des connaissan
ces et de jeter les bases d'une coopération plus large ; 

bl examiner les orientations des 1:tats membres en matière de pro
grammes scolaires et de méthodes pédagogiques dans ce domaine, 
en vue de disséminer des expériences exemplaires ; 

cl encourager les échanges de matériel pédagogique concernant 
l'éducation à la santé et à fournir un soutien à cet effet; 

d) apporter une aide aux 1:tats membres pour la planification et 
la mise en œuvre de programmes de recherche et de projets pilotes 
(d. section A point f)) et à favoriser la coopération et l'échange des 
résultats des programmes à l'échelle communautaire; 

el seconder <fM31'S8S activités teDe des concours, des échanges, des 
festivals, etc. am de sensoliser ceux qui partqient au processus édJcatif ; 
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fi mettre à profit les possibilités qu'offrent les programmes com
munautaires ARION, ERASMUS, COMETI, Jeunesse pour l'Europe, 
ainsi que les programmes communautaires en matière de santé publi
que, pour une coopération élargie dans le secteur de l'éducation à 
la santé, au niveau tant des élèves que des enseignants. 

Pour programmer, mettre en œuvre et faire le bilan des mesures 
précitées ainsi que pour établir une coopération dans ce secteur, la 
Commission sera assistée par un groupe de travail constitué de repré
sentants des États membres, qui seront désignés par la Commission 
sur proposition des États membres. 

Ill. RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA RÉSOLUTION 

Le Conseil et les ministres de l'éducation réunis au sein du Con
seil invitent le comité de !'Éducation à établir, dans les trois ans sui
vant l'adoption de la présente résolution, un premier rapport sur l'évo
lution des mesures et des politiques mises en œuvre en matière d'édu
cation à la santé dans les Etats membres et au niveau communautaire. 

IV. FINANCEMENT 

Le financement communautaire des mesures mentionnées ci
dessus au point Il B et le montant correspondant seront décidés con
formément aux procédures et aux règles communautaires. 

LUTTE CONTRE LE SIDA 

A. CONCLUSIONS DU CONSEIL ET DES REPRÉSENTANTS 
DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES, RÉUNIS AU 
SEIN DU CONSEIL DU 15 DÉCEMBRE 1988 CONCERNANT LE 
SIDA 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ET LES 
REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEM
BRES, RÉUNIS AU SEIN DU CONSEIL, 

1. conviennent d'améliorer et d'étendre le système actuel 
d'échange périodique et rapide de données épidémiologiques sur les 
cas de SIDA au niveau de la Communauté en : 

- intensifiant les travaux du groupe ad hoc SIDA, avec la parti
cipation de la Commission, et du centre collaborateur de l'OMS à 
Paris en vue de garantir la qualité et la comparabilité des données 
épidémiologiques ; 

- poursuivant l'examen de la nécessité et des avantages d'un 
échange de données épidémiologiques concrètes et les plus détail
lées possibles comportant des garanties pour la protection de l'anony
mat et de la confidentialité ; 

- incluant dans l'échange de données des informations basées 
sur des critères convenus, qui faciliteront l'évaluation de l'efficacité 
des mesures de prévention prises dans les États membres et qui four
niront des indications précoces sur le développement des schémas 
et des tendances épidémiologiques (telles que, par exemple, les taux 
d'infection VIH, les taux de notification des maladies sexuellement 
transmissibles, les modifications de comportement sexuel, etc.) ; 

2. conviennent de la nécessité d'intensifier les efforts, en particu
lier par des programmes fondés sur des conseils personnalisés et des 
mesures de soutien, visant à réduire le risque de transmission du VIH 
parmi et à partir des personnes toxicomanes. Ces mesures peuvent 
comprendre des campagnes d'éducation et d'information, des ser
vices d'assistance et de conseils facilement accessibles aux toxico
manes ainsi qu'un accès des toxicomanes à un matériel d'injection 
stérile; 

3. conviennent de la nécessité que les entreprises se préparent à 
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faire face au problème du SIDA d'une manière adéquate et raison
nable qui tient compte du fait que, dans la quasi-totalité des rela
tions et contacts de travail, il n'y a aucun risque de contamination ; 

4. soulignent leur intérêt pour un échange entre les États mem
bres de personnes qualifiées actives dans la lutte contre le SIDA et 
invitent la Commission à étudier les possibilités de faciliter cet 
échange; 

5. chargent le groupe ad hoc de poursuivre ses travaux, avec la 
participation de la Commission, dans les domaines visés ci-dessus 
et conformément aux conclusions du Conseil et des ministres de la 
Santé des 15 mai 1987 et 31 mai 1988. 

B. CONCLUSIONS DU CONSEIL DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES ET DES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNE
MENTS DES ÉTATS MEMBRES RÉUNIS AU SEIN DU 
CONSEIL DU 15 DÉCEMBRE 1988 CONCERNANT LE SIDA ET 
LE LIEU DE TRAVAIL 

Le Conseil des Communautés européennes et les ministres de la 
Santé des ltats membres réunis au sein du Conseil tirent de l'échange 
de vues sur l'expérience acquise en matière de SIDA et le lieu de 
travail les conclusions suivantes : 

1. INTRODUCTION 

1. Dans les postes de travail, il n'y a pas de risques de contami
nation par le VIH et d'atteinte par le SIDA. Ceci vaut également pour 
les postes de travail dans le secteur de la santé et des activités telles 
que la manucure, la pédicure, la coiffure, etc. si les prescriptions 
d'hygiène sont respectées. 

Cependant, les entreprises risquent de se voir confrontées au pro
blème du SIDA, même si ces cas sont encore rares actuellement. 

Les entreprises devraient par conséquent se préparer à faire face 
à cette situation de manière adéquate et raisonnable afin d'éviter les 
problèmes que pourraient déclencher une réaction de peur, voire de 
panique. 

2. Les conclusions ci-après se fondent sur les principes établis par 
l'OMS. 

Par ces conclusions, le conseil des Communautés européennes 
et les ministres de la Santé des États membres, réunis au sein du 
Conseil, entendent simplement encourager les entreprises d'intro
duire l'information sur le SIDA et de favoriser un comportement 
humain envers les travailleurs contaminés ou atteints du SIDA. A 
cet égard, ls grandes entreprises, qui disposent de plus de ressour
ces, devraient donner l'exemple. 

3. Dans ces efforts, les entreprises devraient consulter ou asso
cier les institutions représentatives des travailleurs. 

Il. INFORMATION 

4. Etant donné que le comportement social est fréquemment 
déformé par une mauvaise information, les entreprises devraient envi
sager, avec l'assistance des acteurs de la prévention intervenant habi
tuellement en entreprise (médecins d'entreprise, experts en méde
cine du travail etc. selon les pays), de développer une politique effi
cace d'information sur le SIDA adaptée à leur milieu de travail parti
culier et ceci avant même l'apparition de cas effectifs. 

5. Les dirigeants, les cadres et les représentants du personnel cons
tituent les groupes cibles d'une telle politique, puisqu'ils jouent un 
rôle important dans la formation d'opinion et pour le comportement 
du personnel qu'ils dirigent ou qu'ils représentent. 

Il est entendu que le secret médical doit être respecté. 
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6. Il pourrait également être nécessaire de s'adresser à d'autres 
groupes du personnel afin d'apaiser les craintes injustifiées. 

Ainsi, on pourrait par exemple conseiller les membres des équi
pes de premiers secours sur l'importance du respect des précautions 
d'hygiène de base et le personnel en mission dans des pays où le 
sang pour transfusion n'est pas testé quant à la présence d'anticorps 
du virus en question. 

Ill. DÉPISTAGE 

7. Les personnes contaminées par le VIH ou atteintes du SIDA 
ne constituent pas un risque pour leurs collègues de travail. 

Il n'est donc pas justifié de soumettre à des tests de dépistage 
d'anticorps de VIH les personnes à embaucher. 

Les tests de dépistage lors de l'examen médical périodique sur le 
lieu de travail ne constituent pas non plus une méthode appropriée 
pour la lutte contre le SIDA. 

IV. MEMBRES DU PERSONNEL PORTEURS DU VIH 

8. Une personne porteuse du VIH et ne présentant pas de symptô
mes pathologiques liés au SIDA doit être considérée et traitée comme 
un travailleur normal, apte au travail. 

9. Les travailleurs ne doivent pas être obligés à informer leur 
employeur en ce qui concerne leur contamination par le VIH. 

10. Si la contamination d'une personne était connue d'autres mem
bres du personnel, les supérieurs hiérarchiques et les cadres devraient 
tout mettre en œuvre afin de protéger cette personne de toute stig
matisation ou discrimination. 

La compréhension et le soutien moral jouent un rôle essentiel dans 
la bonne gestion de ces cas. 

V. COMPORTEMENT AVEC LES TRAVAILLEURS ATTEINTS 
DU SIDA 

11. Les travailleurs atteints du SIDA devraient être traités sur la 
même base que les travailleurs atteints d'autres maladies graves qui 
affectent l'accomplissement de leurs tâches. 

Lorsque la condition physique de ces travailleurs se détériorerait, 
il conviendrait de procéder si possible à des aménagements de pos
tes ou d'horaires grâce auxquels ils pourraient continuer à travailler 
le plus longtemps possible. 

12. Les personnes en question devraient avoir accès à des pro
grammes d'information et de formation. 

SYSTÈME D'OBSERVATION DES MARCHÉS 
DE TRANSPORTS DE MARCHANDISES 

Lors de sa session du 8 décembre 1988, le Conseil a arrêté la réso
lution concernant la prorogation jusqu'au 31 décembre 1990 du 
système d'observation des marchés des transports de marchandi
ses par chemin de fer, par route et par voie navigable entre les Êtats 
membres tel que préw par la résolution du 18 juin 1986. 

La résolution prévoit que le Conseil prendra, avant le 31 décem
bre 1990, sur proposition de la Commission présentée avant le l" 
juillet 1990 et après une étude approfondie du système existant, une 
décision concernant l'instauration à titre permanent d'un système 
adapté à l'organisation définitive du marché des transports intérieurs, 
en tenant compte des besoins des utilisateurs ainsi que de la néces
sité de réduire au minimum les coOts d'exploitation. 
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La résolution stipule en outre que les Êtats membres et la Com
mission assurent une coopération étroite entre leurs services com
pétents en ce qui concerne la collecte et l'analyse des données fai
sant partie du système d'observation des marchés. 

TECHNOLOGIES INDUSTRIELLES MANUFACTURIÈRES ET 
APPLICATIONS DES MATÉRIAUX AVANCÉS 
- PROGRAMME BRITE/EURAM 1989-1992 

Lors de sa session du 15 décembre 1988, le Conseil, sur la base 
d'une proposition modifiée par la Commission - à la lumière de la 
position prise par le Parlement européen - et présentée en séance, 
a dégagé une position commune concernant le programme 
BRITE/EURAM, qui sera transmise au Parlement européen dans le 
cadre de la procédure de coopération. 

Ce programme de recherche précompétitive sera axé sur les cinq 
chapitres suivants : 

- technologies en matériaux avancés ; 

- méthodes de conception et assurance de la quarrté pour les pro-
duits et les procédés ; 

- applications des technologies de fabrication ; 

- technologies des procédés de fabrication ; 

- activités spécifiques concernant l'aéronautique. 

Le programme aura une durée de quatre ans à partir du 1°• janvier 
1989 avec une dotation de 499,5 MECU - y compris les dépenses 
pour le personnel qui seront limitées à 4,5 % de la contribution com
munautaire. Ce montant constitue une augmentation de 60 MECU 
par rapport à la proposition initiale. 

464,5 MECU du montant total seront consacrés à financer les pre
mières quatre activités de recherche initialement seules proposées 
pour BRITE/EURAM. 

35 MECU serviront à financer des activités de recherches dans le 
domaine de l'aéronautique. En effet, suite aux délibérations de ce 
jour, le Conseil est convenu, comme proposé par la Commission, 
d'ajouter aux quatre secteurs initialement préws un cinquième cha
pitre consacré à des recherches spécifiques dans ce domaine, dont 
la durée sera limitée à deux ans. 

La Commission assurera l'exécution du programme; elle sera assis
tée par un comité composé de représentants des Êtats membres qui 
aura un caractère consultatif pour les quatre premiers secteurs d'acti
vité ; pour les activités de recherche aéronautique la Commission 
pourra prendre les mesures envisagées lorsqu'elles auront obtenu 
l'avis favorable du comité ; sinon elle devra soumettre une proposi
tion au Conseil. 

Au cours de la troisième année de la mise en œuvre du programme 
la Commission procèdera à un réexamen en vue de proposer, le cas 
échéant, la modification ou la prolongation du programme ; en ce 
qui concerne l'aéronautique le réexamen sera effectué au cours de 
la seconde année. 

Les projets du programme sont ouverts à des organisations ou 
entreprises de pays tiers avec lesquels des accords cadres de coo
pération scientifique et technique ont été conclus. 

PROGRAMME JOULE - ÉNERGIES NON NUCLÉAIRES ET 
UTILISATION RATIONNELLE DE L'ÉNERGIE 1989-1992 

Lors de sa session du 15 décembre 1988, le Conseil a arrêté une 
position commune concernant un programme spécifique de recher
che et de développement technologique dans le domaine de l'éner-
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gie - énergies non nucléaires et utilisation rationnelle de l'énergie 
1989-1992 - JOULE; cette position commune sera transmise au 
Parlement européen dans le cadre de la procédure de coopération. 

Ce programme couvrira une période de trois ans et trois mois à 
compter du 1•• janvier 1989. Les fonds estimés nécessaires pour son 
exécution s'élèvent à 122 MECU y compris un effectif de 34 
personnes. 

La Commission assurera l'exécution du programme; elle sera assis
tée dans cette tâche par un comité consultatif composé de repré
sentants des Êtats membres. 

Au cours de la deuxième année de la mise en œuvre du programme 
la Commission procédera à un réexamen en vue de proposer le cas 
échéant de modifier ou de prolonger le programme. 

Les projets du programme sont ouverts à des organisations ou 
entreprises de pays tiers avec lesquels des accords-cadres de coo
pération scientifique et technique ont été conclus. 

1990 - L'ANNÊE EUROPl=ENNE DU TOURISME 

Lors de sa session du 14 décembre 1988, le Conseil est arrivé à 
un accord sur la décision déclarant 1990 I' Année européenne du tou
risme. Cette décision comporte un programme d'actions ayant pour 
objectif de : 

- préparer l'avènement du grand espace sans frontières mettant 
à profit le rôle intégrateur du tourisme dans la création de« l'Europe 
des citoyens » ; 

- souligner l'importance économique et sociale du secteur du tou
risme, entre autres dans le cadre de la politique régionale et de la 
création de nouveaux emplois. 

A cette fin des actions coordonnées de la Communauté, des Êtats 
membres et des organisations privées seront entreprises visant en 
particulier à : 

- encourager une meilleure connaissance de la part des citoyens 
des Êtats membres et notamment des jeunes, des cultures et des 
modes de vie des autres Êtats membres ; 

- promouvoir une meilleure distnbution du tourisme dans le temps 
et dans l'espace en respectant la qualité de l'environnement notam
ment en encourageant l'étalement des vacances et le développement 
d'alternatives au tourisme de masse, de nouvelles destinations et de 
nouvelles formes de tourisme ; 

- promouvoir le tourisme intracommunautaire, notamment en 
facilitant la circulation des voyageurs, ainsi que le tourisme vers 
l'Europe en provenance de pays tiers. 

Le montant estimé nécessaire pour le financement des actions du 
programme à charge du budget communautaire sera de 5 MECU, 
certaines actions étant volontaires et d'autres devant être financées 
en partie par les Êtats membres ou organismes privés. 

Les actions prévues concernent des prix, concours, campagnes 
d'information et de publicité, actions pilotes de promotion, etc. 

CONCLUSIONS DU CONSEIL DU 13 DÊCEMBRE 1988 
CONCERNANT LE SECTEUR DU TEXTILE 

A la lumière des conclusions du Conseil « Affaires générales», 
qui s'est principalement penché sur les prochaines négociations avec 
des pays tiers et sur le lien entre la situation du textile communau
taire et la politique commerciale de la Communauté, le Conseil a exa
miné les aspects industriels de la politique menée vis-à-vis du sec
teur textile. 
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Sur cette base et suite aux propositions de la présidence, le 
Conseil: 

- rappelle les conclusions de la 1276• session du Conseil des 21 
et 22 novembre 1988 sur la politique commerciale; 

- invite la Commission à approfondir l'analyse présentée afin de 
mettre en évidence les particularités des sous-secteurs et des situa
tions régionales pour pouvoir adapter les diverses politiques commu
nautaires mises en vigueur dans le secteur du textile et de l'habillement ; 

- invite la Commission à compléter son rapport en vue d'évaluer 
les évolutions futures de ce secteur dans la perspective de la réali
sation du marché intérieur ; 

- demande à la Commission d'utiliser au mieux les possibilités 
créées par la nouvelle approche coordonnée relative aux fonds struc
turels afin de faciliter les importantes adaptations structurelles, y com
pris les effets sur l'emploi, rendues nécessaires par l'intensification 
de la concurrence intérieure et extérieure dans le secteur du textile 
et de l'habillement et de permettre l'aboutissement des activités déjà 
en cours en application du programme actuel ; 

- demande à la Commission de rechercher des formules visant 
à promouvoir, entre les différents maillons de la chaine textile -
habillement, y compris l'industrie de l'équipement, la coopération 

nécessaire en matière de recherche, de développement technologi
que et d'innovation industrielle, ainsi qu'en vue d'assurer leur com
pétitivité, en particulier celle des activités de production qui sont 
encore fortement marquées par le coOt de la main-d'œuvre ; 

- demande à la Commission, chaque fois que des adaptations 
structurelles s'avèrent nécessaires dans le secteur du textile et de 
l'habillement, d'assurer la transparence des interventions de façon 
à garantir l'application correcte des règles de concurrence dans ce 
secteur, et l'invite à faire chaque année un rapport au Conseil. 

PROSPECTUS A PUBLIER EN CAS D'OFFRE PUBLIQUE DE 
VALEURS MOBILll=RES 

Lors de sa session du 12 décembre 1988, le Conseil a marqué son 
accord sur une position commune concernant la directive portant 
coordination des conditions d'établissement, de contrôle et de dif
fusion du prospectus à publier en cas d'offre publique, de souscrip
tion ou de vente de valeurs mobilières. 

Cette directive s'appliquera aux valeurs mobilières qui font l'objet 
pour la première fois dans un Êtat membre d'une offre publique lors
que ces valeurs ne sont pas déjà cotées en bourse dans cet Êtat mem
bre. Ble vient compléter la directive 00/390/CEE, qui imposait la publi
cation d'un prospectus lors de la demande d'admission à la cote offi
cielle d'une bourse de valeurs. Elle a le mérite d'avancer le moment 
où l'information est fournie au moment où les valeurs sont offertes 
pour la première fois au public. 

La directive« prospectus d'offre publique», tout comme les autres 
directives déjà adoptées dans le secteur des valeurs mobilières, a le 
double objectif de protéger l'investisseur - moyennant une infor
mation adéquate et complète sur les valeurs mobilières, en lui per
mettant sur base de cette information d'évaluer les risques 
encourus - et de stimuler ainsi les investissements. La directive pré
voit toutefois des allégements en faveur des petites et moyennes 
entreprises qui souhaitent faire financer leurs activités par le public. 

La directive prévoit que certains types d'offres ou certains types 
de valeurs, par leur nature et leur volume, sont exclus de son champ 
d'application. Une des questions que le Conseil avait eu à décider 
à ce sujet était si, et dans quelle mesure les Euro-émissions étaient 
à inclure dans le champ d'application de la directive. La solution rete
nue prévoit que la directive ne s'applique pas aux Euro-valeurs mobi
lières qui ne font pas l'objet d'une campagne généralisée de publi
cité ou de démarchage. 
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FRANCHISE POUR VOYAGEURS INTRACOMMUNAUTAIRES 
ET PETITS ENVOIS 

Lors de sa session du 12 décembre 1988, le Conseil a approuvé 
deux directives qui visent à adapter les franchises fiscales pour les 
voyageurs intracommunautaires et les petits envois, afin d'en main
tenir la valeur réelle comme le Parlement européen l'avait demandé. 

En conséquence, les franchises en question sont augmentées à 
partir du 1°' juillet 1989, de la façon suivante : 

- franchise pour les voyageurs intracommunautaires de 350 ECU 
à 390 ECU; 

- franchise pour les voyageurs âgés de moins de quinze ans de 
90 ECU à 100 ECUS ; 

- dérogation pour le Danemark et la Grèce de 280 ECU à 
310 ECU; 

- dérogation pour l'Irlande den ECU à 85 ECU. 

Pour les petits envois, le montant général passe de 100 à 110 ECU, 
et pour l'Irlande de n à 85 ECU. 

Dans les cas où la conversion des montants de franchise expri
més en ECU aboutissait à une modification de la franchise exprimée 
en monnaie nationale de moins de 5 % ou à un abaissement de cette 
franchise, les Êtats membres peuvent maintenir le montant de fran
chise en vigueur. 

« FONDS PROPRES » DES ttABLISSEMENTS DE CRÊDIT 

Lors de sa session du 12 décembre 1988, le Cbnseil a dégagé une 
position commune en ce qui concerne la directive sur les fonds pro
pres des établissements de crédit. 

L'établissement des règles communes dans ce domaine consti
tue un élément clé de la réalisation d'un marché intérieur dans le 
secteur bancaire, puisque les fonds propres permettent d'assurer la 
continuité de l'activité des établissements de crédit et de protéger 
l'épargne. Cette harmonisation constitue une des pierres d'angle du 
marché européen des services financiers, les autres étant d'une part, 
la libération des mouvements de capitaux et la surveillance sur une 
base consolidée et d'autre part, les mesures en préparation visant 
l'harmonisation plus poussée des législations bancaires et des coef
ficients de solvabilité. 

Afin d'éviter des distorsions de la concurrence entre les établisse
ments de crédit, les définitions et les règles concernant les fonds 
propres doivent être équivalents pour toute la Communauté. Ces 
règles communes sont définies de façon assez générale pour cou
vrir l'ensemble des éléments constituant les fonds propres dans les 
différents Êtats membres. Des précisions de certains éléments com
posant les fonds propres sont prévues ultérieurement. Les Êtats mem
bres gardent la faculté d'appliquer des dispositions plus strictes pour 
certains éléments. 

L'adéquation du capital constitue la base d'une surveillance pru
dentielle efficace et permet d'améliorer la comparabilité entre éta
blissements appelés à se côtoyer dans un marché davantage ouvert 
à la concurrence. 

Une procédure souple de révision et de mise à jour a été prévue 
qui permettra d'adapter les règles d'application à l'évolution cons
tante des techniques financières. Dans un premier temps, cette pro
cédure sera celle de la modification de la directive par la voie de la 
coopération avec le Parlement européen prévue par I' Acte unique. 
Prochainement elle sera toutefois remplacée par une procédure allé
gée qui tiendra compte pour l'ensemble du domaine financier des 
spécificités de ce domaine. 
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POLITIQUE DE SÊCURITÊ ALIMENTAIRE EN AFRIQUE AU 
SUD DU SAHARA 

Lors de sa session du 23 novembre 1988, le Conseil a eu un débat 
sur la politique de sécurité alimentaire en Afrique au sud du Sahara 
à l'issue duquel il a adopté la résolution suivante : 

« 1. Le Conseil s'est préoccupé, depuis de nombreuses années, 
de la situation alimentaire des pays en développement et notamment 
des pays africains au sud du Sahara. C'est ainsi que, dès 1981, il 
a fait part de sa disponibilité à appuyer des stratégies alimentaires 
dans quatre pays africains. 

« Par la suite, l'approche des stratégies alimentaires a été géné
ralisée dans la troisième convention de Lomé qui a donné une prio
rité au développement rural, y compris à la production vivrière pour 
la consommation locale, et à la recherche de la sécurité alimentaire 
avec l'objectif d'assurer aux populations un accès à une alimenta
tion suffisante pour une vie saine et active. 

« La sécurité alimentaire n'implique pas forcément qu'un pays doit 
être autosuffisant en produits alimentaires. Il peut s'avérer néces
saire pour de nombreux pays d'importer une partie de leurs besoins 
en denrées alimentaires. Dans ces cas, une répartition appropriée 
entre la production locale et les importations, variable selon les pays, 
et qui tienne compte des critères financiers mais surtout économi
ques, sociaux et politiques, doit être recherchée. 

« La troisième Convention étant en vigueur depuis presque trois 
années et dans la perspective des négociations en vue de la nou
velle convention ACP-CEE, le Conseil estime qu'il est opportun de 
tirer des conclusions de l'expérience acquise dans ce domaine. 

« 2. A cet effet, les services de la Commission ont transmis au 
Conseil un document de travail comportant une analyse de l'expé
rience acquise en particulier en ce qui concerne les politiques céréa
lières. Tout en marquant son accord sur les grandes lignes de cette 
analyse, le Conseil estime utile de souligner les considérations 
suivantes. 

« 3. Le Conseil constate que, malgré les efforts déployés, la capa
cité d'un grand nombre de pays africains au sud du Sahara de nour
rir adéquatement leurs populations a diminué au cours des derniè
res décennies. Il souligne en conséquence que la recherche de la 
sécurité alimentaire doit rester une priorité tant pour les pays en déve
loppement que pour la politique de coopération de la Communauté 
et de ses Êtats membres. 

« 4. La Communauté dispose, à côté de la coopération prévue par 
la convention de Lomé, de certains instruments d'aide qui sont éga
lement en mesure de contribuer à l'objectif recherché. La récente 
réforme de la politique d'aide alimentaire de la Communauté vise, 
à cet égard, à ne pas contrarier, mais au contraire à compléter la 
recherche de la sécurité alimentaire. Cette recherche, qui n'est pas 
forcément celle de l'autosuffisaince, relève d'une politique cohérente 
de développement à long terme. En permettant de constituer des 
fonds de contrepartie, la vente des produits de l'aide alimentaire à 
des prix qui ne concurrencent pas les productions locales, de même 
que la limitation de cette aide à la compensation des déficits vivriers 
constatés, procèdent de cette volonté de promouvoir le développe
ment du pays assisté. Dans le même esprit, le financement d'actions 
de substitution et d'opérations triangulaires dans le cadre de l'aide 
alimentaire a été facilité. En outre, tout récemment, la Communauté 
a mis en place une réglementation permettant le financement de pro
gramme de stockage et de systèmes d'alerte rapide et le co
financement d'achat de produits alimentaires ou de semences avec 
les ONG. 

« 5. Les efforts dans ce domaine ne devraient pas se limiter aux 
céréales ; il y a lieu également de rappeler la contribution à la sécu-
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rité alimentaire de l'élevage, de la pêche ainsi que des produits agri
coles traditionnels. 

« 6. Il convient en outre d'accorder une attention particulière à 
une recherche scientifique et technique adaptée au climat, à l'envi
ronnement et aux méthodes de culture africaines afin, entre autres, 
d'encourager les cultures pluviales résistantes à la sécheresse et le 
développement de systèmes de petite irrigation économiquement ren
tables et viables. 

« 7. Le Conseil estime qu'une attention particulière devrait être 
apportée à la situation socio-économique des femmes, compte tenu 
de leur participation dans le secteur agricole. 

« 8. Le Conseil souligne également la nécessité, afin d'assurer un 
développement durable, de renforcer la dimension « environnement » 
dans la politique d'appui à la sécurité alimentaire, conformément à 
sa résolution de novembre 1987. 

« 9. Ayant examiné les problèmes que pose la mise en œuvre d'une 
stratégie ou d'un programme visant à renforcer la sécurité alimen
taire, le Conseil estime que toute stratégie ou programme nécessite 
des actions dans les domaines de la production vivrière, des mar
chés alimentaires et du pouvoir d'achat. 

A. Environnement économique et augmentation de la 
production 

« L'augmentation de la production et des rendements des cultu
res vivrières nécessite un environnement économique stable et rému
nérateur. A cet effet, les politiques et les efforts des pays africains 
appuyés par l'aide communautaire devraient tenir compte des élé
ments suivants : 

« - il convient d'adopter une approche souple et réaliste en 
matière de politique des prix qui tienne compte d'une part de fac
teurs internes, tels que les coOts de production et le pouvoir d'achat 
des consommateurs, et d'autre part de facteurs internes, tels que 
la situation sur le marché mondial, et qui vise à stabiliser les prix dans 
une fourchette plutôt que maintenir un prix minimum garanti ; 

« - afin d'éviter les perturbations que pourraient causer les impor
tations à des prix exceptionnellement bas, résultant de situations de 
surproduction sur le marché mondial, un certain degré de protec
tion du marché interne peut être nécessaire. En outre, une protec
tion visant à donner aux producteurs locaux la possibilité d'acquérir 
progressivement une position concurrentielle peut se révéler désira
ble. Une telle protection devrait être temporaire et dégressive et 
devrait éviter d'engendrer des coOts économiques insupportables; 

« - d'autre part, il convient de créer les bases pour une augmen
tation des revenus urbains notamment par l'amélioration des activi
tés artisanales et de services dans les villes. Les marchés alimentai
res nationaux ne trouveront leur équilibre que par une meilleure cir
culation des échanges entre villes et campagnes ; 

« - dans le domaine de la commercialisation, le rôle des secteurs 
privés et publics sont complémentaires, une intervention du secteur 
public étant nécessaire là où le secteur privé est encore trop peu pré
sent ou ne dispose que d'une capacité d'intervention limitée (appro
visionnement des zones marginales ou des populations vulnérables, 
stockage de sécurité) ou afin d'amortir les fluctuations de prix trop 
violentes) ; 

« - s'agissant de l'appui au stockage, le développement des capa
cités de conservation au niveau décentralisé des producteurs ou des 
commerçants devrait être favorisé ; 

« - les économies agro-alimentaires des pays en développement 
étant fragiles et mal connues, il convient d'améliorer d'une part, le 
fonctionnement des instruments d'information, notamment quant 
aux niveaux de production, aux courants internes d'échanges, et à 
l'état des stocks, et d'autre part, le suivi permanent des marchés; 
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« - la compétitivité des cultures d'exportation constitue dans de 
nombreux cas un élément essentiel de l'économie; il y a lieu, dès 
lors, d'assurer une répartition judicieuse des efforts en fonction des 
situations locales entre les productions agricoles vivrières et les pro
ductions destinées à l'exportation. 

B. Actions liées à la consommation 

« Le Conseil estime qu'il convient d'entreprendre des actions dans 
le domaine de la consommation qui complèteraient celles liées à la 
production et à la commercialisation, notamment afin d'éviter les 
changements d'habitudes alimentaires résultant des importations : 

« - en particulier il y a lieu d'encourager la consommation de pro
duits locaux, notamment par des actions de promotion et par l'amé
lioration de leur transformation grâce au développement de techno
logies adaptées ; 

« - des actions ciblées de lutte contre la malnutrition des grou
pes vulnérables doivent être poursuivies ; à cet égard, il faudrait ren
forcer également l'éducation en matière nutritionnelle afin de per
mettre aux consommateurs les plus pauvres d'utiliser pleinement les 
ressources disponibles ; 

« - il y a lieu d'accorder une plus grande attention aux problè
mes alimentaires dans le cadre de la politique économique générale, 
et des programmes d'ajustement sectoriel et structurel ; il convient 
notamment de tenir compte dans l'élaboration de ces programmes 
des conséquences de ces derniers pour la situation nutritionnelle des 
couches vulnérables de la population. 

C. Utilisation des Instruments d'aide 

« Le Conseil invite la Commission à utiliser tous les instruments 
dont elle dispose de la manière la plus cohérente et efficace possi
ble, en tenant compte des expériences acquises, afin d'appuyer les 
efforts des États africains au sud du Sahara pour assurer leur sécu
rité alimentaire. Il attire l'attention sur les aspects suivants : 

« - il peut se révéler souhaitable de prévoir, en accord avec les 
pays concernés, dans les programmes indicatifs nationaux et régio
naux du FED la possibilité d'appuyer de façon efficace les politiques 
de stabilisation des marchés céréaliers ; 

« - l'aide alimentaire doit, dans toute la mesure du possible, 
appuyer les actions entreprises dans le cadre de la coopération finan
cière et technique ; à cet égard, la mise en place de programmes 
pluriannuels incluant la possibilité d'opérations de substitution favo
riserait la planification et l'utilisation consécutive des fonds de con
trepartie notamment pour promouvoir la production locale et pour 
appuyer la stabilisation des marchés céréaliers ; 

« - l'aide alimentaire doit être conforme aux objectifs de la poli
tique de la sécurité alimentaire. Afin d'éviter des effets parfois démo
bilisateurs de l'aide alimentaire, il convient pour la Communauté de 
participer activement à l'élaboration d'un code de bonne conduite 
applicable aux donateurs et aux bénéficiaires d'aide alimentaire; 

« - il y a lieu de favoriser la coopération régionale dans le domaine 
de la sécurité alimentaire. Parmi les instruments de cette coopéra
tion, les opérations triangulaires devraient être renforcées. 

« 10. Le Conseil souligne l'importance d'une coordination dans ce 
domaine, surtout au niveau national et régional des pays africains 
au sud du Sahara, entre la Communauté, ses États membres, et les 
pays et organismes donateurs-tiers. 

« Il y a lieu, notamment, d'assurer une cohérence entre les actions 
entreprises afin d'atteindre la sécurité alimentaire et celles prises dans 
le cadre des programmes d'ajustement structurel de nature macro-
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économique. Le Conseil se félicite de la convergence croissante des 
approches des bailleurs de fonds à cet égard. 

« 11. Le Conseil invite la Commission et les États membres à pour
suivre énergiquement leur action d'appui aux politiques de sécurité 
alimentaire des pays africains au sud du Sahara en tenant compte 
des observations formulées ci-dessus ». 

RÉSOLUTION DU CONSEIL CONCERNANT LES MOUVE
MENTS TRANSFRONTALIERS DE DÉCHETS DANGEREUX 
VERS DES PAYS TIERS (SESSION DES 24/25 NOVEMBRE 
1988) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ; 

vu la directive 84/631/CEE du Conseil relative à la surveillance et 
au contrôle dans la Communauté des transferts transfrontaliers de 
déchets dangereux, modifiée en dernier lieu par la directive 
86/279/CEE du Conseil ; 

vu la communication de la Commission en date du 18 juillet 1988 
concernant les exportations de déchets dangereux ; 

CONSIDÉRANT que des infonnations récentes faisant état d'expor
tations de déchets dangereux vers des pays tiers ont suscité une 
grande préoccupation en raison de l'absence de dispositions suffi
santes pour assurer la protection de l'environnement et de la santé 
humaine; 

CONSIDÉRANT que ces mouvements pourraient causer de gra
ves dommages à l'environnement et qu'il y a donc lieu de s'atta
quer d'urgence à ce problème ; 

CONSIDÉRANT qu'un système communautaire de contrôle des 
transferts transfrontaliers de déchets dangereux est opérationnel ; 

CONSIDERANT que chaque État membre doit veiller à l'élimina
tion de tous les déchets produits sur son territoire ; 

CONSIDERANT que des négociations sont en cours au sein de 
l'OCDE sur un projet d'accord relatif au contrôle des mouvements 
transfrontaliers de déchets dangereux ainsi que dans le cadre du pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement sur un projet de 
convention mondiale sur le même sujet ; 

1. SOULIGNE l'urgence d'adopter, à un niveau international aussi 
large que possible, un système assurant un contrôle efficace des mou
vements transfrontaliers et l'élimination des déchets dangereux; 

2. SE FELICITE de ce que des négociations ont été engagées à 
cet effet au sein de l'OCDE et du PNUE, dans lesquelles la Commu
nauté et les États membres jouent un rôle actif ; 

3. NOTE que les résultats provisoires de ces négociations reflè
tent à une plus grande échelle les principes énoncés dans les direc
tives de la CEE relatives à cette question, en particulier les principes 
de réduction des déchets à un niveau minimum, d'accord préalable 
en connaissance de cause, d'élimination sans danger et de respon
sabilité du producteur dans la bonne gestion de ses déchets ; 

4. RAPPELLE que, en vertu de la directive 84/631/CEE du Con
seil, modifiée par la directive 86/279/CEE du Conseil, toute expor
tation de déchets dangereux vers un pays tiers fait l'objet de con
trôles spécifiques ; 

5. RECONNATT l'interdiction des importations de déchets dange
reux imposée par un certain nombre de pays tiers ; 

6. INVITE les États membres à encourager, en collaboration avec 
la Commission, le développement d'une gestion efficace des déchets 
dangereux à la source et des techniques de traitement de ces déchets, 
l'échange d'infonnations techniques et la fonnation de personnel qua-

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 323, Janvier 1989 

11avu1 Du 

MARCHË 
COMMUN 

lifié pour la manipulation, le traitement et l'élimination des déchets 
dangereux en toute sécurité et à élaborer les normes et orientations 
techniques nécessaires pour les installations d'élimination des 
déchets; 

7. INVITE la Commission et les États membres à accorder la prio
rité voulue à la fourniture de renseignements concernant les risques 
inhérents à une élimination défectueuse des déchets dangereux et 
à l'octroi d'une assistance technique ou autre forme d'aide aux pays 
en développement qui en font la demande afin de leur permettre de 
résoudre les problèmes posés par les déchets dangereux. 

8. INVITE les États membres à accélérer le développement sur leur 
territoire d'une infrastructure d'élimination des déchets de tous types 
suffisante et compatible avec l'environnement. 

FTATS-UNIS: HORMONES 

Lors de sa session des 21 /22 novembre 1988, le Conseil : 

- a pris acte de l'état de la situation en ce qui concerne le dos
sier « hormones » ; 

- considère que le recours par les États-Unis à des mesures uni
latérales restrictives fondées sur le Trade Act constituera une viola
tion des règles du GATT; il a décidé donc d'en saisir le GATT et 
approuvé à cet effet un projet de notification au GA TT ; 

- a marqué son accord sur le principe de contremesures com
munautaires au cas où les États-Unis mettraient en œuvre des mesu
res unilatérales et a invité à cet effet la Commission à préparer, dans 
le cadre des procédures de l'article 113, une liste de telles contre
mesures éventuelles ; 

- a encouragé la Commission à poursuivre ses contacts avec les 
autorités américaines en vue de rechercher avec celles-ci une solu
tion satisfaisante du contentieux dans le cadre de la réglementation 
existante; 

- a invité la Commission a tenir régulièrement informé le Comité 
des représentants permanents des développements de ce dossier, 
sur lequel il convient de revenir, si nécessaire, lors de sa session de 
décembre. 

SCHÉMA DES PRÉFÉRENCES GÉNÉRALISÉES 1989 

Lors de sa session des 21 /22 novembre 1988, le Conseil à la lumière 
de l'avis du Parlement européen, a marqué son accord sur les élé
ments essentiels du contenu du SPG 1989. 

Le schéma pour 1989 comporte certaines adaptations par rapport 
à 1988, adaptations qui poursuivent la mise en œuvre des principes 
déjà retenus par le Conseil en ce qui concerne la différenciation accen
tuée (y compris l'exclusion) à l'égard des pays bénéficiaires les plus 
compétitifs. A ce titres certaines exclusions sont prévues dans le sec
teur industriel et textile. Par ailleurs, des modifications ponctuelles 
ont été apportées également à la liste des produits sensibles. En même 
temps une amélioration de l'offre est prévue pour les pays bénéfi
ciaires autres que les pays très compétitifs. 

En ce qui concerne le secteur agricole, certaines nouvelles con
cessions ponctuelles seront introduites. 

Pour les produits acier le statu quo est maintenu. 

En ce qui concerne la gestion, le Conseil, à la lumière de l'arrêt 
de la Cour en matière de contingents, a décidé d'introduire d'impor
tantes modifications au système de gestion dans le SPG 1989. A cet 
égard, il est prévu une importante augmentation du nombre de con
tingents industriels non répartis, l'augmentation du volume de la 
réserve pour les produits industriels et agricoles, ainsi que l'intro
duction d'une réserve dans le secteur textile. Ce n'est que pour des 
cas où des raisons contraignantes l'imposaient que le Conseil a main
tenu des répartitions entre États membres ou a admis des reverse
ments volontaires à la réserve. 
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